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1 CADRE GENERAL 
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1.1 CONTEXTE DE L’ETUDE 

Gerland est historiquement un quartier en perpétuelle mutation. Depuis sa création récente au milieu du 

19ème siècle, il s’est construit au fil des évolutions successives et rapides de notre société moderne. 

 

Grâce à l’endiguement du Rhône, l’urbanisation de Gerland s’est réalisée sous différentes formes, 

notamment avec la construction de logements, mais aussi d’édifices remarquables comme les abattoirs  

de Tony Garnier ou le stade de Gerland. 

 

Depuis les années 90, de nombreux projets ont permis d’amener ce territoire vers une nouvelle identité, 

une nouvelle vie. Le Sud est constitué comme un pôle d’enseignement et de recherches, tandis que le 

Nord s’est orienté vers le tertiaire. 

 

La reconversion de sites industriels tels que Nexans, Ziegler, Gondrand, est une opportunité pour le 

développement du quartier, qui permet d’y libérer, après démolition, une surface d’environ 17,5 ha. 

 

Gerland est aujourd’hui un quartier attractif à l’échelle métropolitaine. Son accessibilité idéale grâce à la 

proximité immédiate de l’A7, du périphérique, de la gare TGV Part Dieu par le métro B et le prolongement 

futur de la ligne de tramway T1, en fait un quartier connecté aussi bien à l’échelle locale que 

métropolitaine, et donc très attractif. 

 

La ZAC des Girondins se situe à la jonction entre le boulevard Jean Jaurès et la rue des Girondins qui 

reliera dans le futur le secteur de Gerland à celui de Confluence grâce à la construction d’un nouveau 

pont. 

 

Après la ZAC Massimi et la ZAC du Bon Lait, la ZAC des Girondins est la 3ème phase du 

développement du Nord de Gerland : l’association des 3 ZAC formera un pôle tertiaire majeur 

avec, à terme, près de 100 000 m² de bureaux. 
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Source : BASE, 2013 

F IGURE 1  :  CONTEXTE GENERAL DU SITE DE GERLAND  
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En raison de son passé et de sa géographie, la Ville de Lyon décline du Nord au Sud trois identités : la 

ville pente au Nord-Ouest ; la ville dense au centre ; la ville industrielle au Sud avec Gerland et la vallée 

de la chimie. 

 

Le tissu urbain de Gerland est un patchwork composé de grandes emprises foncières, militaires et 

industrielles, en activité ou en friches ; de grands espaces verts comme le parc de Gerland ; d’objets 

emblématiques comme la Halle Tony Garnier ou le stade Gerland ; d’un tissu résidentiel varié, issu du 

passé industriel et de l’urbanisation plus récente dans les années 70 ; d’un boulevard structurant et 

support de transports en commun ; ou encore de nouvelles opérations urbaines.  

 

Gerland est un quartier à part de l’agglomération lyonnaise, au paysage urbain disparate.  Le grand projet 

urbain de Gerland initié dans les années 2000, a pour but de développer les pôles économiques et de 

recherches existants, tout en développant des lieux de vie en proposant une offre résidentielle, des 

commerces et des équipements. 

 

Le plan campus prévoit de renforcer le caractère universitaire de Lyon. Le projet vise à développer un 

campus où se côtoient les universités, les entreprises, les centres de recherches et les lieux de vie, dont 

le campus Charles Mérieux dont une partie des structures se situe déjà à Gerland. La dynamique 

universitaire ne se limite pas au Sud, le Nord de Gerland qui construit une nouvelle polarité économique 

participe aussi à ce développement. La ZAC des Girondins sera donc influencée par la vie universitaire. 

 

Le nouveau quartier des Girondins, constitué autour de la croisée des axes Fontenay / Girondins / 

Jaurès, aura pour intention de provoquer des situations urbaines atypiques autour d’espaces publics 

fédérés et généreux.  
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Source : BASE, 2013 

F IGURE 2  :  S ITUATION DU SITE DE GERLAND PAR RAPPORT AUX ELEMENTS FORTS EXISTANTS  



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  

 
         

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 18

1.2 GENERALITES 

1.2.1 Présentation de l’équipe  

 

Aménageur de l’opération 

 

 
 

Equipe de maîtrise d’œuvre urbaine 

 

       
             Architectes-Urbanistes        Paysagistes       BE VRD et Gestion de l’eau 

 
                  Rédaction du dossier de déclaration  

                  au titre de la loi sur l’eau de la ZAC 

 

 

Equipe d’assistance à maîtrise d’ouvrage Développement Durable pour la conception et la 

réalisation du projet 

 

 
Ingénierie de l’environnement et du développement durable 

1.2.2 Rédacteurs de l’étude d’impact 

Bureau d’études environnementales 

 

 
 

Jean-François NAU 

Chef de projet 

 

David DORLEANS 

Cartographie SIG 

Jeanne RAMOS 

Ingénieur d’étude 

 

Sébastien RICHARTE 

Ingénieur d’étude 
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2 RESUME NON TECHNIQUE DE L'ETUDE D'IMPACT 
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2.1 PRESENTATION DE L’OPERATION 

Le projet d'aménagement de la ZAC des Girondins s'inscrit dans le cadre du projet de développement de 

Gerland et au sein de son schéma directeur. Le quartier des Girondins a vocation à constituer un des 

projets moteurs dans le développement urbain et le renforcement de l'attractivité du quartier de Gerland 

qui manque d'une centralité forte.  

 

La présente opération s'effectue sous la forme d'une Zone d'Aménagement Concerté (ZAC). Le projet de 

ZAC des Girondins consiste en une recomposition urbaine du site en phase avec le schéma 

d'organisation du quartier de Gerland. Il se traduit par la réalisation d'un quartier mixte qui comprend :  

- la construction de nouveaux logements (2863 nouveaux logements), activités et services ; 

- la constitution d'un maillage viaire hiérarchisé qui répond à une desserte locale et interquartier ; 

- la requalification des espaces extérieurs ; 

- la réalisation de nouveaux équipements (scolaire, social, sportif).  

 

L'opération concerne près de 17 hectares au cœur du quartier de Gerland. Le périmètre de la ZAC est 

déterminé de la manière suivante :  

- au Nord : il s'aligne sur la Rue du Pré Gaudry, la rue des Balançoires et au Nord-Est, il englobe 

un bâtiment de l'entreprise Nexans situé à l'angle avec l'avenue Jean Jaurès ; 

- à l'Ouest : il s'aligne sur la rue Yves Farge depuis la rue du Pré Gaudry jusqu'à la rue Crépet, à 

partir de laquelle, il s'aligne sur la rue Félix Brun jusqu'à la rue Clément Marot ; 

- au Sud : il s'aligne sur la rue Clément Marot en excluant la parcelle située à l'angle formée avec 

l'avenue Jean Jaurès ; 

- à l'Est : il longe l'avenue Jean Jaurès en excluant deux secteurs de projets en cours qui 

accueilleront des bâtiments de tertiaire à hauteur de la place Jean Jaurès.  

 

L'opération s'étend principalement sur un parcellaire hétérogène qui comprend un bâti industriel en 

déshérence, des activités économiques et des immeubles de bureaux dans un tissu bâti ancien ou à 

renouveler, peu d'habitat, des équipements (scolaire, église, centre de médecine du sport, ... ) et 

quelques commerces. Cet espace reste assez « étanche» du fait du manque de voies publiques.  

 

Le présent projet d'aménagement de la ZAC des Girondins constitue une opération d'aménagement 

cohérente et indépendante qui s’inscrit en continuité dans le programme de renouvellement urbain du 

quartier Gerland, et se justifie en lien avec tous les autres projets d’aménagement situés à proximité. 
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F IGURE 3 :  PLAN DE MASSE DU PROJET
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F IGURE 4  :  PERSPECTIVE DE LA FUTURE RUE DES G IRONDINS  

 

F IGURE 5  :  PERSPECTIVE DE LA FUTURE ALLEE FONTENAY  
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2.2 ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

2.2.1 Projets d’aménagement à proximité de la ZAC des Girondins 

Le projet d’aménagement de la ZAC des Girondins s’inscrit dans la stratégie de développement du 

quartier Gerland et le schéma directeur associé. 

 

Dans l’environnement proche de la ZAC des Girondins se situent donc les projets d’aménagement 

suivants au sein du 7ème arrondissement de Lyon : 

- La ZAC Bon Lait, quartier durable à vocation mixte, limitrophe au Sud de la ZAC des Girondins ; 

- Le parc urbain Sergent Blandan de 17 hectares, situé à 1,5 km au Nord-Est de la ZAC des 

Girondins ; 

- Le projet de l’Ilot Fontenay, sur environ 0,7 hectare, à environ 1,5 km au Sud ; 

- L’écoquartier 75 Gerland de 3 hectares d’environ à environ 500 mètres au Sud-Est ; 

- En lien avec la presqu’ile, le pont Raymond-Barre (passerelle tramway T1 et modes doux), à 

environ 1,5 km au Sud-Ouest ; 

- Le projet du pont des Girondins, à environ 600 mètres à l’Ouest du quartier pour relier le quartier 

de Confluence au quartier de Gerland (création d’une voie BHNS) ; 

- La ZAC à vocation d’activités tertiaires TechSud à environ 2 km au Sud-Est de la ZAC des 

Girondins ; 

- La reconversion de l’allée Fontenay, colonne vertébrale du projet urbain de reconversion du 

quartier Gerland ; 

- Une production soutenue de programmes immobiliers privés réalisés en diffus sur le quartier 

depuis les années 2000 avec l’arrivée du métro B à Gerland. 
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Source : Projet Lyon Gerland 

F IGURE 6:  LA ZAC  DES G IRONDINS DANS SON ENVIRONNEMENT 
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2.2.2 Milieu physique 

Topographie  

Le site d'étude, situé au cœur du quartier de Gerland à Lyon, constitue une zone relativement plane 

localisée dans la plaine alluviale du Rhône. L'altimétrie varie entre 265 et 267 mètres NGF.  

 

Climatologie  

La moyenne annuelle des précipitations est de 825 mm, avec de fortes pluies à caractère orageux en été. 

Les chutes de neige peuvent s'étendre du mois de novembre au mois de mars.  

les vents dominants sont caractérisés par leur orientation méridienne dans le sens des grandes lignes du 

relief, vent du Nord froid et desséchant, et vent du Sud chaud et annonciateur de précipitations.  

 

Le site bénéficie d'un bon ensoleillement (environ 1 976 heures d'insolation annuellement).  

 

Plusieurs critères sont favorables à la formation d'îlots de chaleur urbains sur le site :  

- la prédominance des matériaux bitumineux, donc sombres et stockeurs de chaleur,  

- l'absence quasi généralisée de végétation, une imperméabilité presque totale sur le site.  

 

Géologie  

Le site d'étude en rive gauche du Rhône, sur les alluvions fluviatiles modernes déposées par le Rhône. 

Le site est caractérisé par une couche de remblais d'épaisseur variable, un niveau limoneux-sableux et 

un niveau de sables et galets (cf. sondages réalisés par le BRGM carte Géologie).  

 

Hydrogéologie  

Le site d'étude est concerné par la nappe alluviale du Rhône contenue dans des formations sabla-

graveleuses, au droit du site d'étude, son niveau moyen se situerait à une profondeur d'environ 4 à 6 

mètres par rapport au terrain naturel.  

 

Au droit de la zone d'étude, la nappe alluviale présente une sensibilité moyenne dans la mesure où elle 

n'est que très peu exploitée (pompes à chaleurs et systèmes d'arrosage).  

 

En revanche, elle est particulièrement vulnérable. Une grande partie des terrains de la zone d'étude est 

imperméabilisée (bâtiment, bitume), les infiltrations sont donc fortement limitées. Toutefois, la 

vulnérabilité des eaux souterraines vis-à-vis des éventuelles infiltrations de surface est élevée en raison 

de l'absence de couverture imperméable naturelle et de la forte perméabilité des alluvions modernes. 

Cette vulnérabilité est accentuée par la faible profondeur de la nappe.  

 

Le site d'étude n'est pas concerné par un captage d'alimentation en eau potable. 

 

Hydrologie  

La zone d'étude appartient au bassin versant du Rhône (rive gauche). Le secteur d'étude se situe en 

milieu urbain dont l'imperméabilisation est quasi-totale, à environ 500 m de la rive gauche du Rhône. La 

qualité des eaux est assez bonne pour le Rhône, excepté pour les PCB qui représentent une pollution 

majeure du cours d'eau.  Le site est concerné par le Plan de Prévention des Risques Naturels pour les 

inondations du Rhône et de la Saône sur le territoire du Grand Lyon- secteur Lyon Villeurbanne approuvé 

le 02 mars 2009. Le projet d’aménagement est à déclaration au titre de la loi sur l’eau concernant la 

gestion des eaux pluviales. 
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Source : Etude d’impact d’avril 2011 de la ZAC des Girondins 

F IGURE 7 :  TOPOGRAPHIE DU SECTEUR D’ETUDE  
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Assainissement  

Le réseau d'assainissement est de type unitaire. Il est raccordé à la station d'épuration de Saint-Fons. Le 

site d'étude est connecté au réseau de l'avenue Jean Jaurès par tes réseaux présents sous les 

principales rues d'axe Est-Ouest : rue Lortet, rue du Pré Gaudry, rue Crépet, rue Clément Marol.  

 

Actuellement les eaux de ruissellement du site d'étude sont rejetées dans le réseau d'assainissement 

sans débit limité.  Le réseau d'assainissement de la zone d'étude connait des problèmes de saturation 

fréquents par temps de pluie du fait notamment de l'importance de l'imperméabilisation du secteur 

(parkings, plateforme des activités, bâtiments industriels, ... ). 

 

Pollution des sols  

Au vu du contexte industriel de Gerland et de l'expérience sur les opérations réalisées ou en cours de 

réalisation proximité (ZAC Massimi, ZAC du Bon lait), et d’après les différent diagnostic menés sur site, le 

site est soumis à une « pollution généralisée» en raison de la présence de remblais de 1 ou 2 mètres 

d'épaisseur sur la totalité du secteur.  

 

La base de données nationale (BASOL) recense les sites pollués ou potentiellement pollués. Un site 

BASOL est recensé rue Félix Brun (site actuellement utilisé par une copropriété d'activités). Ce site est 

concerné par une pollution aux métaux lourds.  

 

Des études ont été réalisées à l’échelle du périmètre de la ZAC pour le compte du Grand Lyon et de la 

SERL : 

- TAUW, Etude historique et documentaire, juin 2010 ; 

- SOGREAH, diagnostic du site (zones Brossette, Copropriétés, Ziegler et Services techniques), 

nov. 2011.  

- BURGEAP, étude des risques génériques, en cours, 2013.  

 

Par ailleurs, des études ont également été réalisées ponctuellement sur certains sites industriels : 

- Bureau Veritas, Diagnostics initiaux phase 1 et 2, Transport Ziegler, 2004 – 2005 ; 

- ANTEA, Diagnostic de sol, site Brossette, avril 2006 ; 

- SERPOL, Etude Simplifiée des Risques et suivi de nappe, site Boyer, 2004 – 2007 ; 

- SOGREAH, Etudes de sol, Site de NEXANS (partiel), 2008 ; 

- BURGEAP, diagnostic de certains lots réalisés, 2013. 

 

Le diagnostic a été actualisé par BURGEAP en 2013, et un plan d’actions spécifique est prévu pour 

l’aménagement de chaque lot, en fonction des polluants spécifiques rencontrés sur chaque lot. 

 

Qualité de l'air  

Le site d'étude est caractéristique d'un centre urbain, avec une qualité de l'air plutôt bonne en cœur d'ilot, 

qui se dégrade sur fortement le long des voiries les plus circulées. 
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2.2.3 Milieu humain  

Documents d'urbanisme et servitudes  

La Directive Territoriale d'Aménagement et le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de 

l'agglomération Lyonnaise identifient le quartier de Gerland, auquel appartient le site d'étude, comme un 

espace économique d'intérêt métropolitain.  

 

Le site d'élude est identifié au SCOT de l'Agglomération Lyonnaise comme « site économique mixte » 

concerné par un « principe de mise en réseau des parcs ou liaison verte en territoire urbain » entre le 

Parc Sergent Blandan et les quais de Saône.  

 

Le Schéma Directeur d'Urbanisme Commercial (SDUC) de l'agglomération lyonnaise identifie, parmi les 

principaux enjeux et orientations, la densification de l'offre commerciale alimentaire et non alimentaire 

autour des pôles Pavillons/Debourg, Girondins/Massimi.  

 

Au Plan Local d'Urbanisme (PLU) du Grand Lyon, le site d'étude est actuellement concerné par le 

zonage UI qui caractérise une zone spécialisée à vocation économique, admettant sous condition 

l'activité commerciale et le zonage URM 1 URMA, zone multifonctionnelle à dominante d'habitation.  

 

Le Plan Local d’Urbanisme du Grand Lyon est rentré dans le cadre d’une révision globale, entérinée par 

délibération le 16 Avril 2012. Ce PLU révisé tiendra aussi lieu de Programme Local de l’Habitat (PLH) et 

sera donc un Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat (PLU-H).  

 

La révision simplifiée n°12 du PLU en cours d’élaboration, permettra le classement du site en zonage 

URM et UC. Elle sera approuvée par délibération du conseil communautaire en Novembre 2013. 

 

Concernant le quartier, le plan d'aménagement et de développement durable du PLU prévoit notamment 

les grands objectifs suivants:  

- Structurer le quartier autour d'une trame verte ménageant de nombreuses ouvertures des 

quartiers sur le fleuve, organisée à partir des berges du Rhône, du boulevard Yves-Farge mis en 

valeur, du Mail de Fontenay prolongé, et de l'avenue Jean-Jaurès.  

- Prévoir les éléments d'un maillage urbain Est-Ouest au service d'une meilleure desserte locale et 

des liaisons interquartiers, notamment la liaison des Girondins, y compris dans une perspective à 

terme de franchissement du fleuve vers le Confluent.  

 

Le site d'étude est concerné par plusieurs servitudes d'utilité publiques (Télécommunications (obstacles) 

et PPRNi), par des emplacements réservés et des espaces végétalisés à mettre en valeur. Il comprend 

par ailleurs un secteur correspondant à une localisation préférentielle pour un équipement scolaire.  

 

D'autre part, il est directement concerné par le périmètre d'études « Secteur des Girondins », instauré par 

délibération de la Communauté Urbaine de Lyon du 25 Septembre 2000 et qui instaure la volonté 

d'inscrire ce périmètre dans une évolution urbaine à moyen terme.  
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Démographie  

Le 7eme arrondissement de Lyon présente une population de 61 716 habitants au recensement général 

de population de 1999. En 2009, une population totale de 69 170 habitants (source INSEE) est recensée, 

traduisant une forte croissance de la population sur cet arrondissement. 

 

La répartition des tranches d'âge montre une part importante des 21-59 ans (61,1 %) et des 0-17 ans 

(15,8%) en 2009. La population des ménages a augmenté d'environ 7 640 personnes entre 1999 et 

2009. Par contre, chaque ménage abrite en moyenne 1,62 personnes en 2009 contre 1,89 en 1999. 

Cette augmentation des ménages s'accompagne d'une augmentation du nombre de logements de 6,4% 

depuis 1999.  

 

Habitat et logements 

D'après l'étude « Mission développeur Commercial sur Gerland - Janvier 2008 - AID observatoire », il est 

prévu pour 2026, environ 16000 habitants supplémentaires dans le quartier de Gerland dont environ 11 

900 sur le secteur Yves Farge/Rhône/Fleuve soit le Nord-Ouest de Gerland incluant le site d'étude.  

 

Depuis longtemps voué aux activités industrielles et aux équipements d'infrastructures, et par conséquent 

peu densément peuplé, le quartier de Gerland a connu plusieurs périodes d'urbanisations successives 

qui ont fortement marqué son identité. Son développement récent, caractérisé par la reconquête des 

friches, dans les années 60, se verra conforté avec la mise en œuvre du « projet pour Gerland » afin qu'à 

l'aube du XXème siècle, Gerland soit un quartier du centre de Lyon à part entière.  

 

Pour encadrer la mutation urbaine importante du quartier de Gerland, le Grand Lyon s'est doté d'un plan 

de référence, appelé aussi schéma directeur, couvrant la totalité du quartier et permettant de définir une 

vision à moyen et long terme. Elaboré en 2001 par l'Urbaniste F. Grether, ce projet a été refondé en 2009 

par l'équipe B. Paris et A. Marguerit, urbaniste-paysagiste. L’équipe Marguerit / Obras s’attache depuis à 

ce que le schéma directeur soit respecté dans sa déclinaison à travers chacun des projets du secteur. Ce 

projet décline les liaisons avec la ville centre et les quartiers environnants, le rôle et les fonctions 

majeures de Gerland dans l'organisation urbaine, le développement et la hiérarchisation du maillage 

viaire support de la trame verte et écologique, la constitution de deux pôles de centralité avec 

commerces, services quotidiens et équipements. 

 

Sur le secteur de Gerland, le parc locatif privé est dominant alors que la part du locatif social est de 

14.37%. la demande de logement social est importante. l 'offre de logements sociaux est moyenne.  Le 

site d'étude comprend peu de logements (une vingtaine répartis dans deux immeubles collectifs) mais fait 

face à de nombreux secteurs d'habitats dont certains sont en cours de construction.  

 

Economie 

Concernant la population active résidente du 7eme arrondissement, il est recensé une majorité de 

profession intermédiaires (30%), d’employés (27,6%), et de cadres de professions intellectuelles 

supérieures (24,8%). La proportion de personnes ayant un diplôme de niveau supérieur représente 

34,8% de la population active du 7ème arrondissement.  

 

Les professions les plus représentées sur le 7ème arrondissement sont les activités de services 

administratifs et de soutien, l’enseignement, l’administration publique, les activités de commerces ou de 

réparation automobiles, suivi ensuite de l’hébergement-restauration, activités de la santé humaine, 

activités médico-sociales, etc.  
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Le type d’établissements majoritairement représentés sur le 7ème arrondissement sont les commerces, les 

entreprises de réparation d’automobiles, les activités juridiques, comptables, de gestion, d’architecture, 

d’ingénierie, les activités de service administratif et de soutien, les activités de la santé humaine, suivi 

ensuite d’autres activités de services, du domaine de la construction, etc. 

 

En 2011, les demandeurs d’emploi représentent 6,2% de la population totale du 7ème arrondissement. 

 

Fonctions urbaines  

Le site d'étude se trouve au cœur du quartier industriel de Gerland en pleine mutation où se libèrent de 

nombreux tènements industriels et Où se crée peu à peu un nouveau tissu économique tertiaire.  

 

Le site d'étude comprend peu de commerces ou d'équipement. Il est occupé principalement par de 

vastes zones d'activités et comprend également une copropriété réunissant de nombreuses entreprises 

(commerces de gros, d'entreprises de travaux d'installation électrique, d'équipement thermique et de 

climatisation, de comptabilité, d'architectes, d'entreprises d'affrètement et organisation de transports, ... ).  

 

Patrimoine culturel  

D'après la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de la région Bourgogne (service de 

l'archéologie el des monuments historiques) et en l'état actuel des connaissances, aucun site 

archéologique et aucun édifice protégé au titre des Monuments Historiques ne sont recensés au droit du 

site d'étude. 

2.2.4 Milieu naturel  

La zone d'étude est concernée par un « principe de mise en réseau des parcs ou de liaison verte en 

territoire urbain » entre le parc Sergent Blandan et le Parc de Gerland identifié par SCOT de 

l'Agglomération Lyonnaise.  Le Rhône, qui borde l'Ouest de la zone d'étude, est identifié comme axe 

migratoire, corridor ou continuité écologique par les différents Schémas Directeurs.  

 

Le site d'étude n'est pas concerné par un périmètre décrivant une sensibilité particulière de la faune ou 

de la flore. Il correspond à un milieu urbain fortement minéralisé (grandes surfaces de stationnement, 

zone d'activités, ... ), où la végétation naturelle est quasi absente. La présence du végétal est constituée 

de quelques plantations d'alignements le long des voiries, quelques espaces verts et des zones de 

végétation spontanée (délaissés, ... ).  

 

Même si le Rhône qui borde la zone d'étude est un axe migratoire important, notamment pour les 

oiseaux, les interactions avec le site restent faibles. Aucune trame verte ne connecte le site aux espaces 

verts majeurs présents à proximité : les berges du Rhône et le Parc Sergent Blandan.  Le site d'étude 

accueille le cortège d'espèces communes en ville dont certaines peuvent être protégées.  

 

Réseau Nature 2000  

Le site d'étude n'est pas concerné par un périmètre de site Natura 2000 et n'entretient pas de relations 

fonctionnelles avec les sites NATURA 2000 présents à proximité. 
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2.2.5 Risques et nuisances 

Risque d’inondation 

Le site est concerné par le Plan de Prévention des Risques Naturels pour les inondations du Rhône et de 

la Saône sur le territoire du Grand Lyon- secteur Lyon Villeurbanne approuvé le 02 mars 2009 :  

- Le risque inondation à la crue exceptionnelle (côte d'inondation 164.8 m NGF) - zone bleue B2 : 

«zone urbanisée, dont l'enjeu principal est de règlementer l'implantation des établissements 

présentant les plus forts enjeux », en bleu sur la carte. Des prescriptions s'y appliquent.  

- La zone verte sur la carte matérialise les secteurs soumis soit à une remontée du niveau 

piézométrique de la nappe, soit au débordement d'un réseau d'assainissement suite à sa 

saturation.  

 

 
Source : Etude d’impact d’avril 2011 de la ZAC des Girondins  

F IGURE 8 :  R ISQUE D’ INONDATION 

Risque sismique  

le zonage sismique en vigueur (décret n091-461 du 14 mai 1991) identifie la zone d'étude en zone de 

sismicité 0, zone de sismicité la plus faible de la catégorie "risque normal" qui ne fait l'objet d'aucune 

disposition particulière.  

 

Selon les nouvelles règles de construction parasismiques ainsi que le nouveau zonage sismique (qui 

modifient les articles R. 563-1 à R. 563-8 du Code de t'Environnement) qui entreront en vigueur à 

compter du 1er mai 2011, la ville de Lyon est identifiée en zone de sismicité faible Ainsi, des règles de 

construction parasismique sont applicables aux nouveaux bâtiments, et aux bâtiments anciens dans des 

conditions particulières.  
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Risque technologique 

En aval du site d'étude, les activités industrielles localisées de part et d'autre du fleuve plus 

particulièrement le stockage de produits dangereux représente un risque technologique important.  La 

zone d'étude n'est concernée par aucune de ces zones.  Le site de projet n’est pas situé à proximité 

immédiate d’axes de Transport de Matières Dangereuses.  

 

Nuisances acoustiques 

Au droit du site d'étude, les principales nuisances acoustiques proviennent du trafic routier localisées 

principalement :  

- le long de l'avenue Jean-Jaurès,  

- le long de la rue Yves Farge, et des rues Pré-Gaudry et Crépet  

 

En cœur d'îlot, l'ambiance acoustique reste calme. 

2.2.6 Gestion des déchets 

Concernant la gestion des déchets, le 7ème arrondissement, géré en régie par le Gand Lyon, bénéficie 

de 6 collectes d'ordures ménagères par semaine dont une collecte sélective.  

2.2.7 Déplacements  

La zone d'étude est caractérisée par un certain enclavement qui résulte de la présence des voies ferrées 

au Nord et à l'Est de la zone et du Rhône dans sa partie Ouest. Le quartier de Gerland est faiblement 

structuré en maillage Est-Ouest : le 6ème arrondissement et la commune de Vénissieux sont accessibles 

seulement depuis la zone d'étude depuis les rues de la Croix Barret et de l'avenue de Debourg.  

 

Le site d'étude est bordé par deux des infrastructures structurantes du quartier : à l'Est par l'avenue Jean 

Jaurès et au Nord-Ouest par la rue Yves Farge. Le Sud-Ouest est bordé par la rue Felix Brun. Le site 

correspondant à de vastes tènements industriels et d'activités, le maillage de voirie qui le dessert reste 

très lâche et aucune autre rue que les précédentes ne dessert le site dans une orientation Nord-Sud.  

 

Dans un axe Est-Ouest, le site est desservi par des voies de dessertes locales :  

- au Nord, par la rue Lortet, qui marque la transition entre le site industriel Nexans au Sud et un 

quartier d'habitat au Nord,  

- au centre du site, par les rues du Pré Gaudry et la rue Crépet,  

- au Sud, par la rue Clément Marot, bordée par la ZAC Bon lait, en cours d'aménagement.  

 

Les voies de desserte du site d'étude comportent des places de stationnements, au moins sur un côté de 

la voirie. On notera que ce stationnement est en grande majorité gratuit. le stationnement est ensuite 

réparti dans les îlots privés, et prennent notamment une dimension importante au droit de l'entreprise 

Nexans, au Nord du site d'étude.  

 

Le site d'étude est bien desservi par les transports en commun le long des axes structurants Yves Farge 

et Jean Jaurès (métro, bus, train).  

 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  

 
         

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 33 

Les modes doux sont peu développés au cœur du site d'étude, mais restent présents à proximité (rue 

Yves Farge, Jean Jaurès, quai du Rhône comprenant des pistes cyclables notamment).  

 

Les charges de trafic routier actuelles ont été évaluées par le bureau d’études Transitec en 2013 . Les 

conclusions sont les suivantes : 

- Les charges de trafic, équivalentes sur le boulevard Y. Farges et l’avenue Jean Jaurès sont 

relativement homogènes quelque soit le sens de circulation. 

- La rue de Gerland est principalement utilisée pour des déplacements en direction du Nord ; 

- Les mouvements transversaux ou en baïonnette (à travers le secteur de la ZAC projetée) sont 

non négligeables. 

 

Différents dysfonctionnements ont été observés en 2013 : 

- Des phénomènes d’auto blocage sont présents sur certaines intersections du fait des remontées 

de files depuis les carrefours en aval, en hyperpointe. 

- Des vitesses excessives ont été observées sur les voies prioritaires au cœur de la ZAC projetée. 

- Un stockage des tourne-à-gauche sur l’avenue Jean Jaurès peut se révéler dangereux du fait de 

l’absence de marquage au sol de voies dédiées à ce mouvement. 

 

 
Source : Etude TRANSITEC - Octobre 2013 

F IGURE 9 :  PRINCIPAUX DYSFONCTIONNEMENTS -  S ITUATION ACTUELLE  
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2.2.8 Energie  

Il existe un potentiel en exploitation de l'énergie solaire et de la nappe au droit du site d'étude sous 

certaines conditions. Une étude hydrogéologique est actuellement en cours pour déterminer précisément 

le potentiel géothermique sur nappe, cette solution étant envisagée pour couvrir une partie des besoins 

thermiques de chaud et de froid de la ZAC.  

 

L’étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables a été réalisée lors de 

l’élaboration du dossier de création de ZAC en 2011. Le diagnostic sur les énergies renouvelables a été 

mis à jour par CSD Ingénieurs en 2013 dans le cadre de sa mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage 

pour le compte de la SERL.  

 

Différentes énergies renouvelables peuvent être envisagées à l’échelle du quartier : 

- Le potentiel solaire est intéressant ; 

- Le potentiel biomasse est exploitable ; 

- Le potentiel géothermique est exploitable sous réserve d’études complémentaires. Une étude de 

faisabilité est en cours pour l’exploitation de cette énergie afin de préciser les solutions 

techniques et les impacts sur les sols et les sous-sols. 

- Le potentiel éolien est moyen. 

 

Le réseau de chaleur urbain de Lyon est présent en bordure Ouest du site d'étude, mais les centres de 

livraisons de ce réseau arrivent à saturation. La DSP concernant le réseau de chaleur est en cours de 

négociation entre le Grand Lyon et le futur prestataire. 

2.2.9 Paysage  

Le site d'étude est marqué par un paysage urbain mixte où se côtoient de vastes îlots industriels, des 

zones de logements denses et des secteurs en construction.  

 

La sensibilité paysagère du site d'étude se fait surtout au regard des très nombreuses perceptions 

riveraines, notamment pour les habitations le long de la rue Lortet, l'avenue Jean Jaurès, rue des 

Girondins et bientôt pour les futurs habitants de la ZAC Bon Lait. On notera les perceptions paysagères 

qualitatives en direction de l'Ouest et des balmes de Sainte-Foy-Les-Lyon. 
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2.3 JUSTIFICATION DU PROJET 

Le quartier de Gerland, dans lequel s'inscrit le projet de ZAC des Girondins, représente une entité de 700 

hectares dans la partie Sud de Lyon. Sa position d'entrée de Ville au Sud, son contact avec les secteurs 

du Centre-ville à l'Ouest (Confluence) et au Nord (Guillotière), sa desserte par des infrastructures lourdes 

de transports en commun (train, métro, trams), lui confèrent une position stratégique, dans les enjeux de 

transformation 1 développement. De plus, l'importance des secteurs mutables (anciennes parcelles 

industrielles de grande taille) permet de construire une logique de projet urbain, à grande échelle, et sur 

les moyens et longs termes.  

 

Le présent projet a pour ambition de constituer, au cœur de Gerland, un nouveau quartier en pivot avec 

les secteurs mitoyens, raccordé aux arrondissements voisins par des relations transversales.  Les 

objectifs poursuivis par la ZAC des Girondins sont les suivants :  

- Assurer un développement économique cohérent au sein du quartier de Gerland, en liaison avec 

le technopôle, et permettre l'évolution économique des activités présentes sur le site,  

- Développer la fonction résidentielle par une offre nouvelle de logements mixte et diversifiée, en 

adéquation avec le Programme Local de t'Habitat (PLH) et complémentaire à l'offre existante et 

programmée,  

- Développer une trame verte structurante dans une logique de continuité (avec l'existant et avec 

les projets futurs), 

- Constituer un second pôle de centralité à Gerland, en vis-à-vis de l'opération Massimi, en 

développant un programme de commerces et de services adapté à la fonction résidentielle de 

Gerland et en complément de celui à renforcer au Sud autour de la place des Pavillons et de 

l'opération Fontenay,  

- Programmer les équipements publics nécessaires au développement de Gerland pour en faire un 

véritable quartier de vie à vivre,  

- Permettre la poursuite de la constitution du maillage viaire de Gerland pour accueillir ces 

nouvelles fonctions, notamment à travers le prolongement du mail Fontenay et la constitution de 

la rue des Girondins (liaison Est Ouest forte).  

- Développer la perméabilité du quartier, hiérarchiser le réseau de manière à le structurer à 

l'échelle de la vie locale et de la ville  

- Développer les modes doux 

 

La solution retenue se justifie notamment par les choix environnementaux. Ces choix sont les suivants :  

- Inscription des principes de la ZAC en cohérence avec les grands enjeux du site de Gerland dans 

lequel elle s'inscrit. le projet a ainsi été conçu de manière à permettre de :  

o désenclaver et irriguer le secteur,  

o maintenir et développer les continuités (écologiques et déplacements),  

o programmer des fonctions urbaines complémentaires.  
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- Développement d'un réseau viaire à l'échelle de la ville et à l'échelle de la vie locale par :  

o une hiérarchisation de voies qui définit les fonctions urbaines (réseau entre pôles, entre 

quartiers, dessertes secondaires),  

o la création des continuités entre les voies existantes et créées,  

o la proposition de compléments de maillages de transports en commun et modes doux 

(cycles et piétons).  

- Inscription du projet dans une véritable logique de continuité du sol fertile :  

o assurer des continuités végétales, par la création d'une structuration végétale au centre 

du secteur, qui organise (et accroche) les cœurs d'ilots latéraux,  

o développer une continuité du réseau des eaux pluviales : réalisation de dispositifs 

d'infiltration et de rétention (noues) se juxtaposant sur les espaces privés et publics dans 

la largeur, pour offrir de l'épaisseur au dispositif écologique.  

- Prise en compte des gabarits du bâti, des ombres portées, de l'ensoleillement : 

o inscription des constructions dans des épannelages cohérents avec l'ensemble du 

quartier, conservation de l'esprit de mixité qui caractérise Gerland, pour la définition des 

volumétries,  

o assurer un niveau minimum d'ensoleillement pour tous les logements et dans les centres 

d'îlots végétalisés.  

- Gestion différenciée des eaux pluviales « sales» et « propres» et développement d'un système de 

gestion des eaux pluviales au plus proche du cycle de l'eau ;  

- Prise en compte des contraintes de pollution des sols (localisation du groupe scolaire sur un site 

« sain», stratégie de dépollution sur les espaces publics et les lots privatifs) ; 

- Introduction d'une offre en logements qui tend à développer la mixité sociale dans le quartier en 

attirant une nouvelle population et en offrant une large part aux logements sociaux ; 

- Réorganisation des déplacements et des espaces de stationnements afin d'améliorer la 

fonctionnalité du quartier et de rationnaliser la place de la voiture. Développement de 

l'accessibilité par les modes doux . 

 

Pour constituer un quartier qui soit partie prenante du système global de Gerland, le projet urbain doit 

créer des attaches avec son environnement direct.  Le tissu dans lequel doit s’insérer la ZAC est 

constitué de formes urbaines très variées. L’intégration de la ZAC des Girondins se fait grâce à la 

compréhension de ce tissu hétérogène.  

 

L’intégration du projet passe par un dialogue avec son environnement: trouver les vues dégagées et 

orientées, créer des formes bâties qui se réfèrent à l’existant, se faire face ou laisser la place, s’élever ou 

se mettre à niveau, ont été les bases de réflexion pour la création des formes bâties.  Le projet propose 

de poursuivre le maillage de son environnement direct, permettant ainsi de recréer des unités foncières 

de tailles plus réduites et urbaines, tout en préservant une trace du passé industriel du site. 

 

La rue des Girondins est prolongée jusqu’à l’avenue Jean Jaurès, axe fort du site, et devient un nouvel 

axe important pour le secteur, le reliant à terme à Confluence. Les autres voiries sont retravaillées afin 

d’établir une hiérarchie entre les voies, locales ou d’échelle plus métropolitaines, support d’habitat ou 

support d’activités. 
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Ce nouveau maillage urbain permet d’offrir une grande souplesse et liberté dans le dessin intérieur des 

îlots.  La mise en place d’une hiérarchisation importante des espaces publics permet de caractériser des 

situations urbaines. Certains axes seront les supports privilégiés d’activités (principalement les axes est-

ouest) et d’autres de paysage et habitat (nord-sud). 

 

Cette hiérarchisation met en évidence les axes forts du projet urbain : 

- l’allée Fontenay acquiert plus d’importance afin de créer une séquence spécifique sur le périmètre 

de la ZAC des Girondins 

- la rue des Girondins, futur axe fort, lien interquartiers, qui possède un fort potentiel pour accueillir 

des programmes tertiaires ou de commerces 

 

Le travail sur les espaces publics est associé à une réflexion sur la structuration des rez-de-chaussée 

des bâtiments et leurs usages, ainsi que sur l’articulation entre espaces privés et espaces publics. 

 

 

 
Source : BASE - TVK 

F IGURE 10  :  PERSPECTIVE DE LA FUTURE RUE DES G IRONDINS  
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Source : BASE – TVK 

F IGURE 11  :  PLAN MASSE DE LA ZAC  DES G IRONDINS  

   
Source : BASE - TVK 

F IGURE 12  :  SCHEMA PROGRAMMATIQUE  
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2.4 ANALYSE DES EFFETS DIRECTS ET INDIRECTS, TEMPORAIRES ET 

PERMANENTS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 

La démarche itérative conduite entre les partenaires responsables des études de définition du projet, 

d'une part, et les responsables de l'élaboration de l'étude d'impact, d'autre part, permet une optimisation 

régulière du projet dans le sens d'une meilleure insertion environnementale de ce dernier et une plus 

grande prise en compte du développement durable, ce qui conduit à la réduction de certains impacts 

potentiels du projet, voire à une suppression d'autres.  

 

Cependant. malgré ces principes de précaution, tout projet induit des impacts résiduels. Dès lors qu'un 

impact dûment identifié comme dommageable ne peut être totalement supprimé, le maître d'ouvrage a 

l'obligation de mettre en œuvre des mesures réductrices et compensatoires et de budgéter les dépenses 

afférentes au titre de l'économie globale du projet.  

 

L'étude d'impact présente en effet « les mesures envisagées par le maître de l'ouvrage ou le pétitionnaire 

pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables du projet sur 

l'environnement, ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes ».  

2.4.1 Effets et mesures liées à la phase chantier 

La mise en place d’une charte de « chantier vert » à valeur contractuelle devra être mise en place. 

 

Toutes une série de mesures a été prises pour lutter contre les éventuelles nuisances sur les eaux 

superficielles et souterraines : lutte contre les risques de pollution accidentelle, mesures de stockage des 

matériaux, de conformité des engins, etc. Concernant les terrassements, les travaux devront respecter 

les prescriptions de l’étude géotechnique GINGER, et les prescriptions de la notice VRD de l’AVP 

d’EGIS. 

 

Le nombre de poids lourds dans le secteur sera momentanément plus important (engins de chantier et 

transport de matériaux). Ces poids lourds généreront des nuisances supplémentaires (bruit ambiant) pour 

les riverains, en raison de l’augmentation du trafic. Les voies d’accès au chantier comporteront une 

signalisation adéquate. L’information des riverains sera assurée, et les horaires légaux de travail seront 

respectés. Un planning des activités bruyantes sera demandé aux entreprises afin de concentrer ces 

activités et d’en informer les riverains. La conformité des engins sera contrôlée. 

 

Des mesures de réduction des nuisances sonores, des envols de poussières sont également prévus lors 

de la phase chantier, ainsi qu’une réduction/traçabilité des déchets. 

 

En phase chantier, la nappe souterraine sera impactée par les travaux de creusement des parkings 

souterrains. De la même manière que pour les autres types de travaux de déblais, les travaux devront 

respecter les prescriptions de l’étude géotechnique et de la maîtrise d’œuvre VRD. 
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Afin de lutter contre les éventuelles nuisances liées à la phase chantier, plusieurs mesures 

complémentaires seront prises : 

- Le rabattement de la nappe lors du creusement des parkings enterrés sera effectué de manière à 

éviter toute contamination de la nappe par les sols pollués ;  

- Préalablement à chaque phase de terrassement, des fossés temporaires périphériques seront 

établis afin de maintenir la zone de chantier à l’écart des ruissellements amont. D’autres fossés 

seront aussi creusés pour cantonner et décanter les eaux de ruissellement issues de la zone en 

chantier avant rejet vers l’aval. 

- Conformément à la réglementation, il sera interdit de déverser, des hydrocarbures, d’huile ou de 

lubrifiant dans eaux souterraines et superficielles, Elles seront collectées par un récupérateur 

agréé pour leur recyclage. 

- Les engins de chantier qui seront en conformité avec les normes actuelles et en bon état 

d’entretien, seront régulièrement contrôlés. 

- Les aires de stationnement des engins seront aménagées pour permettre de capturer une 

éventuelle fuite d’hydrocarbures. 

- En cas de constat de déversement accidentel, un bac étanche mobile sera systématiquement 

utilisé pour piéger les éventuelles égouttures d’hydrocarbures. 

- En cas de constat de déversement accidentel sur le sol, les matériaux souillés seront 

immédiatement enlevés et évacués par une entreprise agréée qui en assurera le traitement ou le 

stockage. 

- Un kit anti-pollution (produits absorbants) sera présent en permanence sur le chantier. 

 

Ces mesures temporaires permettront de limiter les risques de pollution sur les eaux superficielles, 

souterraines ou le milieu naturel. 

2.4.2 Effets cumulés avec les projets d’aménagement environnants 

Les effets cumulés des projets situés dans un environnement proche du projet d’aménagement de la 

ZAC des Girondins seront les suivants : 

- La complémentarité entre l’emploi, l’habitat et les équipements publics prévus entre les différents 

projets dans le cadre du schéma directeur de Gerland ; 

- La connexion du quartier Gerland dans sa globalité aux grands axes (boulevard périphérique, 

quartier Confluence, quartier Part Dieu, …) ; 

- La création de lieux de vie et de commerces (nouvelles polarités autour des commerces et des 

métros) ; 

- Le développement de nouveaux services et équipements publics (petite enfance, enseignement, 

équipements culturels…) ; 

- La continuité de la trame verte sur l’allée Fontenay sur le quartier Gerland et le développement 

d’espaces verts de grande qualité (notamment le parc Blandan) ; 

- La redistribution des flux de transit routiers internes au quartier de Gerland, en lien avec leurs 

connexions sur la presqu’ile à l’Ouest, au Nord avec la Part-Dieu, à l’Est avec le 8ème, et au Sud 

avec le boulevard périphérique ; 

- L’amélioration de la desserte en transports en commun et le développement en continuité avec 

l’existant des modes doux sur la zone. 
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Sur ce secteur en plein renouvellement urbain, les effets cumulés des projets sont bénéfiques en secteur 

déjà urbanisé, où friches et zones au passé industriel retrouvent de nouvelles identités et participent à 

répondre aux besoins de logement, dans un cadre de vie de qualité (équipements, espaces publics, 

parcs urbains, transports en commun, modes doux sont au cœur du projet de reconversion). 

2.4.3 Milieu physique 

Topographie 

La topographie du site n’engendre pas de contraintes particulières. 

 

Climatologie  

Limiter l’effet d’ilot de chaleur créé par le revêtement de certains espaces publics est essentiel, ainsi que 

créer dans le quartier des micro-espaces de fraicheur permettant de limiter les surchauffes estivales 

grâce à la mise en place de dispositifs adaptés.  Dans ce sens, l'aménagement d'espaces verts constitue 

un élément positif vis-à-vis de l'ambiance climatique.  

 

Le choix des matériaux pour l'aménagement des espaces publics constitue un enjeu microclimatique 

important en termes de température, de luminosité, d'humidité (des espaces minéraux réfléchissants 

s'inscrivant en opposition avec des espaces de verdure thermorégulateurs par évapotranspiration). Dans 

ce sens, la place du végétal est développée dans le parti d'aménagement. En effet, l'aménagement 

d'espaces verts, d'espaces publics en stabilisés constituent des éléments positifs vis-à-vis de l'ambiance 

climatique. Le développement de la rugosité du sol (végétation, édicules) participe à une atténuation des 

vitesses du vent.  

 

Hydrogéologie  

Le projet participera à la réduction des surfaces imperméabilisées (développement de la part des 

espaces verts, système de gestion des eaux) et devrait favoriser l'alimentation de la nappe par un cycle 

naturel de l'eau partiellement retrouvé conformément aux prescriptions du bureau d’études VRD, en lien 

avec la pollution des sols. 

 

L’étude géotechnique a permis de déduire les mesures constructives adaptées afin de ne pas engendrer 

d’intervention majeure sur la nappe.  

 

Hydrologie  

Le projet participera à des modifications de la répartition des zones imperméabilisées et de la collecte 

des eaux de ruissellement. En effet, le projet s'inscrit au droit d'un secteur déjà largement urbanisé avec 

un taux d'imperméabilisation très important. L'aménagement du présent projet, qui laisse une part 

importante aux espaces verts avec le maintien d'espaces en pleine terre permettra une diminution du 

taux d'imperméabilisation et ainsi limitera les volumes d'eaux de ruissellement. Cette amélioration pourra 

avoir des effets particulièrement sensibles lors de précipitations intenses, qui se traduiront par des 

volumes écoulés moins importants et par des débits et des vitesses de ruissellement moins élevés en 

direction du réseau. 
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D'une manière générale, le principe de gestion des eaux pluviales de la ZAC reposera sur :  

- une gestion quantitative et qualitative des eaux de ruissellement des voiries et des espaces de 

stationnement (mises en place d'un système de rétention et de prétraitement) avant infiltration,  

- une gestion qualitative des eaux de toitures et des espaces publics.  

 

Le projet va dans le sens d'une gestion des eaux pluviales au plus proche du cycle naturel de l'eau : rejet 

dans le milieu naturel par infiltration (parcelles et espaces publics) en présence de sols non pollués.  

 

Les principes généraux pris en compte pour la conception et la réalisation des dispositifs de gestion des 

eaux pluviales sont les suivants :  

- Le Grand Lyon demande de favoriser l’infiltration sur l’emprise de la ZAC, sous réserve de 

compatibilité en cas de pollution des sols ; 

- L’infiltration sera assurée par la mise en place de tranchées de rétention et/ou d’infiltration ; il n’y 

aura pas de puits d’infiltration ; 

- La réduction de l’imperméabilisation des espaces publics piétons sera mise en œuvre grâce à 

des pavés béton (drainants ou avec joints enherbé) pour aider l’infiltration des eaux dans le sol ; 

- Les ouvrages de transit et de rétention / infiltration seront dimensionnés pour une fréquence de 

retour de 30 ans ; 

- Les réseaux EU et EP seront réalisés en séparatifs sur l’ensemble de la ZAC pour permettre 

l’infiltration et garantir l’autonomie de la ZAC pour la gestion des eaux pluviales (pas de rejet) ; 

- Les dispositifs d’infiltration horizontaux (infiltration superficielle type tranchée drainante) seront 

préférés sous les nouveaux espaces publics compte-tenu de la faible profondeur de la nappe (H 

= 5m environ). Une hauteur de 2 mètres si possible, voire 1 mètre minimum de zone non saturée 

(zone entre le fond de l’ouvrage d’infiltration et le NPHE de la nappe phréatique) sera retenue ; 

- Aucun ouvrage d’infiltration ne sera réalisé dans les couches de remblais pollués ; les matériaux 

pollués en place seront substitués avant la réalisation des ouvrages d’assainissement afin 

d’éviter toute percolation de la pollution,  

- Les ouvrages d’infiltration se situeront au minimum à 3 m des façades des bâtiments, 

- Les canalisations pour les eaux pluviales auront un diamètre minimal de 250 mm, 

- Des dispositifs préalables de dégrillage, décantation et siphoïdes sont mis en place avant 

l’infiltration.  

 

Assainissement  

D'une manière générale. le réseau eaux usées sera organisé le long des voiries de la ZAC en direction 

des collecteurs existants structurants (Yves Farge, Jean Jaurès) qui dirigeront les eaux usées vers la 

station d'épuration de Saint Fons dont le dimensionnement est suffisant pour traiter ce secteur. Ainsi, les 

eaux usées seront reprises par le système d'assainissement communautaire qui fait l'objet d'une gestion 

intégrée à l'échelle de l'agglomération.  

 

La mise en place d'un principe d'assainissement séparatif et du renouvellement urbain souhaité du 

secteur (développement de logements, de bureaux et d'activités de commerce) conduira à des 

modifications sur les effluents de manières :  

- quantitatives : le développement de logements, bureaux et commerces conduira à une 

augmentation des volumes réguliers à traiter,  

- qualitatives : une augmentation de la concentration des effluents à traiter notamment en matières 

organiques.  
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Pollution des sols  

Compte-tenu du lourd passé industriel du site, le projet est concerné par des sols pollués. Dans le cadre 

du réaménagement du site, la présence de ces secteurs pollués induit les problématiques suivantes : 

- la gestion des risques sanitaires pour les futurs usagers du site ; 

- la gestion du risque environnemental du transfert de polluant vers les eaux souterraines. 

 

Les dispositions constructives et restrictions d’usages suivantes devront être respectées a minima selon 

l’étude des risques génériques menées par BURGEAP en 2013 :  

- absence d’usage des eaux souterraines à des fins d’alimentation en eau potable et 

d’arrosage/irrigation d’espaces verts ou de jardins nourriciers. En revanche, l’usage de la nappe 

n’entrainant pas de contact des futurs usagers avec l’eau prélevée (pompe à chaleur par 

exemple) n’est pas proscrit au regard des données actuellement disponibles ;  

- mise en place des canalisations d’amenée d’eau potable dans des matériaux sains qui devront 

être séparés des terres en place par un grillage avertisseur. De plus, afin de prévenir la 

perméation des composés chimiques au travers des conduites, ces dernières devront être 

métalliques ou à défaut en PVC ;  

- pour l’école en particulier, mise en place de revêtements de surface sur l’ensemble des espaces 

extérieurs afin de supprimer tous les contacts directs avec les sols, et étude de la pertinence de 

la mise en place d’un vide sanitaire conformément à la circulaire du 8 février 2007 sur les 

établissements sensibles extérieurs afin de supprimer tous les contacts directs avec les sols, et 

étude de la pertinence de la mise en place d’un vide sanitaire conformément à la circulaire du 8 

février 2007 sur les établissements sensibles. 

 

Qualité de l'air  

Le projet engendra une augmentation de trafic liée au réaménagement du quartier avec ses 2863 

logements., ses commerces et ses équipements. 

 

La proximité du métro B Oullins-Charpennes, la création d’une voie TCSP sur la Girondins, en lien à 

termes avec le quartier Confluence, le développement des voies cyclables en continuité avec le réseau 

de l’agglomération vont permettre de limiter l’usage de l’automobile.  

 

A ce titre, malgré l’augmentation de trafic lié à l’aménagement de la ZAC, l’utilisation des transports en 

commun et des modes doux par les usagers de la ZAC pourront permettre de limiter les impacts 

engendrés sur la qualité de l’air. 
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2.4.4 Milieu humain  

Documents d'urbanisme et servitudes  

Le projet d’aménagement est compatible avec le SCOT, et prend en compte le plan directeur de Gerland.  

Le projet de la ZAC des Girondins s’inscrit dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme du 

Grand Lyon initiée par délibération du 16 avril 2012. Ce PLU révisé tiendra aussi lieu de Programme 

Local de l’Habitat (PLH) soit de Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat (PLU-H).  

 

La révision simplifiée n°12 du PLU en cours d’élaboration, permettra le classement du site en zonage 

URM et UC afin que le projet soit compatible avec le PLU. Elle sera approuvée par délibération du 

conseil communautaire en Novembre 2013. 

 

Patrimoine culturel  

Le site ne présente pas de sensibilité identifiée du point de vue du patrimoine archéologique. Il n’y a pas 

de monuments historiques recensés à proximité. 

 

La législation relative à la protection des vestiges archéologiques a été respectée par le maître 

d’ouvrage. Aucune découverte fortuite n’a été signalée aux autorités compétentes de la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles de Rhône-Alpes (service régional d'archéologie) en application de la 

loi du 27 septembre 1941 et leurs abords préservés (mise en œuvre de fouilles de sauvegarde en cas de 

découverte). 

 

Habitat et logements 

Le projet prévoit la suppression d'un bâtiment d'habitation comprenant entre 15 à 20 logements. Il s'agit 

de logements de fonction liés à la gendarmerie. Environ 5 logements seront supprimés dans un bâtiment 

rue Crépet.  Ces logements pourront être retrouvés dans la programmation de la ZAC.  On notera que les 

habitants sont d'ores et déjà informés du projet. 

 

Le projet va permettre la création de 2 863 nouveaux logements.  La mixité sociale est un objectif fort du 

projet : la programmation prévoit de 30 % de logements locatifs sociaux, 15% d’accession sociale, 15% 

d’accession. à prix maîtrisés, et 40 % de logements en accession libre. La programmation de logements 

permettra de répondre à l'objectif de la mixité sociale.  

 

Le projet s'attachera à produire de nouvelles formes urbaines sans créer de ruptures ou de confrontations 

avec l'existant.  Un traitement approprié des espaces extérieurs devrait permettre une identification de la 

répartition espace public 1 espace privé (espaces verts, halls, accès, .. ) et limiter ainsi les conflits 

d'usage. D'une manière générale, les espaces publics (espaces verts, parvis, ... ) participeront à 

l'amélioration du cadre de vie et constitueront des lieux attractifs. 
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Source : BASE - TVK 

F IGURE 13 :  REPARTITION DES LOGEMENTS  

 

Economie 

Le projet répondra à des enjeux identifiés au Schéma Directeur d'Urbanisme Commercial (SDUC) de 

l'agglomération lyonnaise (2009 - 2015) sur le secteur de Gerland, Il s'agit de densifier l'offre commerciale 

alimentaire et non alimentaire autour du pôle Girondins/Massimi et créer de moyennes surfaces en 

équipement de la personne, d'ameublement, culture loisirs complétées par une offre de petits 

commerces. 

 

En contrepartie, le présent projet va permettre la création de bureaux, commerces et activités, et donc 

d’emplois  : 

- Bureaux : 60 022 m² sdp ; 

- Locaux d’activités / services : 7 480 m² sdp ; 

- Commerces : 7 248 m² sdp. 
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2.4.5 Milieu naturel  

Les principales mesures vis-à-vis du milieu naturel concerneront les plantations envisagées dans le cadre 

des aménagements paysagers, D'une manière générale, le projet consacre une large part de l'espace 

urbain aux espaces verts : plantations d'alignement et bandes vertes le long des voiries, espaces verts au 

sein des ilots .... et viendra très nettement augmenter la part d'espaces verts dans le secteur.  

 

Le parti d'aménagement paysagé a été conçu de manière à mettre en place une trame verte fonctionnelle 

en connexion avec la trame existante et surtout future qui sera mise en place au fur et à mesure de la 

réalisation des projets sur le quartier de Gerland. La véritable intégration biologique des aménagements 

paysagers de cette opération de renouvellement urbain réside en effet dans un effet de continuité et la 

recherche d'une progression des espaces verts au sein de la trame urbaine (des axes verts structurants 

reliés à des Hots jardinés). L'enjeu est d'innerver la trame urbaine par des espaces relais favorisant 

notamment l'implantation d'une avifaune diversifiée. Dans ce sens, l'effort doit être porté sur les notions 

de continuité des habitais par des aménagements spécifiques relais : haies, bosquets, … 

 

Le principe général est la réalisation d'une «échelle» de verdure orientée Nord-Sud, qui traverse 

l'ensemble du quartier de Gerland et permettra de relier, au Nord, le quartier de la Guillotière et au Sud le 

parc de Gerland.  

 

L'allée Fontenay sera la véritable « colonne vertébrale » végétalisée du quartier.  Au droit de la ZAC, la 

trame verte sera principalement constituée d'un axe Nord-Sud (réservation d'une largeur d'environ 12 

mètres au végétal) se démultipliant en trois lignes parallèles Nord/Sud (allée Fontenay, rue Félix Brun, 

rue Félizat). Elle s'exprime ensuite en épaisseur, grâce à une homogénéité des aménagements 

d'espaces végétalisés sur l'espace public et sur les espaces privés en cœur d'Ilot, de part et d'autres 

(forme d'une « échelle »).  La gestion des eaux pluviales au plus proche du cycle de l'eau (noues) sera 

également le support de la trame verte.  

 
Source : BASE 

F IGURE 14 :  ESPACES PUBLICS VUE GLOBALE –  ALLEE FONTENAY 
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Source : BASE 

F IGURE 15 :  ESPACES PUBLICS –  PERSPECTIVES ALLEE FONTENAY  
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2.4.6 Risques et nuisances 

Le projet n’a aucun impact sur le niveau de sismicité relevé à l’échelle de la ville de Lyon, en revanche le 

projet peut avoir une influence sur l’aléa inondation selon la qualité de la gestion des eaux qui sera mise 

en place. Le projet n’aura pas d’impact concernant les risques technologiques. 

 

Pour le risque sismique, le projet devra respecter les dispositions du décret du 22 octobre 2010 relatif à la 

prévention du risque sismique, décrivant un nouveau zonage sismique divisant le territoire en cinq zones 

de sismicité croissante en fonction de la probabilité d’occurrence des séismes. Ce nouveau zonage est 

en vigueur depuis le 1er mai 2011.  

 

En ce qui concerne le risque d’inondation, le projet respectera les prescriptions du PPRNi. 

 

Le projet engendrera une augmentation du trafic routier, principale source de nuisances acoustiques du 

secteur. La création d’une nouvelle voirie et la modification de voiries existantes vont également 

contribuées à cette augmentation du niveau acoustique.  

 

L’étude d’impact de 2011 présente le résultat d’une simulation acoustique sur la base d’un exemple 

d’aménagement. Il ressort que les cœurs d'îlots sont calmes, mais les façades sur rue sont toutes 

exposées à des niveaux de bruit élevés. 

 

L’isolement des vitrages sera supérieur ou égal à l'isolement requis de 28 dB, compte tenu du niveau de 

bruit atteint.. Cet isolement est obtenu si les menuiseries extérieures sont équipées de double vitrage 4-

6-4. Les vitrages simples sont insuffisants. 
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Source : Etude d’impact d’avril 2011 de la ZAC des Girondins 

F IGURE 16 :  S IMULATION ACOUSTIQUE  
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2.4.7 Gestion des déchets 

Les enjeux sont modérés car la gestion des déchets doit constituer un objectif important pour un quartier 

durable. Les objectifs sont une bonne gestion des déchets avec : 

- une collecte des OM dans les bacs gris et collecte sélective dans les bacs verts ; 

- des points d’apports volontaires existants à proximité pour le verre. 

 

La création de 2863 logements constitue une opportunité pour l'implantation d'un système de collecte des 

déchets fonctionnel en : 

- adoptant une conception adaptée des locaux à poubelles au sein des bâtiments avec un principe 

de séparation physique des lieux des différentes collectes (ordures ménagères et tri sélectif). En 

effet, le regroupement des différents conteneurs dans un même lieu n'encourage pas le tri et 

génère une ·pollution" des bacs par des matériaux non collectés par ces derniers ; 

- favorisant l'intégration urbaine des points d'apport volontaire verre en fonction des contraintes 

urbanistiques et paysagères afférentes à ce type d'équipements (nuisances sonores, 

identification-visibilité, accessibilité pour les opérateurs de maintenance et de collecte .... ) ; 

- facilitant la collecte des ordures en assurant un accès facile aux aires de regroupement et en 

intégrant les contraintes liées à la circulation des engins de collecte des ordures ménagères. 

 

Les exigences des référentiels du Grand Lyon seront respectées. 

2.4.8 Déplacements  

Le principe de desserte de la ZAC a été conçu en prenant en compte les évolutions futures du quartier. 

En effet, le quartier de Gerland va connaître dans un futur proche un développement conséquent aussi 

bien de son urbanisation (nombreux projets de ZAC) que de la qualité de sa desserte en transport en 

commun (prolongement de la ligne B à Oullins, prolongement de la ligne de tramway T1 jusqu'à l'arrêt de 

métro de Debourg, halte ferroviaire Jean Macé, ... ) et de la modification de son réseau viaire 

(amélioration de la connexion avec Confluence via le pont des Girondins). 

 

L’estimation du trafic généré par la ZAC a été effectué dans le cadre de l’étude menée par Transitec. 
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Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 - HPM (7h45-8h45) 

F IGURE 17 :  EVOLUTION DES FLUX DE TRAFIC EN LIEN AVEC LE PERIMETRE D 'ETUDE -  HPM 

 
Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 – HPS (16h45-17h45) 

F IGURE 18 :  EVOLUTION DES FLUX DE TRAFIC EN LIEN AVEC LE PERIMETRE D 'ETUDE  
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Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 

F IGURE 19  :  PLAN DE CIRCULATION RETENU  

Stationnement : identification de l’offre de stationnement 

L'offre en stationnement a été dissociée en deux catégories :  

- l'offre privée induite par les normes prescrites par le PLU :  

 
  

- L'offre publique projetée : 244 places de stationnement sur voirie sur l'ensemble du périmètre de 

la ZAC. 

 

L'offre privée prise en considération est entièrement conforme aux prescriptions du PLU, qui visent à 

limiter le nombre de places de stationnement et donc l'utilisation de la voiture particulière au profit des 

modes alternatifs (bonne desserte du secteur par les TC, avec notamment  la proximité immédiate de la 

ligne B du métro, et développement d'un maillage dense de cheminements modes doux).  
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L’offre projetée sur voirie résulte d'un choix volontariste de laisser la part belle aux modes doux et au 

paysage, en lien avec les objectifs environnementaux du projet. Cette offre intègre les places réservées 

pour les Personnes à Mobilité Réduite (1 pour 50 places), ainsi que les aires de livraison. 

 

Transports en commun  

La desserte en transport en commun sera développée par l'aménagement d'une voie bus en site propre 

le long de la rue des Girondins (à double sens) et la réorganisation éventuelle de la desserte bus aux 

abords de la ZAC.  Cette voie bus en site propre devrait à terme rejoindre à l'Ouest le quartier de la 

Confluence.  Le site sera desservi par le métro B (arrêt Jean Jaurès) et par la gare ferroviaire de Jean 

Macé située à proximité.  

 

Modes doux  

Le plan modes doux du Grand Lyon 2009·2020 identifie les axes cyclables structurants sur les rues Jean 

Jaurès 1 Yves Farge 1 Girondins.  En se connectant ainsi au maillage principal, les cheminements cycles 

proposés dans le cadre du projet constituent une trame continue intéressante.  

 

Le présent projet améliorera nettement la situation et renforcera le maillage mode doux à l'échelle du 

quartier et de la ville par l'aménagement d'itinéraires modes doux lisibles et cohérents sur l'ensemble des 

voiries et de manière renforcée le long de la rue des Girondins et de l'allée Fontenay. 

 

Service Vélo'V  

Concernant les stations Vélo’V, le quartier est déjà desservi sur son périmètre avec une station sur 

l'avenue Jean Jaurès et une station sur la rue Yves Farge. La concession actuelle ne prévoit pas la 

création de nouvelles stations. le nombre de bornes devant rester constant sur la durée de la concession. 

2.4.9 Energie  

Le projet d'aménagement va engendrer une consommation d'énergie en liaison avec le mode de 

chauffage des bâtiments (2863 logements supplémentaires) qui constitue un des enjeux 

environnementaux importants en matière de rejets atmosphériques et de valorisation des ressources 

locales (filière solaire, pompe à chaleur, ... ), De plus, le chauffage représente également un enjeu social 

au travers des charges locatives.  

 

Aussi. le choix des équipements (réseaux collectifs, électricité, gaz, énergies renouvelables, ... ) 

représente un enjeu important en termes d'investissement et de coûts (coûts des équipements, de 

fonctionnement, d'entretien, .. ,) ainsi qu'en termes de pollutions et nuisances (rendements des 

installations, contrôle et maîtrise des rejets, ... ) et de santé. D'une manière générale, d'importantes 

réductions des consommations énergétiques peuvent être attendues avec un renforcement de la 

performance des bâtiments jusqu'è 40 à 50 % d'économie pour des bâtiments très performants  voire 

plus sur le poste climatisation).  
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Le réseau de chaleur Lyon – Villeurbanne est développé dans le 7ème arrondissement, il s’impose comme 

le scénario préférentiel pour le chauffage des bâtiments : 

- Le réseau de chaleur est développé dans les rues encadrant le site (Boulevard Y. Farges, Rue C. 

Marot). Cette proximité immédiate et la volonté politique de développer le réseau de chaleur 

tendent à privilégier cette ressource disponible ; 

- De plus, le réseau de chaleur est actuellement alimenté à 60% d’énergie renouvelable, à partir 

notamment de l’incinération des ordures ménagères, source énergétique stable et maîtrisée. Le 

réseau de chaleur Lyon-Villeurbanne est le deuxième réseau le moins cher en France en termes 

de coût de l’énergie livrée. 

 

Cependant, à l’heure actuelle, aucun raccordement n’est plus autorisé puisque les centres de production 

de chaleur ne sont plus suffisants. Le planning du développement du réseau de chaleur n’est pas connu 

à ce jour, en raison de la consultation en cours pour le renouvellement du contrat de gestion du réseau.  

 

Face à l’incertitude du calendrier concernant le développement du réseau de chaleur Lyon-Villeurbanne, 

et de l’interaction avec celui de réalisation de la ZAC des Girondins, CSD Ingénieurs a proposé dans le 

cadre de sa mission d’AMO Développement Durable plusieurs scénarios. Ceux-ci seront développés et 

précisés à l’avancement du projet durant les différentes phases de réalisation des 22 lots privatifs et des 

espaces publics. 

SCENARIO 1 : mise en place d’un réseau provisoire alimenté par une chaufferie provisoire 

Ce scénario est applicable si le raccordement de la ZAC des Girondins est bien prévu dans le cadre du 

développement du réseau de chaleur Lyon-Villeurbanne. Ce raccordement doit-être possible rapidement. 

Dans ce cas, le réseau de chaleur de la ZAC des Girondins est développé dès les premiers lots et est 

alimenté via une chaufferie gaz provisoire en attendant son raccordement au réseau Lyon-Villeurbanne. 

 

SCENARIO 2 : la mise en œuvre d’un réseau intermédiaire n’est pas envisageable 

Dans ce cas, les solutions énergies renouvelables individuelles seront développées sur la ZAC de façon 

individuelle ou groupée par les promoteurs. Si il n’y a pas de possibilité de mutualisation à l’échelle de 

l’ilot, il y aura obligation de mettre en place une chaufferie maximum par bâtiment. 

 

A cette échelle, le panel d’énergies valorisables est très restreint. Il est plus difficile de combiner la 

production de chaleur à une production d’électricité (cogénération). Le degré d’évolutivité de 

l’approvisionnement en énergie est très limité : les possibilités d’évolution des chaufferies individuelles 

sont quasi-nulles. Les besoins en maintenance sont importants car il y a un très grand nombre de 

générateurs sur le site. Les installations étant beaucoup moins techniques, la qualité de la maintenance 

est plus aléatoire. 

 

Par ailleurs, afin d’envisager la géothermie sur nappe comme énergie renouvelable sur la ZAC, une 

étude hydrogéologique de pré-faisabilité est menée par le cabinet Archambault. La phase 1 de cette 

étude est annexée à l’étude d’impact. 
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2.4.10 Paysage  

Le projet de ZAC des Girondins s'inscrit dans le cadre d'une opération de renouvellement urbain ayant un 

impact paysager majeur pour le quartier et pour la ville. En effet, ce projet participera à une profonde 

valorisation des perceptions paysagères en contribuant à une requalification d'un secteur actuellement 

disqualifié. En effet, ce secteur souffre aujourd'hui :  

• d'une forte minéralité ; 

• d'une grande hétérogénéité ; 

• d'un manque de perméabilité (grands Hots difficilement traversables) ; 

• d'un déficit en espaces publics qualifiés. 

 

Ainsi, les effets du projet seront largement positifs et les aménagements prévus entraîneront une 

amélioration de l'environnement paysager par un traitement architectural, urbain et paysager des 

espaces.  

 

La ZAC des Girondins sera constituée d'une trame urbaine large proposant de grands îlots avec des 

principes de forme urbaine structurants :  un bâti souple qui alterne des éléments bâtis élancés et de 

l'intermédiaire (bas et allongé) le long de Fontenay des fronts bâtis tenus favorisant des orientations 

Nord-Sud. Un axe majeur Nord/Sud, l'allée Fontenay, créera un espace public majeur qui vient irriguer le 

cœur de la ZAC des Girondins. L'échelle Fontenay sera une structuration végétale au centre de Gerland, 

qui organisera (et accrochera) les cœurs d'flots latéraux et se démultipliera sur la ZAC des Girondins en 

trois lignes parallèles Nord/Sud:  

• une voie centrale (mail Fontenay), allée verte de 25 m de large, qui accueille une voie mode doux 

et en parallèle, dans l'épaisseur, un lieu d'environ 12 mètres de larges dédié aux espaces vert et 

à la récupération des eaux ; 

• et deux voies latérales complémentaires (F. Brun et Félizat) qui comprennent des bandes vertes 

d'environ 6 mètres de large.  

 

L'ensemble formera une trame en épaisseur planimétrique et altimétrique qui permettra la création d'une 

qualité environnementale (végétal, flore, faune) au centre du quartier. Au-delà des limites de propriété, 

une épaisseur écologique créera l'image du projet.  Ainsi, le quartier sera aménagé dans une continuité 

de « ville dense », aérée par un secteur apaisé de vie locale.  

 

Le parti d'aménagement paysagère sera complété par des intentions architecturales qui permettront de 

lire clairement l'émergence d'un quartier nouveau, avec ses rapports pleins-vides, ses rapports de 

densité et d'emprise au sol. Le quartier actuel de Gerland présente une mixité architecturale, 

volumétrique et de densité hérité de son histoire d'espace rural devenu en moins d'un siècle et demi, 

l'espace de la Ville contemporaine.  
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3 ÉTAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 
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3.1 PRESENTATION DU SITE ET LOCALISATION 

3.1.1 Localisation du projet 

La ZAC des Girondins se situe dans le 7ème arrondissement de Lyon, tissu en pleine reconversion dans 

lequel se mixe encore aujourd’hui tissu industriel et tissu urbain dense. La ZAC s’étend sur 17 hectares. 

Elle est encadrée par la rue Clément Marot au Sud, l’avenue Jean Jaurès à l’Est, et le boulevard Yves 

Farge à l’Ouest. 

 

Coordonnées géographiques du centre du site : 

Longitude : 4° 50’ 04.0’’ E 

Latitude : 45° 44’ 22.3’’ N 

Altitudes des terrains : 

Altitude maximale : 165 m NGF  

Altitude minimale : 167 m NGF  

 

F IGURE 20 :  LOCALISATION GEOGRAPHIQUE DE LA ZONE D’ETUDE (  SOURCE :  BASE) 

3.1.2 Localisation cadastrale du site et maîtrise foncière 

Le tableau suivant présente la liste des parcelles concernées par le projet (section et numéro de parcelle) 

et leur superficie respective. 

 

Section 
Numéro de 

parcelle 
Superficie (m²) 

BN 3 5 477 

BN 112 441 

BN 148 262 

BS 54 25 361 

BN 107 8 

BN 117 100 236 

BN 127 234 

BS 146 15 421 

BN 123 7 905 

BN 140 298 

BN 145 836 

Section 
Numéro de 

parcelle 
Superficie (m²) 

BS 5 16 890 

BS 60 1 203 

BN 68 11 

BN 100 1 796 

BN 126 289 

BN 128 900 

BN 141 214 

BN 143 1 423 

BS 2 397 

BS 30 4 358 

BS 56 12 255 
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Section 
Numéro de 

parcelle 
Superficie (m²) 

BN 105 310 

BN 132 938 

BN 133 893 

BN 73 164 

BN 74 298 

BN 111 0 

BN 121 640 

BN 124 296 

BN 134 2 608 

BN 142 271 

BS 41 665 

BS 55 5 069 

BS 61 757 

BN 64 6 

Section 
Numéro de 

parcelle 
Superficie (m²) 

BN 65 25 

BN 66 30 

BN 120 644 

BN 131 693 

BN 147 183 

BS 4 12 844 

BN 2 12 190 

BN 59 1 345 

BN 72 102 

BN 103 1 167 

BN 109 41 

BS 31 204 

BS 32 8 269 

BS, BN et BR Domaine Public 

 

TABLEAU 1 :  EMPRISE PARCELLAIRE DU PROJET DE ZAC 

Un extrait du plan cadastral est présenté à la Figure 21 et le plan parcellaire dressé par le Cabinet 

BROCAS-SOUNY Géomètre-Expert en février 2013 est présenté à la Figure 22. 

 

En matière de maîtrise foncière, la SERL n’est propriétaire d’aucun terrain à ce jour. Les parcelles qui 

correspondent aux lots à bâtir n°1, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20 et 21 ne seront pas acquises par la SERL 

mais vendues directement par les propriétaires privés. Les parcelles qui seront acquises par la SERL 

correspondent aux zones vertes et bleues qui figurent sur le plan parcellaire présenté à la Figure 22. 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  

 
         

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 59

 

F IGURE 21  :  EXTRAIT CADASTRAL AU NIVEAU DE LA ZONE D 'ETUDE 
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F IGURE 22  :  PLAN PARCELLAIRE (SOURCE :  CABINET BROCAS-SOUNY) 
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3.1.3 Les projets environnants a la ZAC des Girondins 

Le projet de la ZAC des Girondins s’inscrit au sein du projet global de renouvellement et de 

développement du quartier Gerland.  

 

En effet, le projet Gerland, initié dans les années 2000, est entré dans une nouvelle phase depuis 

quelques années. Il s’appuie sur le renforcement des pôles économiques et scientifiques, très 

présents sur le territoire, mais aussi sur l’affirmation de Gerland comme un véritable quartier de vie, 

offrant logements, commerces, espaces publics et services adaptés. Aménagés sur d'anciennes 

friches industrielles, les nouveaux quartiers Fontenay, Bon Lait, Techsud et Girondins proposent une 

vraie diversité de fonctions : logements, bureaux, commerces et équipements publics, facteurs de mixité 

sociale. Tout en développant son parc tertiaire de 500 000 m², Gerland s'affirme comme un véritable 

quartier de vie. 

 

Avec le pont Raymond-Barre, dès 2014, les trois nouvelles stations du tramway T1 et le prolongement de 

la ligne de métro B jusqu'à Oullins, Gerland va être parfaitement connecté au centre-ville et à l'ensemble 

de l'agglomération. 

 

Dans l’environnement proche de la ZAC des Girondins se situent donc les projets d’aménagement 

suivants au sein du 7ème arrondissement de Lyon : 

- La ZAC Bon Lait, quartier durable à vocation mixte, limitrophe au Sud de la ZAC des Girondins ; 

- Le parc urbain Sergent Blandan de 17 hectares, situé à 1,5 km au Nord-Est de la ZAC des 

Girondins ; 

- Le projet de l’Ilot Fontenay, sur environ 0,7 hectare, à environ 1,5 km au Sud ; 

- L’écoquartier 75 Gerland (projet Gécina) de 3 hectares d’environ à environ 500 mètres au Sud-

Est ; 

- En lien avec la presqu’ile, le pont Raymond-Barre (passerelle tramway T1 et modes doux), à 

environ 1,5 km au Sud-Ouest ; 

- Le projet du pont des Girondins, à environ 600 mètres à l’Ouest du quartier pour relier le 

quartier de Confluence au quartier de Gerland (création d’une voie BHNS) ; 

- La ZAC à vocation d’activités tertiaires TechSud à environ 2 km au Sud-Est de la ZAC des 

Girondins ; 

- La reconversion de l’allée Fontenay, colonne vertébrale du projet urbain de reconversion du 

quartier Gerland ; 

- Une production soutenue de programmes immobiliers privés réalisés en diffus sur le quartier 

depuis les années 2000 avec l’arrivée du métro B à Gerland. 
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Source : Projet Lyon Gerland 

F IGURE 23:  LA ZAC  DES G IRONDINS DANS SON ENVIRONNEMENT 
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Ci-après sont détaillés quelques grands projets d’envergure sur le quartier Gerland, en lien avec la ZAC 

des Girondins. 

 

La ZAC Bon Lait : 

Au nord de Gerland, la ZAC du Bon Lait accueille aujourd’hui sur 8 hectares : 1564 logements (1144 

logements familiaux, 306 logements en locatif social, 37 en accession sociale, 53 en accession 

intermédiaire, 748 en accession libre ), 347 logements étudiants et 73 logements séniors ; environ 25540 

m² de bureaux ; 6080 m² de commerces ; une crèche et un relais d’assistantes maternelles d’environ 890 

m², et un gymnase d’environ 1625 m². Les travaux sont aujourd’hui terminés hormis pour un seul 

bâtiment de logements qui sera livré fin 2014. 

 

Le parc urbain Sergent Blandan : 

Avec ses 17 hectares, le parc est un nouveau poumon vert au sein de l’agglomération Lyonnaise. A 

cheval entre les 3ème, 7ème et 8ème arrondissement, ce parc urbain est divisé en trois grands espaces : une 

place polyvalente au Nord, un oasis sur les remparts au centre, et un lieu de découverte écologique au 

Sud. La première tranche de travaux du parc a ouverte au public en Septembre 2013. Les travaux 

doivent se poursuivre jusqu’en 2015 

 

L’écoquartier 75 Rue de Gerland (projet privé porté par Gecina) : 

Ce projet de reconversion d'une zone d'activités située en centre urbain afin de le transformer en 

écoquartier à vocation mixte a commencé en 2007, sur un terrain de 3 hectares. Le programme global 

prévoit l’aménagement de 55 000 m² de SHON, et est basé sur une densification raisonnée autour d’une 

mixité de fonctions (habitat, emploi, services, équipements publics) : 

- Environ 370 logements familiaux (sociaux, privés),  

- Environ 20 000 m² SHON d’activités tertiaires, 1 500 m² SHON de commerces et 7 500 m² 

d’espaces mixtes (équipements publics et privés). 

 

Ce projet privé est développé en collaboration étroite avec les collectivités locales, les élus et leurs 

services. Les études préalables ont été effectuées entre 2007 et 2011, les travaux d’aménagement sont 

en cours pour un achèvement prévisionnel en 2016. 

 

L’Ilot Fontenay : 

Avec l'arrivée du tramway T1, les environs des rues Debourg, Mérieux et de la place des Pavillons 

changeront de visage. L'aménagement de l'îlot Fontenay prévoit la construction d'une centaine de 

logements autour d'un supermarché, de boutiques indépendantes en rez-de-chaussée qui longeront 

l'avenue Debourg et la rue Monod, qui sera prolongée. C'est également une nouvelle bibliothèque de 1 

000 m² qui prendra place dans cet îlot. 

 

Le parc d’activités TechSud : 

Sur une superficie d'environ 19 hectares, le parc d'affaires a pour vocation d'accueillir des entreprises 

intervenant dans les biotechnologies, des centres de recherche et des laboratoires, ainsi que des 

services à la personne et aux entreprises. 
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3.2 MILIEU PHYSIQUE 

3.2.1 Contexte topographique 

3.2.1.1 Topographie de la zone d’étude 

La zone d'étude s'inscrit en rive gauche du Rhône, dans son ancien champ d’expansion des crues. Le 

relief est ainsi peu marqué, la plaine alluviale du Rhône s'étendant sur une altitude moyenne de 170 

mètres. Elle se prolonge à l'Est par la terrasse fluvio-glaciaire de Villeurbanne, atteignant une altitude 

moyenne de 180 mètres. A l'Ouest, la zone d'étude est dominée par les balmes de Sainte-Foy-Lès-Lyon 

(dans le prolongement de la colline de Fourvière) qui dominent le site à plus de 300 mètres d’altitude. 

Cette colline présente un versant très abrupt, qui a limité son urbanisation, au pied duquel s'écoule la 

Saône. 

 

Le site d'étude présente un relief relativement plat dont l'altimétrie varie entre 165 et 167 mètres NGF. 

3.2.1.2 Enjeu topographique 

La topographie du site n’entraine pas de problématiques particulières. 
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Source : Etude d’impact d’avril 2011 de la ZAC des Girondins 

F IGURE 24 :  TOPOGRAPHIE DU SECTEUR D’ETUDE  
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3.2.2 Contexte climatique 

3.2.2.1 Climat de l’agglomération lyonnaise 

Les données sont recueillies à la station météorologique de Lyon-Bron localisée en milieu périurbain, au 

sud-est de l’agglomération lyonnaise et du site de projet. Le climat de l’agglomération lyonnaise est 

tempéré avec une tendance continentale affirmée. Il subit cependant une influence méditerranéenne en 

raison du sillon rhodanien et dans une moindre mesure une influence océanique.  

 

Températures 

L'été est assez sec, l'hiver froid mais avec un modeste enneigement et les saisons intermédiaires 

connaissent des oscillations de températures. L’amplitude thermique annuelle est de l’ordre de 18°C. Les 

températures les plus froides se produisent généralement en Janvier (moyenne minimale de l’ordre de 

0°C), les températures moyennes maximales atteignent 26 à 27°C en Juillet-Août. La température 

moyenne annuelle est de 11,9°C. 85 jours dans l’année sont considérés comme chauds (température 

supérieure à 25°C) dont 19 comme très chauds (température supérieure à 30°C). 

 

Précipitations 

Sur une période s’étalant de 1971 à 2000, Météo France a enregistré une moyenne annuelle de 843,3 

millimètres au poste météorologique de Lyon-Bron. Il pleut en moyenne 107,4 jours par an avec une 

moyenne quotidienne maximale de 97 mm d’eau. Concernant l’enneigement, c’est un phénomène peu 

présent (10 jours par an) mais régulier en hiver (de 2,7 à 3 jours d’enneigement entre Décembre et 

Février). Le maximum absolu de précipitations recensé sur la période est de 75,5 millimètres d’eau 

tombés le 3 novembre 1989, soit plus que la moyenne mensuelle. Plus récemment, il est tombé 72,4 

millimètres d’eau le 22 octobre 1999. De plus, durant les épisodes pluvieux de décembre 2003 il est 

tombé entre 90 et 140 mm en trois jours dans le département du Rhône, soit beaucoup plus en trois jours 

que sur l’ensemble du mois en moyenne. Le tableau ci-après représente, pour différentes durées de 

cumul, les hauteurs de précipitations qui ont une probabilité de se reproduire une fois tous les 30 ans. La 

méthode utilisée est la méthode du renouvellement qui ajuste pour une station toutes les précipitations 

supérieures à un seuil donné: les hauteurs sont ajustées par une loi de Pareto généralisée, et la loi 

statistique utilisée ici est la loi de Poisson. 
 

L’ensoleillement 

Les données illustrant l’insolation moyenne mensuelle reçue à la station météorologique de Lyon Bron 

indiquent environ 1956 heures d’insolation annuellement dont 803 pendant la saison chaude (juin, 

juillet, août). Ce nombre d’heures est favorable à l’installation de capteurs thermiques pour production de 

chauffage ou d’eau chaude sanitaire. 

 

Les vents 

Les vents dominants dans l’agglomération Lyonnaise sont caractérisés par leur orientation méridienne, 

vent du Nord froid et sec, vent du Sud chaud et annonciateur de précipitations. La rose des vents ci-

dessous est celle de la station météorologique de Bron-Lyon, qui montre l’orientation Nord/Sud des 

vents. Les vents les plus fréquents sont ceux du Nord et représentent 47,4% des cas, et les vents du 

Sud représentent 29,7% des cas. Les vents faibles (entre 5 et 16 km/h) représentent seulement 22% des 

vents mesurés, les vents moyennement forts sont les plus courants (47,9%) tandis que les vents 

présentant une très forte gêne avec une vitesse supérieure à 29 km/h sont eux aussi fortement présents 

(29,9%). 
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Le vent influe sur :  

- Le confort des espaces extérieurs : des espaces publics, ou encore des cheminements piétons et 

cycles ; 

- Le confort des espaces intérieurs : pour l’aération des bâtiments ou pour les courants d’air ; 

- Les déperditions énergétiques pour les façades exposées au vent du Nord ou de ventilation des 

espaces de surchauffe ; 

- Dans une moindre mesure sur la dispersion des polluants. 
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Source : Météo France - Station de Bron-Lyon (69) Indicatif : 69029001, alt : 197m, lat : 45°43’30"N, lon : 04°56’12"E 

F IGURE 25 :  TEMPERATURES MOYENNES MENSUELLES (PERIODE 1981-2010)  
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Source : Météo France - Station de Bron-Lyon (69) Indicatif : 69029001, alt : 197m, lat : 45°43’30"N, lon : 04°56’12"E 

F IGURE 26 :  PRECIPITATIONS MOYENNES MENSUELLES (PERIODE 1981-2010) 
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Ilots de chaleur urbain (ICU) 

Le site présentent plusieurs critères sont favorables au ICU : 

- la prédominance des matériaux bitumineux, donc sombres et stockeurs de chaleur, 

- l’absence quasi généralisée de végétation, 

- une imperméabilité presque totale du secteur. 

 

En l’état actuel du site, même si les voies internes au site sont plutôt étroites, la faible hauteur des 

bâtiments, leur dissémination et leur implantation souvent en retrait de la limite parcellaire ne créent pas 

de « canyons » urbains. Par contre, la grande largeur des axes structurants (Jean Jaurès et Yves 

Farges) garantit la création de « canyons » urbains. 

 

Les axes suivants apparaissent notamment favorables à très favorables aux ICU : 

- La rue Jean Crépet, La rue du Pré Gaudry, La rue Felix Brun, La rue Clément Marot 

- L’avenue Jean Jaurès et le boulevard Yves Farges 

3.2.2.2 Les exigences des referentiels du Grand Lyon 

En matière d’insertion climatique, le référentiel Villes et Quartiers Durables du Grand Lyon énonce les 

objectifs et exigences suivants : 

- réaliser une diagnostic climatique dans le cadre d’un projet ; 

- justifier, au niveau du plan masse, de la prise en compte de principes d’orientation bioclimatique 

pour les logements et les espaces publics (localisation/conception), afin d’optimiser les conforts 

et réduire le phénomène d’îlot de chaleur urbain ; 

- contenir le phénomène d’augmentation des températures généré par la concentration des 

activités humaines et limiter l’effet d’ilot de chaleur urbain (bio-climatisation) ; 

- valoriser le gain climatique apporté par le végétal comme un bénéfice à la fois social, économique 

et environnemental ; 

- augmenter le confort climatique du site afin de permettre une augmentation de l’utilisation des 

modes de déplacements doux et une amélioration de la convivialité des espaces publics ; 

- étudier systématiquement une (re)végétalisation des espaces libres : toitures végétalisées pour 

les équipements publics, plantations, aménagement combinant eau et végétal pour rafraîchir l’air 

estival grâce à l’évapotranspiration ; 

- limiter les effets de vents indésirables au niveau des déplacements en modes doux et au niveau 

des espaces de convivialité, par un traitement correctif de l’espace (abris, auvent…). 
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Source : Météo France - Station de Bron-Lyon (69) Indicatif : 69029001, alt : 197m, lat : 45°43’30"N, lon : 04°56’12"E 

F IGURE 27 :  PRECIPITATIONS POUR UNE DUREE DE RETOUR FIXEE (30  ANS) 

 
Source : Météo France - Station de Bron-Lyon (69) Indicatif : 69029001, alt : 197m, lat : 45°43’30"N, lon : 04°56’12"E 

F IGURE 28 :  ROSE DES VENTS 
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3.2.2.3 Enjeux climatiques 

Les enjeux climatiques sont les suivants : 

- Les vents dominants sont le vent du Nord froid et sec plus fréquent, et le vent du Sud chaud et 

annonciateur de précipitations ; 

- Il y a 1956 heures d’insolation annuellement : suffisant pour l’installation de capteurs thermiques 

pour production de chauffage ou d’eau chaude sanitaire ; 

- Des ilots de chaleur observés sur les axes ceinturant ou traversant le projet. 

3.2.3 Contexte géologique 

3.2.3.1 Contexte géologique général 

La zone d'étude élargie se localise au contact des deux grands ensembles géologiques suivants :  

- le massif central, à l'Ouest, présentant des terrains cristallins et christallophylliens ;  

- le fossé d'effondrement rhodanien, remblayé par des terrains tertiaires (oligocènes et miocènes).  

 

Les périodes glaciaires du quaternaire ont provoqué l'avancée du glacier Rhodanien au travers du fossé 

d'effondrement. Des sédiments glaciaires, fluvio-glaciaires, fluviatiles, et périglaciaires couvrent ainsi la 

zone d'étude, où l'on peut suivre les phases successives de retrait du glacier à partir de son extension 

maximale au Würm. Dans ces formations würmiennes, le Rhône a creusé différents lits qui sont 

matérialisés par des alluvions fluviatiles modernes, avant de rejoindre son tracé actuel.  

 

La zone d'étude élargie présente à l'affleurement les faciès suivants qui retracent l'organisation générale 

du sous-sol :  

- le substratum granitique sous-jacent, affleurant sur les pentes de la Croix-Rousse, ainsi que sur le 

versant des balmes de Sainte-Foy-Lès-Lyon au droit du Pont de la Mulatière ; 

- les conglomérats et sables du Miocène déposés sur ce socle; ils affleurent sur le versant de la 

colline de Fourvière (conglomérats) et de la Croix-Rousse (conglomérat et sables). En direction 

de l'Est, ce substratum molassique peut atteindre des épaisseurs importantes (plusieurs 

centaines de mètres) ; 

- des complexes morainiques würmiens. localisés sur les reliefs (colline de Fourvière, colline de la 

Croix-Rousse, colline de Bron, ...) : ils correspondent aux terrains alluviaux liés directement aux 

glaciers. On peut distinguer les moraines argileuses (moraines d'ablation du glacier) présentant 

un caractère hétérométrique depuis l'argile jusqu'aux blocs erratiques, et, les moraines 

caillouteuses (moraines internes, feuilletées) qui ont, quant à elles, une structure en lits réguliers 

avec des éléments calibrés et orientés ; 

- des alluvions fluvio-glaciaires, formées de cailloutis hétérogéniques sablo-graveleux ; ce sont des 

matériaux détritiques glaciaires remaniés, lavés et débarrassés en grande partie de leur fraction 

argileuse ; 

- des alluvions fluviatiles würmiennes, qui accompagnent les stades de retrait du glacier wurmien. 

Elles correspondent à des terrasses emboîtées et marquent au droit de la terrasse de 

Villeurbanne et celle de la Guillotière, la jonction des couloirs fluvio-glaciaires de l'Est Lyonnais 

(Villeurbanne et Vénissieux) isolé de part et d'autre de la colline radiale de Bron ; 

- des alluvions fluviatiles modernes déposées par le Rhône et caractérisées par des graves 

sableuses ou localement peu argileuses, et des sables.  
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3.2.3.2 Contexte géologique local  

Le site d'étude est situé en rive gauche du Rhône, sur les alluvions fluviatiles modernes déposées par le 

fleuve. Il est caractérisé par une couche de remblais d'épaisseur variable, un niveau limoneux-sableux et 

un niveau de sables et galets.  

 

 

 
Source : Etude d’impact d’avril 2011 de la ZAC des Girondins 

F IGURE 29 :  EXTRAIT DE LA CARTE GEOLOGIQUE  
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La synthèse lithologique et la synthèse des caractéristiques physiques des sols de l’étude géotechnique 

d’avant-projet (mission G12) réalisée par Ginger CEBTP en juin 2013 sont présentées dans les 

paragraphe suivants. Cette étude a été réalisée dans le but de l’étude d’avant-projet des futures voiries 

du projet de ZAC. 

 

L'analyse et la synthèse des résultats des investigations réalisées ont permis de dresser la coupe 

géotechnique schématique suivante :  

- Formation n°1 : Remblais: argile sableuse à galets 0max 20 cm, sable limoneux noir, sables,  

galets et graviers 0max 15 cm beige, mâchefers, briques de démolition, ferrailles, béton. La 

formation n°1 présente des caractéristiques géotechniques hétérogènes. En effet, elles sont  

moyennes à élevées et ponctuellement faibles.  

- Formation n°2 : Sable jaunâtre marron +1- argileux, argile sableuse brun beige, sable légèrement  

limoneux beige jaune bariolé. La formation n°2 présente des caractéristiques géotechniques 

faibles à modestes.  

- Formation n°3 : Non visualisée mais probablement des sables et graves. La formation n°3, non 

visualisée, présente des caractéristiques géotechniques moyennes à élevées. 

 

Les sols sont de nature hétérogène au sein de la ZAC.  

 

La totalité des résultats sont présentés au sein de l’étude géotechnique, en Annexe 1 de la présente 

étude d’impact. L’étude géotechnique a par ailleurs permis de réaliser des essais de perméabilité, et des 

essais piézométriques, qui sont présentés ci-après. 

3.2.4 Contexte hydrogéologique 

3.2.4.1 Contexte hydrogéologique général 

La nappe alluviale du Rhône constitue la principale ressource en eau souterraine du site, Elle circule à 

faible profondeur dans l'axe du thalweg du fleuve et se trouve surtout localisée dans les alluvions sablo-

graveleuses. Cette nappe est alimentée à l'Est par la nappe des alluvions fluvio-glaciaires de l'Est 

lyonnais, qui s'écoule d'Est en Ouest dans les terrasses fluvio-glaciaires déposées tors des dernières 

glaciations.  

 

Des drains ont été mis en place par la Compagnie Nationale du Rhône sur les deux rives du Rhône lors 

de la construction du barrage de Pierre-Bénite (en 1966) afin d'éviter que l'élévation du niveau du fleuve 

ne provoque une remontée des eaux souterraines dans la zone d'influence du barrage. En rive gauche 

du Rhône, un drain longe le fleuve à proximité depuis le quartier général Frère jusqu'à la Halle Tony 

Garnier puis s'oriente vers le Sud-Est pour contourner les darses du port Edouard Herriot. Cet ouvrage 

s'étend sur plus de 6 km entre le fort de la Vitriolerie au Nord et la tête aval de l'écluse de Pierre-Bénite 

au Sud. Sa section est rectangulaire (3 m de large pour 3,50 m de hauteur) et la partie supérieure de 

l'ouvrage se situe généralement à une profondeur de 4 à 5 m sous le niveau du sol.  

 

L'effet du drain sur le niveau des eaux souterraines est notable. On constate ainsi que le niveau de la 

nappe s'abaisse rapidement d'Ouest en Est depuis le fleuve (différentiel de niveau de l'ordre de 3 mètres) 

puis se relève avec une faible pente à l'est du drain. Il convient de noter que les berges du Rhône sont 

partiellement colmatées et que les apports du fleuve dans le drain sont limités.  
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On précisera toutefois que le niveau de la nappe suit globalement celui du Rhône avec un léger retard 

dans les variations de niveau. Ces variations, qui sont limitées par les aménagements hydrauliques 

(barrage), restent assez sensibles notamment entre le drain et le fleuve en période de crue.  

 

Outre ces effets sur les écoulements souterrains, le drain CNR de la rive gauche implique des contraintes 

particulièrement fortes vis-à-vis de l'implantation d'ouvrage souterrain, Ce drain, dont la section courante 

est de 3,70 m de large pour 4,60 m de haut, fait l'objet d'une couverture d'environ 4,20 m qui ne permet 

que l'implantation d'ouvrage de petites dimensions. Ainsi, dans l'axe de l'avenue Jean Jaurès le drain a 

été aménagé en siphon (siphon Jaurès-Vologe) sur une longueur de 9 m pour permettre l'intersection 

d'un collecteur d'eaux usées d'environ 3,5 m de haut. Le drain CNR passe en bordure Ouest du site 

d'étude, le long du boulevard Yves Farge. 

3.2.4.2 Contexte hydrogéologique local  

Sur le secteur de Gerland, le deuxième niveau de sous-sol est souvent inondé. Les études sur la ZAC du 

Bon lait déterminent la hauteur de la nappe à 6 mètres de profondeur. Le Bureau de Recherches 

Géologiques et Minières (BRGM) répertorie plusieurs sondages à hauteur du site d'étude qui montrent 

les niveaux de profondeur suivants: 6,4 ; 4,6 ; 5,6 ; 6,5 ; 5.4 mètres sous le niveau du sol. Le drain CNR 

passant en bordure Ouest du site d'étude a sans doute un impact sur la mobilité de la nappe sous-

jacente. 

 

 
Source : Etude géotechnique de la ZAC des Girondins – Ginger Environnement, 2013 

F IGURE 30 :  P IEZOMETRIE GENERALE DU SITE D’ETUDE  



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  

 
         

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 74

Des essais de perméabilité (avec sondage à la tarière ou sondage à la pelle mécanique) ont été réalisés 

sur le site d’étude, dans le cadre de l’étude géotechinque menée par Ginger en 2013. Le plan 

d’implantation des sondages est présenté ci-dessous. 

 

 
Source : Etude géotechnique de la ZAC des Girondins – Ginger Environnement, 2013 

F IGURE 31 :  PLAN D’ IMPLANTATION DES SONDAGES 
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Source : Etude géotechnique de la ZAC des Girondins – Ginger Environnement, 2013 

F IGURE 32 :  RESULTATS DES ESSAIS DE PERMEABILITE 

Au vu des résultats obtenus, on constate que la perméabilité au sein des formations n°1 

(Remblais) et n°2 (argile sableuse) est relativement faible hormis au droit du sondage ST4, où la 

perméabilité au sein des remblais est assez élevée.  

 

Par ailleurs, des essais piézométriques ont été réalisés. Les niveaux d’eaux ont été relevés à une 

profondeur comprise entre 5,0 et 5,5 mètres au moment des investigations au droit des sondages ST1 et 

ST2. Ces niveaux d’eaux ne préjugent pas du niveau statique de la nappe alluviale. En effet, les 

sondages ST1 et ST2 ayant été réalisés à l’eau, ils peuvent être biaisés par la présence de liquide 

résiduel de forage.  

 

Les niveaux d’eaux relevés correspondent donc au niveau de la nappe phréatique au moment des 

investigations, en avril 2013. Le 17 Mai 2013, les niveaux d’eau mesurés au droit du piézomètre mis en 

place en ST1 et au droit de celui mis en place en ST2 étaient respectivement de 5,42 m et de 4,88 m. Il 

est à noter que le régime hydrogéologique peut varier en fonction de la saison et de la pluviométrie. Ces 

niveaux d’eau doivent donc être considérés à un instant donné. Pour mieux préciser ce niveau, un suivi 

piézométrique basé sur des mesures périodiques (une fois par mois au minimum) du niveau d’eau dans 

les piézomètres mis en place dans les sondages ST1 et ST2, sur une durée d’au moins un an est en 

cours de réalisation et s’achèvera en avril 2014.  

3.2.4.3 Exploitation des eaux souterraines 

Alimentation en eau potable 

D'après les services de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, les captages 

d'alimentation en eau potable localisés à proximité du site d'étude concernent le captage privé de l'hôpital 

Saint-Jean de Dieu, localisé 2,5 kilomètres au Sud-Est, et le captage privé de la piscine du Rhône, 

localisé en amont hydraulique du site d'étude. Toutefois, on rappellera que des captages importants sont 

localisés à une douzaine de kilomètres en aval (champ captant de l'île du Grand Gravier et du méandre 

de Chasse). Ces captages intéressent des nappes alluviales principalement alimentées par les eaux du 

Rhône.  
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L'ensemble de la communauté urbaine de Lyon est alimenté par le champ captant de Crépieux-Charmy. 

Ce dernier se localise au nord-est de Lyon et exploite la nappe des alluvions modernes du Rhône. 

D'autres petits captages, dits de "secours actifs", peuvent dispenser une alimentation en appoint et une 

usine de secours, mise en service en 1990, est située à Rillieux-la-Pape.  

 

Utilisation diverses 

La nappe alluviale du Rhône fait l'objet de nombreux prélèvements principalement liés au fonctionnement 

de pompes à chaleur (climatisation, chauffage) (nappe alluviale de 10 à 15 m de profondeur). Cette 

utilisation de la nappe concerne essentiellement des bâtiments industriels, des immeubles de bureau, 

des hôtels et des administrations. On signalera aussi d'autres utilisations de l'eau prélevée dans la 

nappe: utilisation dans des process industriels, arrosage d'espaces verts ...  

 

Les données de l'Agence de l'eau Rhône-Méditerranée-Corse montrent la présence de deux captages à 

l'intérieur du site. Un de ces captages correspond à l'approvisionnement en eau industrielle (eau de 

refroidissement, eau pour la climatisation, lavage et arrosage des espaces verts) de la société Nexans 

(usage mentionné par le rapport URS de 2005). L'autre captage est la propriété de l'entreprise Brossette. 

Selon les données de l'Agence de l'eau, il n'est plus utilisé. 

3.2.4.4 Sensibilité et vulnérabilité des eaux souterraines 

Au droit de la zone d'étude, la nappe alluviale présente une sensibilité moyenne dans la mesure où elle 

n'est que très peu exploitée (pompes à chaleurs et systèmes d'arrosage). 

 

En revanche, elle est particulièrement vulnérable. Une grande partie des terrains de la zone 

d'étude est imperméabilisée (bâtiment, bitume), les infiltrations sont donc fortement limitées. 

Toutefois, la vulnérabilité des eaux souterraines vis-à-vis des éventuelles infiltrations de surface 

est élevée en raison de l'absence de couverture imperméable naturelle. Cette vulnérabilité est 

accentuée par la faible profondeur de la nappe.  

 

Rappel sur les notions de sensibilité et de vulnérabilité des aquifères  

La sensibilité d'un aquifère est définie d'après la qualité des eaux, l'utilisation de la nappe (actuelle ou 

potentielle), l'importance des réserves et des ouvrages de captage réalisés ou en projet. La vulnérabilité 

d'un aquifère, dépend de la perméabilité du milieu et du degré de protection que lui assure la couverture 

superficielle en fonction de la nature et de son épaisseur.  

3.2.4.5 Qualité des eaux souterraines  

Le secteur d'étude est le siège d'activités depuis de nombreuses années et certains sites sont ainsi 

pollués. La zone est notamment très sensible à des modifications des écoulements de surface qui 

pourraient remettre en mouvement les polluants piégés dans les sols. Un arrêté municipal a été pris 

concernant l'utilisation des eaux souterraines du quartier du 7ème arrondissement, interdisant l'usage 

sanitaire de l'eau de nappe par les propriétaires privés détenteurs de forage à cause d'une contamination 

de la nappe par des composés organiques volatils (surtout du tétrachloroéthylène). La zone concernée 

est localisée au Sud, en aval du site d'étude, qui n'est donc pas directement concernée par ce périmètre. 
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3.2.4.6 Enjeux liés au contexte géologique et hydrogéolgique 

Les enjeux sont les suivants : 

- Les caractéristiques des sols sont hétérogènes, trois types de formations sont rencontrés sur 

site (remblais, sable jaunâtre argileux, sables et graves). 

- Les sols sont peu perméables sur la quasi-totalité du site, hormis sur certaines zones de 

remblais; 

- La nappe est à faible profondeur entre 4,5 à 5,5 mètres par rapport au terrain naturel. Un suivi 

piézométrique réalisé sur un an entre avril 2013 et avril 2014 va permettre de définir précisément 

le niveau d’eau en fonction de la saison et de la pluviométrie. 

- La faible profondeur de la nappe à prendre en compte pour les aménagements (parkings 

souterrains, fondations, gestion de l’eau) qui vont modifier l’écoulement des eaux ; 

- La nappe est vulnérable en raison de la pollution des sols inhérente au site. 

3.2.5 Contexte hydrologique 

3.2.5.1 Réseau hydrographique 

La zone d'étude appartient au bassin versant du Rhône, à environ 500 m de la rive gauche du Rhône et 

en milieu urbain dont l'imperméabilisation est quasi-totale. 

 

Le Rhône, d'une longueur de 812 kilomètres, prend sa source en Suisse, au Mont Saint-Gothard, et 

rejoint la mer Méditerranée.  Le réseau hydrographique du Rhône a été profondément modifié à partir du 

milieu du XIXème siècle par des aménagements destinés à améliorer les conditions de navigation et à 

produire de l'électricité. Avant la construction de ces ouvrages (barrages, canaux, ... ), le Rhône jouissait 

d'une dynamique fluviale naturelle créant ainsi un ensemble d'îles, de bras vifs (méandres, tressages, ... ) 

ou de bras morts (lônes) en perpétuelle évolution.  

 

Le Rhône présente un régime hydraulique dit compensé (glacio-nivo-pluvial), qui lui confère, en raison de 

la diversité de ses alimentations (fontes des glaces et des neiges, pluies, sources), un débit extrêmement 

soutenu même en période d'étiages, en général en septembre (débit supérieur à 270 m3/s). Le débit 

moyen (module) est de l'ordre de 570 m3/s à l'amont de Lyon, et de 1 060 m3/s à l'aval, ce qui en fait le 

fleuve le plus puissant de France à partir de Lyon (Plan Bleu).  

 

Le fleuve est connu pour ces crues violentes, accentuées par la forte pente du cours d'eau dans sa partie 

avale. Causées en général par les fortes pluies de printemps et l'ajout des eaux de l'Ain, les crues du 

Rhône sont fortes. Leur propagation est extrêmement rapide : une demi-journée suffit, en raison de la 

forte pente génératrice d'un courant violent. La période des hautes eaux est généralement en mai, 

n'excluant pas des crues d'automne marquées.  

Le projet est soumis à déclaration au titre de la loi sur l’eau concernant la gestion des eaux pluviales 

(rubrique 2.1.5.0.). 
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Qualité des eaux superficielles 

Des mesures de la qualité des eaux du Rhône sont disponibles (méthode SEQ-Eau) et font apparaître les 

résultats suivants :  

- A l'aval de Lyon, au droit de la commune de Solaize, le Rhône présente en 2006 une qualité 

globalement bonne à très bonne (classe SEQ Eau verte et bleue) ; 

- Il en est de même à l'amont de Lyon au niveau de Jons avec toutefois une qualité mauvaise 

(classe SEQ Eau rouge) pour les particules en suspension et médiocre (classe SEQ Eau orange) 

concernant les micropolluants minéraux sur MES.  

 

Les dernières mesures de qualité des eaux du Rhône affichée au droit de Lyon par la méthode SEQ-Eau 

datent de 1996 et ne sont donc pas présentées ici en raison des évolutions qui ont pu se produire.  

 

Depuis qu'il a été constaté, au cours du premier semestre 2005, des teneurs élevées en PCB dans des 

brèmes prélevées dans le canal de Jonage, les analyses de poissons et de sédiments se sont multipliées 

pour délimiter la zone contaminée, conformément aux recommandations de l'AFSSA (Agence Française 

de Sécurité Sanitaire des Aliments). Les résultats ont permis, de définir une zone dans laquelle on trouve 

des poissons avec des teneurs en PCB supérieures aux seuils réglementaires allant du barrage de Sault-

Brenaz jusqu'à la mer. Celte pollution aurait différentes origines plus ou moins faciles à identifier et à 

quantifier. L'évolution des normes sur la quantité de PCB tolérable chez l'homme va dans le sens 

restrictif. En effet, depuis le 3 février 2006, l'UE a adopté la norme recommandée par l'OMS 

(Organisation Mondiale de la Santé) qui est passée de 2 mg/kg en 1988 à 8 ng/kg aujourd'hui, cette 

quantité étant la concentration maximale admissible dans le poisson destiné à la consommation humaine.  

 

Les mesures réalisées le 9 juillet 2007 à l'amont du pont Pasteur, au droit de la Confluence, ont montré 

des teneurs en PCB dans les poissons analysés (Brème, Silure, Carpe) toutes supérieures au seuil 

réglementaire de 8 ng/kg, les valeurs mesurées oscillant entre 8,23 et 44,88 ng/kg. Considérant que cette 

pollution des poissons aux PCB constitue un risque potentiel pour la santé humaine en cas de 

consommation de poisson contaminé, le préfet du Rhône a émis un arrêté préfectoral en date du 2 juillet 

2007 portant interdiction de consommation des poissons pêchés dans le fleuve du Rhône de l'aval du 

barrage de Vaugris à la limite administrative Sud du Département.  

 

Depuis, de nouvelles analyses ont été réalisées et le préfet du Rhône a émis un nouvel arrêté préfectoral 

en date du 23 novembre 2009. Au droit de la zone d'étude (secteur « Rhône depuis le barrage de Sault 

Brenaz jusqu'à la confluence avec la Saône »), l'interdiction de consommation et de commercialisation 

des poissons d'eau douce contaminés par les PCB est limitée et concerne les espèces suivantes : 

anguilles, barbeaux, brèmes, carpes, silures, vandoise et carassins. 

 

Plus récemment, le nouveau SDAGE Rhône Méditerranée Corse approuvé en octobre 2009 qualifie l'état 

écologique et chimique du Rhône de bon (données 2009). 

 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  

 
         

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 79

3.2.5.2 Zones inondables 

3.2.5.2.1 Situation du site par rapport au risque d’inondation 

Le site d'étude se localise sur la rive gauche du Rhône, en amont de sa confluence avec la Saône.  Au 

XIXème siècle, les très fortes crues survenues en 1840 et 1856 ont provoqué l'inondation d'une large 

partie de la presqu'ile et de la rive gauche du Rhône. L'origine de ces inondations est liée à la 

concomitance des crues du Rhône (généralement caractérisées par une montée des eaux assez rapide 

mais d'une durée limitée dans le temps à quelques jours ou une semaine) et de la Saône, qui connaît 

une montée des eaux plus lentes (pente faible) mais dont la durée peut s'étaler sur plusieurs semaines. A 

la suite de ces crues, des quais et des digues ont été aménagés le long du fleuve afin de soustraire la 

ville de cette menace.  

 

La principale zone inondée fut la rive gauche du Rhône (6ème, 3ème, 7éme arrondissements, ... ). Ces 

secteurs se trouvent aujourd'hui protégés des débordements par la digue de protection du Parc de la 

Tête d'Or et du Boulevard Laurent Bonnevay.  

 

La zone d'étude est ainsi concernée par le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) pour les 

inondations du Rhône et de la Saône sur le territoire du Grand Lyon- secteur Lyon Villeurbanne approuvé 

le 02 mars 2009. En matière d'urbanisme, le PPRN vaut servitude d'utilité publique (art. L562-4 du Code 

de l'Environnement). Il est annexé au PLU (Plan Local d'Urbanisme) de la commune concernée, 

conformément à l'article l126-1 du Code de l'Urbanisme.  Le PPRN du Rhône et de la Saône indique que 

la majeure partie du site est hors zone inondable liée à la crue centennale.  

 

Risque inondation à la crue exceptionnelle  

L'extrait de la carte de zonage (cf. Figure 33) montre que certains secteurs du site d'étude sont 

concernés par le risque inondation à la crue exceptionnelle (hors zone inondable à la crue centennale). 

Ces secteurs sont identifiés par la zone bleue B2 : « zone urbanisée, dont l'enjeu principal est de 

réglementer l'implantation des établissements présentant les plus forts enjeux ».  

 

Au droit du site d'étude, la cote d'inondation de référence exceptionnelle est :  

- Principalement à 164.8 m NGF (site d'étude faisant partie d'un casier dans lequel la cote de 

référence s'applique dans la totalité de l'emprise) ; 

- A 165.1 m NGF pour la partie la plus à l'ouest du site d'étude, à l'ouest de la rue Félix Brun (autre 

casier).  

 

Risque de remontée du niveau piézométrique de la nappe, soit au débordement d'un réseau 

d'assainissement suite à sa saturation  

En outre, le site d'étude est concerné par une zone verte qui matérialise les secteurs soumis à un risque 

d'inondation lié soit à une remontée du niveau piézométrique de la nappe, soit au débordement d'un 

réseau d'assainissement suite à sa saturation. La zone verte inclut les zones ou le premier niveau de 

sous-sol est potentiellement exposé. Cette zone n'est soumise à aucune restriction particulière. 
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3.2.5.2.2 Règlement du PPRN 

Le règlement du PPRN applicable en zones bleue et rouge du plan de zonage est le suivant : 

• La zone rouge : 

C'est la partie du territoire communal dont l'objectif principal est de ne pas aggraver la 

vulnérabilité dans les secteurs de débordement du Rhône et de la Saône ou dans les secteurs 

soumis au risque rupture de digue, ainsi que de préserver les champs d'expansion de crue et les 

conditions d'écoulement ; 

• La zone bleue : 

C'est la partie du territoire dont l'enjeu principal est une urbanisation soumise à des mesures de 

non aggravation de la vulnérabilité. La zone bleue 82 :C'est la partie du territoire, inondable à la 

crue exceptionnelle, dont l'enjeu principal est de réglementer l'implantation des établissements 

présentant les plus forts enjeux. La zone bleue 82 délimite le champ d'inondation de la crue 

exceptionnelle au-delà du champ d'expansion de la crue centennale, en zone urbanisée. Dans la 

zone bleue B2 sont autorisés tous les travaux, constructions, installations relatifs à des projets 

nouveaux ou à des biens existants sous réserve des prescriptions suivantes :  

o les établissements a enjeux devront prendre en compte les effets prévisibles de la crue 

exceptionnelle, dans leur conception el dans leur fonctionnement afin de limiter au 

maximum les dommages subis ou provoqués jusqu'à cette occurrence de crue ; 

o les établissements contribuant à la sécurité publique et civile ne pourront être réalisés que 

sous les conditions suivantes : leur réalisation hors zone inondable n'est pas 

envisageable pour des raisons techniques et/ou relatives à l'organisation de la sécurité 

publique et civile ; et ils devront pouvoir être opérationnels (notamment hors d'eau et 

accessibles) jusqu'à la crue exceptionnelle.  

• Etablissements à enjeux : Les établissements à enjeux sont définis comme ceux présentant des 

risques particuliers et/ou contribuant à la sécurité des personnes, à la protection des biens et à la 

gestion de crise. Il s'agit entre autre :  

o des établissements scolaires et universitaires de tous degrés ; 

o des établissements de santé ; 

o des centres de détention ; 

o des établissements hébergeant des personnes à mobilité réduite (II peut s'agir de foyers, 

colonies de vacances, maisons ; 

o de retraite, centre pour handicapés, d'écoles, crèches, hôpitaux, cliniques ... ) ; 

o de toutes les installations comportant des dépôts de substances inflammables ou toxiques 

qui relèvent de la législation des installations classées pour la protection de 

t'environnement susceptibles de créer par danger d'explosion ou d'émanation de produits 

nocifs des risques pour la santé ou la sécurité des populations voisines et pour 

l'environnement. Concernant les stations-services, il est considéré que seules les cuves 

de stockage constituent un établissement à enjeux ; 

o des décharges d'ordures ménagères et de déchets industriels ; 

o des dépôts de gaz de toute nature ; 

o des établissements intéressants la sécurité publique et civile. 
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3.2.5.2.3 Service annonce des crues 

Les risques liés aux débordements des eaux du Rhône et de la Saône sont gérés par le "service 

annonce des crues".  Par une surveillance permanente des niveaux des cours d'eau, ce service informe 

l'autorité compétente (Service de la Protection Civile de la Préfecture) qui prend la décision de mobiliser 

les services opérationnels (mairies, gendarmerie,...) afin de mettre en œuvre des mesures de prévention 

et d'intervention rapides auprès des organismes (gestionnaires de parkings sur les berges) ou des 

personnes concernées.  Officieusement, en dessous de la cote de pré-alerte (dès que le niveau atteint 

2,80 mètres au pont La Feuillé) le service averti la Police et les gestionnaires des parkings localisés sur 

les berges (Lyon Parc Auto) afin qu'il puisse procéder à la fermeture et l'évacuation des véhicules 

localisés au droit des niveaux concernés par les inondations. 

3.2.5.3 Enjeux liés au contexte hydrologique 

Les enjeux sont les suivants : 

• La gestion des eaux pluviales devra être prévue en corrélation avec la problématique de pollution 

des sols ; 

• La zone est actuellement fortement imperméabilisé (bâtiment, bitume), il y a donc des enjeux forts 

concernant la gestion des eaux pluviales sur site, en lien avec le risque inondation présent sur la 

zone ; 

• Les problèmes de saturation des réseaux sont fréquents par temps de pluie (forte 

imperméabilisation) ; 

• Le projet d’aménagement fait l’objet d’un dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau 

(rubrique 2.1.5.0. concernant la gestion des eaux pluviales). 
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Source : Etude d’impact d’avril 2011 de la ZAC des Girondins 

F IGURE 33 :  R ISQUE D’ INONDATION
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3.2.6 Outils de gestion intégrée de l’eau 

3.2.6.1 Documents cadres 

Le site de projet s’inscrit au sein du SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse approuvé le 16 octobre 2009 et 

arrêté le 20 novembre 2009. Il représente le cadre de référence pour la période 2010-2015. Les 

principales orientations intéressant le site de projet sont : 

- lutter contre les substances dangereuses hors pesticides : traiter les sites pollués à l’origine de la 

dégradation des eaux ; 

- délimiter les ressources faisant l’objet d’objectifs plus stricts et/ou préserver en vue de leur 

utilisation future pour l’alimentation en eau potable. 

 

Pour les eaux superficielles, sur la section du Rhône comprise entre le Pont de Jons à la confluence 

Saône : 

- l’état écologique est bon – l’objectif de bon état pouvant être atteint en 2015 ; 

- l’état chimique est bon mais l’objectif de bon état à atteindre est reporté à 2021 (car présence de 

métaux, solvants, substances provenant de l’industrie, pesticides, etc.). 

 

Pour les eaux souterraines, sur la section alluvions du Rhône entre le confluent de la Saône et l’Isère : 

- l’état écologique et chimique est bon – objectif de bon état pouvant être atteint en 2015 ; 

- l’état chimique est bon mais l’objectif de bon état à atteindre est reporté à 2027 (car présence 

d’hydrocarbures, de solvants chlorés, substances provenant de l’industrie, etc.). 

 

En conformité avec les orientations du SDAGE et du SAGE de la nappe de l’Est qui visent l’atteinte d’un 

bon état écologique de l’ensemble des masses d’eau du territoire à l’horizon 2015, le SCOT instaure 

quant à lui :  

- un principe de préservation renforcée des ressources actuelles et futures (ressources 

souterraines et superficielles), identifiées par l’État Initial de l’Environnement ; 

- un principe de précaution concernant l’usage des sols dans les secteurs sensibles ; 

- un principe d’économie de la ressource en eau potable, et de son utilisation prioritaire pour 

l’alimentation humaine ; 

- un principe de gestion optimisée des eaux pluviales permettant un cycle court de retour des eaux 

pluviales vers les milieux aquatiques superficiels et souterrains ; 

- un principe de diversification de la ressource pour sécuriser l’alimentation en eau potable de la 

population à l’échelle de l’agglomération et à l’échelle métropolitaine ; 

- la prise en compte des mesures qui visent à limiter l’imperméabilisation des sols et à maîtriser le 

ruissellement au niveau des PLU. 
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3.2.6.2 Référentiels du Grand Lyon 

Au-delà des exigences préalablement citées, les référentiels du Grand Lyon exigent de : 

- limiter l’imperméabilisation des sols pour permettre la réalimentation des nappes et lutter contre 

les phénomènes de ruissellement lors d’épisodes pluvieux intenses ; 

- réduire les risques de rejets de polluants diffus soit directement, soit par les eaux pluviales, soit 

par les eaux usées et, si possible, au plus près de la source de production ; 

- conditionner l’implantation de nouvelles constructions à la réalisation d’un diagnostic de pollution 

sur tout terrain qui fait l’objet d’une activité industrielle ou artisanale. ––S’assurer d’un niveau 

élevé de sécurisation de l’alimentation en eau potable ; 

- améliorer la situation initiale pour la gestion des eaux pluviales : 

o déconnectant les eaux pluviales du réseau d’assainissement ; 

o soit en recherchant un exutoire naturel ou un rejet vers un réseau, soit, à défaut, en 

recherchant et démontrant l’efficacité d’un dispositif adapté de rétention des eaux 

pluviales avec rejet à débit limité vers le réseau d’assainissement. 

3.2.7 Eau potable et assainissement 

3.2.7.1 Eau potable 

3.2.7.1.1 Contexte général 

La distribution d'eau potable sur le territoire des communes appartenant au secteur centre, Lyon et 

Villeurbanne, est confiée par affermage à la Générale des Eaux. L'alimentation en eau de la ville de Lyon 

est assurée à partir des puits d'exhaure installés dans la zone de captage de Crépieux-Charmy par 

l'intermédiaire de 3 usines élévatoires interconnectées en cas de nécessité : Crépieux, Velette et Croix 

Luizet, donnant naissance à 2 services : Service Rillieux et Service Vinatier-Saint Clair.  

 

Le champ captant de Crépieux-Charmy se localise au nord-est de Lyon, entre le canal de Miribel, le vieux 

Rhône et le méandre de Charmy. Ce captage comprend 82 puits et 32 forages exploitant la nappe des 

alluvions modernes du Rhône dotées d'un excellent pouvoir filtrant. Il peut produire jusqu'à 550000 m3 

par jour alors que la consommation quotidienne habituelle est d'environ 300 000 m3. D'autre petits 

captages dits « secours actifs » peuvent dispenser en appoint 70 000 m3/jour. Par ailleurs une usine de 

secours située à Rillieux-La-Pape a été mise en service en 1990. Elle puise en traite les eaux du lac de 

Miribel-Jonage et peut se substituer au captage de Crépieux-Charmy en cas de pollution du Rhône 

jusqu'à la hauteur de 150 000 m3/jour. 

 

Trois usines élévatoires refoulent l'eau vers les réservoirs de première élévation. Des stations relais 

élèvent l'eau aux différents étages de la distribution (point culminant au Mont Thou, altitude 600 mètres). 

Le secteur de la presqu'île dépend du Service Vinatier-Saint Clair. L'usine élévatoire de Croix-Luizet 

assure l'alimentation de l'ensemble du territoire de la Ville de Lyon rive gauche du Rhône, de la presqu'île 

entre Rhône et Saône, de la rive droite de la Saône depuis les quartiers Saint Jean et Saint Paul. 

L'ensemble s'étage entre les cotes 160 et 200 m depuis les réservoirs de Saint Clair (capacité 18 500 m3) 

et les réservoirs du Vinatier (capacité 74000 m3). Le réseau est suffisamment maillé pour qu'en cas de 

rupture, l'eau puisse emprunter un autre circuit pour assurer la desserte de la population et la défense 

contre l'incendie. 
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3.2.7.1.2 Principe d’alimentation du site d’étude 

Le site d'élude est alimenté à partir d'un réseau qui se situe sous les principales voies, connecté au 

réseau principal le long de l'avenue Jean Jaurès. 

3.2.7.2 Assainissement 

3.2.7.2.1 Contexte général 

La gestion du réseau d’assainissement sur le territoire du Grand Lyon est assurée par la Direction de 

l’Eau de la Communauté Urbaine de Lyon. La rive gauche du Rhône appartient au bassin versant de la 

station d’épuration de Saint-Fons et au sous bassin appelé « Lyon- rive gauche ».  

 

La station de Saint-Fons, mise en service en 1977 et rénovée en 1992 et 1995, possède une capacité de 

traitement de 1 037 000 équivalents habitants1. Elle a dû faire face à des surcharges importantes sur les 

volumes (10% à 25% en pointe) et charges à traiter (10% sur la DCO et l'azote total, 45% sur les 

matières en suspension) jusqu’à des travaux de mise aux normes, qui ont débutés en 2008 et sont 

actuellement achevés, et à la mise en route de la station d’épuration de La Feyssine d’une capacité de 

300 000 équivalent habitants.  

 

La nouvelle station d'épuration à La Feyssine, dénommée Aqualyon, se situe entre le boulevard 

périphérique Nord et le canal de Jonage. Les eaux usées y sont traitées selon un procédé dit « de culture 

libre » puis évacuées, en conformité avec les normes européennes de rejet, dans le Rhône. Elle permet 

de désengorger la station d'épuration de Saint-Fons en traitant les eaux usées provenant des communes 

de Villeurbanne, Vaulx-en-Velin, Décines-Charpieu, Bron, Chassieu, Saint-Priest, Genas, Saint-Laurent-

de-Mûre et Saint-Bonnet-de-Mûre.  

3.2.7.2.2 Contexte local 

Le site de projet est identifié en assainissement collectif au PLU du Grand Lyon. Au droit du site d’étude, 

le réseau d‘assainissement structurant est essentiellement unitaire (collecte simultanée des eaux usées 

et des eaux pluviales) et se déploie à partir des collecteurs structurants suivants : 

- le collecteur latéral implanté immédiatement en bordure du Rhône le long de l’avenue Leclerc ; 

- le collecteur de l’avenue Jean Jaurès qui franchit les emprises ferroviaires au droit de la place 

Jean Macé. 

 

Le site d’étude est connecté au réseau de l’avenue Jean Jaurès par les réseaux présents sous les 

principales rues d’axe Est-Ouest : rue Lortet, rue de Pré Gaudry, rue Crepet, rue Clément Marot.  

 

Actuellement les eaux de ruissellement du site d’étude sont rejetées dans le réseau d’assainissement 

sans débit limité. 

 

Le réseau d’assainissement de la zone de projet connait des problèmes de saturation fréquents par 

temps de pluie du fait notamment de l’importance de l’imperméabilisation du secteur (parkings, 

plateforme des activités, bâtiments industriels, etc.). 

                                                      
1 Un équivalent-habitant correspond à la quantité moyenne de matière polluante produite par et par personne 
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3.2.7.3 Enjeux liés à l’eau potable et à l’assainissement 

La ressource en eau potable est suffisante pour alimenter la ZAC en eau potable.  Le site est en 

assainissement collectif. Ce réseau connaît des problèmes de saturation fréquents par temps de pluie 

liés à la forte imperméabilisation favorisant le ruissellement des eaux pluviales vers ce réseau au 

détriment de l’infiltration dans le sol. 

 

3.2.8 Pollution des sols et des eaux souterraines 

3.2.8.1 Données disponibles 

Des études ont été réalisées à l’échelle du périmètre de la ZAC pour le compte du Grand Lyon : 

- TAUW, Etude historique et documentaire, juin 2010 ; 

- SOGREAH, diagnostic du site (zones Brossette, Copropriétés, Ziegler et Services techniques), 

nov. 2011 ; 

- BURGEAP, étude des risques génériques, en cours, 2013-2014.  

 

Par ailleurs, des études ont également été réalisées ponctuellement sur certains sites industriels : 

• Bureau Veritas, Diagnostics initiaux phase 1 et 2, Transport Ziegler, 2004 – 2005 ; 

• ANTEA, Diagnostic de sol, site Brossette, avril 2006 ; 

• SERPOL, Etude Simplifiée des Risques et suivi de nappe, site Boyer, 2004 – 2007 ; 

• SOGREAH, Etudes de sol, Site de NEXANS (partiel), 2008 ; 

• BURGEAP, diagnostics environnementaux de milieux souterrains pour chaque lot privatif, en 

cours de réalisation, 2013-2014. 

 

CSD Ingénieurs a par ailleurs réalisé une Analyse Environnementale de Site dans le cadre de la 

conception du projet d’aménagement, et a fait une synthèse des diagnostics réalisés en 2012. 
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Source : CSD Ingénieurs, 2012 

F IGURE 34 :  SYNTHESE DES DIAGNOSTICS DISPONIBLES 

3.2.8.2 Contexte historique et industriel 

Le site de la futur ZAC des Girondins présente un passif relativement lourd, puisqu’il a abrité de 

nombreuses activités industrielles et ce pendant une très longue période (développement des premières 

activités à la fin du 19ème siècle, activités industrielles encore existantes sur certains secteurs à ce jour). 

 

Ce contexte industriel fort se traduit notamment par la présence : 

- de 3 anciens sites industriels répertoriés dans BASIAS (base de données relatives aux anciens 

sites industriels) ; 

- d’un site répertorié dans BASOL (site pollué nécessitant une action de l’Etat) ; 

- de 4 ICPE toujours en activité (Installations Classées pour la Protection de l’Environnement) ; 

- de 5 anciens sites industriels répertoriés dans l’IHU (Inventaire Historique Urbain) du Grand 

Lyon. 
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Source : CSD Ingénieurs, 2012 

F IGURE 35 :  LOCALISATION DES SITES BASOL,  BASIAS  ET ICPE 

Certaines activités anciennes ou actuelles sont considérées comme « à risques », ayant pu conduire à 

une pollution des sols (accidentelle ou chronique), par exemple : stockage d’hydrocarbures enterrés, 

distribution de carburants, fonderies, ateliers divers, etc. 

 

Par ailleurs, la présence de remblais sur l’ensemble du site, dont l’origine et la nature sont inconnues, 

peut également consister une pollution, plus diffuse. 

3.2.8.3 Etat connu des sols 

Les informations collectées sur la qualité des sols sur la base des diagnostics réalisés sont présentées 

dans les cartographies en page suivante. 

 

L’analyse des données existantes sur la qualité du milieu souterrain a mis en évidence les éléments 

suivants :  

- Dans les remblais de surface, la présence de métaux à des teneurs particulièrement élevées (Cu, 

Hg, Pb, Zn) ;  

- La détection de traces de COHV (TCE en particulier entre 0.05 et 0.5 mg/kg) au droit des 4 zones 

investiguées. On note également sur la zone BROSSETTE la détection quasi systématique de 

dichloropropylène ;  

- La présence d’une pollution importante par les hydrocarbures (indice HCT compris entre 1 000 et 

16 000 mg/kg ; HAP totaux compris entre 150 et 11 000 mg/kg) dans la zone des services 

techniques de la ville de Lyon. Elle n’est pas délimitée, ni verticalement ni horizontalement. 
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Source : CSD Ingénieurs, 2013 

F IGURE 36 :  SYNTHESE DE L’ETAT DE POLLUTION DES SOLS  

3.2.8.4 Préconisations issues de l’étude des risques génériques 

Les premières dispositions constructives et restrictions d’usages suivantes devront être respectées a 

minima selon l’étude des risques génériques menées par BURGEAP en 2013 :  

- Absence d’usage des eaux souterraines à des fins d’alimentation en eau potable et 

d’arrosage/irrigation d’espaces verts ou de jardins nourriciers. En revanche, l’usage de la nappe 

n’entrainant pas de contact des futurs usagers avec l’eau prélevée (pompe à chaleur par 

exemple) n’est pas proscrit au regard des données actuellement disponibles ;  

- Mise en place des canalisations d’amenée d’eau potable dans des matériaux sains qui devront 

être séparés des terres en place par un grillage avertisseur. De plus, afin de prévenir la 

perméation des composés chimiques au travers des conduites, ces dernières devront être 

métalliques ou à défaut en PVC ;  

- Pour l’école en particulier, mise en place de revêtements de surface sur l’ensemble des espaces 

extérieurs afin de supprimer tous les contacts directs avec les sols, et étude de la pertinence de 

la mise en place d’un vide sanitaire conformément à la circulaire du 8 février 2007 sur les 

établissements sensibles. 

Légende : 

Présence de remblais (en partie non 

inertes au sens de l’AM du 28/10/10) 

 

Zone avec impact avéré des anciennes 

activités du site 

 

Zone fortement polluée avec impact 

nappe – à dépolluer 

 

Secteur sensible avec investigations 

en cours 
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3.2.8.5 Enjeux lié à la pollution des sols 

Selon la nature de la pollution, plusieurs enjeux sont à distinguer : 

• enjeux sanitaires : il conviendra de vérifier que la pollution laissée en place dans le cadre de la 

réalisation du projet n’engendre pas de risques sanitaires pour les futurs usagers ; dans le cas 

contraire, des travaux de dépollution ou des mesures constructives (par exemple, vides 

sanitaires) devront être envisagées ;  

• enjeux environnementaux : la pollution laissée dans les sols du site devra être maîtrisée 

(notamment pas de migration significative de la pollution hors site via les eaux souterraines) ; 

dans le cas contraire, des travaux de dépollution devront être envisagées ;  

• enjeux financiers liés à la gestion des déblais : dans le cadre des terrassements (et 

notamment du creusement des parkings), l’élimination hors site de déblais non inertes au sens 

de l’arrêté ministériel du 28/10/10 (fixant notamment les seuils d’admissibilité en Installation de 

Stockage de Déchets Inertes) engendrera des surcouts potentiellement importants. 

3.2.8.6 Etat connu de la qualité des eaux souterraines 

L’état de pollution des eaux souterraines peut être décrit comme suit, sur la base des données 

disponibles : 

- présence d’un bruit de fond en solvants chlorés, a priori non imputable au secteur d’étude mais 

existant à l’échelle du quartier de Gerland ; 

- nappe globalement peu impactée par les activités du site, à l’exception de quelques anomalies 

ponctuelles dans l’espace et dans le temps. 

 

 
Source : CSD Ingénieurs, 2012 

F IGURE 37 :  SYNTHESE DE L’ETAT DES EAUX SOUTERRAINES  
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3.2.8.7 Enjeux liés à la pollution des eaux 

Concernant la gestion des eaux pluviales et des eaux souterraines, l’ensemble du secteur de projet est à 

enjeux. En effet, la présence quasi-généralisée de remblais impactés aux métaux lourds et, dans une 

moindre mesure aux HAP, peut restreindre les possibilités d’infiltration des eaux souterraines. L’étude 

menée pour chaque lot privatif par BURGEAP permet de vérifier que l’infiltration des eaux n’est pas un 

vecteur de transfert de pollution depuis les sols du site vers la nappe, et si c’est le cas, de mettre en 

place les prescriptions nécessaires .  

 

Dans ce cadre, il conviendra d’infiltrer les eaux souterraines : 

- Préférentiellement au droit de secteurs où les sols ne sont pas impactés ; 

- Au droit de secteurs impactés mais présentant une pollution non mobilisable (à valider sur la base 

de tests de lixiviation par exemple) ; 

- Au droit de secteurs préalablement dépollués en cas de présence de pollution mobilisable.  

3.2.9 Qualité de l’air 

3.2.9.1 Contexte général 

La qualité de l’air de la région lyonnaise fait l’objet d’un suivi régulier et l’ensemble des données 

disponibles est géré par le comité de coordination pour le contrôle de la pollution atmosphérique dans la 

région lyonnaise (COPARLY). Ainsi des capteurs ont été disposés en différents points de l’agglomération 

et permettent d’en appréhender la qualité de l’air. 

 

La situation géographique de l’agglomération lyonnaise contribue à rendre sensible sa situation au regard 

de ses conditions atmosphériques et en termes de qualité de l’air. La forte densité d’industries et 

d’infrastructures routières fait de la vallée du Rhône une zone très sensible aux particules. En effet, les 

conditions de dispersion des polluants sont influencées par une topographie particulière (présence du 

Rhône, de la Saône, et de nombreux reliefs). Par ailleurs, les vents dominants orientés Nord – Sud et 

Sud – Nord, favorisent dans certains cas, l’arrivée de masses d’air en provenance de « la vallée de la 

chimie » implantée au Sud de l’agglomération. Par ailleurs, la région lyonnaise est souvent le siège, en 

hiver, d’inversions de température (température plus élevée en altitude qu’au sol) favorisant la stagnation 

des polluants. 

 

Sur Lyon, les pollutions proviennent pour environ 30% des transports, 30% du résidentiel et du tertiaire , 

40% de l’industrie. 

 

En 2011, environ 227 300 lyonnais ont été exposés à des niveaux supérieurs à la valeur limite annuelle 

de dioxyde d’azote (NO2 (40 µg/m3)). 
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3.2.9.2 Contexte local 

D’après le Bilan de l’environnement industriel en Rhône-Alpes (2006), réalisé par la Direction Régionale 

de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement (DRIRE) Rhône-Alpes, l’Unité d’Incinération 

d’Ordures Ménagères (UIOM) Lyon Sud, qui se situe au sud de la zone d’étude fait partie : 

- des 8 émetteurs de + de 500 tonnes de NOx (oxyde d’azote) en région Rhône-Alpes ; 

- des 10 émetteurs de + de 200 000 tonnes de CO2 (dioxyde de carbone) en région Rhône-Alpes. 

 

D’après la carte de qualité de l’air fournie par COPARLY, la qualité de l’air peut être globalement qualifiée 

de bonne (niveau 3-4, couleur bleu-vert). On constate que les secteurs les plus dégradés se situent le 

long des voiries, compte-tenu de l’effet dégradant du trafic routier, et principalement le long : 

- de l’avenue Jean-Jaurès : qualité médiocre ; 

- du boulevard Yves Farges : qualité moyenne. 

 

Au droit du site, la concentration en NO2 est en moyenne de 35-40 microgrammes/an. Mais 

ponctuellement, au niveau des axes circulés, il y a des concentrations de l’ordre de 45 microgrammes rue 

Yves Farges, rue Lortet, rue Crépet. Pour l’avenue Jean Jaurès, les concentrations sont aux environs de 

45-50 microgrammes/an. 

 

A proximité de notre périmètre d’étude, les mesures de la station Gerland, station URBAIN 

(caractéristique de pollution de fond, en centre-ville où sont mesurés les taux ci-après - Source : 

COPARLY, bilan 2005) présente les valeurs suivantes (données reportées par l’AEU de SAFEGE 

réalisée sur le secteur Girondins Nexans) : 

- Dioxyde de soufre (SO2) microgrammes / an : 

o 227 micro grammes / maximum horaire ; 

o 0 dépassement du seuil réglementaire ; 

- Dioxyde d’azote (NO2) : 40 micro grammes / an : 

o 190 microgrammes / maximum horaire ; 

o 0 dépassement du seuil réglementaire ; 

- Ozone (O3) : 43 microgrammes / an : 

o 196 micro grammes / maximum horaire ; 

o 8 dépassements du seuil réglementaire. 
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Source : Association COPARLY, 2010 

F IGURE 38 :  CARTE DE QUALITE DE L’AIR 

 
Source : Association COPARLY, 2010 

F IGURE 39 :  MOYENNE ANNUELLE DU NO2  AU DROIT DU SITE  

Au regard des données ci-dessous (données annuelles du site Air Rhône-Alpes) sur une période plus 

récente, on observe que les concentrations en polluants évoluent sensiblement à la baisse. Des 

dépassements sont cependant observés pour le dioxyde d’azote et les PM10. 
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Source : Données ATMO Air Rhône-Alpes 

F IGURE 40 :  ETAT DES PRINCIPAUX POLLUANTS AU CROISEMENT DES RUES CREPET ET JAURES 

 
Source : Site internet Air Rhône-Alpes 

F IGURE 41 :  ETAT DES PRINCIPAUX POLLUANTS A LA STATION DE MESURE LYON GERLAND  
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3.2.9.3 Contexte règlementaire 

Il existe un Plan Régional pour la Qualité de l’Air en Rhône-Alpes, adopté par le Préfet de région en 

février 2011, dont un bilan a été effectué en 2008. Le plan régional pour la qualité de l’air fixe, en tenant 

compte du coût et de l’efficacité des différentes actions possibles, des orientations visant à prévenir ou à 

réduire la pollution atmosphérique afin d’atteindre les objectifs de qualité de l’air ou afin que les niveaux 

des concentrations de polluants atmosphériques restent inférieurs aux niveaux retenus comme objectifs 

de qualité de l’air.  

 

Ces orientations portent notamment sur :  

1. la surveillance de la qualité de l’air et de ses effets sur la santé humaine et les conditions de vie, 

sur les milieux naturels et agricoles et sur le patrimoine ;  

2. la maîtrise des pollutions atmosphériques dues aux sources fixes d’origine agricole, industrielle, 

tertiaire ou domestique ; 

3. la maîtrise des émissions de polluants atmosphériques dues aux sources mobiles, notamment 

aux moyens de transport ; 

4. l’information du public sur la qualité de l’air et sur les moyens dont il peut disposer pour concourir 

à son amélioration. 

 

L’agglomération lyonnaise apparait comme une zone sensible au regard de la qualité de l’air. Un Plan de 

Protection de l’Atmosphère a été approuvé le 30 juin 2008 et a pour objectif de maintenir la population, 

en tout point du territoire, sous les seuils européens en termes de concentration de polluants. Il fixe des 

objectifs d’amélioration de la qualité de l’air à travers notamment : 

- l’incitation à l’utilisation des transports en communs ; 

- la limitation des vitesses de circulation ; 

- le développement des modes doux ; 

- la mise en place de Plans de Déplacement Entreprises. 

 

Enfin, des mesures en faveur de la qualité de l’air sont indirectement préconisée à travers l’Agenda 21 du 

Grand Lyon et le Plan de Déplacement Urbain de l’agglomération lyonnaise. 

3.2.9.4 Le référentiel Grand Lyon 

Le référentiel Villes et Quartiers Durables du Grand Lyon identifie les objectifs suivants : 

- limiter les nuisances induites par les déplacements ; 

- garantir la qualité de l’air et la santé des habitants. 

3.2.9.5 Les enjeux liés à la qualité de l’air 

En résumé la qualité de l’air au niveau de la zone d’étude est la suivante : 

- La qualité de l’air est inférieure aux seuils réglementaires, sauf ponctuellement pour le NO2 et les 

PM10 ; 

- La qualité de l’air est globalement qualifiée de bonne (niveau 3-4 couleur bleu-vert) ; 

- Les secteurs les plus dégradés sont situés le long des voiries de l’avenue Jean-Jaurès et du 

boulevard Yves Farges. 
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3.3 MILIEU HUMAIN 

3.3.1 Contexte urbanistique 

3.3.1.1 Directive Territoriale d’Aménagement (DTA) de l’aire métropolitaine lyonnaise 

Les DTA sont élaborées à l'initiative et sous la responsabilité de l'Etat, dans le cadre de ses 

responsabilités d'aménagement du territoire national. Elles fixent sur certaines parties du territoire « les 

orientations fondamentales de l'Etat en matière d'aménagement et d'équilibre entre les perspectives de 

développement, de protection et de mise en valeur des territoires » (article L 111-1-1 du Code de 

l'Urbanisme).  

 

Approuvée le 9 Janvier 2007, la Directive Territoriale d'Aménagement de l'aire métropolitaine lyonnaise 

touche 4 départements : Rhône, Loire, Isère, Ain et comprend notamment l'agglomération de Saint-

Etienne et la ville nouvelle de l'Isle d'Abeau. Elle concerne ainsi 382 communes et 2,3 millions 

d'habitants. Ce document, de par sa vision globale, constitue l'outil de référence assurant la convergence 

et la mise en cohérence des politiques publiques à l'échelle de l'aire métropolitaine lyonnaise. Pour y 

parvenir, sept objectifs prioritaires ont été définis :  

- reconnaître et soutenir la métropole lyonnaise comme métropole internationale, notamment en 

contribuant à y développer des fonctions de commandement et de rayonnement ; 

- garantir le maintien de toutes les potentialités de développement et d'évolution de la plateforme 

multimodale de Saint-Exupéry ; 

- participer à la structuration multipolaire de la métropole, s'appuyant sur Lyon, Saint-Etienne et 

l'agglomération nordiséroise ; 

- reconquérir les territoires en perte d'attractivité ; 

- lutter contre l'étalement urbain et améliorer le cadre de vie ; 

- réaliser les contournements autoroutiers et ferroviaires dans le cadre d'un système de transport 

favorisant le report modal et cohérent avec le projet de développement métropolitain et réaliser la 

ligne ferroviaire transalpine ; 

- mettre en œuvre une politique permettant de conserver et de valoriser les espaces naturels et 

agricoles majeurs tout en les reliant mieux ensemble.  

 

La DTA n'a pas vocation à se substituer aux documents de planification urbaine (Schéma de Cohérence 

Territoriale, Plan Local d'Urbanisme ... ) mais impose une notion de compatibilité entre ces différents 

documents d'urbanisme.  

 

Le quartier de Gerland est identifié par la DTA comme un espace économique d'intérêt métropolitain. Il 

fait partie des dix-sept zones d'accueil d'entreprises, d'envergures métropolitaines, existantes ou dont 

l'extension est décidée. 
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3.3.1.2 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de l’agglomération lyonnaise 

Introduit en décembre 2000 par la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (S.R.U.), le 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) constitue le nouveau document de planification urbaine fixant 

« les objectifs des politiques publiques d'urbanisme en matière d'habitat, de développement économique, 

de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et de 

régulation du trafic automobile ». Le SCOT a été approuvé le 16 décembre 2010. Le SCoT comprend un 

rapport de présentation, le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD), et le Document 

d'Orientations Générales (DOG). Seul le Document d'Orientations Générales est opposable aux actes 

d'aménagement des collectivités locales. 

 

Le DOG rassemble les prescriptions réglementaires permettant la mise en œuvre des choix énoncés 

dans le PADD. Il précise :  

- les orientations générales d'aménagement ;  

- les grands équilibres à maintenir ou restaurer ; 

- les lieux du développement et les espaces de protection ;  

- les objectifs poursuivis (habitat, transport, équipement commercial, paysages, risques, etc.) ;  

- les mesures propres à assurer la cohérence des politiques publiques.  

 

Le projet d'agglomération mis en place par le SCoT s'articule autour de trois choix fondateurs 

complémentaires et concourants au respect du principe de durabilité : le développement, l'environnement 

facteur de développement, la solidarité.  

 

Le DOG identifie le quartier de Gerland comme un site économique d'intérêt métropolitain. Pour les sites 

identifiés comme tel, le DOG reprend les orientations suivantes définies dans le cadre de la démarche 

inter-SCoT :  

- Rechercher un niveau de qualité environnementale, paysagère et de services ; 

- Rendre complémentaires ces zones métropolitaines avec les autres espaces de développement 

économique identifiés dans le SCoT ; 

- Promouvoir une politique d'accueil afin d'éviter des cohabitations d'activités contraires au profil 

métropolitain de ces sites ; 

- Mettre en place des politiques de coopération entre les collectivités pour garantir la cohérence et 

la qualité du développement de ces sites.  

 

D’après la cartographie « Cohérence territoriale » du Document d'Orientations Générales du SCOT de 

Lyon, le site appartient à un « site économique mixte » concerné par un « principe de mise en réseau des 

parcs ou liaison verte en territoire urbain » entre le Parc Sergent Blandan et les quais de Saône (on 

notera que la carte Cohérence territoriale a une vocation synthétique qui ne lui confère pas un niveau de 

précision d'une carte de destination générale des sols). 
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Source : SCoT 2030 de l’Agglomération Lyonnaise 

F IGURE 42 :  PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

3.3.1.3 Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

3.3.1.3.1 Contexte général  

Le Plan local d'Urbanisme (PLU) de la Communauté urbaine de Lyon est approuvé depuis le 11 juillet 

2005, opposable au 5 août 2005. Pour le quartier de Gerland, le PADD prévoit les grands objectifs 

suivants :  

- Développer la « multi-centralité » de Gerland, en consolidant la zone du « centre de quartier 

Pavillons / Debourg » d'une part, en faisant émerger une seconde zone « centre de quartier » 

Jaurès / Gerland / Brun / Marot d'autre part, et enfin en préservant les pôles de vie locale 

existants (boulevard Yves-Farge, Sud de la rue de Gerland .. ,) ; 

- Préserver les caractéristiques historiques du quartier notamment la mixité des activités 

économiques et résidentielles ; valoriser le patrimoine d'intérêt local (notamment industriel), et 

favoriser la prise en compte des caractéristiques patrimoniales des quartiers dans les projets de 

constructions ; 

- Structurer le quartier autour d'une trame verte ménageant de nombreuses ouvertures des 

quartiers sur le fleuve, organisée à partir des berges du Rhône, du boulevard Yves-Farge mis en 

valeur, du Mail de Fontenay prolongé, et de l'avenue Jean Jaurès ; 

- Prévoir les éléments d'un maillage urbain Est-Ouest au service d'une meilleure desserte locale et 

des liaisons interquartiers, notamment la liaison des Girondins, y compris dans une perspective, 

à terme, de franchissement du fleuve vers le Confluent.  
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Concernant le secteur Jaurès-Lortet-Marot qui concerne le site d'étude, le PADD prévoit les objectifs 

suivants :  

- Préparer l'évolution à terme du secteur en lien avec l'émergence du centre de quartier « Jean 

Jaurès / Massimi / Bon Lait », en n'obérant pas les conditions de fonctionnement des activités en 

place à court terme ; 

- Garder la vocation économique des grands tènements au nord-ouest de Jaurès, mais encadrer 

leur évolution et identifier les zones économiques dont l'actuelle vocation pourrait évoluer dans le 

temps ; 

- Réserver la liaison des rues des Girondins et Croix Barret ; 

- Prévoir la constitution d'un front urbain continu sur l'avenue Jean Jaurès, et favoriser le 

développement tertiaire sur l'axe Jaurès, entre les rues Lagrange et Lortet ; 

- Paysager les talus des emprises ferroviaires en façade de la rue Lagrange, sans empêcher les 

constructions nécessaires à l'exploitation ferroviaire.  

 

Le Plan Local d’Urbanisme du Grand Lyon est rentré dans le cadre d’une révision globale, 

entérinée par délibération le 16 Avril 2012. Ce PLU révisé tiendra aussi lieu de Programme Local 

de l’Habitat (PLH) et sera donc un Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat (PLU-H). 

 

La révision simplifiée n°12 du PLU en cours d’élaboration, permettra le classement du site en 

zonage URM et UC afin que le projet soit compatible avec le PLU. Elle sera approuvée par 

délibération du conseil communautaire en Novembre 2013. 

3.3.1.3.2 Zonage du PLU et règlement 

Plan de zonage 

Le site d'étude est principalement concerné par un zonage UI qui caractérise une zone spécialisée à 

vocation économique, admettant sous condition l'activité commerciale.  

 

Les parties Nord et Ouest du site d'étude (dont quartier Général Frère), les secteurs sont identifiés en 

zonage URM, zone multifonctionnelle à dominante d'habitation, aux caractéristiques morphologiques et 

fonctionnelles diversifiées. La structuration progressive de ce tissu (bâti en ordre discontinu le long des 

voies, transparences visuelles sur les cœurs d'îlot) est recherchée.  

 

Au sud du site d'étude, les secteurs sont identifiés en zonage URMA. Cette zone est caractérisée par 

une trame bâtie structurant l'alignement des voies principales et d'un bâti moins dense le long des voies 

secondaires avec une présence marquée du végétal dans la composition du paysage urbain. On notera 

qu'il s'agit de la ZAC du Bon lait au Sud-Est du site d'étude, les secteurs sont identifiés en zonage UC : 

centres de quartiers caractérisés par une mixité des fonctions propres à la centralité.  

  

Le site d'étude est concerné par un Espace Boisé Classé à l'angle de la rue Lortet et de l'avenue Jean 

Jaurès. 

 

Le long de l'avenue Jean Jaurès, le site d'étude est concerné par une prescription relative à l'implantation 

des constructions qui définit ici une « continuité obligatoire ».  

 

D'autre part, le site d'étude est concerné par des emplacements réservés relatif à des voiries : création 

de voiries (n°68, 69, 70, 88, 102) et élargissement de voirie (n°95).  
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Un large secteur situé à l'est de la zone d'étude est concerné par l'Orientation d'aménagement 7.1 autour 

de la rue de Gerland.  

 

Le secteur situé au nord-est de l'Eglise Notre Dame des Anges (Ilot formé par les rues Clément Marot, 

Félix Brun, l'avenue Jean Jaurès et l'emplacement réservé Voirie 102) est identifié comme une 

localisation préférentielle pour l'implantation d'un équipement scolaire d'une surface d'environ 2 600 m² 

de SHON au moins au bénéfice de la Ville de Lyon. 

 

Périmètres reportés au PLU  

Le site d'étude est directement concerné par le « périmètre d'études» « Secteur des Girondins », instauré 

par délibération de la Communauté Urbaine de Lyon du 25.09.2000, modifié par délibération de la 

Communauté Urbaine de Lyon du 13.12.2004 (réduction du périmètre) et délimité par la rue Lortet au 

Nord, la rue Clément Marot au Sud, l'avenue Jean Jaurès à l'Est, et à l'Ouest par les rues Félix Brun, Pré-

Gaudry et le boulevard Yves Farge. D'autre part, deux ZAC sont présentes à proximité directe du site 

d'étude :  

- à l'est du site, le périmètre W10 : ZAC Massimi créée le 16.03.1998 ; 

- au sud du site, le périmètre W17 : ZAC Bon Lait créée le 29.03.2004. 

3.3.1.3.3 Servitudes  

Le site d'étude est concerné par deux servitudes d'utilité publique :  

- PT 1 - Télécommunication servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 

protection des centres de réception contre les perturbations électromagnétiques LYON Quartier 

Général Frère (ex Vitriolerie) (Centre radioélectrique 69.08.06) ; 

- PT 2 Télécommunication (Obstacles) servitudes relatives aux transmissions radioélectriques 

concernant la protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par 

l'Etat.  

- PM1 - Plans de prévention des risques naturels prévisibles : PPRNi du Rhône et de la Saône, 

secteur Lyon et Villeurbanne (arrêté préfectoral du 02.03.2009). 

 

Le site d'étude est concerné par le centre de Télécommunication « Quartier Général Frère ». La servitude 

limite la construction de tout obstacle (immeuble notamment) à un niveau maximum de 191 m NGF, soit, 

compte tenu du terrain naturel moyen au droit du site d'étude à 165 NGF, une hauteur de bâtiment de 26 

mètres maximum (R+8). 

3.3.1.4 Le Plan Local de l’Habitat 

Le Plan Local de l’Habitat de la Communauté Urbaine de Lyon a été adopté le 10 Janvier 2007 et 

actualisé le 4 Avril 2011. Les enjeux définis par le PLH pour le 7ème arrondissement sont les suivants :  

- optimiser le potentiel immobilier et foncier,  

- favoriser une production d'habitat suffisamment abondante et diversifiée,  

- améliorer le cadre de vie des habitants.  

 

Rappelons que le Plan Local d’Urbanisme du Grand Lyon est rentré dans le cadre d’une révision 

globale, entérinée par délibération le 16 Avril 2012. Ce PLU révisé tiendra aussi lieu de 

Programme Local de l’Habitat (PLH) et sera donc un Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat (PLU-

H). 
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3.3.1.5 Les enjeux liés au respect des documents d’urbanisme  

Le site d'étude est concerné par le zonage UI qui caractérise une zone spécialisée à vocation 

économique, admettant sous condition l'activité commerciale et le zonage URM / URMA, zone 

multifonctionnelle à dominante d'habitation. 

 

Le site d'étude est directement concerné par le périmètre d'études « secteur des Girondins » approuvé 

par délibération de la Communauté Urbaine. 

 

Le Plan Local d’Urbanisme du Grand Lyon est rentré dans le cadre d’une révision globale, entérinée par 

délibération le 16 Avril 2012, afin de devenir le Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat (PLU-H). La 

révision globale tiendra compte du projet d’aménagement de la ZAC des Girondins.  

 

La révision simplifiée n°12 du PLU en cours d’élaboration, permettra le classement du site en zonage 

URM et UC afin que le projet soit compatible avec le PLU. 

 

Le site d'étude est concerné par plusieurs servitudes d'utilité publiques (Télécommunications (obstacles) 

et PPRNi), par des emplacements réservés et des espaces végétalisés à mettre en valeur. Le site 

d'étude comprend un secteur correspondant à une localisation préférentielle pour un équipement 

scolaire. 
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Source : Grand Lyon, 2013, projet de révision suimplifiée n°12 

F IGURE 43 :  PLAN DE ZONAGE DU PLU  –  PROJET DE REVISION SIMPLIFIEE
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3.3.1.6 Schéma Directeur d’Urbanisme Commercial (SDUC) 2009-2015 

Le Schéma Directeur d'Urbanisme Commercial (SDUC) de l'agglomération lyonnaise est un document 

d'orientation et de stratégie en matière de développement commercial sur le territoire du Grand Lyon. Les 

principes du SDUC 2009-2015 visent à poursuivre la réalisation d'une métropole attractive, multipolaire et 

à dimension humaine dans laquelle solidarité sociale et territoriale sont assurées et où l'environnement 

est moteur du développement : 

- Rééquilibrage et multipolarité : 

Veiller à ce que chaque bassin de vie soit en capacité d'assurer la satisfaction des besoins 

quotidiens de sa population (approvisionnement alimentaire et offre minimale en non alimentaire 

et services) au plus proche des lieux d'habitation, et ainsi minimiser les déplacements 

automobiles induits par les actes de consommation ; 

- Qualité urbaine et développement durable des équipements commerciaux : 

Penser les équipements commerciaux comme parties prenantes du tissu urbain. Tout nouvel 

équipement commercial doit donc soigner son intégration urbaine et les équipements les plus 

vieillissants ont vocation à se redéployer. La dimension environnementale de chaque projet 

commercial (ressources, déplacements, paysage...) devra s'améliorer au regard de la mise en 

œuvre du référentiel NF bâtiments tertiaires ; 

- Attractivité : 

Dynamiser l'attractivité commerciale de la métropole lyonnaise en agissant à la fois : sur la 

diversité des produits proposés et sur l'émergence et le développement de nouveaux concepts 

marchands.  

 

Pour le secteur« Lyon / Gerland» qui concerne le site d'étude, les constats suivants sont réalisés :  

- Stabilité démographique et forte baisse de la taille des ménages (quartier en mutation) ; 

- Densité commerciale faible ; 

- Territoire peu attractif marqué par une évasion commerciale forte en alimentaire et très forte en 

non alimentaire. Territoire dont le chiffre d'affaires est pour partie réalisé par l'apport extérieur et 

principalement par l'équipement en grandes surfaces ; 

- Des dépenses réalisées pour la majeure partie en grandes surfaces.  

 

Les principaux enjeux et orientations sont les suivants:  

- Densification de l'offre commerciale alimentaire et non alimentaire autour des pôles 

Pavillons/Debourg, Girondins/Massimi ; 

- Création de moyennes surfaces en équipement de la personne, d'ameublement, culture loisirs 

complétées par une offre de petits commerces ; 

- Accompagnement de la mutation du secteur Pavillons et rue de Gerland (pôle restauration et 

commerces) ; 

- Adaptation de l'offre non sédentaire sur Jean Jaurès/Debourg 

3.3.1.7 Agenda 21 du Grand Lyon 

L’Agenda 21 est un document stratégique et opérationnel pour le long terme visant à mettre en œuvre 

sur un territoire donné les principes du développement durable, ceci grâce à des actions concrètes 

répondant aux objectifs donnés. 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  

 
         

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 104

 Le plan d’actions est actualisé tous les deux ans par une démarche de participation des habitants, des 

communes et des acteurs du territoire .Le plan d'actions de l'Agenda 21 du Grand Lyon, réactualisé pour 

la période 2007-2009, s'inscrit dans la continuité d'une politique de développement durable mise en 

œuvre depuis plusieurs années.  

 

Le plan d'actions Agenda 21 du Grand Lyon regroupe 100 actions programmées à court, moyen et long 

terme, structurées autour de cinq orientations stratégiques, fruit d'une vision alliant pragmatisme et 

recherche d'exemplarité : 

- Orientation n°1 : favoriser tout à la fois la cohésion sociale et le développement économique 

(requalification de zones industrielles, création de filière économique dans le domaine de 

l’environnement, actions en faveur de l’économie sociale et solidaire, développer des jardins 

collectifs, favoriser les opérations mixtes promoteurs/opérateurs sociaux, etc.) ; 

- Orientation n°2 : réaffirmer localement la lutte contre l’effet de serre (développer l’intermodalité, 

plan modes doux, développer les énergies renouvelables, maitrise les consommations de 

bâtiment, sensibiliser les acteurs sur les choix énergétiques, respect des référentiel Habitat 

Durable et Tertiaire du Grand Lyon, etc.) ; 

- Orientation n°3 : améliorer le cadre de vie des habitants (préservation et valorisation des milieux 

naturels, préserver l’eau destinée à la consommation humaine, lutte contre le bruit et la pollution 

de l’air, réduction des déchets à la source limiter les consommations d’eau lors des opérations de 

nettoyage, limiter l’utilisation de sel pour déneiger, etc.) ; 

- Orientation n°4 : positionner le Grand Lyon et les communes comme animateurs de la prise en 

compte du développement durable, de manière partenariale (promouvoir un urbanise durable, 

plan local d’éducation à l’environnement, internet comme outil d’information, etc.) ; 

- Orientation n°5 : engager l’institution communautaire à se mobiliser pour le développement 

durable (Plan de Déplacements Entreprise, Charte des espaces publics, critère développement 

durable dans les marchés publics, référentiels thématiques développement durable, etc.). 

3.3.1.8 Les référentiels Grand Lyon 

Trois référentiels parus entre 2009 et 2011 et mis à jour depuis, viennent compléter l’Agenda 21, en 

s’appuyant sur les grands axes environnementaux issus du plan de mandat 2008-2014 du Grand Lyon.  

 

Ces référentiels précisent notamment les enjeux suivants : 

- Allier sobriété, efficacité et substitution énergétique : réduire les consommations d’énergies et gaz 

à effet de serre, développer les énergies renouvelables ; 

- Agir pour une mobilité respectueuse de l’environnement : résorber les points noirs de circulation, 

développer les modes doux, développer le covoiturage et l’accessibilité pour tous, partager la 

voirie de manière sécurisée ; 

- Maitriser l’étalement urbain et valoriser les espaces naturels et agricoles : opérations de 

renouvellement urbain, développer la nature en ville et la biodiversité (Charte de l’arbre), 

maintenir l’agriculture périurbaine ; 

- Garantir un environnement sain : améliorer la qualité de l’air, réduire les risques allergiques, 

améliorer l’environnement sonore, prévenir les risque naturels et technologiques ; 

- Gérer le cycle urbain de l’eau : préserver la ressource et garantir une eau de qualité, lutter contre 

les pollutions, maitriser les eaux pluviales ; 

- Gérer de façon durable les déchets : réduire le volume de déchets, trier et valoriser les déchets. 
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Le projet de la ZAC des Girondins cherchera à respecter et appliquer les prescriptions des référentiels du 

Grand Lyon : 

- le référentiel « Ville et Quartiers Durables » ; 

- le référentiel « Habitat Durable »  ; 

- le référentiel « Bureau Durable » ; 

- les référentiels techniques « Espaces Publics » du Grand Lyon. 

 

Ces différents référentiels font l’objet d’une analyse et d’une prise en compte thématique au sein de ce 

diagnostic environnemental. Le respect des exigences de ces référentiels fait partie de la mission globale 

d’assistance à maîtrise d’ouvrage Développement Durable menée par CSD Ingénieurs dans le cadre de 

l’aménagement de la ZAC des Girondins. 

3.3.2 Urbanisme, habitat et économie 

3.3.2.1 Historique de l’urbanisation du quartier de Gerland 

Depuis longtemps voué aux activités industrielles et aux équipements d'infrastructures, et par conséquent 

peu densément peuplé, le quartier de Gerland a connu plusieurs périodes d'urbanisations successives 

qui ont fortement marqué son identité. Son développement récent, caractérisé par la reconquête des 

friches, dans les années 80, se verra conforté avec la mise en œuvre du « projet pour Gerland » afin qu'à 

l'aube du XXlème siècle, Gerland soit un quartier du centre de Lyon à part entière.  

 

Jusqu'au XXème siècle : un quartier progressivement assaini  

Le site originel, inondable et marécageux n'est guère attractif. Les marais sont progressivement assainis, 

le Rhône et la multitude de ruisseaux (mouches) progressivement endigués. D'importantes surfaces de 

terrains ainsi libérées sont investies par de petites industries de type artisanal.  Les premières activités 

qui s'implantent, sont de petites industries de verreries, tuileries, industries animales, chimiques ou 

métallurgiques ou bases militaires. Une fabrique de vitriol s'implante au XIXème siècle dans un quartier 

appelé depuis La Vitriolerie. Des manufactures plus importantes viennent s'implanter sur Gerland dont la 

position répond aux besoins des investisseurs. Le quartier est en effet idéalement situé entre le Rhône et 

la ligne de chemin de fer Paris / Marseille. Il offre par ailleurs d'immenses terrains quasiment vierges aux 

portes de Lyon.  

 

Le quartier Général Frère, implanté sur le quartier de la Vitriolerie, s'est construit progressivement au gré 

des besoins de l'Armée, depuis l'édification du fort de la Vitriolerie en 1842 jusqu'aux derniers bâtiments 

datant des années 1990. En dépit de ce début d'industrialisation le long du fleuve et des voies ferrées, 

Gerland conserve son caractère essentiellement agricole. 
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De 1900 à la seconde guerre mondiale: l'industrialisation du quartier  

La percée de l'avenue Jean Jaurès (1904-1908) signe l'acte de naissance du quartier. L'industrialisation 

et la véritable expansion du quartier se réalisent au début du XXème siècle avec l'arrivée des industries 

chimiques et alimentaires. Parallèlement, de nombreuses cités ouvrières s'implantent pour héberger la 

main d'œuvre employée par les entreprises du quartier. A cette époque, Tony Garnier réalise trois 

ouvrages majeurs du site :  

- les abattoirs, d'abord destinés à l'exposition universelle de 1914, devenus aujourd'hui la Halle 

Tony Garnier ; 

- le stade de Gerland, devenu aujourd'hui le stade attitré de l'Olympique Lyonnais ; 

- le pont Pasteur, qui était uniquement une passerelle depuis 1914, est inauguré le 14 juillet 1923.  

 

L'entre-deux guerres voit également la création du Port Edouard Herriot qui s'étend sur 140 hectares. La 

première phase du port est construite de 1935 à 1938. En 1938, les dernières usines de produits 

chimiques quittent le quartier. La fin de la seconde guerre mondiale marque la construction complète 

d'une digue te long du Rhône, qui permet de stopper définitivement les nombreuses inondations 

participant à l'insalubrité du quartier. Jusque dans les années 1950, le Sud du quartier de Gerland est 

occupé par des bidonvilles, démolis sous Pradel.  

 

Les années 60 et 70 : l'embellissement du quartier  

Dès 1960, le quartier accueille de nombreuses infrastructures, faute de place dans le reste de la ville. Le 

déclin et le transfert des industries libèrent des espaces progressivement reconvertis : Gerland connait 

une mutation avec le renforcement des vocations portuaires et sportives dont le Palais des sports et la 

piscine de Gerland. Le début des années 1970 voit la création de nombreux ensembles résidentiels 

notamment entre le pont Pasteur et le quartier Général Frère près des berges du Rhône. A la suite d'une 

mobilisation internationale, la Grande Halle est sauvée de la destruction et est inscrite d'office sur la liste 

des monuments historiques. Il ne subsiste des abattoirs que deux petits pavillons, dont l'un est occupé 

par la bibliothèque de Gerland, et une arche.  

 

Les années 80 et 90 : la restructuration du quartier  

La restructuration s'organise autour de 4 axes :  

- le quartier de l'Ecole Normale Supérieure : l'urbanisation a repris de façon intense dans les 

années 1980, avec la construction d'un pôle d'enseignement et de recherche, dont l'École 

Normale Supérieure de Lyon (déménagement de l'ENS Saint-Cloud en 1987) ; 

- le parc scientifique Tony Garnier : c'est en 1985 que naît la première phase du parc des berges 

du Rhône, organisé autour de la ZAC du même nom, et la ZAC du Quartier Central (place des 

Pavillons) bâti à la place des abattoirs (démolis en 1975 et transférés à Corbas). Le siège social 

de Mérieux est construit en 1984 ; 

- la reconquête des berges du Rhône et l'aménagement du parc de Gerland : en 2000, le quartier 

de Gerland s'est également doté d'un « poumon vert» avec l'ouverture d'un parc d'une vingtaine 

d'hectares aménagé par l'architecte-paysagiste Michel Corajoud. Situé le long du Rhône, à 

l'emplacement d'un ancien site industriel, il est dédié aux loisirs, aux activités sportives et à la 

découverte de la nature. On y trouve aussi des jardins ouvriers ; 

- la ZAC du parc de Gerland sur 5 ha et ses aménagements fluviaux : la Cité Scolaire 

Internationale, fondée en 1992, fait partie de l'ambitieux projet du « Boulevard Scientifique ». Elle 

accueille 2000 élèves de la primaire au baccalauréat et participe à l'attractivité de la ville avec un 

système d'éducation susceptible d'accueillir les enfants des personnels délocalisés. Peu à peu, 

les logements remplacent les usines et entrepôts.  



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  

 
         

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 107

Les aménagements récents  

Le projet urbain de Gerland repose sur le développement du Technopôle, situé le long du boulevard 

scientifique, et sur la transformation de ce quartier central, doté de toutes les facilités de la ville, 

logements, équipements publics et commerces. En 2001 une annexe de l'université Claude Bernard Lyon 

1 s'installe le long de l'avenue Tony Garnier, sur laquelle s'installent depuis une dizaine d'années, 

bureaux et laboratoires dans le cadre de la création d'un Technopôle centré autour d'activités liées aux 

Sciences de la vie (Technopôle de Lyon-Gerland). Gerland a d'ores et déjà, fait l'objet de profondes 

transformations, qui s'expriment par d'importantes réalisations ses dix dernières années comme la 

construction de plusieurs programmes en particulier dans la ZAC Massimi. Le départ de plusieurs 

entreprises industrielles se traduit par la libération de quelques grands terrains qui permettent des 

opérations comme la ZAC Bon lait.  Gerland est relié à La Part-Dieu par la ligne B du métro depuis 2000 

avec les stations Jean Macé, Place Jean Jaurès, Debourg et Stade de Gerland. Le prolongement de la 

ligne de Stade de Gerland à Oullins gare devrait être effectif en 2013.  

 

La gare Jean Macé a été mise en service en décembre 2009 pour les lignes Macon/Lyon-Vienne-Valence 

et Lyon Villefranche.  Le SYTRAL engage le projet de prolongement de la ligne T1, depuis Confluence 

jusqu'à Vénissieux, d'Est en Ouest en empruntant l'avenue Debourg. La mise en service du premier 

tronçon du futur musée des Confluence à la station de Debourg est programmée pour février 2014.  Des 

projets de création à long terme de nouveaux ponts et passerelles sur le Rhône sont envisagés dont celui 

prévu en prolongement du cours des Girondins pour créer de nouvelles liaisons avec le quartier 

Confluence. 

3.3.2.2 Contexte socio-économique du 7ème arrondissement 

Première agglomération de la région Rhône-Alpes, l’agglomération lyonnaise comptabilisait environ 

1 307 000 habitants au recensement général de la population de 1999, dont 1 167 086 habitants (90%) 

regroupés au sein des 58 communes constituant le Grand Lyon. 

Près de la moitié de la population du Grand Lyon se répartie dans le secteur centre, qui se compose de 

Lyon et de Villeurbanne. 

 

Le 7ème arrondissement de Lyon présente une population de 61 716 habitants au recensement général 

de population de 1999. En 2009, une population totale de 69 170 habitants (source INSEE) est recensée, 

traduisant une forte croissance de la population sur cet arrondissement. 

 

La répartition des tranches d’âge permet d’observer la répartition de population suivante (source INSEE) : 

 

Tranche d’âges Nombre recensé 
% par rapport à la population du 7ème 

arrondissement 

0-17 ans 10 936 15,8 % 

18-20 ans 5340 7,7 % 

21-59 ans 42 268 61,1 % 

60-74 ans 6 262 9 % 

75-85 ans et plus 4365 6,3 % 

TABLEAU 2 :  REPARTITION DE LA POPULATION SELON LES TRANCHES D’AGES,  2009 
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On observe ainsi que la part de population majoritairement représentée sur le quartier est la tranche des 

21-59 ans. La population des ménages a augmenté d'environ 7 640 personnes entre 1999 et 2009. Par 

contre, chaque ménage abrite en moyenne 1,62 personnes en 2009 contre 1,89 en 1999. 

 

La population active résidente du 7ème arrondissement en 2009 est répartie de la manière suivante 

(source INSEE) : 

 

TABLEAU 3 :  RECENSEMENT DE LA POPULATION,  2009 

 

 

La population active résidente totale représente donc plus de la moitié de la population du quartier, mais 

un peu moins de la moitié pour la population active résidente occupé. 

 

Concernant la population active résidente du 7ème arrondissement, il est recensé une majorité de 

professions intermédiaires (30%), d’employés (27,6%), et de cadres et professions intellectuelles 

supérieures (24,8%). 

 

 

TABLEAU 4 :  POPULATION ACTIVE SELON LE GROUPE SOCIOPROFESSIONNEL,  2009 
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La proportion de personnes ayant un diplôme de niveau supérieur représente 34,8% de la population 

active du 7ème arrondissement. 

 

TABLEAU 5 :  POPULATION ACTIVE SELON LE GROUPE SOCIOPROFESSIONNEL,  2009 

Les professions les plus représentées sur le 7ème arrondissement sont les activités de services 

administratifs et de soutien, l’enseignement, l’administration publique, les activités de commerces ou 

réparation automobiles, suivi ensuite de l’hébergement restauration, activités de la santé humaine, 

activités médico-social, etc. 

 

Le type d’établissements majoritairement représenté sur le 7ème arrondissement sont les commerces et 

réparation d’automobiles, les activités juridiques, comptables, de gestion , d’architecture, d’ingénierie, de 

contrôle et d’analyses techniques, les activités de services administratifs et de soutien, les activités de la 

santé humaine, suivi ensuite d’autres activités de services, du domaine de la construction, etc. 

 

En 2011, les demandeurs d’emploi (de catégorie A) représentaient 6,2 % de la population totale du 7ème 

arrondissement. 

 

TABLEAU 6 :  DEMANDEURS D’EMPLOI,  2010-2011 

 

Concernant le parc de logements, en 2009, les appartements représentent la majorité du parc de 

logements (97,9%). Les résidences principales représentent 89,1% du parc de logements. Les locataires 

sont les plus représentés sur le secteur (62,7%). Enfin, les logements vacants représentent 9% du parc 

total de logements. 
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TABLEAU 7 :  PARCS DE LOGEMENTS,  2009 

 

Au droit du site d'étude, peu de logements sont présents : 

- une quinzaine de logements vétustes (logements de fonction) au droit d'un bâti collectif de 

hauteur moyenne (R+3), à l'angle de la rue Yves Farge et de la rue du Pré Gaudry. Il s'agit d'une 

ancienne gendarmerie ; 

- un bâtiment le long de la rue Crépet environ cinq logements.  

 

Néanmoins, le site d'étude fait face à de nombreux secteurs d'habitats, en direction du Nord le long de la 

rue Lortet, de l'Est le long de l'avenue Jean Jaurès et au Sud-Ouest, le long de la rue Félix Brun.  

 

La ZAC du Bon lait est en cours d'évolution avec une dizaine de programmes immobilier en cours. Ils 

proposeront à terme une offre variée : logements en accession à la propriété, logements sociaux, locatifs 

ou étudiants et de nombreuses surfaces commerciales. 
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TABLEAU 8 :  NOMBRES DE SALARIES ET D’ETABLISSEMENTS,  2010 
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3.3.2.3 Plan référence du quartier Gerland 

Pour encadrer la mutation urbaine importante du quartier de Gerland, le Grand Lyon s'est doté d'un plan 

de référence couvrant la totalité du quartier et permettant de définir une vision à moyen et long terme. 

Elaboré en 2001 par l'Urbaniste F. Grether, ce projet a été refondé en 2009 par l'équipe B. Paris et A. 

Marguerit, urbaniste-paysagiste. L’équipe Marguerit / Obras s’attache depuis à ce que le schéma 

directeur soit respecté dans sa déclinaison à travers chacun des projets du secteur. 

 

Ce projet décline les liaisons avec la ville centre et les quartiers environnants, le rôle et les fonctions 

majeures de Gerland dans l'organisation urbaine, le développement et la hiérarchisation du maillage 

viaire support de la trame verte et écologique, la constitution de deux pôles de centralité avec 

commerces, services quotidiens et équipements. Il propose une morphologie bâtie diversifiée et 

composée, préservant la mixité des fonctions tout en proposant une répartition plus cohérente et adaptée 

à l'évolution urbaine du territoire.  

 

Les enjeux de développement à l'échelle du territoire Le territoire de Gerland se structure autour de deux 

axes urbains d'orientation Nord / Sud, supports de deux espaces de vie urbaine au centre de Gerland : 

l'Echelle Fontenay et l'Echelle Gerland.  

 

Sur ces deux nouveaux axes urbains se déploient des relations interquartier Est-Ouest :  

- à l'Ouest vers le Rhône, la Confluence, la Saône ; 

- à l'Est vers la Part-Dieu (3ème arrondissement) et la Ville Sud.  

 

Les relations Rive-Droite Rive Gauche sont indispensables au sein de l'agglomération au-delà de la  

relation Confluence / Gerland. Il s'agit de les multiplier et de les valoriser, particulièrement au Sud où les 

connexions Est - Ouest sont difficiles. 

 

Le pont des Girondins, l'accès à Perrache, la future ligne de tramway sont des projets de connexions 

possibles indispensables au développement urbain qui se doit d'intégrer les mobilités tous modes de 

déplacements. 
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Source : Atelier MARGUERIT – Document d’étude du 23 octobre 2012 

F IGURE 44 :  PLAN D IRECTEUR D’AMENAGEMENT DE GERLAND –  DOCUMENT D’ETUDE  
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Les enjeux de développement à l'échelle de Gerland sont les suivants d’après schéma directeur et 

le plan de référence : 

- Fédérer et irriguer l'ensemble du secteur par des liaisons dédiées à la vie locale : création 

d'espaces linéaires apaisés, autour desquels viendraient se greffer des pôles d'habitat et 

d'équipements associés (commerces - équipements publics - espaces plantés) ; 

- Trouver plusieurs liaisons Est-Ouest principales et une vraie hiérarchie avec des voies 

secondaires, mais en évitant la saturation du quartier en séparant les circulations Est-Ouest 

principales (interquartiers) des circulations de desserte secondaires ; 

- Garder une mixité, de fonctions, (enseignement, équipements, habitat, emplois), de typologies 

(collectif / individuel), d'architectures (neuf 1 ancien), de densité, d'espaces (espaces ouverts, 

espaces clos) ; 

- Ne pas céder aux pressions de rentabilisation foncière en construisant de façon uniforme des 

immeubles de logements et de bureaux. 

 

 

F IGURE 45 :  RESEAU VIAIRE PROJETE  

 

F IGURE 46 :  L IAISONS EN TRANSPORT EN COMMUN ET LES LIAISONS CYCLABLES PROJETEES  
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Des liaisons piétonnes continues et diversifiées et une continuité végétale et écologique par la continuité 

du sol fertile. 

 

 

F IGURE 47 :  L IAISONS PIETONNES ET CONTINUITE ECOLOGIQUE 

3.3.2.4 Exigences socio-économiques du référentiel du Grand Lyon 

Le référentiel Ville et Quartiers Durables du Grand Lyon souligne les objectifs et exigences suivantes : 

- Répondre à l’évolution démographique par une gamme de logements adaptés aux différentes 

situations et aspirations, dans un esprit d’équilibre social et intergénérationnel ; 

- Créer une ville vivante et diversifiée, par la création d’emplois, et l’impulsion de nouvelles 

dynamiques économiques et commerciales ; 

- Promouvoir une offre d’habitat diversifiée (statut d’occupation, typologie de logements) ; 

- Respecter les objectifs de logements sociaux (entre 26 000 et 29 000 logements sociaux à 

réaliser entre 2010 et 2030 sur le secteur centre de Lyon) ; 

- Favoriser l’émergence de projets portés par des habitants (par exemple l’habitat coopératif) 

- Doter le quartier d’une véritable infrastructure sociale et culturelle ; 

- Favoriser l’accès à tous aux services de proximité tels que l’éducation ; la culture, les loisirs, le 

commerce de proximité, etc. ; 

- Conforter les activités économiques existantes (sous réserve qu’elles ne portent pas atteinte à 

leur environnement) au sein des quartiers et organiser la multifonctionnalité du quartier ; 

- Favoriser la diversité des activités économiques au sein du quartier (commerces, artisanats, 

petite production) ; 

- Conditionner l’implantation d’activités au respect des normes réglementaires en matière 

acoustique et de pollution atmosphérique ; 

- Obliger d’implanter au moins un commerce alimentaire au sein du quartier, lorsque le nombre 

d’habitants le justifie ; 

- Favoriser l’implantation de commerces de proximité (boulangerie, boucher-charcutier, point 

tabac/presse, coiffeur, pharmacie…) ;  

- Obligation pour les entreprises installées dans le quartier de mettre en place un plan de 

déplacements inter-entreprises (PDIE). 
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3.3.2.5 Enjeux socio-économiques 

Le plan de référence de Lyon Gerland couvre la totalité du quartier et définit une vision à moyen et long 

terme. Le plan de référence indique notamment les trames vertes projetées, le réseau viaire, les liaisons 

modes doux, les liaisons transports en communs projetés.  

 

Sur le secteur de Gerland, le parc locatif privé est dominant alors que la part du locatif social est de 

14,37%. La demande de logement social est importante. L'offre de logements sociaux est moyenne.  

 

Le site d'étude comprend peu de logements (une vingtaine répartis dans deux immeubles collectifs) mais 

fait face à de nombreux secteurs d'habitats dont certains sont en cours de construction (ZAC Bon Lait au 

sud du site d'étude). 

 

Les enjeux socio-économiques sont les suivants : 

- maintenir et développer une mixité sociale et générationnelle au sein du quartier ; 

- favoriser la mixité fonctionnelle et la cohabitation des fonctions  

- contribuer au renforcement économique du quartier ; 

- contribuer à la diversification du parc d’habitat du quartier ; 

- améliorer la qualité de vie et le vivre ensemble. 

3.3.3 Activités et équipements 

3.3.3.1 Activités 

Gerland est un quartier industriel en pleine mutation ou se libèrent de nombreux tènements industriels et 

où se crée peu à peu un nouveau tissu économique tertiaire.  

 

La zone d'étude se compose d'un tissu mixte de logement et d'activité. Le site d'étude est occupé par de 

vastes zones d'activités :  

- au Nord, le site d'étude est principalement occupé par l'entreprise Nexans qui représente presque 

12 ha ; 

- au centre, la SACVEL Gondrand a récemment libéré un vaste tènement ; 

- au centre et au Sud, la SACVL Brossette et la SACVL Ziegler ; 

- au Sud-Est, un vaste tènement GECINA ; 

- au Sud-Ouest, une copropriété comprenant plusieurs entreprises.  
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Contexte et perspectives commerciales  

Le quartier de Gerland compte 60 commerces dont 25 commerces alimentaires et 16 concernant la 

culture et les loisirs. L'offre commerciale est fortement disséminée sur l'ensemble du quartier. On peut 

noter la présence d'une moyenne surface place Jean Jaurès et d'un linéaire commercial discontinu sur la 

partie Est de l'avenue Jean Jaurès.  

 

Une étude commerciale a été réalisée sur la zone d'étude : « Secteur Nexans Girondins Plan de 

composition commerciale - Mai 2006 AID Observatoire ». Elle met en avant les éléments suivants au 

droit de la zone d'étude :  

- des perspectives de densification de la consommation fortes sur le nord du quartier ; 

- absence de polarité commerciale forte sur le quartier ; 

- des niveaux d'évasion élevés vers les pôles commerciaux situés à proximité (évasion totale de 

74%) ; 

- une évasion importante en alimentaire alors que l'on a une population qui a augmenté (+20% 

entre 1999 et 2005) ; 

- une offre commerciale concurrente importante renforcée par les facilités d'accès.  

 

Dans l'étude « Développement Commercial » en 2007, AID Observatoire propose après l'établissement 

de plusieurs scénarios, de créer une nouvelle offre commerciale au Nord du quartier de Gerland sous la 

forme d'un pôle de centralité comprenant des services et des commerces autres qu'alimentaires. Cette 

offre correspondrait à l'arrivée d'une nouvelle population.  

 

Les projets en cours de réalisation  

Quelques projets privés sont engagés (dépôts des permis de construire) au droit du site d'étude pour 

environ 47 500 m² de surface hors d'œuvre nette (SHON) :  

- un programme tertiaire en bordure de l'avenue Jean Jaurès en face de la place Jean Jaurès 

(projet ICADE COGEDIM) ; 

- un programme de bureaux à l'angle de la rue Crépet et de la rue Félix Brun ; 

- l'emprise de GECINA, situé le long de l'avenue Jean Jaurès, entre la rue Crépet et la rue Clément 

Marot est fortement impactée par l'emplacement réservé du prolongement du cours des 

Girondins (d. carte PLU). GECINA souhaite valoriser son foncier à court terme (départ de son 

locataire Rouaret) (capacité d'environ 20 000 m² SHON). 

3.3.3.2 Equipements  

Equipements scolaires et sociaux  

A proximité du site d'étude sont présents : 

- trois écoles: Groupes scolaire Notre-Dame des Anges, Groupe scolaire Ravier, Groupe scolaire 

C. Berthelier ; 

- le lycée professionnel Louise Labé ; 

- des établissements de formations supérieures et de formation : école du sport, des Langues, 

Assomption Bellevue, ACT Formation France, ... ; 

- une crèche collective rue du lieutenant Colonnel Girard, une crèche sur la ZAC Bon Lait ; 

- un établissement multi-accueil et un établissement mixte parental rue Yves Farge. 
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Equipement socio-culturels  

Sur le secteur, on note une faiblesse en équipements socio-culturels : pas de bibliothèque, de salle de 

fête, de maison de quartier, ... On récence uniquement la Maison Ravier, établissement vétuste mais 

ancrée dans l'histoire du quartier avec une utilisation « réservée» à certaines associations. 

 

Equipements sportifs  

Globalement, sur le secteur, on note un déficit en équipement sportif de proximité (gymnase .... ). On 

recense tout de même :  

- le Stade des Channées, on notera qu'il ne respecte pas les normes pour les compétitions ; 

- le Complexe B. Delessert - Piscine ; 

- le Gymnase V. Lagrange. 

 

Néanmoins, on notera la présence au nord du site d'étude de plusieurs clubs de sports privés 

(badminton, escalade, club de forme).  

 

Equipement militaire  

La caserne quartier Général Frère est présente à l'ouest du site d'étude.  

 

Equipements ferroviaires  

A l'est du site d'étude s'étendent de vastes tènements liés à l'exploitation des voies ferrées. 

3.3.3.3 Synthèse des enjeux sur les activités et les équipements 

Le site d'étude se trouve au cœur du quartier industriel de Gerland en pleine mutation où se libèrent de 

nombreux tènements industriels et où se crée peu à peu un nouveau tissu économique tertiaire. 

 

Le site d'étude est occupé principalement par de vastes zones industrielles et comprend également une 

copropriété réunissant de nombreuses entreprises (commerces de gros, d'entreprises de travaux 

d'installation électrique, d'équipement thermique ct de climatisation, de comptabilité, d'architectes, 

d'entreprises d'affrètement ct organisation de transports, ... )  

 

Le site d'étude comprend peu de commerces (un bar). 

 

Le Schéma Directeur d'Urbanisme Commercial (SDUC) de l'agglomération lyonnaise (2009 - 2015) 

(secteur de Gerland), préconise de densifier l'offre commerciale alimentaire et non alimentaire autour du 

pôle Girondins/Massimi et créer une offre de petits commerces. 

 

Le site d'étude comprend peu d'équipement, à l'exception d'équipements scolaires. 
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Source : Etude d’impact d’avril 2011 de la ZAC des Girondins 

F IGURE 48 :  CARTOGRAPHIE DES HABITATS,  ACTIVITES ET EQUIPEMENTS SUR ET A PROXIMITE DU SITE  
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3.3.4 Patrimoine historique et culturel 

3.3.4.1 Monument historiques  

La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de Rhône-Alpes ne recense aucune zone de 

protection (abords de Monuments Historiques, site classé, site inscrit, etc.) ni de Monument Historique au 

droit du site d'étude. On notera la présence de l’église de Notre-Dame-des-Anges, monument situé à 

proximité immédiate du périmètre de la ZAC au Sud-Ouest, au croisement de la rue Félix Brun et de la 

rue Clément Marot. 

3.3.4.2 Patrimoine archéologique  

Aucun site archéologique n'est répertorié au PLU du Grand Lyon. 

3.3.4.3 Enjeux lié au patrimoine 

Le site d'étude ne présente pas de sensibilité identifiée du point de vue du patrimoine archéologique. 

Aucun monument historique n’est recensé à proximité. 
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3.4 MILIEU NATUREL 

3.4.1 Contexte général 

Le site d'étude se localise au cœur de la Ville de Lyon, milieu urbain où les espaces de nature restent 

assez réduits.  Néanmoins, la Ville comprend plusieurs parcs urbains dont certains de grande importance 

(Parc de la Tête d'Or d'environ 71 ha, Parc de Gerland d'environ 20 ha, Parc des Hauteurs, Parc Sergent 

Blandan d'environ 17 ha). Ces parcs sont reliés entre eux par une armature verte composée des arbres 

d'alignements le long des voies, des cheminements piétons, pistes cyclables, voies modes dédiées ...  

 

On précisera que les parcs urbains constituent un réseau de qualité, malgré une répartition irrégulière. 

Les variétés d'essences rencontrées sont le résultat de la position climatique de la ville soumise à 

différentes influences. Toutefois, la communauté urbaine de Lyon conduit une politique de diversification 

des essences car le platane représente près de 70 % des alignements d'arbres.  

 

La ville présente en outre une trame verte remarquable assurée notamment par des espaces où 

l'urbanisation n'a pas pu se développer, comme au niveau des balmes de Sainte-Foy-lès-Lyon qui offrent 

des boisements remarquables.  

 

Le quartier de Gerland est bordé à l'Ouest par le Rhône qui est, à cette hauteur, identifié en Zone 

Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique de type Il « Ensemble formé par le fleuve Rhône, 

ses lônes et ses brotteaux à l'amont de Lyon » (N° régional: 6913) (surface : 5278 ha) : 

 

Le complexe écologique formé par les « lônes », les îles, les « brotteaux », les gravières et les bassins 

de Jonage constitue un ensemble fonctionnel remarquable. L'intérêt de cet ensemble vaut pour la faune 

piscicole (Brochet, lote de rivière, ... ), l'avifaune (colonies d'ardéidés, fauvettes paludicoles dont la 

Bouscarle de Cetti, nombreuses espèces hivernantes notamment en période de gel prolongé sur les 

étangs de la Dombes, Pic cendré .. . ), les chiroptères, les populations de Castor d'Europe, les batraciens 

(Pélodyte ponctué, ... ) aussi bien que pour les libellules. La flore reste dans l'ensemble également très 

diversifiée, qu'il s'agisse des terrasses sèches (orchidées dont l'Orchis à odeur de vanille, Micropus 

dressé, Pulsatille rouge .. . ), des berges exondées (Inule des fleuves), des lônes ou des galeries 

forestières bordant les cours d'eau, ou ripisylve. Transformé de longue date par les travaux hydrauliques 

et les extractions de granulats, objet d'une fréquentation intense par le public, le secteur a depuis lors fait 

l'objet de travaux de réhabilitation écologique démonstratifs, et se prête particulièrement à l'éducation du 

public à l'environnement.  

 

Le site d'étude n'est pas directement concerné par cette ZNIEFF de type Il ni par une ZNIEFF de 

type 1. 
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Source : Etude d’impact d’avril 2011 de la ZAC des Girondins 

F IGURE 49 :  CARTOGRAPHIE DES ZONES ASSOCIEES AU MILIEU NATUREL  
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Au SCoT de l'Agglomération lyonnaise, le quartier de Gerland est concerné par : 

• deux « principes de mise en réseau des parcs ou de liaison verte en territoire urbain » le long du 

Rhône et entre le parc Sergent Blandan et le Parc de Gerland (cf. carte ci-après : Liaisons vertes 

de l'agglomération) ; 

• une « continuité écologique» correspondant au cours du Rhône. 

 

 
Source : SCoT de l’agglomération lyonnaise 

F IGURE 50  :  L IAISONS VERTES DE L’AGGLOMERATION  
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3.4.2 Réseau Natura 2000 

Le site d'étude n'est pas compris dans un périmètre de site Natura 2000, Le site Natura 2000 le plus 

proche se situe à une dizaine de kilomètres au nord-est du site. Il s'agit du site : « Pelouses, milieux 

alluviaux et aquatiques de l'Ile de Miribel-Jonage » (cf. description ci-après). 

 

Six sites Natura 2000 se situent dans un rayon d'une trentaine de kilomètres autour du site d'étude ; il 

s’agit : 

- des pelouses, milieux aquatiques et alluviaux de Miribel Jonage (Code : FR8201785) (Site ou 

proposition de Site d'Importance Communautaire (SIC) ; 

- des milieux aquatiques et alluviaux du fleuve Rhône de Jons à Anthon (Code : FR8201638) (Site 

ou proposition de Site d'Importance Communautaire) ; 

- de l'Isle Crémieu (Code : FR8201727) ; 

- des Dombes (SIC (Code : FR8201635) et ZPS (Code: FR8212016» ; 

- des steppes de la Valbonne (Code : FR8212011 ) (Zone de Protection Spéciale (ZPS) ; 

- des basses vallées de l'Ain Confluence Ain-Rhône (Code : FR8201653) (Site ou proposition de 

Site d'Importance Communautaire). 

 

Un site Natura 2000 se situe en aval hydraulique du site d'étude, à une quarantaine de kilomètre, le long 

du Rhône. Il s'agit du site « Milieux alluviaux et aquatiques de l'Ile de ta Platière » (Code: FR8201749) 

(SIC). 

 

La zone d'étude n'appartient à aucun site Natura 2000 (cf. Figure 51). 
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Source : SCoT de l’agglomération lyonnaise – Rapport de présentation 

F IGURE 51 :  INVENTAIRE DU PATRIMOINE ECOLOGIQUE ET DU RESEAU NATURA 2000 
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MILIEUX ALLUVIAUX ET AQUATIQUES DE L'ILE DE LA PLATIERE  
Statut : Site ou proposition de Site d'Importance Communautaire (SIC/pSIC), Code : FR8201749 

 

 
Dimensions de la carte : Largeur 45 km Hauteur : 29 km 

 

La démarche Document d'objectifs (DOCOB) est entamée sur ce site. Document d'objectifs Life Moyenne 

Vallée du Rhône approuvé en décembre 1998, en cours de révision.  Depuis un siècle, la domestication 

du fleuve par la C.N.R. a perturbé la dynamique fluviale. Néanmoins, le site qui correspond globalement 

au casier d'inondation conserve un bon niveau de fonctionnalité (inondations régulières), présente une 

mosaïque de formations végétales alluviales remarquables (le plus important massif de forêt alluviale en 

superficie de l'ensemble de la moyenne vallée du Rhône, entre Lyon et la Camargue) et abrite une des 

populations les plus importantes de Castor de la basse vallée du Rhône.  A mi-chemin entre Lyon et 

Valence, situé dans une plaine alluviale issue d'un fonctionnement géomorphologique de type "tressé", le 

secteur de "Ile de la Platière est un élément majeur de l'écosystème alluvial du Rhône. Il figure à ce titre 

dans la liste des 87 zones humides d'importance majeure en France.  

 

Vulnérabilité : La menace la plus importante qui pèse sur le site est la perte du caractère spécifique 

alluvial par diminution des apports en eau (pression sur la nappe phréatique, aménagement du Rhône).  

 

Compte tenu des sensibilités naturelles de ce site, principalement liées aux habitats alluviaux, le 

site d'étude qui correspond à un milieu urbain fortement minéralisé, n'entretient pas de relation 

fonctionnelle avec le site Natura 2000 « milieux alluviaux et aquatiques de l'Ile de la Platière ». 
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PELOUSES, MILIEUX ALLUVIAUX ET AQUATIQUES DE l 'ILE DE MIRIBEL-JONAGE  
Statut : Site ou proposition de Site d'Importance Communautaire (SIC/pSIC), Code : FR8201785 

 

 
Dimensions de la carte: Largeur : 45 km Hauteur' 29 km 

 

Ce site concerne principalement le canal de Miribel, le canal de Jonage et l'ile de Miribel Jonage au Nord-

Est de Lyon.  Il est exceptionnel car il recèle encore les rares milieux témoins de ce qu'était le fleuve 

naturel avant son aménagement. La directive Habitats n'intéresse qu'une partie du site : il s'agit 

notamment des forêts de bords de rivières et les milieux humides associés au Rhône. Quelques prairies 

sèches à orchidées sont aussi d'intérêt communautaire. Le site abrite toute une faune visée par la 

directive Habitats dont de nombreuses espèces de poissons et le castor qui trouvent ici les conditions 

favorables à leur existence.  Le canal de Miribel, simplement bordé d'enrochements, a retrouvé au cours 

des décennies une physionomie diversifiée favorable à un grand nombre d'espèces piscicoles.  L'ile de 

Miribel-Jonage constitue une entité artificielle, délimitée par deux canaux : le canal de Miribel créé en 

1850 pour la navigation (activité disparue) et le canal de Jonage créé en 1900 pour la production hydro-

électrique.  Ces aménagements ont fortement modifié la nature du site, qui était l'un des plus grands 

bassins de tressage de la vallée du Rh6ne (existence de dizaines d'îles instables).  

 

Compte tenu des sensibilités naturelles de ce site, principalement liées aux habitats, le site 

d'étude qui correspond à un milieu urbain fortement minéralisé, n'entretient pas de relation 

fonctionnelle avec le site Natura 2000 « pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l'Ile de 

Miribel Jonage ». 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  

 
         

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 128

MILIEUX ALLUVIAUX ET AQUATIQUES DU FLEUVE RHONE, DE JONS A ANTHON  
Statut : Site ou proposition de Site d'Importance Communautaire (SIC/pS1C), Code: FR8201638 

 

 
Dimensions de la carte : largeur : 45 km Hauteur : 29 km 

 

Ces "lônes", "rizes", "brotteaux" ou "côtières" présentent un intérêt scientifique depuis longtemps reconnu 

en tant qu'écosystème abritant des espèces remarquables ou comme éléments caractéristiques d'une 

géomorphologie liée à une dynamique fluviale.  Ainsi les rizes, ruisseaux résurgents de la nappe 

phréatique, ne trouvent leurs équivalents en France que dans la plaine rhénane. les zones inondables 

riveraines du fleuve sont le support d'associations végétales hydrophiles dont la ripisylve, ou forêt 

alluviale. 

 

Compte tenu des sensibilités naturelles de ce site, principalement liées aux habitats, le site 

d'étude qui correspond à un milieu urbain fortement minéralisé, n'entretient pas de relation 

fonctionnelle avec le site Natura 2000 « milieux alluviaux et aquatiques du neuve Rhône de Jons à 

Anthon ». 

 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  

 
         

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 129

STEPPES DE LA VALBONNE  
Statut: Zone de Protection Spéciale (ZPS), Code : FR8212011 

 

 
Dimensions de la carte: Largeur : 45 km Hauteur : 29 km 

 

Autrefois beaucoup plus développées sur les terrasses fluvio-glaciaires caillouteuses du secteur de la 

plaine de l'Ain, les pelouses sèches naturelles (souvent qualifiées de steppes) de l'Est lyonnais, 

formations végétales très originales, ont considérablement régressé face à l'extension des cultures 

irriguées, et de l'urbanisation. l'existence du camp militaire a permis le maintien de l'aspect originel de 

cette partie de la plaine de l'Ain. Elle héberge une flore adaptée, notamment riche en espèces 

méridionales parvenant ici en limite de leur aire de répartition géographique.  Elles accueillent également 

une faune rare diversifiée, notamment parmi les oiseaux nichant au sol dans les espaces découverts. 

Situé à un carrefour biogéographique, le site présente tout à la fois des affinités méditerranéennes et 

continentales, qui se retrouvent dans l'avifaune.  

 

Il convient de retenir actuellement la présence d'une belle population de Courlis cendré (la seconde pour 

la plaine de l'Ain), les forts effectifs d'Engoulevents et de Guêpiers d'Europe, la seule station de plaine du 

Circaète Jean-le-Blanc dans l'Ain et une halte migratoire très régulière du Faucon kobez. Ce dernier a 

d'ailleurs niché sur le site en 2001 . l 'Œdicnème criard niche en faible nombre (2 ou 3 couples). la Pie-

Grièche à tête rousse a niché sur les steppes de la Valbonne dans les années 1980 ; elle est observée 

parfois au passage. Depuis peu, elle se reproduit non loin de la Valbonne, laissant espérer un retour sur 

ce site. Le zonage proposé souligne les fonctionnalités naturelles de cet ensemble, en tant que zone de 

passage et d'échange au sein des espaces désormais fortement artificialisés de la plaine de l'Ain, de 

zone de stationnement, d'alimentation, ainsi que de reproduction pour des espèces telles que le Circaète 

Jean-le-Blanc, le Courlis cendré, les Busards...  

 

Le site d'étude, qui correspond à un milieu urbain fortement minéralisé n'abrite aucun milieu 

favorable au cycle de vie des espèces identifiées dans ce site Natura 2000. Le site d'étude 

n'entretient pas de lien fonctionnel avec le site Natura 2000 Steppes de la Valbonne. 
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BASSE VALLEE DE L'AIN, CONFLUENCE AIN-RHONE  
Statut : Site ou proposition de Site d'Importance Communautaire (SIC/pSIC), Code : FR8201653 

 

 
Dimensions de la carte: largeur : 61 km Hauteur : 40 km 

 

Les 48 derniers kilomètres de la rivière d'Ain constituent l'un des corridors fluviaux d'envergure les mieux 

préservés de France et aboutissent à un vaste delta naturel à sa confluence avec le Rhône. Le milieu 

aquatique présente deux types de faciès :  

- eaux stagnantes ou presque comme celles des lônes. bras morts, mares (milieu lentique),  

- eaux courantes comme celles de l'Ain, du Rhône ou des lônes ou bras morts (milieu lotique). 

 

Le milieu terrestre présente trois faciès principaux :  

- les zones découvertes en bordure de l'Ain (plages de graviers, vasières),  

- la forêt rivulaire proche de l'eau libre ou de la nappe phréatique (ripisylve),  

- les landes et pelouses sèches plus ou moins arborées sur terrasses alluviales (brotteaux).  

 

La juxtaposition de ces biotopes et leur qualité induisent une richesse biologique exceptionnelle : 

Lamproie de Planer, Chabot. 8lageon, lucane cerf-volant, Agrion de Mercure, Castor, loutre ... , mais 

aussi Ombre commun, une quarantaine de plantes remarquables .. .  

 

Compte tenu des sensibilités naturelles de ce site, principalement liées aux milieux aquatiques, le 

site d'étude qui correspond à un milieu urbain fortement minéralisé en aval de ce site, n'entretient 

pas de relation fonctionnelle avec le site Natura 2000 Basse Vallée de l'Ain - confluence Ain-

Rhône. 
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LA DOMBES  

Statut : Site ou proposition de Site d'Importance Communautaire (SIC/pSIC), Code: FR8201635 et Zone 

de Protection Spéciale (ZPS), Code: FR8212016  

 
Dimensions de la carte: Largeur : 68 km Hauteur : 44 km 

 

Les habitats d'intérêt communautaire identifiés sur les étangs de la Dombes (Ain) sont tous menacés et 

en constante régression à l'échelle européenne. Il en va de même pour les plantes aquatiques inféodées 

à ces milieux, ainsi que pour la libellule : leucorrhine à gros thorax, qui présente ici l'une des populations 

les plus importantes d'Europe. Une partie de l'originalité de la Dombes vient de l'exploitation traditionnelle 

des étangs qui fait alterner deux phases : l'évolage (phase de mise en eau des étangs) et l'assec (avec 

en général mise en culture). Cette pratique a favorisé l'extension de milieux de grèves riches en plantes 

rares en région Rhône-Alpes.  

 

La Dombes est une des zones humides d'importance majeure en France ; elle est inventoriée comme 

ZICO (Zone importante pour la conservation des oiseaux). l 'importance internationale de la Dombes 

comme zone humide favorable aux oiseaux d'eau tient à la fois à la diversité des espèces d'intérêt 

communautaire qui s'y reproduisent, à l'importance des effectifs de ces mêmes espèces, ainsi qu'à 

l'ampleur des stationnements d'oiseaux d'eau toutes espèces confondues, en migration et en hivernage. 

les principales espèces d'oiseaux d'intérêt communautaire recensées sur le site sont les suivantes: 

Grèbe à cou noir, Bihoreau gris, Crabier chevelu, Aigrette garzette, Blongios nain, Héron pourpré, 

Cigogne blanche, Guifette moustac, Busard des roseaux et Echasse blanche. Par ailleurs, la Dombes 

accueille d'importantes populations d'oiseaux migrateurs, essentiellement des anatidés.  La Dombes est 

un plateau marqué par une multitude d'étangs alimentés par les précipitations.  Les étangs sont de 

création artificielle dont la plus ancienne remonte au Xlllème siècle.  

 

Le site d'étude, qui correspond à un milieu urbain fortement minéralisé n'abrite aucun milieu 

favorable au cycle de vie des espèces identifiées dans ce site Natura 2000. Ainsi, le site d'étude 

n'entretient pas de relation fonctionnelle avec le site Natura 2000 Les Dombes au titre de la ZPS 

ou du SIC. 
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L'ISLE CREMIEU  

Statut : Site ou proposition de Site d'Importance Communautaire (SIC/pSIC), Code : FR8201727 

 

 
Dimensions data carte: Largeur : 59 km Hauteur : 39 km 

 

Le site de l'Isle Crémieu est un site d'une très grande richesse écologique. Il compte au moins 23 habitats 

d'intérêt communautaire, dont 7 prioritaires, et 35 espèces de l'annexe Il de la directive Habitats, dont 13 

espèces d'invertébrés et 12 espèces de mammifères.  Le site comprend un réseau étendu de petits plans 

d'eau et de zones humides associées.  Il comprend notamment :  

- des chiroptères : ce n'est pas tant l'importance des colonies (le nombre d'individus est en général 

assez faible) que la grande variété en terme d'espèces qui fait l'intérêt de ce site : 19 espèces de 

chauves-souris ont été observées sur l'Isle Crémieu, dont 9 d'intérêt communautaire ; 

- la population de tortue Cistude la plus importante de la région Rhône-Alpes ; 

- du Triton crêté (1166), espèce qui a beaucoup régressé partout en Isère comme en France.  

 

Sur le site de l'Isle Crémieu, les données de Loutre d'Europe (1355) sont rares, mais régulières depuis 

une dizaine d'années. Cette espèce fréquente les cours d'eau de bonne qualité du plateau. Ce site 

compte également un cortège floristique important dont plusieurs espèces floristiques rares : Caldésie à 

feuilles de Parnassie, Ache rampante. En raison de l'inclinaison générale vers le sud-est, assurant un 

ensoleillement important, de nombreuses prairies et pelouses sèches fauchées ou pâturées recèlent 

d'abondantes stations d'orchidées remarquables .  

 

Le site d'étude, qui correspond à un milieu urbain fortement minéralisé n'abrite aucun milieu 

favorable au cycle de vie des espèces Identifiées dans ce site Natura 2000. le site d'étude 

n'entretient pas de relation fonctionnelle avec le site Natura 2000 l'Isle Crémieu. 
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3.4.3 Fonctionnalités 

3.4.3.1 Réseaux écologiques de Rhône-Alpes (RERA 2009) 

A l'échelle de la région Rhône-Alpes, cette étude cartographie les réseaux écologiques et les corridors 

biologiques, répertorie les ouvrages de franchissement des infrastructures déjà existants ainsi qu'un 

grand nombre de points de conflits limitant le déplacement des espèces. Elle offre également un regard 

synthétique sur les enjeux rhônalpins en identifiant les principales connexions à préserver ou restaurer à 

l'échelle de la Région (cartographies à une échelle de 1/100 000).  

 

Le quartier de Gerland est identifié en zone bâtie constituée des milieux les moins accueillants pour une 

majorité des espèces faunistiques. La voie ferrée au nord et à l'est du quartier est recensée comme un 

obstacle au déplacement des espèces. De nombreux « aménagement de franchissement » sont 

recensés le long de la voie ferrée. Ils sont recensés comme des ouvrages de génie civil, passages 

inférieurs ou supérieurs permettant de traverser une infrastructure linéaire imperméable (ligne à grande 

vitesse, autoroute ... ). Il est précisé que la fonctionnalité de ces ouvrages pour le passage de la faune 

n'est pas connue.  

 

Le Rhône est identifié comme un « axe potentiel de déplacement de la faune », c'est-à-dire, une ligne 

directrice du déplacement de la faune au sein de la trame écologique potentielle. D'autre part, il est 

recensé comme milieu les plus accueillants pour les espèces du continuum des milieux aquatiques et 

humides. 

 

 
Source : RERA 2009 

F IGURE 52 :  CARTOGRAPHIE DES TRAMES ECOLOGIQUES POTENTIELLES  
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3.4.3.2 Corridors écologiques de l’agglomération lyonnaise 

L 'Agence d'urbanisme de Lyon a édité la carte des corridors écologiques de l'agglomération lyonnaise en 

juin 2008. Les corridors écologiques identifiés et cartographiés à l'échelle de l'agglomération lyonnaise 

ont pour fonction essentielle d'assurer ou de restaurer les flux d'espèces. Ceux-ci sont vitaux pour le 

maintien de la biodiversité en général (enjeu majeur de notre société) et pour la survie à long terme de la 

plupart des espèces ainsi que pour leur évolution adaptative. Ces flux s'effectuent soit entre les noyaux 

de biodiversité extérieurs (Dombes, Pilat, Plateaux & Monts du Lyonnais, etc.) et les espaces agricoles et 

naturels de l'agglomération lyonnaise, soit au sein de l'agglomération lyonnaise, entre ces mêmes 

espaces agricoles et naturels.  

 

Les corridors écologiques de l'agglomération lyonnaise identifiés et cartographiés ont été pensés comme 

un « système » et la place de chacun d'eux a été interrogée au regard du fonctionnement global. La perte 

de fonctionnalité d'un corridor écologique (infrastructure Imperméable au passage de la faune, fermeture 

d'un front urbain, etc.) ne peut être compensée et dans cette hypothèse, les conséquences en terme de 

biodiversité affecteront l'ensemble du système. La formalisation du système des corridors écologiques de 

l'agglomération lyonnaise a permis de mettre en évidence cinq types de corridors, comme représentés ci-

dessous.  

 

La zone d'étude est concernée par un corridor écologique. Il s'agit d'un corridor « de type 4 », 

c'est-à-dire une continuité écologique vers des zones d'extension périphérique : le corridor« Du 

Rhône centre » (100 b). Le site d'étude n'est pas directement concerné par ce corridor. 

 

 

 

 

 

Source : Agence d’urbanisme – Juin 2008 

F IGURE 53 :  EXTRAIT DE LA CARTE DES CORRIDORS DE L’AGGLOMERATION LYONNAISE  
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3.4.3.3 Fonctionnalités au droit du site d’étude 

Le territoire du site d'étude reste très contraint et peu accessible pour la faune, à l'exception de la faune 

utilisant les voies aériennes. 

 

En effet, il s'agit d'un espace urbain fortement minéralisé et contraint par de lourdes infrastructures 

faisant barrières aux déplacements : voie ferrée au Nord et à l'Est du site, port de Gerland au Sud. 

 

Les espaces verts sont restreints, à l'exception des quelques plantations au droit des espaces publics et 

privés et des alignements d'arbres le long des voiries, d'un jardin privatif au Nord de la rue Félix Brun et 

de la végétation spontanée au droit des délaissés urbains. 

 

Ainsi, même si le Rhône qui borde la zone d'étude est un axe migratoire important, notamment pour les 

oiseaux, les interactions avec le site restent faibles. 

 

Aucune trame verte ne connecte le site aux espaces verts majeurs présents à proximité : les berges du 

Rhône et le Parc Sergent Blandan. 

3.4.4 Contexte floristique 

3.4.4.1 Les plantations d’alignements 

Certaines voiries du site d'étude sont soulignées par des alignements d'arbres le long des trottoirs :  

• le boulevard Jean Jaurès est accompagnés d'alignement d'arbres de part et d'autres de sa voie ; 

• la rue Yves Farge présente moins d'homogénéité avec un double alignement de part et d'autre de 

la voirie à hauteur du Lycée Louise Labbé et un alignement côté Est entre les rues Crépet et du 

Pré Gaudry ; 

• la rue Crépet, entre la rue Yves Farge et la rue Félix Brun.  

 

On notera que le long du Boulevard Jean Jaurès et notamment à hauteur de l'école maternelle Ravier, 

les arbres d'alignements sont accompagnés d'aménagements paysagers comprenant des espèces 

basses diverses. De plus, un arbre sur deux ou trois est accompagné d'une végétation arbustive. Ces 

traitements paysagers amènent une trame verte plus qualitative et plus diversifiée.  

 

Dans le cadre de la réalisation de la ZAC Bon Lait au sud du site d'étude, des aménagements paysagers 

seront mis en place et viendront compléter la trame verte urbaine et augmenter la biodiversité. 
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Source : Grand Lyon 

F IGURE 54 :  PLANTATIONS D’ALIGNEMENT AUX ABORDS DU SITE D’ETUDE  

Un diagnostic de la végétation existante a été recensée par l’équipe de BASE paysage suite à la 

visite des espaces verts existants, en présence de F. BOUJON (expert arbres Grand Lyon). Les 

résultats de ce diagnostic sont présentés au sein des tableaux et plans ci-dessous. 

 

 
Source : BASE 

F IGURE 55 :  B ILAN DES OBSERVATIONS SUR LES PLANTATIONS D’ALIGNEMENT  
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Source : BASE 

F IGURE 56 :  OBSERVATIONS SUR L’ETAT DES PLANTATIONS D ’ALIGNEMENT DU SITE  
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3.4.4.2 Les parcs et espaces verts 

Certains espaces font l'objet d'aménagements paysagers avec différentes plantations. On notera que ces 

espaces sont situés aux abords du site d'étude :  

- la Place Jean Jaurès : de grands sujets (platanes) sont implantés sur deux rangées autour de la 

place ; 

- la Place de la ZAC Massimi : des arbres ont été plantés en alignement au droit de la place 

jouxtant Jean Jaurès. Des espaces de pelouses longitudinaux accompagnent vers l'Est le tracé 

de la rue Marie-Madeleine Fourcade.  

 

En dehors de ces espaces, la trame verte comprend quelques alignements d'arbres sur les parcelles 

privées de Nexans et de la copropriété d'entreprises le long des rues Crépet et Félix Brun.  

 

On notera que la ZAC Bon Lait qui borde le sud du site d'étude a un parti d'aménagement largement 

paysager (modes doux et espaces publics). 

 

 
Source : Bingmaps.com 

F IGURE 57  :  VUE AERIENNE DU SITE D 'ETUDE  



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  

 
         

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 139

3.4.5 Contexte faunistique 

La zone d'étude est globalement peu favorable à la présence de la faune terrestre en raison de la densité 

de l'occupation humaine et de son caractère très minéral. Toutefois, on rappellera qu'elle se localise en 

contact avec le Rhône qui constitue un axe privilégié pour la migration de l'avifaune et support de vie 

aquatique. 

3.4.5.1 L’avifaune locale 

Un important site de reposoir est notamment localisé au Sud, sur la retenue du barrage de Pierre Bénite, 

où l'on a pu observer des rassemblements importants de Fuligule morillon, Fuligule miloin, Grèbe Huppé, 

Grèbe castagneux, Canard Colvert, des incursions d'Eder à duvet, Canard Chipeau, Fuligule nyroca, 

Canard siffleur, Martin Pêcheur, Poule d'eau, Sarcelles d'été et d'hivers (source : Inventaire du patrimoine 

écologique de la Communauté Urbaine de Lyon, effectué par la FRAPNA-Rhône en 1992).  

 

D'autre part, la pointe Sud de la Confluence, à la rencontre du Rhône et de la Saône est un site de repos 

pour de nombreux oiseaux.  

 

Le tissu urbain du quartier de Gerland accueille le cortège d'Oiseaux commun présent en ville. On 

soulignera que certains oiseaux, bien que très communs dans l'agglomération et sur le territoire national, 

font l'objet d'une protection. 

3.4.5.2 Les mammifères 

Au droit de la zone d'étude, les berges du Rhône sont fréquentées par de nombreux rongeurs: rats, 

ragondins, ... 

3.4.5.3 La faune piscicole 

Le Rhône est classé en seconde catégorie piscicole (cyprinidés dominants).  Des zones de frayère 

peuvent être identifiées le long de la rive gauche du Rhône au Sud de l'avenue Leclerc. Ces milieux sont 

également favorables au développement des batraciens.  On soulignera que les abords du Port Edouard 

Herriot sont classés en réserve nationale de pêche.  

 

On notera également que suite à la découverte de pollution au PCB dans le Rhône, la pêche est 

autorisée, mais la consommation et la commercialisation du poisson est interdite pour les espèces 

suivantes: anguilles, barbeaux, brèmes, carpes, silures, vandoises et carassins au droit du secteur de la 

zone d'étude (arrêté préfectoral du 23 novembre 2009). 
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3.4.6 Les exigences des référentiels Grand Lyon concernant les milieux naturels 

En matière de biodiversité et milieux, le référentiel Ville et Quartiers Durables du Grand Lyon identifie les 

enjeux suivants : 

- maintenir ou reconstituer un milieu naturel riche et varié, y compris en site urbain ; 

- un principe de continuité spatiale dans sa délimitation qui garantit les liaisons nécessaires pour 

faire réseau ; 

- un principe d’équilibre avec le Territoire Urbain Mixte. Le Réseau vert continuera à représenter à 

l’horizon 2030 environ 45 % du territoire de l’agglomération ; 

- un principe de valorisation et de gestion qui fait que le Réseau Vert comporte des sites de projet 

naturels, de la même manière que le Territoire Urbain Mixte comporte des sites de projet urbains. 

 

Les objectifs identifiés sont : 

- préserver la biodiversité tout en portant attention au choix des végétaux pour limiter les réactions 

allergiques, enjeu de santé publique : 

o préserver la faune et la flore pré existantes en les intégrant à la composition de l’espace 

public ; 

o intégrer les espaces de repli et de transit pour la faune ; 

- faire du végétal une véritable composante de l’espace urbain afin de : 

o doter le quartier d’un cadre de vie agréable pour les habitants ; 

o lutter contre les îlots de chaleur urbains ; 

o préserver les îlots de fraîcheur ; 

- insuffler les conditions d’une « renaturalisation » des espaces urbains. 

 

Les niveaux d’exigences retenus pour tous types d’intervention sont : 

- respecter l’armature verte telle qu’identifiée au niveau du SCOT (impossibilité d’ouverture à 

l’urbanisation) et du PLU (pour ce qui concerne la constructibilité) ; 

- respecter les corridors écologiques (100 principaux identifiés) et pour tous les autres secteurs 

identifiés comme lieux de passage des animaux, conditionner le schéma de composition urbaine 

au respect de cette fonction de corridor écologique ; 

- Justifier de la création ou de la conservation d’îlots de fraîcheur ; 

- Obliger, lorsqu’elle existe préalablement au projet, de maintien d’une trame verte (en l’état ou par 

le biais d’une compensation sur le périmètre du quartier) permettant d’une part de préserver la 

flore et la faune existantes et, d’autre part, des échanges avec les territoires voisins ; 

- Refuser des essences exogènes et/ou envahissantes. 
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3.4.7 Enjeux liés au milieu naturel 

La zone d'étude est concernée par un « principe de mise en réseau des parcs ou de liaison verte en 

territoire urbain » entre le parc Sergent Blandan et le Parc de Gerland identifié par SCOT de 

l'Agglomération Lyonnaise. Le plan référence de Lyon Gerland référence l’axe Fontenay comme trame 

verte et colonne vertébrale végétale dans le cadre du renouvellement urbain du quartier Gerland. 

 

Il s’agit d’un espace urbain fortement minéralisé et contraint par de lourdes infrastructures faisant barrière 

(voie ferrée au Nord et à l’Est, etc.) De plus, les espaces verts sont restreints, à l’exception de quelques 

plantations au droit des espaces publics et privés et de quelques alignements d’arbres le long des voiries. 

Le site d’étude est concerné par le cortège d’oiseaux communs présent en ville et qui peut comprendre 

certaines espèces protégées.  

 

Le site d'étude n'est pas concerné et n'entretient pas de relation fonctionnelle avec un site Natura 2000. 

Le Rhône, qui borde l'Ouest de la zone d'étude, est identifié comme axe migratoire, corridor ou continuité 

écologique par les différents Schémas Directeurs. 

 

Les remarques générales suite au diagnostic réalisé par l’équipe BASE paysage sont que, hormis 

l’ancien ilot 14 (nouvel ilot 22), les masses boisées sont quasiment inexistantes sur le site. Les arbres 

isolés n’ont pour la plupart qu’un intérêt limité. En conséquence, le maintien des Espaces de Mise en 

Valeur (EVMV) dans un site composé actuellement de friches industrielles et dont la qualité paysagère va 

résider quasiment exclusivement dans les aménagements nouvellement réalisés (cœurs d’ilot et espaces 

publics paysagés) ne parait pas opportune. 

 

Pour conclure, le site de projet ne présente donc pas en l’état actuel d’intérêt écologique. L’enjeu 

écologique réside donc dans la capacité du projet future de revaloriser une forme de biodiversité au sein 

du secteur.  

 

Les différents niveaux d’intérêt de la valorisation d’espaces verts au sein du site sont notamment : 

- la qualité du cadre de vie ; 

- la réintroduction de la biodiversité en milieu urbain ; 

- la limitation des effets d’ilots de chaleur urbain (rôle de rafraichissement de la végétation). 
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3.5 RISQUES NATURELS, TECHNOLOGIQUES ET NUISANCES 

3.5.1 Risques naturels 

3.5.1.1 Risque sismique 

Pour le risque sismique, le projet devra respecter les dispositions du décret du 22 octobre 2010 relatif à la 

prévention du risque sismique, décrivant un nouveau zonage sismique divisant le territoire en cinq zones 

de sismicité croissante en fonction de la probabilité d’occurrence des séismes. Ce nouveau zonage est 

en vigueur depuis le 1er mai 2011. Selon la délimitation définie par ce zonage sismique en vigueur, la 

ville de Lyon, et par conséquent le site de projet, est identifiée en zone de sismicité 2 (faible). 

 

Les règles mesures constructives parasismique relatives au zonage 2 devront être respectées pour les 

nouveaux bâtiments. 

3.5.1.2 Risque inondation 

Le risque inondation est traité en détail au chapitre 3.2.5.2. 

 

Le site de projet est concerné par le Plan de Prévention des Risques Naturels pour les inondations du 

Rhône et de la Saône sur le territoire du Grand Lyon (secteur Lyon-Villeurbanne) approuvé le 2 mars 

2009. Ce PPRN vaut Servitudes d’Utilités Publiques. 

 

Le PPRNi du Rhône et de la Saône indique que la majeure partie du site est hors zone inondable. 

Cependant, on observe : 

- Certains lots en zonage Bleu B2 : Un risque crue exceptionnelle sur les lots 1, 6, 14, 16, 18, 19 et 

partiellement sur le lot 22.  

- Tous les autres ilots en Zone Verte : Remontée potentielle du niveau piézométrique de la nappe, 

ou débordement d’un réseau d’assainissement suite à sa saturation (hors zone inondée)  

 

Afin de prendre en compte la problématique d'inondation des sous-sols, le risque matérialisé par la zone 

verte inclut les zones où le premier niveau de sous-sol est potentiellement exposé. Le niveau de crue 

centennale et exceptionnelle observé au nord du site au niveau de Nexans est indiqué à 164,8 mètres 

NGF. 

 

La zone Bleue B2 correspond à une zone urbanisée, pouvant être inondée en crue exceptionnelle, dont 

l’enjeu principal est de réglementer l’implantation des établissements présentant les plus forts enjeux. 

Dans la zone bleue B2 sont autorisés tous les travaux, constructions, installations relatifs à des projets 

nouveaux ou à des biens existants sous réserve des prescriptions ci-dessous. 

 

Les établissements à enjeux devront prendre en compte les effets prévisibles de la crue exceptionnelle, 

dans leur conception et dans leur fonctionnement afin de limiter au maximum les dommages subis ou 

provoqués jusqu’à cette occurrence de crue. Les établissements contribuant à la sécurité publique et 

civile ne pourront être réalisés que sous les conditions suivantes : 
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- Les établissements à enjeux devront prendre en compte les effets prévisibles de la crue 

exceptionnelle, dans leur conception et dans leur fonctionnement afin de limiter au maximum les 

dommages subis ou provoqués jusqu’à cette occurrence de crue. 

- Leur réalisation hors zone inondable n’est pas envisageable pour des raisons techniques et/ou 

relatives à l'organisation de la sécurité publique et civile. 

- Ils devront pouvoir être opérationnels (notamment hors d'eau et accessibles) jusqu'à la crue 

exceptionnelle. 

 

La zone Verte n’est soumise à aucune restriction particulière. 

- Le risque inondation est modéré ; 

- Des mesures spécifiques sont à prévoir pour les établissements à enjeux (écoles, établissements 

publics, de santé, de dépôts de substances à risque ou industrielles, etc.) sur les zones Bleues 

B2 de crue exceptionnelle. 

 

 
Source : PPRNi du Rhône Grand Lyon – Secteur Lyon 

F IGURE 58 :  PLAN DE PREVENTION DU R ISQUE INONDATION  
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3.5.2 Risques technologiques 

En aval du site d'étude, les activités industrielles localisées de part et d'autre du fleuve plus 

particulièrement le stockage de produits dangereux représente un risque technologique important.  Les 

zones de risques sont définies par la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement et ont été reportées dans le PLU du Grand Lyon. Elles font l'objet de restrictions 

d'urbanisme. Ces restrictions ont été introduites par la directive Seveso Il afin d'améliorer la sécurité des 

personnes et d'éviter de nouvelles exposition à des accidents,  

 

Cinq zones ont été instituées:  

- la zone de protection rapprochée (ZPR) gelant t'urbanisation du secteur concerné (correspond 

généralement à la Z1) ;  

- la zone de protection éloignée (ZPE) contraignant fortement l'urbanisation (correspond 

généralement à la Z2) ;  

- la zone de protection (ZP) interdisant des constructions dont les caractéristiques ou la vocation 

sont incompatibles avec une évacuation rapide lors de la survenance d'un sinistre ;  

- la zone de protection très éloignée (ZPTE) n01 imposant des mesures de confinement ;  

- la ZPTE n02 interdisant des équipements avec une présence humaine très importante. 

 

En aval du site d’étude, les activités industrielles localisées de part et d’autre du fleuve représente un 

risque technologique important (zone de Saint-Fons, stockage de produits dangereux, etc.) : 

- Le PPRT Saint Fons – Arkéma, Rhodia, Bluestar, prescrit le 15 janvier 2009, n’est pas encore 

approuvé ; 

- Le PPRT le plus proche se situe plus au sud du projet et de Gerland : PPRT Arkéma à Pierre 

Bénite et dépôts pétroliers du Port Edouard Herriot (Lyon 7°). 

 

La zone d'étude n'est concernée par aucune de ces zones.  

 

On signalera également la présence, le long de l'avenue Tony Garnier de risques biologiques, non 

quantifiables, concernant notamment le centre du CNEVA et le laboratoire P4 (Protection de niveau 4) 

géré par la fondation Mérieux, qui effectuent des recherches dans les domaines biologiques et 

virologiques. Ces établissements ne font pas l'objet de contraintes urbanistiques particulières, ni de 

périmètres de protection ou de risques. 

 

Transport de Matières Dangereuses 

Le site de projet n’est pas situé à proximité immédiate d’axes de Transport de Matières Dangereuses. 

L’enjeu est faible vis-à-vis du Transport de Matières Dangereuses (notamment l’école projetée n’est pas 

implantée le long d’un axe TMD). 
 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

Les ICPE principalement identifiées aux abords du site de projet : 

- l’entreprise ABC Bois au sud de la rue Clément Marot (Non Seveso) ; 

- l’UIOM de Lyon Gerland et entreprise CRISCA, situées bien plus au sud du site de projet, à 

proximité du stade de Gerland (Non Seveso). 
 

Les risques liés à la proximité de l’ICPE ABC Bois sont cependant limités au regard de l’activité menée et 

de sa position en aval hydraulique du projet. 
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Source : Ville de Lyon 

F IGURE 59 :  R ISQUES TECHNOLOGIQUE AU NIVEAU DU 7EME ARRONDISSEMENT  
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3.5.3 Exigences du référentiel du Grand Lyon 

Les prescriptions énoncées par le référentiel Ville et Quartiers Durables du Grand Lyon sont : 

- en matière de pollution des sols : conditionner l’urbanisation du site à la suppression du risque 

pour les populations ; 

- pour les risques liés à l’eau : respecter les prescriptions du PPRI, limiter les ruissellements ; 

- pour le Transport de matières dangereuses : Identifier et repérer les itinéraires de transport de 

matières dangereuses dans ou à proximité du projet urbain et organiser un travail de limitation 

des impacts avec les spécialistes de cette question 

3.5.4 Enjeux liés aux risques naturels et technologiques 

Les enjeux sont les suivants : 

- enjeu faible vis-à-vis du Transport de Matières Dangereuses (notamment l’école projetée n’est 

pas implantée le long d’un axe TMD)  

- enjeu faible vis-à-vis du risque technologique : le site de projet n’est pas concerné par un 

périmètre de prévention des risques technologiques ; 

- enjeu faible vis-à-vis du risque sismique ; 

- enjeu Inondation faible à modéré :  

o certains lots en zonage Bleu B2 avec Un risque crue exceptionnelle sur les lots 1, 6, 14, 

16, 18, 19 et partiellement sur le lot 22 ; 

o Tous les autres ilots en Zone Verte : Remontée potentielle du niveau piézométrique de la 

nappe, ou débordement d’un réseau d’assainissement suite à sa saturation, risque 

d’inondation du premier niveau de sous-sol ; 

- ainsi, l’ensemble du site de projet est concerné par le risque d’inondabilité du premier niveau de 

sous-sol. 
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3.5.5 Nuisances acoustiques 

3.5.5.1 Notions générales concernant le bruit  

Le bruit de la circulation, qu'elle soit routière ou ferroviaire, est un phénomène essentiellement fluctuant, 

qui peut donc être caractérisé par une valeur moyenne sur un temps donné.  

 

C'est le niveau énergétique équivalent (en abrégé LAeq) qui répond à la définition suivante; Le niveau 

équivalent LAeq d'un bruit variable est égal au niveau d'un bruit constant qui aurait été produit avec la 

même énergie que le bruit perçu pendant la même période. Il représente la moyenne de l'énergie 

acoustique perçue pendant la durée de l'observation.  

 

Le LAeq s'exprime en dB (A) et la période de référence utilisée en France est de 6 heures à 22 heures 

(LAeq 6h • 22h) pour la période diurne et de 22 heures à 6 heures (LAeq 22h • 6h) pour la période 

nocturne.  

 

Décibels (dB) ; Echelle de mesure de pression acoustique caractérisant un son (dB). dB (A) : l'indice (A) 

indique qu'un filtre a été utilisé afin d'approcher au mieux la sensibilité de l'oreille humaine.  

 

A titre indicatif on relève environ :  

• 40 dB (A) en rase campagne de nuit,  

• 45 dB (A) en rase campagne de jour,  

• 65 à 70 dB (A) en zone urbaine,  

• 70 à 80 dB (A) sur les grandes artères.  

 

 

F IGURE 60 :  ECHELLE DE BRUITS MESURES SUR LE TERRITOIRE DU GRAND LYON  
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3.5.5.2 Contexte règlementaire 

Il existe un contexte réglementaire qui définit les niveaux acoustiques liés à l’aménagement 

d’infrastructures nouvelles. Cette étude prend appuie sur les niveaux qui sont définis dans les arrêtés 

suivants : 

- arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières ; 

- arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires. 

 

La réglementation du bruit routier dû aux infrastructures nouvelles est caractérisée par des indicateurs 

prenant en compte les nuisances sonores sur des périodes représentatives du jour et de la nuit. Les 

niveaux maximaux admissibles sont définis en fonction de la nature et de l’usage des locaux et du niveau 

sonore ambiant préexistant. 

 

Usage et nature des locaux LAeq (6h-22h)(1) LAeq (22h-6h)(1) 

Établissements de santé, de soins et d’action sociale(2) 60 dB(A) 55 dB(A) 

Etablissements d’enseignement (à l’exclusion des ateliers 

bruyants et des locaux sportifs) 
60 dB(A)  

Logements en zone d’ambiance sonore préexistante modérée  60 dB(A) 55 dB(A) 

Autres logements 60 dB(A) 60 dB(A) 

Locaux à usages de bureaux en zone d’ambiance sonore 

préexistante modérée 
60 dB(A)  

F IGURE 61 :  ARTICLE 2  DE L’ARRETE DU 5  MAI 1995 

Une zone est dite d’ambiance sonore modérée si l’ambiance acoustique avant l’aménagement est de: 

- LAeq (6h-22h) < 65 dB (A) ; 

- LAeq (22h-6h) < 60 dB (A). 

 

Les logements sont les plus encadrés par la règlementation acoustique. Les exigences de l’Arrêté du 30 

mai 1996 (relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement 

acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit) seront décrites au sein du 

Plan d’Actions afin de préciser les exigences applicables aux logements. 

 

Pour les usages autres que d'habitation s’applique la règlementation exprimée par le décret n° 95-20 du 

9 janvier 1995 et l’arrêté du 25 avril 2003 et concerne les établissement d'enseignement, de santé, ainsi 

que les hôtels : fixe un isolement acoustique minimal de 30 dB contre les bruits de l'espace extérieur et 

impose une quantité minimale de matériaux absorbant dans les circulations communes intérieures 

(couloirs, escalier).  

 

Il n'y a pas de réglementation particulière pour les immeubles de bureaux. 

 

Les seuils définis par l'OMS sont les suivants :  

- 55 LAeq dB(A) pendant 16 heures : gène sérieuse pendant la journée et la soirée ; 

- 30 LAeq dB(A) pendant 8 heures à l'intérieur des chambres à coucher au-delà perturbation du 

sommeil la nuit. 
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Rappel réglementaire sur l'indice Lden  

L'arrêté du 4 avril 2006 relatif à l'établissement des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit 

dans l'environnement (PPBE), applique la directive du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 

relative à l'évaluation et la gestion du bruit dans l'environnement.  

 

Le LAeq s'exprime en dB (A) et les périodes de référence européennes sont :  

- de 6 heures à 18 heures (Ld) pour la période de jour ; 

- de 18 heures à 22 heures pour la soirée (Le) ; 

- de 22heures à 6 heures pour la période nocturne (Ln).  

 

Après des travaux menés en laboratoire pour quantifier la gêne due au bruit des avions, il est apparu que 

l'indice psophique, le PNdB isolait trop le bruit des avions de l'ensemble des nuisances acoustiques. De 

ces travaux a découlé la mise en place d'un nouvel indicateur de gêne.  Des trois périodes 

précédemment citées est déduit un Indicateur unique noté Lden (Level day Bvenlng), correspondant à un 

niveau moyen de bruit pour la période de 24 heures calculé avec les coefficients suivants :  

- les bruits de jour (de 8h à 18h) sont affectés d'un coefficient x1 ; 

- les bruits de soir (de 18 à 22h) sont affectés d'un coefficient +5 dB(A) ;  

- les bruits de nuit (de 22 h à 6 h) sont affectés d'un coefficient de +10 dB(A).  

 

La prise en compte de ces coefficients permet d'intégrer des pénalisations afin de prendre en compte les 

attentes de calme des personnes en fonction du moment de la journée (besoin de calme plus important 

en soirée et la nuit).  

 

Le tableau suivant donne les critères pour qualifier une ambiance sonore selon le niveau de bruit Lden. 

 
 

Cartes de bruit stratégiques et Plans de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE)  

Conformément aux articles l.572-1 à l. 572-11 du code de l'environnement, des cartes de bruit (CS) et 

des plans de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) doivent être élaborés pour les grandes 

infrastructures de transport terrestre (ITI), les principaux aéroports ainsi que les agglomérations de plus 

de 100 000 habitants, en application de la directive européenne n 0 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative 

à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement.  

 

Les objectifs de ces documents sont :  

- l'évaluation et l'exposition au bruit des populations ; 

- une information des populations sur ce niveau d'exposition et les effets du bruit ; 

- la mise en œuvre de politiques visant à réduire le niveau d'exposition et à préserver des zones de 

calme.  
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En application de l'arrêté du 4 avril 2006 relatif à l'établissement des cartes de bruit et des plans de 

prévention du bruit de l'environnement, qui fait suite à la directive du Parlement Européen et du Conseil 

du 25 juin 2002, les principales infrastructures de transport ont fait l'objet des arrêtés préfectoraux 

suivants:  

- l'arrêté préfectoral 2008 - 5383 du 28 octobre relatif à l'établissement des cartes stratégiques de 

bruit pour le réseau national non concédé du département du Rhône ; 

- l'arrêté 2009 -1343 du 21 janvier 2009 pour le réseau départemental du département du Rhône ; 

- l'arrêté 2009 - 1340 du 21 janvier 2009 pour Je réseau ferroviaire ; 

- l'arrêté 2009 - 1344 du 21 janvier 2009 pour le réseau concédé à AREA ; 

- l'arrêté 69003 - 3526 du 2 juillet 2009 pour le réseau concédé à APRR ; 

- l'arrêté 2009 - 3527 du 2 juillet 2009 pour le réseau concédé à ASF.  

 

On distingue:  

- les cartes de type A : elles représentent les zones exposées au bruit à l'aide de courbes 

isophones indiquant la localisation des émissions de bruit. Elles sont disponibles pour chaque 

source de bruit, sur 24 h (Lden) et de nuit (Ln) ; 

- les cartes de type B : elles représentent les secteurs affectés par le bruit au sens du « classement 

sonore des infrastructures de transports terrestres » (routier et ferroviaire) ; 

- les cartes de type C : elles représentent les zones où les valeurs limites, transcrites dans le 

tableau ci-dessous, sont dépassés. 

 
 

Ces cartes stratégiques ne couvrent pas le secteur d'étude. 

 

Pour lutter contre le bruit, le Grand Lyon élabore un Plan environnement sonore dans le cadre de son 

Agenda 21 avec les objectifs suivants :  

- mieux connaître et suivre les questions liées au bruit et à l'environnement sonore en élaborant 

des cartes de bruit ; 

- définir un Plan de Protection du Bruit dans l'environnement pour réduire les nuisances sonores et 

protéger les zones calmes (en cours d'élaboration).  
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Source : Etude d’impact d’avril 2011 de la ZAC des Girondins 

F IGURE 62  :  AMBIANCE ACOUSTIQUE LIEES AUX INFRASTRUCTURES
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3.5.5.3 Ambiance acoustique au niveau du site 

Le site étudié est typique d'un secteur situé en zone urbaine, comprenant un ensemble de grandes 

voiries structurantes et de voies de dessertes. L'ensemble des infrastructures de transports constituent 

les principales sources de bruit du secteur, avec par ordre d'importance :  

- l'avenue Jean Jaurès dont le trafic moyen journalier annuel varie de 18000 à 20000 

véhicules/Jour selon les tronçons ; 

- la rue Yves Farge ; 

- la rue du Pré Gaudry ; 

- la rue Clément Marot ; 

- la rue Lortet. 

 

Les autres sources de bruit sont liées aux activités Industrielles, commerciales et domestiques.  

 

Les principales voiries du département du Rhône ont fait l'objet d'un classement au titre des voies 

bruyantes par arrêtés préfectoraux du 2 juillet 2009.  

 

Ces arrêtés, pris en application de l'arrêté ministériel du 30 mai 1996 relatifs aux modalités de 

classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement des bâtiments d'habitation dans 

les secteurs affectés par le bruit, classent les principales infrastructures routières et ferroviaires en 

fonction de leur niveau de bruit. Ce classement est établi en ordre décroissant de la catégorie 1, la plus 

bruyante, à la catégorie 5, la moins bruyante. Il a notamment pour objet de déterminer des niveaux de 

référence diurne et nocturne pour chaque voie répertoriée, en vue de fixer les niveaux d'isolement 

nécessaires à la protection des occupants des bâtiments d'habitation à construire dans les secteurs 

concernés. Le classement des infrastructures au droit du site d'étude est reporté dans le tableau ci-après. 

 

 
 

Le site d'étude a été modélisé à l'aide du logiciel MITHRA en considérant les données de trafic actuelles. 

Le modèle a permis de dresser une carte de bruit en niveaux Lden. D'après la carte ci-dessous, on peut 

qualifier l'ambiance sonore du site d'étude de modérée ou calme en cœur d'îlot et de dégradé aux abords 

des principales voiries, notamment le long de l'avenue Jean Jaurès, du boulevard Yves Farge, mais 

également de la Rue du Pré Gaudry et des rue Crépet et Félix Brun. 
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Source : Etude d’impact d’avril 2011 de la ZAC des Girondins 

F IGURE 63 :  RESULTATS DE SIMULATIONS ACOUSTIQUES  

La carte ci-dessous présente les secteurs de dépassement du seuil du bruit routier le jour. Ce seuil est 

celui au-delà duquel les gestionnaires d'infrastructures doivent considérer la situation et définir un 

programme d'actions. Il est fixé à 68 dB pour la nuit. On constate que les abords du boulevard Jean 

Jaurès sont concernés par ce dépassement de seuil de jour, ainsi que les rues Pré Gaudry et Crépet 

 

 
Source : Etude d’impact d’avril 2011 de la ZAC des Girondins 

F IGURE 64 :  ZONES PRESENTANT UN NIVEAU ACOUSTIQUE SUPERIEUR AU SEUIL DE 68  DB 
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3.5.5.4 Exigences du référentiel Grand Lyon concernant les nuisances sonores 

Le référentiel Ville & Quartier Durable et le dossier thématique du Grand Lyon sur l’amélioration de 

l’environnement sonore souligne les exigences suivantes en matière de confort acoustique : 

- Protéger le nouveau quartier des bruits d’origine extérieure ; 

- Réduire les nuisances sonores internes au quartier (équipements sportifs, jeux, voiries, 

déplacements…) ; 

- Créer des ambiances sonores agréables : travail sur la composition des espaces extérieurs pour 

éviter les réverbérations, création de bruits agréables (présence de l’eau, végétation, oiseaux…). 

 

Le référentiel Ville & Quartier Durable exige d’encadrer la réalisation de nouveaux quartiers dans les 

secteurs présentant des seuils de bruit jugés comme nuisibles : 

- Supérieurs à 55 dB(A) pour le bruit lié aux avions avec l’indicateur Lden ; 

- Supérieurs à 73 dB(A) pour le bruit d’origine ferroviaire (hors TGV) avec l’indicateur Lden ; 

- Supérieurs à 68 dB(A) pour le bruit lié au trafic routier : ZAC des Girondins concernée. 

 

Selon le référentiel Quartier Durable du Grand Lyon, si le bruit lié au trafic routier est supérieur à 68 

dB(A), il s’agira ainsi de réduire le niveau de nuisances sonores à l’intérieur du quartier. Le référentiel 

Bureaux du Grand Lyon mentionne juste le fait que les isolements acoustiques seront conformes au 

classement des voies et à la règlementation acoustique actuelle 

3.5.5.5 Synthèse et enjeux 

Au droit du site d'étude, les principales nuisances acoustiques proviennent du trafic routier localisées 

principalement:  

- le long de l'avenue Jean-Jaurès ; 

- le long de la rue Yves Farge, et des rues Pré-Gaudry et Crépet. 

 

En cœur d'îlot, l’ambiance acoustique reste calme. 

 

Les enjeux environnementaux sont : 

- de limiter les nuisances sonores ressenties aux abords des axes bruyants (Jean Jaurès et Yves 

Farges) ; 

- de limiter la diffusion du bruit au sein des cœurs d’ilots. 
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3.6 GESTION DES DECHETS 

3.6.1 Contexte 

Le 7ème arrondissement est géré en régie par le Grand Lyon. Le secteur de projet bénéficie de 6 

collectes d’ordures par semaine : 

- 4 collecte d’ordures ménagères (lundi mercredi jeudi samedi) pour les bacs gris ; 

- 2 collectes sélectives, les mardi et vendredi, pour les bacs verts. 

 

Collecte des ordures ménagères 

Pour la collecte des ordures ménagères pour les déchets non recyclables, l'ensemble du territoire est 

desservi par une collecte mécanisée en bacs roulants. 

 

Collecte sélective 

Pour la collecte sélective pour trier les déchets recyclables, cette collecte s’effectue dans le bac roulant 

vert (journaux, emballages, boîtes métalliques, bouteilles et flacons en plastique) ou dans des points 

d’apport volontaire pour le verre. 

Déchèteries mobiles 

Chaque semaine, la Ville de Lyon met en place des déchèteries mobiles à la disposition des Lyonnais 

afin de collecter les déchets encombrants. Ces déchetteries mobiles sont constituées de trois bennes, 

chacune de 10 à 20 m3 :  

- une benne pour les gravats ; 

- une benne pour les déchets encombrants (réfrigérateurs, canapés, etc.) ; 

- une benne pour les ferrailles. 

 

Déchèteries  

La déchetterie pour Lyon 7ème se trouve 12, boulevard de l'Artillerie.  L’objectif général en matière de 

gestion des déchets sera de maîtriser l’élimination et la valorisation des déchets ménagers (localisation et 

aménagement des locaux de stockage, circuits et signalétique pour le tri des déchets, modalités 

d’évacuation et de valorisation). 

 

Valorisation des déchets 

Le Grand Lyon dispose de deux usines d’incinération qui reçoivent les déchets recueillis dans les bacs 

gris : 

- l'usine Lyon-Sud : construite sur le site du Port Edouard Herriot (Lyon 7ème) et inaugurée en 

1990, elle est une des pièces maîtresses du traitement des ordures ménagères du Grand Lyon ; 

- l'usine Lyon-Nord : située sur la commune de Rillieux-la-Pape, elle est gérée par Valorly, filiale de 

la Lyonnaise des Eaux. 
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L’énergie issue de la combustion des déchets est utilisée pour : 

- le chauffage urbain : l’énergie permet de chauffer de l’eau pour les réseaux de chauffage urbain 

du Grand Lyon (55 000 équivalents logements) et de la ville nouvelle de Rillieux-la-Pape (8000 

équivalents logements). Les 2 usines chauffent ainsi l’équivalent de 63 000 équivalents 

logements (administrations, écoles, hôpitaux, logements) ; 

- la production d’électricité par l’alimentation de turbines. Cette électricité est en priorité 

autoconsommée par les usines, l’excédent (environ la moitié de la production) étant vendu à 

EDF. L’usine Lyon-Sud possède en plus un réseau de vapeur vive alimentant 2 industriels 

pharmaceutiques. 
 

Globalement en 2011 sur le territoire du Grand Lyon, La quantité globale d’ordures ménagères 

résiduelles collectées est plutôt stable (+0,66%). En revanche, du côté du tri, les quantités collectées 

poursuivent leur nette évolution : 

- la part de déchets collectés en déchèteries augmente (+7 410 t, soit +5,97%) ; 

- la quantité de verre collecté est en constante progression (+483 t, soit +1,97%) ; 

- pour la collecte sélective, les quantités collectées poursuivent leur envol (+1 080 t, soit +1,71%). 

3.6.2 Exigences des référentiels Grand Lyon concernant la gestion des déchets 

Les objectifs et exigences des référentiels du Grand Lyon sont les suivantes : 

- Limiter les déchets à la source ; 

- Valoriser les déchets ; 

- Prendre en compte en amont de cette problématique afin de l’intégrer à la conception du quartier 

(disposition architecturale…) ; 

- Encourager systématiquement le tri des déchets dès la source : équipement de chacun des 

programmes immobiliers neufs de bacs à 3 compartiments intégrés sous l’évier (plastique, 

emballage et déchets biodégradables) ou prévoir un espace de tri spécifique dans le logement ; 

- Faciliter le tri par un dispositif maillant le quartier : mise en place d’aires d’apport volontaire à 

divers endroits du quartier ; système de containers de tri sélectif installés à proximité des 

habitations ; 

- Traiter systématique des déchets organiques : dispositif de compostage organique au sein du 

quartier, voire même dans les jardins individuels ; traitement des déchets organiques pour obtenir 

des amendements pour le sol ; 

- Dans le cadre d’actions de concertation/gouvernance : mise en place d’un dispositif pérenne de 

sensibilisation et de communication auprès des habitant ; 

- Systématiser le recours au tri, au recyclage, à la réutilisation des déchets pour diminuer l’impact 

environnemental des chantiers de construction et de démolition ; 

- Réaliser une charte de chantier vert et valoriser la gestion des déchets du chantier et leur 

réutilisation. 
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3.6.3 Enjeux sur la gestion des déchets 

Les enjeux sont modérés car la gestion des déchets doit constituer un objectif important pour un quartier 

durable. Les objectifs sont une bonne gestion des déchets avec : 

- une collecte des OM dans les bacs gris et collecte sélective dans les bacs verts ; 

- des points d’apports volontaires existants à proximité pour le verre. 
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3.7 DEPLACEMENTS, INFRASTRUCTURES ET TRANSPORTS 

3.7.1 Contexte règlementaire et documents cadres 

Révisé une première fois en 2003 puis en 2005, le Plan de Déplacements Urbains du Grand Lyon 

actuellement en vigueur a été approuvé le 2 juin 2005 par le Comité syndical du SYTRAL. Il s'appuie sur 

des mesures susceptibles d’avoir un impact fort sur les déplacements quotidiens de tous les habitants de 

l'agglomération. 

 

En 2002, lors de la révision du PDU de l’agglomération lyonnaise, les enjeux identifiés étaient les 

suivants : 

- Diminuer la pollution de l'air et le bruit pour mieux protéger la santé et l'environnement ; 

- Améliorer la sécurité des déplacements ; 

- Instaurer une solidarité d'agglomération ; 

- Proposer de réels choix de modes de déplacement, en rendant attractifs la marche à pied, le vélo 

et les transports collectifs ; 

- Permettre à chacun de profiter de la vie de proximité dans un espace urbain qui n'est pas envahi 

par la voiture ; 

- Organiser harmonieusement les déplacements nécessaires à l'économie (marchandises, 

covoiturage), à l'enseignement, aux loisirs et à la santé. 

 

Un plan modes doux 2009-2020 est également en vigueur afin de favoriser le vélo et la marche : 

- Horizon 2014 : 5 % des déplacements en vélo 

- Horizon 2020 : 7,5 % des déplacements en vélo, en cohérence avec les ambitions du Plan Climat 

du Grand Lyon et du Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) arrêté par l’État en juin 2008. 

 

Pour atteindre ces objectifs chiffrés, l’usage du vélo doit être plus attractif : itinéraires lisibles, continus et 

suffisants en nombre, conditions de stationnement adaptées et facilité d’accès à un vélo. 

 

Ce plan modes doux propose notamment : 

- La mise en place de 1000 arceaux supplémentaires par an, outre l’amélioration continue du 

service Vélo’V ; 

- Le développement de stationnement vélo sécurisé ; 

- Entre 2009-2014 : 200 km de nouveaux aménagements cyclables créés ; 

- A l’horizon 2020 : 600 km supplémentaires d’aménagements cyclables créés. 

 

En matière de déplacements, le SCoT 2030 identifie les objectifs suivants : 

- Structurer une offre de transport autour d’un réseau express métropolitain 52 ; 

- Développer une ville de la proximité ; 

- Constituer à l’horizon 2030 un véritable RER lyonnais ; 

- Urbaniser prioritairement autour des gares ; 

- Concilier urbanisme et déplacement aux niveaux des échelles du vécu ; 

- Apaiser la ville et modérer les vitesses ; 

- Désenclaver Gerland, notamment en améliorant son accessibilité tous modes. 
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Enfin, le PLU du Grand Lyon souligne l’objectif de renforcer l’accessibilité tous modes, et notamment : 

- d’améliorer le maillage des voies urbaines pour une meilleure desserte des sites de projets : 

prévoir de nouveaux franchissements des fleuves ; 

- développer des réseaux sécurisés pour les modes doux. 

 

 
Source : SCoT 2030 du Grand Lyon 

F IGURE 65 :  STRUCTURATION DES DEPLACEMENTS  

 
Source : PLU du Grand Lyon 

F IGURE 66 :  MAILLAGE DES TRANSPORTS COLLECTIFS AUTOUR DES POLES D’ECHANGES  
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3.7.2 Enjeux environnementaux 

3.7.2.1 Accessibilité viaire 

3.7.2.1.1 Généralités 

Le site de projet est caractérisé par un certain enclavement qui résulte de la présence des voies ferrées 

au Nord et à l’Est du projet, et à la présence du Rhône dans sa partie Ouest. Le site est principalement 

accessible par trois pénétrantes Nord-Sud qui traversent sous les voies SNCF et permettent de 

désenclaver le sud du quartier : 

- l’avenue Jean Jaurès est une voie de distribution structurante avec un trafic de près de 16 000 

véhicules/jours. Il s’agit d’un axe commerçant qui joue un rôle de liaison Nord-Sud important en 

terme d’usage. Les arbres d’alignement soulignent son rôle urbain sur l’ensemble de l’axe dont 

les plantations se poursuivent sous la voie de chemin de fer ; 

- le boulevard Yves Farge : voie de desserte inter quartier avec un trafic de près de 12 000 véh/jr 

dans sa partie nord. Surdimensionnée, elle n’a pourtant qu’un rôle secondaire en terme de 

liaison ; 

- l’avenue du Général Leclerc est une voie de distribution paysagère en bordure du Rhône, elle 

reçoit un trafic de 19 636 véhicules/jours. Elle est doublée d’une promenade sur berge offrant un 

espace de détente. 

 

Ces trois voies structurantes sont reliées : 

- au Nord à l’av. Berthelot, axe Est-Ouest majeur permettant de rejoindre l’A43 puis l’A7 ; 

- au Sud à l’av. Debourg puis à l’avenue Tony Garnier qui donne accès au boulevard périphérique 

de Lyon 

 

Le site d’étude est donc bordé par deux axes structurants Nord-Sud : l’avenue Jean-Jaurès et le 

boulevard Yves Farges. La rue Felix Brun, parallèle au boulevard Yves Farges, apparait comme une 

traversant Nord-Sud ayant plus une fonction de desserte en l’état actuel. 

 

Cependant, le quartier est plus faiblement structuré en maillage Est-Ouest, les tènements industriels sont 

grands et le réseau viaire est caractérisé par un maillage très large : 

- la rue Pré Gaudry au Nord ; 

- la rue Crepet au centre ; 

- la rue Clément Marot au Sud. 

3.7.2.1.2 Demande générale en trafic 

Les charges de trafic aux heures de pointe (matin et soir) ont été évaluées par la bureau d’études 

TRANSITEC (cf. Figure 67 et Figure 68). Il est à noter qu'au moment des comptages, la rue C. Marot 

était à sens unique du fait des travaux. Une extrapolation a donc été effectuée afin de tenir compte de 

cette modification temporaire du plan de circulation et de refléter la situation "normale" (c'est-à-dire avec 

un double sens sur la rue C. Marot). 

3.7.2.1.3 Dysfonctionnements observés 

Plusieurs dysfonctionnements circulatoires, liés principalement aux inadéquations entre offre viaire et 

pratiques observées, sont recensés dans Figure 69. En complément, la Figure 70 présente 

l'accidentologie recensée sur le secteur. 
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Source : Etude TRANSITEC - Octobre 2013 – Charges de trafic à l’heure du pointe du matin (7h45-8h45) 

F IGURE 67  :  CHARGES DE TRAFIC A L 'HEURE DE POINTE DU MATIN -  S ITUATION ACTUELLE  
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Source : Etude TRANSITEC - Octobre 2013 - Charges de trafic à l’heure du pointe de l’après-midi (16h45-17h45) 

F IGURE 68  :  CHARGES DE TRAFIC A L 'HEURE DE POINTE DE L’APRES-MIDI -  S ITUATION ACTUELLE 
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Source : Etude TRANSITEC - Octobre 2013 

F IGURE 69 :  PRINCIPAUX DYSFONCTIONNEMENTS -  S ITUATION ACTUELLE  
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Source : Etude TRANSITEC - Octobre 2013 

F IGURE 70 :  ACCIDENTOLOGIE -  S ITUATION ACTUELLE  
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3.7.2.2 Stationnement 

Les voies de desserte du site d’étude comportent des places de stationnement, au moins sur un côté de 

la voirie, en grande majorité gratuit. Du stationnement illicite est observé par endroit. La place Jean 

Jaurès comporte un parking dans sa partie Ouest. Le stationnement privatif est ensuite géré au sein des 

ilots. 

 

  
Source : Photos CSD Ingénieurs 

F IGURE 71 :  STATIONNEMENT DE PART ET D’AUTRES DE LA VOIES SUR CERTAINS AXES  

(JEAN JAURES,  FARGE,  G IRONDINS) 

3.7.2.3 Gare Jean Macé 

Le site de projet se situe à 800 mètres (environ 10 minutes à pied) de la halte ferroviaire de Jean Macé, 

quatrième gare de Lyon (trains quotidiens en provenance et à destination de Bourgoin-Jallieu, 

Villefranche Sur Saone, Macon, Vienne, Valence et Avignon, etc.).  

 

La gare est concernée par les lignes suivantes : Lyon-Bourgoin-Grenoble, Lyon-Valence, Lyon-Macon. 

Le secteur Jean Macé est globalement un pôle de transport important avec la halte ferroviaire, le métro 

B, la tram T2, plusieurs lignes de Bus, des stations Vélo’V et un service vélo (consigne d’une capacités 

110 vélos pour les abonnés TER+ vélo). 

3.7.2.4 Autolib 

Deux stations Autolib sont identifiées à proximité du site de projet : 

• une station au niveau de la gare Jean Macé, à environ 10 minutes de marche / 1 arrêt de métro 

du site de projet ; 

• une station sur le boulevard Jean Jaurès, au niveau de la station de métro Jean Jaurès, devant 

les bâtiments du Grand Lyon. 
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3.7.2.5 Transports en commun 

Le site d’étude est desservi par la ligne de métro B : Charpennes / Stade de Gerland qui circule le long 

de l’Avenue Jean Jaurès, et plus particulièrement par l’arrêt « Place Jean Jaurès » situé à hauteur de la 

rue du Pré Gaudry. Le site de projet se situe également à proximité de l’arrêt de métro Jean Macé de la 

ligne B et de l’arrêt de Tram Jean Macé de la ligne T2 (Perrache – Saint Priest Bel Air), qui se situent à 

800 mètres au nord du site depuis le croisement de la rue Crepet et de l’avenue Jean Jaurès. 

 

 

De plus, le site est desservi par plusieurs lignes de bus : 

- la ligne C7 traverse le site de projet (3 arrêts sur Jean Jaurès, rue Crepet et boulevard Yves 

Farges) ; 

- la Ligne C22 longe le site de projet sur le boulevard Yves Farges, avec 3 arrêts à proximité du 

site de projet ; 

- les lignes 32 et 47 (3 arrêts à proximité) le long de la rue Yves Farges ; 

- la ligne 96 le long de la rue de Gerland, plus à l’est du site de projet. 

 

Les lignes de bus situées le long du boulevard Yves Farges ont des arrêts de bus tous les 250 m le long 

de notre site. C’est une implantation plutôt satisfaisante sachant qu’on est en deçà des 350 m qui est la 

distance au-delà de laquelle 50% des gens utilisent d’un autre mode de déplacement. La ligne C7 

présente également 3 arrêts au sein et en bordure du site. 

 

L’arrêt de métro Jean Jaurès se situe quant à lui en lisière Est du site. Il dessert directement le site de 

projet mais notons cependant que pour rejoindre cet arrêt de métro depuis le boulevard Yves Farges, les 

distances à parcourir sont les suivantes : 

- 520 mètres en empruntant le rue Crepet ; 

- 560 mètres en empruntant la rue u Pré Gaudry ; 

- 680 mètres en empruntant la rue des Girondins et son prolongement projeté. 

 

Enfin, un nouveau pont est à l’étude entre les quartiers de la Confluence et de Gerland, à hauteur de la 

rue des Girondins, qui pourrait alors accueillir à long terme un axe de transport en commun.  

 

Pour conclure, le site de projet est assez bien desservi par les transports en commun mais on note que le 

réseau de transports en commun est quasi inexistant dans le sens Est-Ouest. 
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Source : TCL 

F IGURE 72 :  PLAN DU RESEAU DES TRANSPORTS EN COMMUNS DE LYON  
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3.7.2.6 Les déplacements piétons 

On observe de larges trottoirs sur Jean Jaurès et sur le boulevard Yves Farges. Le reste des espaces 

publics apparaissent moins favorables aux déplacements piétons, composés de trottoirs en bordure de 

voirie, sans aménagements spécifiques. Les déplacements piétons Nord-Sud se font principalement sur 

les lisières du projet : 

- Avenue Jean Jaurès, rectiligne, ordonné avec un alignement d’arbres de haute tige continu et 

qualitatif ; Bordée ponctuellement par des commerces et des espaces publics, cette voie avec 

ses larges trottoirs propose un parcours plutôt confortable et animé ; 

- Boulevard Yves Farges, apparait surdimensionné et malgré ces larges trottoirs ne propose que 

des parcours monotones ; 

- La rue Felix Brun, apparait peu homogène et surdimensionnée par endroit (pas de valorisation 

des emprises) 

 

Les déplacements Est-Ouest sont peu nombreux à travers : 

- La rue Crepet au centre ; 

- La rue du Pré Gaudry au Nord ; 

- Les rues Clément Marot et auguste Payant au Sud. 

 

Notons que dans le cadre du projet, un nouvel axe Est-Ouest sera créé avec le prolongement de la rue 

des Girondins. Pour la rue du Crepet, rue Félix Brun et rue du Pré Gaudry, la rue des Girondins, 

l’impression est la prédominance du fonctionnel où le piéton a peu sa place, où les espaces publics et de 

déplacements modes doux sont peu valorisés. La fréquentation piétonne est particulièrement importante 

au Nord-Est du site, aux abords du pôle Gare Jean Macé. 

 

Le minéral domine et certains éléments architecturaux viennent ponctuer le parcours (église) ou cadrer le 

parcours (bâtiment de la poste). De plus, la taille des îlots correspond à des emprises industrielles et 

impose de longs parcours pour les piétons puisqu’on ne peut traverser les parcelles. 

 

Globalement, les distances qui seront parcourues à pied à l’échelle du projet et de son environnement 

devront rester raisonnable, entre 350 et 500 mètres pour les déplacements du quotidien. L’échelle du 

projet est favorable au développement des déplacements piétons et à une ville de proximité. 

3.7.2.7 Les déplacements cycles 

Le plan modes doux 2009-2020 identifie la rue Crepet et le boulevard Jean Jaurès comme des itinéraires 

cyclables structurants au même titre que celui qui borde la rive gauche du Rhône. L’aménagement de la 

rue Crepet n’est pas encore réalisé, il devrait se connecter sur la rue de Croix Barret, qui traverse la voie 

ferrée pour rejoindre le 8ème arrondissement et Vénissieux. Cette nouvelle liaison joindrait le réseau cycle 

existant sur la rue Jean Jaurès et le boulevard Yves Farges. L’avenue Jean Jaurès dispose de pistes 

cyclables de part et d’autres de la voirie, entre une bande de stationnement et le trottoir.  

 

La rue Yves Farge dispose de bandes cyclables de part et d’autre de la voirie. Le rue Crepet dispose 

d’une bande cyclable sur sa partie Ouest. 

 

Deux points Vélo’V sont identifiés à proximité de notre secteur d’étude sur Jean Jaurès (1 sur Jean 

Jaurès, 1 sur rue Crepet), puis 3 points Vélo’V sur le boulevard Yves Farges.  
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Source : CSD Ingénieurs 

F IGURE 73 :  D ISTANCES DES EQUIPEMENTS PUBLICS ET POINTS D’ INTERETS DU QUARTIER  

  
Source : CSD Ingénieurs 

F IGURE 74 :  P ISTES CYCLABLES AU SEIN DU QUARTIER 
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3.7.3 Exigences du référentiel du Grand Lyon 

En matière de déplacements, le référentiel Ville et Quartiers Durables du Grand Lyon identifie les enjeux 

suivants : 

- Limiter les impacts environnementaux liés aux déplacements, notamment en termes de pollution 

et d’émissions de gaz à effet de serre, tout en respectant le droit au transport pour tous ; 

- Accompagner l’accroissement des capacités résidentielles de l’agglomération lyonnaise par une 

amélioration des conditions d’accessibilité et de desserte ; 

- Optimiser des conditions de circulation et de transports de manière à limiter la place des 

infrastructures de voirie ; 

- Limiter la place physique (visibilité de la voiture dans le quartier durable) et l’organiser ; 

- Rechercher un aménagement, au sein du quartier durable, qui permette des déplacements les 

moins dépendants de l’automobile possible. 

 

Les objectifs identifiés sont : 

- Développer une desserte performante et économe en énergie des principaux équipements et 

pôles de loisirs à l’échelle de l’agglomération, par une offre forte et volontariste en transports en 

commun ; 

- Offrir des liaisons pertinentes, complètes, faciles et sécurisées, en substitution aux déplacements 

motorisés individuels, pour les trajets de courte distance ; 

- Proposer des solutions alternatives à la voiture individuelle en pleine propriété pour les 

déplacements familiaux notamment ; 

- Mieux partager l’espace public en faveur des modes doux et piétons ; 

- Promouvoir une ville des courtes distances ; 

- Réduire la part de la voiture pour : lutter contre la pollution atmosphérique, réduire les besoins en 

ressources énergétiques fossiles, limiter les nuisances induites par les déplacements, réduire la 

consommation de l’espace lié à l’automobile par une organisation adaptée et la réaffecter à 

d’autres usages urbains,… ; 

- Tendre vers la mobilité durable en : 

o offrant des liaisons pertinentes, complètes, faciles et sécurisées, en substitution aux 

déplacements motorisés individuels, pour les trajets de courte distance ; 

o favorisant la connexion entre les différents modes en développant l’inter modalité et 

notamment l’intermodalité modes doux/transports en commun ; 

o assurant l’interface entre les réseaux des modes alternatifs à la voiture particulière du 

quartier et du reste de l’agglomération (et au-delà) ; 

o limitant au sein du quartier les nuisances liées aux déplacements (bruit, air, 

consommation d’espace) quel que soit le mode de déplacement ; 

o permettant le stationnement des résidents tout en limitant son impact sur la 

consommation d’espace dans le quartier ; 

o permettant aux personnes en situation de handicap de se déplacer et de stationner leur 

véhicule. 
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Les niveaux d’exigences retenus pour tous types d’intervention sont : 

- Accessibilité à des équipements principaux et pôles de loisirs au niveau du bassin de vie garantie 

en moins de 30 mn par transport en commun et/ou modes doux (base vélo), à l’achèvement du 

quartier ; 

- Accessibilité garantie en 15 minutes maximum (base marche à pied) avec des modes doux 

performants aux services de proximité : école, crèches, commerces de type boulangerie, 

pharmacie, commerce alimentaire… ; 

- Desserte du quartier par au moins un axe lourd de transport en commun (bus à haut niveau de 

service, tramway, métro, train, tram-train) à fréquence adaptée pouvant facilement dissuader de 

l’usage de la voiture et dont les arrêts sont accessibles à moins de 500 m à pied en distance 

réelle (10 mn à pied) en tout point du quartier ; ou permettre l’accès en moins de 10 mn à pied à 

un axe structurant de transport en commun (fréquence inférieure à 10 mn en heure de pointe), 

permettant de relier l’un des trois hypercentres en moins d’une demi-heure ; 

- Limitation du trafic automobile dans le quartier : éviter le trafic traversant du quartier dans les 

zones d’habitat ; 

- Conception d’un réseau de cheminements modes doux traités avec qualité et soin, reliant de 

manière optimale les principaux équipements de proximité (internes ou non au quartier) ; 

- Raccordement des liaisons cyclables du quartier au réseau d’agglomération ; 

- Réalisation des voiries et des espaces publics accessibles (aux personnes en situation de 

handicap) afin d’améliorer la qualité d’usage pour tous (cf. décrets et arrêtés de la loi handicap) ; 

- Intégration des aménagements de type zone 30 ou zones de rencontres, permettant de réduire 

les vitesses (sécurité) et de proposer un meilleur équilibre entre les différents modes, afin de 

favoriser l’usage des pratiques douces. 

 

En matière de stationnement : 

- Obligation de réaliser des dispositifs de stationnement vélos à proximité des stations de 

transports collectifs, des zones de services, des commerces du quartier ; 

- Obligation de prévoir pour tout nouveau programme de logement, tertiaire ou d’activités 

économiques un local à vélo intégré au bâtiment (ou à la parcelle le cas échéant) permettant la 

possibilité de ranger 3 à 4 vélos par ménage ou tout autre engin à roues ou roulettes (cf. 

référentiels habitat durable et tertiaire) ; 

- Intégration dans la conception du projet de développement territorial des aires d’accueil des 

véhicules, mutualisées près du/des domicile(s), pouvant servir au stationnement temporaire et de 

courte durée pour décharger les véhicules, les livraisons (maximum 1 à 2 véhicules en simultané) 

en prévoyant un système de gestion adapté. 
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Source : Grand Lyon 

F IGURE 75  :  PLAN MODES DOUX 2009-2020  (SOURCE :  GRAND LYON) 
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Source : Photos CSD Ingénieurs 

F IGURE 76 :  TROTTOIRS RUE CREPET 

3.7.4 Synthèse et enjeux 

Les enjeux environnementaux sont les suivants : 

- Le site est enclavé entre voie ferré et Rhône mais disposant d’une assez bonne accessibilité 

viaire depuis Jean Jaurès et Yves Farges ; 

- Le maillage viaire Est-Ouest est faiblement structuré ; 

- Le site est assez bien desservi par les transports en commun (Métro B, 5 lignes de bus) mais le 

réseau de transports en commun est quasi inexistant dans le sens Est-Ouest ; 

- Les déplacements doux Est-Ouest sont limités contraints par de larges ilots ; 

- Les déplacements piétons sont surtout développés sur Jean Jaurès et Yves Farge, et peu 

valorisés sur les autres axes ; 

- Le maillage cyclable bien développé en Nord-Sud mais inexistant en Est-Ouest. 
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3.8 GESTION DE L’ENERGIE 

L’Etude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables de Mai 2011 est 

présentée en intégralité à l’annexe 2 du présent document. Les conclusions de cette étude ont été mises 

à jour dans le cadre de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage Développement Durable de CSD 

Ingénieurs. Les éléments présentés ci-après constituent les éléments  de diagnostic réactualisés, et la 

stratégie énergétique actualisée par CSD Ingénieurs. 

3.8.1 Contexte règlementaire et documents cadres 

Différents documents-cadres encadrent les objectifs énergétiques sur le Grand Lyon. A l’échelle de la 

région, le Schéma Régional du Climat de l’Air et de l’Energie (SRCAE) est actuellement soumis à la 

concertation territoriale et à la consultation publique, il est donc susceptible d’évoluer. Le SRCAE 

comporte notamment un état des lieux des énergies renouvelables sur la région ainsi que des scénarios 

d’évolution concernant les énergies les plus propices au développement. Le SRCAE n’étant pas 

approuvé à cette date (Janvier 2013), aucune prescription énergétique applicable sur la ZAC des 

Girondins n’est à prendre en compte. 

 

La ZAC des Girondins est par ailleurs située au sein du périmètre d’actions du Plan Climat Energie 

Territorial (PCET) du Grand Lyon. Les diagnostic et scénarios d’évolution du PCET ont été rendus 

publics en 2009, et un plan d’actions a été mis en place fin 2009 afin d’atteindre l’objectif des 3x20 en 

2020 (20% des besoins couverts par les énergies renouvelables, 20% de réduction des émissions de 

GES, réduction des consommations énergétiques de 20%, le tout en référence à l’année 2000). 

 

D’autre part, la ZAC des Girondins a fait l’objet d’une étude de faisabilité sur le potentiel de 

développement en énergies renouvelables , dont les principales conclusions sont reprises ci-après. 

3.8.2 Enjeux énergétiques 

Différentes énergies renouvelables peuvent être envisagées à l’échelle du quartier. 

 

Le potentiel solaire est intéressant : 

• le rayonnement solaire global est de niveau satisfaisant : 3,6 kWh/m²/jour soit environ 1300 

kWh/m²/an (pour une moyenne nationale de 1400 kWh/m²/an) ; 

• l’exposition globale du site est favorable, une étude d’ensoleillement sur le plan masse permettant 

de vérifier l’ensoleillement des cœurs d’îlots. 

 

L’installation de panneaux solaires (panneaux solaires photovoltaïques ou thermiques) est envisageable 

sur les toitures les plus hautes de la ZAC. Les panneaux solaires thermiques permettent le chauffage de 

l’eau chaude sanitaire des logements, et les panneaux photovoltaïques pourraient permettre une 

production d’énergie locale dans le cas où certains bâtiments sont BEPOS. 
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Le potentiel géothermique : exploitable sous réserve d’études complémentaires 

- Une nappe vulnérable est présente au droit du site d’étude, contenue dans des formations sablo-

graveleuses. Le site est concerné par la nappe alluviale du Rhône vulnérable et sensible ; 

- Les sols sont globalement peu perméables d’après l’étude géotechnique menée en 2013 ; 

- Le niveau moyen de la nappe se situe a priori à une profondeur d’environ 4,5 à 5,5 mètres par 

rapport au terrain naturel ; 

- Le secteur est partiellement pollué. 

 

CSD Ingénieurs a préconisé la réalisation d’une étude de potentialité géothermique, ou étude de 

préfaisabilité hydrogéologique,  dont la phase 1 de l’étude de préfaisabilité hydrogéologique 

d’Archambault Conseil d’octobre 2013 est présentée en Annexe 3. Cette étude permettra de considérer 

pour chaque lot privatif d’étudier précisément la possibilité de mise en œuvre de la géothermie. 

 

Le potentiel biomasse est exploitable : 

- Le potentiel est important en Rhône-Alpes, la ressource est disponible ; 

- Il existe des filières d’approvisionnement dont certaines sont en cours de structuration. 

 

La biomasse apparait comme une ressource disponible et mobilisable dans le cadre du projet. 

 

Le potentiel éolien est moyen :  

- Les épisodes venteux orientés Nord-Sud ou Sud-Nord sont fortement présents le long du canal 

Rhodanien ; 

- Le boulevard Yves Farge, la rue Felix Brun et l’avenue Jean Jaurès sont dans l’axe des vents ; 

- Environ 10% des vents sont violents (vitesse supérieure ou égales à 5 m/s). 

 

Les conditions sont globalement favorables à une exploitation d’éolienne urbaine sur les bâtiments les 

plus élevés, et envisageables si certains bâtiments ont des objectifs énergétiques de type BEPOS, afin 

que la ZAC ait une production d’électricité interne au quartier. Si des panneaux photovoltaïques sont 

installés, l’installation d’une éolienne urbaine apparait moins opportune. 
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 PRODUCTION DE CHALEUR PRODUCTION DE FROID 
PRODUCTION 

D’ELECTRICITE 

RESEAU DE 

CHALEUR 

URBAIN 

- Raccordement au chaufage urbain 

via une sous-station d’échange 

haute pression 

- Raccordement au chauffage urbain 

via un poste de livraison basse-

pression 

- Pas de réseau de froid sur ce 

secteur : réseau de froid uniquement 

pour certains bâtiments tertiaires de 

la Part-Dieu 

 

SOLAIRE 

- Chauffe-eau solaire collectifs  

- Chauffe-eau solaires individuels 

(mais mutualisation préférable)  

- Climatisation solaire à absorption 
- Panneaux solaires 

photovoltaïques 

BIOMASSE 
- Chaufferie bois collective 

- Chaudière bois individuelle 
  

GEOTHERMIE 

Exploitation géothermique de la nappe ou des sols restant à préciser : 

- Modalités techniques adaptées à la pollution de la nappe (en circuit fermé plutôt qu’en 
pompage/réinjection, ou géothermie sur sondes verticales),  

- selons exploitations actuelles de la nappe,  
- selon part de bureaux dans la programmation (besoin en rafraichissement).  

 
(Voir phase 1 de l’étude hydrogéologique d’Archambault, Annexe 3) 

EOLIEN   
- Petit éolien 

- Micro-éolien  

Source : Etude de faisabilité sur le potentiel en ENR – Mai 2011 

F IGURE 77 :  TECHNOLOGIES POSSIBLES POUR LA PRODUCTION D’ENERGIE SUR LA ZAC 

 

Le réseau de chaleur est développé dans le 7ème arrondissement : 

- Le réseau de chauffage existe dans les rues encadrant le site (Boulevard Y. Farges, Rue C. 

Marot) ; 

- Pr aucun raccordement n’est plus autorisé puisque les centres de production de chaleur ne sont 

plus suffisants (programme d’extension du réseau de chaleur envisagé par le Grand Lyon, 

notamment dans le cadre du PCET) : cela va dépendre du phasage du projet ; 

- Afin de satisfaire les besoins en chauffage des futurs habitants de la ZAC des Girondins, la 

création d’une nouvelle chaufferie peut être envisageable : 

o soit provisoire si un tènement est disponible, avant raccordement futur au Réseau Chaleur 

existant (mais peu intéressant économique) ; 

o soit définitive, intégrant les contraintes d’exploitation d’une chaufferie collective en centre-

ville ; 

- Le développement de la part d’énergies renouvelables sur le réseau est prioritaire, une solution 

chaufferie bois est envisageable ; 

 

Le renouvellement de la DSP du gestionnaire du réseau de chaleur Lyon-Villeurbanne est en cours. Les 

premiers lots privatifs de la ZAC ne seront pas raccordés au réseau de chaleur, au vu du phasage 

concernant le renouvellement de la DSP. Par contre, il est envisageable de raccorder certains lots 

privatifs. 
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Source : Etude de faisabilité sur le potentiel en ENR – Mai 2011 

F IGURE 78 :  RESEAU DE CHALEUR URBAIN SUR LE SECTEUR  

 
Source : Dalkia – Elvya Réseau de chaleur Lyon-Villeurbanne - 2008 

F IGURE 79 :  RESEAU DE CHALEUR URBAIN LYON-V ILLEURBANNE 
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3.8.3 Exigences des référentiels du Grand Lyon 

Les prescriptions sur la gestion de l’énergie au sein du référentiel « Ville et Quartier Durable » du Grand 

Lyon sont les suivantes : 

- Recourir au raccordement au réseau de chauffage urbain ;  

- Encourager les bonnes pratiques par le recours aux énergies renouvelables dans les projets 

d’espaces publics et d’équipements publics (utilisation du mobilier urbain comme support de 

production d’énergie renouvelable, toitures photovoltaïques sur les bâtiments publics) ou par des 

mesures de réduction de consommation énergétique ; 

- Adapter les besoins en éclairage public aux usages réels ; 

- Pour la construction de bâtiments neufs , réduire les besoins de consommation énergétiques ; 

- Augmenter la part d’énergies renouvelables dans l’approvisionnement énergétique des bâtiments 

neufs. 

 

Les exigences sur la gestion de l’énergie et le confort thermique / visuel au sein du référentiel « Habitat 

Durable » du Grand Lyon sont différentes suivant l’ambition énergétique de la maîtrise d’ouvrage. Deux 

catégories séparent les exigences fermes (impératives) et souples (certaines sont facultatives).  

 

Le référentiel comporte trois niveaux de performance : 

- Niveau Performant : RT 2012 (50 kWhEP/m².an modulé par les coefficients de pondération) avec 

obligation de 20% d’ENR ; 

- Niveau Très Performant : Effinergie (40 kWhEP/m².an modulé par les coefficients de pondération) 

avec obligation de 30% d’ENR ; 

- Niveau Bâtiment à Énergie Positive : Cep < 40 kWhEP/m².an avec production locale d’électricité 

ou Bilan epnr < Ecart autorisé (label BEPOS Effinergie). 

 

Voici quelques-unes des exigences fermes, qui concernent la gestion de l’énergie à l’échelle du bâti : 

- La part des ENR (solaire passif, solaire thermique, solaire photovoltaïque, biomasse, éolien) dans 

le bilan énergétique global sera au minimum de : 20% en Performant, 40% en Très Performant 

ou TP BEPOS ; 

- Confort thermique d’été – les principes : justifier les dispositifs mis en place pour assurer confort 

d’été (orientation, protections, ventilation, inertie…) ; 

- Confort thermique d’été – optimisation par Simulation Thermique Dynamique : STD sur au moins 

20% des logements afin d’optimiser les conditions de confort => justifier que la température 

intérieure ne dépassera pas 28°C pendant plus de 40 h / an. 

 

Les deux dernières exigences fermes du référentiel « Habitat Durable » concernant l’énergie à l’échelle 

du bâti impose le contrôle de l’étanchéité à l’air des bâtiments pour éviter toute perte thermique superflue 

entrainant des surconsommations énergétiques et définit des valeurs limites de déperditions thermiques.  
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Ces deux exigences sont à comparer aux exigences de la Règlementation Thermique (RT) 2012 : 

- Contrôle de l’étanchéité à l’air des bâtiments : 

o Niveau TP : I4 ≤ 1,2 m3/h.m² pour les logements collectifs ;  

o Niveau BC : I4 ≤ 1 m3/h.m² pour les logements collectifs ; 

o Test d’étanchéité à l’air effectué en fin de chantier pour vérifier l’atteinte de ces exigences, 

permettant d’atteindre la certification Effinergie 

- Déperditions thermiques maximales : Ubât< 0,6 W/m².K (niveau TP) Ubât< 0,5 W/m².K (niveau 

BC) 

o Indice isolation = Déperdition par les parois (W/K) / Surface habitable (m²) => Indice 

isolation≤ 0,8 W/m².K (niveau TP) et ≤ 0,7 W/m².K (niveau BC) 

 

Concernant le référentiel Bureau Durable, voici ci-après le même type d’exigences fermes concernant 

la gestion de l’énergie à l’échelle du bâti : 

- Niveau d’isolation des parois maximum :  

o U w ≤ 1,6 W/m².K 

o U toit ≤ 0,15 W/m².K 

o U mur ≤ 0,20 W/m².K 

o U sol ≤ 0,20 W/m².K 

- Consommations énergétiques en énergie primaire :  

o Usages pris en compte : chauffage, ECS, rafraichissement, ventilation, éclairage naturel 

o Cep (valeur moyenne) de 35 kWhEp/m²SHONRT/an x modulations pour bâtiments de 

bureau non climatisés (CE1) 

o Cep (valeur moyenne) de 30 kWhEp/m²SHONRT/an x modulations pour bâtiments de 

bureau climatisés (CE2) 

NB : Ces valeurs ne prennent pas en compte la production locale d’énergie d’origine 

renouvelable. 

- Recours aux énergies renouvelables : priorité faite à l’énergie photovoltaïque avec ratio 

minimum de 0,05 m² de capteurs à installer pour chaque m² de SHONRT ou puissance minimum 

à installer de 10kWc 

- Contrôle de l’étanchéité à l’air des bâtiments : Q4Pa-surf ≤ 1,2 m3/(h.m²) 

Test d’étanchéité à l’air effectué en cours de chantier et en présence des différentes entreprises 

pour permettre l’identification des points faibles (conditions de test : celles de la certification 

Effinergie) 

- Besoin bioclimatique (calculé selon la méthode Bh-BCE de la RT 2012) : Bbio < Bbio max – 

20% 

- Confort thermique d’été – les principes: justifier les dispositifs mis en place pour assurer 

confort d’été (orientation, protections, ventilation, inertie…), les solutions passives devront 

permettre de ne pas dépasser une température de 28°C maximum sauf 60h par an (STD 

nécessaire) 

- Confort visuel : optimiser l’éclairage naturel à l’intérieur des locaux – effectuer des Simulations 

des Facteurs Lumière Jour (FLJ) avec FLJ moyen de 1,5% pour les salles de réunions 

 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  

 
         

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 180

 
 

 

F IGURE 80 :  RT2012  ET REFERENTIEL BUREAU DURABLE DU GRAND LYON 
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3.9 PAYSAGE 

3.9.1 Contexte général 

La ville de Lyon, adossée à l'Ouest à un ensemble collinaire (balmes de Saint Foy les Lyons, Fourvière, 

Croix Rousse), s'ouvre largement sur une vaste plaine à l'Est. dans laquelle s'inscrit fa zone d'étude. 

Point d'articulation entre ces deux entités topographiques, les deux fleuves, le Rhône et la Saône, 

définissent la composante principale du paysage urbain. La Basilique de Fourvière et la Tour de la Part-

Dieu constituent deux points d'appel visuels l'un vis-à-vis l'un de l'autre.  

 

L'autoroute A7 entre. par la Sud, au cœur de la Ville et permet sa découverte. Tandis que le périphérique 

Est offre lui aussi des points de vue sur les points de repères lyonnais.  

 

La zone d'étude s'inscrit en rive gauche du Rhône, dans le quartier de Gerland marqué au Nord et à l'Est 

par la coupure engendrée par les lignes ferroviaires. A l'Ouest. la zone d'étude est bordée par le Rhône 

et l'aménagement paysagé réalisé le long de la berge : « Les Berges du Rhône ».  

 

La zone d'étude est marquée par la mixité de son tissu (activité' habitat ' équipement militaire) structuré 

par de grandes voies orientées Nord/Sud, parallèlement au Rhône (Avenue Jean Jaurès et rue Yves 

Farge et la rue de Gerland antérieure au XIXème siècle). En revanche. le réseau des voies Est/Ouest est 

beaucoup plus morcelé avec des voies courtes. Les rues Gustave Nadaux et la rue des Girondins, qui 

connectent le secteur aux quais du Rhône, laisse le champ visuel s'ouvrir sur les balmes végétalisées de 

Sainte Foy les Lyon.  

 

Le territoire est caractérisé par des ilots de grandes dimensions résultant des anciennes installations 

militaires et industrielles. Les parcelles elles-mêmes sont de grandes tailles. 

3.9.2 Analyse des séquences paysagères 

Le site d'étude s'inscrit dans un paysage urbain qui se caractérise par une grande hétérogénéité des 

ambiances. Cette mixité s'accompagne d'un sentiment d'incohérence et de discontinuité dans 

l'urbanisation de ce secteur.  Différentes séquences paysagères peuvent être appréhendées sur ce site. 

 

� Les zones d'activités  

Zone comprise entre la rue Lortet, l'avenue Jean Jaurès et la rue du Pré Gaudry  

Cette zone est caractérisée par le gigantisme des lois d'activités au cœur d'un tissu urbain : bâtiments à 

forte emprise au sol, grandes zones de stockage et de stationnements. Cette zone est principalement 

investie par l'entreprise Nexans. La hauteur des bâtis est plutôt faible et ne dépasse guère R+2 à 

l'exception de quelques bâtiments (Centre de recherche... ). Il s'agit d'un espace très minéral où la 

végétation se cantonne à quelques alignements d'arbres et pelouses le long des bâtiments ou zones de 

stationnement. Celle zone est pratiquement imperméable et montre des façades peu qualitatives (murs 

de ceinture avec parfois des barbelés... ).  
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Zone comprise entre la rue du Pré Gaudry, la rue Félix Brun et la rue Crépet  

Cette zone de forme triangle est marquée à l'Ouest par une friche ouvrant les perceptions visuelles en 

direction des  îlots bâtis voisins. A l'Est se situent un bâtiment en cours de construction et les récents 

bâtiments en biseau de l'entreprise Brosselle R+5 à R+6.  

 

Zone comprise entre la rue Crépet. la rue Félix Brun, la rue Clément Marot et l'avenue Jean Jaurès  

Cette zone est beaucoup plus dense avec au Nord des bâtiments d'activités plutôt anciens, grandes 

halles adossées les unes aux autres et au Sud, des formes « boites» plus classiques. Un bâtiment récent 

de bureaux forme l'angle Sud-Est de cette zone. Là encore, il s'agit d'un grand îlot non perméable avec 

de nombreux accès aux entreprises le long des voiries de ceinture. Le Sud-Ouest de cette zone est 

marqué par la présence de l'Eglise Noire Dame des Anges. véritable élément signal calé entre cette zone 

d'activité et la zone d'habitat collectif à l’Ouest.  

 

� Les zones d'habitat  

La zone d'habitat mixte au Nord de la rue Lortet  

Ce secteur est marqué par une grande mixité logements 1 activités. La taille des îlots est plus restreinte, 

les hauteurs du bâti des logements s'élèvent en moyenne à R+5 et celle des activités à R+2 ou R+3. 

Tandis que les franges des façades aux extrémités de la rue Lortet sont occupés par des activités. le 

centre est plutôt investi par du logement. On notera que plusieurs bâtiments de logements ont vus le jour 

récemment dans le secteur et que d'autres sont en cours de construction.  

 

La zone d'habitat mixte entre l'avenue Jean Jaurès et la rue de Gerland  

Ces deux axes structurants sont orientées Nord-Sud, rapprochés au Nord à proximité de la voie ferrée 

(distants d'environ 50 mètres) el s'écartant en direction du Sud (distants d'environ 200 mètres au niveau 

de la rue Clément Marot). Cet écartement se traduit un agrandissement croissant des îlots entre ces deux 

voies en direction du Sud. Il s'agit le plus souvent d'ilots mixtes (logements 1 activités / bureaux). De 

nombreux bureaux donnent sur l'avenue Jean Jaurès. Des façades commerciales sont présentes au 

Nord à hauteur de la rue Lortet et au droit de la ZAC Massimi.  

 

Le front bâti est continu. de bonne hauteur (R+6 en moyenne). à l'alignement de l'espace public et 

composé d'un mélange de tissu ancien et récent (ZAC Massimi). où le bâti est relativement dense. L’été, 

les façades sont en partie masquées par les arbres d'alignements qui accompagnent l'avenue Jean 

Jaurès. On notera que la large avenue Jean Jaurès s'ouvre ponctuellement sur deux espaces publics: la 

place Jean Jaurès et la place de la ZAC Massimi.  

 

La zone d'habitat au Sud de la rue des Girondins  

Il s'agit d'îlots d'habitat collectifs moins denses dont les bâti date principalement des années 60 ou 

antérieures avec des hauteurs environnant le R+5. Les cœurs d'ilots sont végétalisés.  La ZAC Bon Lait 

au sud de la rue Clément Marot Au Sud de la rue Clément Marot, la ZAC du Bon lait est en cours 

d'aménagement avec une dizaine de programmes immobilier en cours.  
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� Les zones d'équipements  

Le quartier Général Frère  

Il s'est implanté sur le quartier de la Vitriollerie, construit progressivement au gré des besoins de l'Armée, 

depuis l'édification du fort de la Vitriollerie en 1842 jusqu'aux derniers bâtiments datant des années 1990. 

Vaste îlot privé peu dense, il comprend de nombreux espaces non construits (terrains de sports. 

parkings). Les bâtiments, souvent imposants, sont orientés sans cohérence d'ensemble autour de la 

caserne centrale. Le long de la rue Yves Farge, plusieurs bâtiments peu qualitatifs implantés en ordre 

discontinu renforcent le caractère surdimensionné de la rue Yves Farge. 

 

Le Centre de Chèques Postaux et le Lycée Louise Labé  

Ces équipements sont situés entre la rue Yves Farge, la rue Félix Brun et la rue des Girondins. Le centre 

de chèques postaux est un bâtiment de forme massive rectangulaire, imposant par sa hauteur (R+4) et 

ses façades peu qualitatives.  Le lycée Louise Labé, de faible hauteur, entouré de verdure, se remarque 

peu dans le paysage urbain. 
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Source : Etude d’impact d’avril 2011 de la ZAC des Girondins 

F IGURE 81 :  ANALYSE PAYSAGERE DU SITE D’ETUDE
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3.9.3 Analyses des perceptons et des ambiances paysagères 

La sensibilité paysagère du site d'étude se fait surtout au regard des très nombreuses perceptions 

riveraines notamment pour les habitations le long de la rue Lortet. l'avenue Jean Jaurès, rue des 

Girondins et bientôt pour les futurs habitants de la ZAC Bon Lait. On notera les perceptions paysagères 

qualitatives en direction de l'Ouest et des balmes de Sainte Foy Les Lyon. 

3.9.4 Synthèse et enjeux 

Le site est marqué par un paysage urbain mixte où se côtoient de vastes îlots industriels, des zones de  

logements denses et des secteurs en construction. 

 

De fortes perceptions riveraines sont à prendre en compte sur le site d'étude. 
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Source : Etude d’impact d’avril 2011 de la ZAC des Girondins 
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F IGURE 82 :  REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE  
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3.10 SYNTHESE DES ENJEUX 

L'analyse de J'état initial de l'environnement fait ressortir les différents enjeux du site étudié qui peuvent 

être hiérarchisés au regard d'un projet urbain.  

 

Il est possible de distinguer :  

- des enjeux forts, qui se caractérisent par la remise en cause du projet tout ou partie si ils ne sont 

pas pris en compte (contraintes physiques fortes, positionnement à l'encontre des objectifs du 

projet, ... ) ;  

- des enjeux moyens, qui demandent une certaine adaptation et une traduction de la thématique 

dans le projet ;  

- des enjeux faibles, qui trouvent facilement une réponse au regard de solutions techniques.  

 

La diversité que renferme une même thématique appelle à /a modération. On pourra ainsi identifier une 

thématique comme relevant d'enjeu fort à moyen ou moyen à faible.  

 

Au regard d'un projet urbain, les enjeux du site d'étude vis-à-vis des thématiques de l'état initial de 

l'environnement peuvent être hiérarchisées de la manière suivante :  

 

ENJEUX FORTS A MOYENS  

Le climat  

La position du site d'étude dans le centre-ville de Lyon, associé à une ambiance minérale et sa situation 

en cœur urbain dense, font que le site est favorable au développement de « l'îlot de chaleur urbain ».  Le 

climat est un enjeu fort par la contrainte qu'il suscite et par les améliorations que le projet urbain peut 

apporter au contexte actuel (développement de la trame verte, confort d'été, positionnement adapté de la 

composition urbaine, prise en compte des ombres portées, ... ).  

 

Les sites et sols pollués  

Le site d'étude présente des sols pollués. Dans le cadre du réaménagement du site, la présence de ces 

contaminations induit deux problématiques :  

- la gestion des terres excavées et les surcoûts associés a celte gestion particulière,  

- la gestion des risques sanitaires pour les futurs usagers du site.  

 

Des études spécifiques doivent être menées pour qualifier le risque sanitaire de ces pollutions et les 

méthodes de traitement et de surveillance à adopter.  

 

Les éléments démographiques el sociaux  

Localisé en centre urbain, le site regroupe une population importante (résident, travailleur, .. ). Le projet 

est susceptible de fortement modifier les caractéristiques démographiques actuelles, en créant à la fois 

des logements, des commerces et des activités.  
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L'urbanisme et l'habitat  

Le site présente actuellement un paysage urbain peu uniforme et peu qualificatif, avec des tènements « à 

l'abandon ». L'urbanisme et l'habitat sont un enjeu clé du projet qui modifiera favorablement une très 

grande partie du site d'étude.  

 

L'énergie  

Le projet urbain constitue une opportunité forte d'amélioration globale et d'optimisation des 

consommations énergétiques futures.  

 

Les déplacements  

Le projet entrainera une augmentation de la population et ainsi une augmentation de la fréquentation des 

axes de circulation et des transports en commun. Mais il est également l'opportunité de réduire les 

dysfonctionnements, de mieux organiser les déplacements à l'échelle du quartier et de développer les 

modes de transports alternatifs à la voiture.  

 

L'acoustique  

Le trafic routier généré un environnement sonore dégradé en bordure des infrastructures. Le projet urbain 

est susceptible d'augmenter les nuisances acoustiques au travers de flux de véhicules ou de l'installation 

de certaines activités. Le projet urbain devra s'adapter pour limiter l'exposition des personnes aux 

nuisances sonores.  

 

Le paysage  

Le projet urbain est une réelle opportunité d'améliorer le paysage urbain disqualifié et peu homogène du 

site d'étude.  

 

ENJEUX MOYENS A FAIBLES  

L'hydrogéologie  

Une nappe est présente à faible profondeur au droit du site d'étude. Le projet devra en tenir compte vis-

à-vis de certains aménagements (parking souterrain, ... ) et de manière à envisager potentiellement son 

utilisation.  

 

L'assainissement  

Le réseau d'assainissement présente des dysfonctionnements. Le projet sera à l'origine d'eaux usées 

supplémentaires. Ainsi, le principe d'assainissement mis en œuvre dans le cadre du projet devra être 

adapté et ne pas aggraver la situation. Une nouvelle gestion des eaux pluviales au plus proche du cycle 

de l'eau est envisageable dans le cadre du projet urbain.  

 

La faune et la flore  

La sensibilité écologique est actuellement faible au droit du site d'étude mais pourra être largement 

améliorée dans le cadre du projet urbain par le développement de la trame verte de manière qualitative 

(biodiversité accrue) et quantitative, en connexion avec la trame verte structurante. 

 

Les documents d'urbanisme  

Le site fait partie du projet urbain de Gerland et bénéficie d'orientations d'aménagement détaillées 

spécifiques. Le projet devra tenir compte de ces orientations. Le PLU du Grand Lyon fait l’objet d’une 

révision simplifiée (n°12) permettant d’inscrire le site en zonage URM et UC. 
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Les fonctions urbaines  

Le site, localisé en centre urbain, comporte des équipements et des activités qui seront impactés par le 

projet. de par j'augmentation de population, la délocalisation de certains équipements et activités. le 

projet urbain est à même de réorganiser les fonctions urbaines du secteur (nouveaux équipements, 

commerces, activités).  

 

La qualité de l'air  

La qualité de l'air est inférieure aux seuils réglementés. Le projet est susceptible de faire augmenter le 

trafic automobile autour et sur les voiries du site d'étude, ce qui peut dégrader la qualité de l'air. Il peut 

néanmoins contribuer à diminuer la place de la voiture et à favoriser des modes alternatifs moins 

polluants (modes doux, utilisation des transports en commun).  

 

ENJEUX FAIBLES A TRES FAIBLES  

La topographie  

Le site ne connait pas de fortes perturbations topographiques. Son aménagement n'entrainera pas de 

problématiques particulières (à l'exception de l'aménagement de parkings souterrains).  

 

La géologie  

Les sols en place ne semblent pas être de nature à remettre en cause l'aménagement du site.  

 

Les risques naturels  

Les risques naturels identifiés au droit du site sont faibles. Les projets futurs devront prendre en compte 

les faibles prescriptions liées au PPRNi.  

 

L'hydrologie  

Compte tenu de l'absence de réseau hydrographique au droit du site d'étude, les enjeux sont faibles au 

regard de cette thématique.  

 

Le patrimoine culturel  

Compte-tenu de l'absence de sensibilité particulière du site d'étude vis-à-vis du patrimoine culturel, les 

enjeux vis-à-vis d'un futur projet urbain sont très faibles. 
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Enjeux environnementaux Enjeu fort Enjeu moyen Enjeu faible

Topographie

Climat

Géologie

Hydrogéologie

Hydrologie

Assainisement

Pollution des sols et des eaux

Qualité de l'air

Documents d'urbanisme

Contexte socio-économique

Urbanisme et habitat

Fonction urbaine

Patrimoine

Faune et flore

Risques naturels

Risques technologiques

Nuisances acoustiques

Gestion des déchets

Déplacements

Energie

Paysage

Contexte énergétique

Paysage

Milieu physique

Milieu humain

Milieu naturel

Risques et nuisances

Gestion des déchets

Déplacements, infrastructures et transports

 

TABLEAU 9 :  SYNTHESE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX  
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4 JUSTIFICATIONS ET PRESENTATION DU PROJET  
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4.1 SOLUTIONS PROPOSEES ET EVOLUTIONS DU PROJET 

D’AMENAGEMENT 

4.1.1 Mission Gerland – Etude urbaine ZAC des Girondins – Janvier 2011 

Dans le cadre de la mission Gerland, une première étude a été élaboré par Atelier B. Paris / Atelier des 

Paysages – A. Marguerit en Janvier 2011. Au sein de cette étude, les principaux enjeux de 

développement liés au quartier ont été rappelés et ont notamment impliqué : 

- La création d’une liaison inter-quartier complémentaire Est/Ouest pour les transports en 

commun, et des continuités cyclables Nord-Sud et Est-Ouest ; 

- La création de liaisons piétonnes continues et diversifiées et une continuité végétale et 

écologique par la continuité du sol fertile. 

 

Les premiers principes d’aménagement ont été définis ci-après. 

 

 

 
Réseau de circulation projeté 

 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  

 
         

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 195

 

 
Continuités cyclables et piétonnes projetées 

 

 

 
Continuités végétales, écologiques et paysagères 

F IGURE 83 :  PROJET URBAIN –ATELIER B.  PARIS /  ATELIER MARGUERIT  
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Ces enjeux font ressortir dès ce premier scénario l’importance de l’allée Fontenay  en tant que trame 

verte principale, et la rue des Girondins comme axe de vie locale : 

 

L’allée Fontenay 

« L’Allée Fontenay sera la véritable « colonne vertébrale » végétalisée de l’ensemble du quartier. Elle est 

l’âme du projet urbain qu’elle distribue, depuis Guillotière, jusqu’au Parc de Gerland. Cette trame verte se 

constitue à partir de cette liaison Nord-Sud principale dédiée principalement aux déplacements modes 

doux (cycles, piétons, VL à vitesse modérée), sur une largeur continue de 25 mètres : cette largeur 

permet de proposer un aménagement de voie circulée, bordée d’une épaisseur « jardinée », ponctuée 

d’aires de jeux. D’autre part, cette trame verte présente une continuité végétale et écologique en 

s’exprimant dans l’épaisseur, grâce à une homogénéité des aménagements d’espaces végétalisés sur 

l’espace public, et sur les espaces privés de part et d’autre. » 

 

La rue des Girondins 

« Tout en assurant une fonction secondaire de transfert entre quartiers (depuis Confluence, et en 

direction du 8ème arrondissement), cette voie sera un axe majeur du projet autour duquel s’organisera la 

vie locale du nouveau quartier. Elle voie permet de fédérer plusieurs secteurs de logements, soit 

existants, soit projetés, soit en cours de constitution (ZAC du Bon Lait), et assure aussi la continuité 

urbaine entre deux espaces urbains majeurs, situés aux intersections avec deux voies Nord-Sud 

importantes (l’avenue Jean Jaurès, et l’axe Fontenay). Cette fonction principale de structuration sera 

assurée par une densité de bâti plus importante, la présence d’activités dans les tronçons attractifs et 

d’un linéaire commercial continu en RDC. L’aménagement prévoit d’une part une circulation véhicules de 

quartier (une voie dans chaque sens), mais aussi les espaces dédiés aux transports doux (site propre 

TC, cycles, piétons). 

 

D’autre part, la mission Gerland a voulu donner aux espaces publics de la place Massim et de la place 

de l’Eglise des rôles fédérateurs et paysagers forts du quartier. 

 

Enfin, ce premier scénario propose une répartition du bâti décrite ci-après. 

 

« La ZAC des Girondins s’exprime clairement par la volonté d’un urbanisme différent, porté par la trame 

verte de l’axe Fontenay, qui vient rayonner de part et d’autre par des espaces écologiques continus d’Est 

en Ouest. Le bâti doit logiquement accompagner ces objectifs et définit des ambiances urbaines 

distinctes : 

1. Pour garder variété et porosités visuelles, les ilots se constitueront de constructions articulées 

entre elles, par des césures complètes (bâti discontinu) ou des parties surbaissées (alignements 

continus). Pour éviter la massivité et la sensation d’enfermement ressenties dans d’autres 

secteurs urbains, les volumes auront un linéaire de 40m maximum entre deux articulations. 

2. 2. Les voies de desserte Est-Ouest (Girondins, Crepet, Pré Gaudry) sont le support d’un bâti 

dense et homogène (hauteurs 18 à 23 m), qui déterminera une forme urbaine très tenue avec, 

pour la rue des Girondins, un linéaire commercial ininterrompu, et des éléments d’angles majorés 

en hauteur (34 à 40m). 

3. 3. La Place Massimi sera le siège d’une densité affirmée pour lui donner les éléments 

géométriques (surhauteurs continues 25 à 40 m) et fonctionnels (implantation de bâtiments 

d’activités tertiaires) d’un espace majeur et actif. 
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4. 4. Les ilots situés de part et d’autre de l’axe Fontenay sont dédiés à l’habitat, et donneront à voir 

la continuité végétale, depuis l’espace public jusqu’aux parties résidentielles centrales, grâce à 

des percées généreuses. Les hauteurs seront calculées pour laisser l’ensoleillement pénétrer en 

cœur d’ilots (12 à 22 m, avec quelques éléments verticaux exceptionnels en complément). Les 

autres voies Nord-Sud (Félix Brun-Michel Félizat) présenteront un épannelage homogène (22 à 

28 m), majoritairement lié à l’habitat, et laissant également deviner, grâce aux discontinuités 

bâties, es ambiances végétalisées des centres d’ilot. » 

 

 

F IGURE 84 :  PLAN BATI PROJETE –  SCENARIO PARIS /  MARGUERIT 
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En synthèse, le projet urbain proposé par Paris / Marguerit implique : 

 

� L’échelle Fontenay structurante Nord-Sud : une voie centrale primaire (mail Fontenay) et deux 

voies latérales complémentaires (F. Brun et Félizat) 

� Une trame urbaine large proposant de grands îlots 

� La continuité écologique par la continuité du sol fertile jusque dans les îlots 

� Des principes de forme urbaine structurants : un bâti souple qui alterne des éléments bâtis 

élancés et de l’intermédiaire (bas et allongé) le long de Fontenay ; des fronts bâtis tenus favorisant 

des orientations Nord-Sud. 

4.1.2 Agence d’Urbanisme Communauté Urbaine – Expertise urbaine – Janvier 2012 

Afin de répondre aux demandes concernant les quantités constructibles minimales et sur les formes 

urbaines souhaitables sur le site de la ZAC des Girondins, l’Agence d’Urbanisme a estimé nécessaire 

de requestionner le dernier plan masse proposé par le groupement Paris/Marguerit et, plus largement, 

le territoire dans lequel cette opération s’inscrit. 

 

Une saisie du dernier plan masse de la ZAC a permis à l’Agence d’Urbanisme de redessiner chaque 

élément bâti avec une épaisseur de 15 m, assurant ainsi un confort dans la proposition de nouvelles 

morphologies. Cette phase a permis de valider les surfaces issues du projet Paris/Marguerit et de 

requestionner les grandes hauteurs proposées sur l’allée Fontenay. 

 

Le scénario proposé par l’Agence d’Urbanisme (scénario optimisé suite à l’élaboration de premiers 

scénario) répond aux objectifs de constructibilité attendus.  

 

 

Les épannelages en cœur d’ilot restent inchangés (variation entre R+3 et R+5). Les épannelages en 

périphérie des ilots sont tous maintenus à R+7 (rue des Girondins, rue Lortet et avenue Yves Farge) 

 

Le scénario présente 245 641 m² de SHON au total. L’atout principal du scénario est l’atteinte des 

objectifs de constructibilité, les contraintes principales étant le manque de variété morphologique et 

l’uniformisation systématique des épannelages. 
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F IGURE 85 :  PLAN BATI PROJETE –  EXPERTISE URBAINE AGENCE D’URBANISME GRAND LYON 
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4.1.3 Proposition projet urbain TVK / BASE – Premier plan masse Mars 2012 

 

Le projet Paris-Marguerit a fixé les grands enjeux urbains d’intégration de la ZAC des Girondins dans le 

secteur de Gerland. Il a donc été proposé  d’approfondir le concept à partir des réflexions préalablement 

menées. Ci-après est détaillée la description amenant au premier plan masse proposée par l’équipe de 

maîtrise d’œuvre urbaine de l’aménagement. 

 

«  Le maillage / la trame 

 

Le maillage mis en place dans le plan de référence offre la possibilité de définir de grands îlots, traces du 

passé industriel du secteur et de Gerland. Le maillage ainsi mis en place permet alors une grande 

souplesse et liberté dans le dessin intérieur des îlots. 

 

L’équipe propose, à partir de cette trame, une hiérarchisation plus importante des espaces publics à 

créer afin d’optimiser un maximum le dessin des îlots et de plus caractériser les situations urbaines. 

 

Certains axes seront les supports privilégiés d’activités (principalement les axes est-ouest) et d’autres de 

paysage et habitat (nord-sud). A partir de ces éléments, il s’agit de calibrer les espaces publics le plus 

finement possible en fonction des fonctions potentielles des rez-de-chaussée, tout en se ménageant une 

évolutivité possible dans le temps de ces programmations. 

 

La mise en place d’une hiérarchie plus importante des voiries a pour objectif également de mettre en 

évidence les axes forts du projet urbain : 

- Le mail Fontenay acquiert plus d’importance, tant au point de vue local qu’à grande échelle, car 

il se distingue plus clairement dans ses dimensions afin de créer une séquence spécifique sur le 

périmètre de la ZAC des Girondins. 

- - La rue des Girondins ressort nettement dans le dessin urbain : il s’agit d’un futur axe fort, lien 

interquartiers, desservi par les transports en commun et qui possède un fort potentiel pour 

accueillir des programmes tertiaires ou de commerce. 

 

La trame mise en place cherche à optimiser au maximum les espaces publics en fonction de leur 

situation urbaine. Cette recherche tente de mettre ainsi en évidence les lieux d’intensité urbaine à créer, 

notamment au niveau du mail Fontenay, de la rue des Girondins et de l’avenue Jean Jaurès. 

 

Ce système permet de dégager clairement deux idées fortes : une polarité locale, équipée au niveau 

du mail Fontenay et une polarité commerciale et tertiaire au niveau de la rue des Girondins et de 

l’avenue Jean Jaurès, véritable entrée de la ZAC. 

 

Le patrimoine 

 

La trame large mise en place laisse apparaître les traces industrielles du site, tout en servant le 

projet urbain. Afin de conforter ce travail du projet urbain avec l’existant, l’équipe s’est posé la 

question du patrimoine bâti et paysager du secteur. Quelques bâtiments présentent des intérêts 

divers. 
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Certains éléments de patrimoine sont apparus comme présentant un potentiel intéressant et pouvant 

permettre un travail assez fin de phasage : 

 

- Des halles existantes, en plein cœur du projet , liées au futur mail Fontenay.  

Les vieilles Halles pourraient constituer un patrimoine à sauvegarder. Ces halles présentent une 

morphologie intéressante, trace du passé de la ZAC , pouvant être réutilisées afin de servir le futur 

quartier. Si toutes les travées ne sont pas de la même période et n’ont pas toutes le même intérêt 

architectural, la travée centrale et celles qui lui sont accolées pourraient aisément faire l’objet d’une 

réhabilitation et accueillir un programme exceptionnel, fédérateur et attractif à l’échelle du mail Fontenay 

et du Plan Campus. Le mail prendrait alors en partie grâce à ce bâtiment « historique » une dimension de 

mail équipé, aux usages renforcés car support de programmes de destination. La particularité de ce bâti 

caractérise le quartier au plus fort de son identité économique historique. Les programmes de crèche et 

de pôle social pourraient s’inscrire dans ces murs et répondre aux spécificités de ces programmes en « 

éloignant » de fait les surplombs habités. Leur position inscrite dans le tracé des futures voies permet la 

parfaite intégration de l’ensemble au futur quartier.  

 

- Le bâtiment « Jules Weitz » situé au numéro 14 de la rue Jules Crépet témoigne de 

l’histoire économique et sociale de Gerland. 

 En 1890, un ingénieur alsacien, Jules Weitz († 1910) installe son entreprise qui regroupe des ateliers de 

chaudronnerie et de construction avant d’étendre ses activités vers le matériel de chemin de fer destiné à 

la SNCF et aux grands établissements industriels, puis plus tard avec Edmond Weitz dans le matériel de 

levage et de manutention et notamment les premières grues à tour construites en France. L’entreprise 

existe aujourd’hui encore sous la raison sociale Weitz SA (groupe Richier puis Potain). Si le bâtiment 

n’est pas un édifice protégé au titre des monuments historiques, il est en bon état de conservation et sa 

façade pignon nord avec enseigne en relief caractérise l’édifice comme repère immuable dans le site. 

Son alignement dans le tracé des futures voies permet sa parfaite intégration au futur quartier. Ce 

bâtiment est également étroitement lié à la future implantation du mail Fontenay. Le mail pourrait être 

réellement le lieu de support de programmations spécifiques et ne serait pas uniquement un lieu de 

passage. La proposition de préserver ce bâtiment offre la possibilité également de gérer la question du 

phasage du projet urbain, avec des lieux de mutations qui semblent plus complexes que d’autres, et ce, 

tout en servant le projet global. 

 

- Le bâtiment des «Chèques postaux» situés sur le boulevard Yves Farge. 

Cet ensemble monumental est composé de 2 «L» dont les modes de construction diffèrent, l’un étant 

composé d’une structure acier, le second d’une structure en béton. Il conviendra d’étudier et d’évaluer 

plus en détail le potentiel exploitable et les coûts de démolition ou de réhabilitation de tout ou partie de 

l’ensemble. 

 

- Des halles situées sur l’emprise des parcelles Gecina posent également question. 

Une grande halle voutée, située perpendiculairement à l’avenue Jean Jaurès, dont la position et les 

dimensions permettraient la transformation en un grand parking silo rentable en nombre de places. Il 

conviendra cependant d’étudier et d’évaluer plus en détail le potentiel exploitable et les coûts de 

réhabilitation de cet édifice.  

Cette recherche à partir du patrimoine existant permet de conforter et de travailler avec le 

caractère hétérogène du site. La préservation de certains bâtiments existants, souvent assez bas, 

offre un épannelage des hauteurs varié, et une recherche avec des objets de tailles et de 

caractères différents. 
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Un quartier irrigué et connecté / Le réseau vert 

 

Le nouveau quartier des Girondins doit s’organiser autour d’une trame d’espaces publics efficace 

et qualitative. Celle-ci doit d’une part, se connecter avec les axes existants (mail Fontenay, rue 

Jean Jaurès, rue Crépet, rue Marot) et d’autre part, composer l’armature des ensembles construits 

de la ZAC . Le mail Fontenay et la rue des Girondins représentent la structure primaire de cette trame. 

Afin de dépasser une logique purement routière et offrir une surface suffisante pour y insuffler une réelle 

urbanité, leur emprise offre des variations de largeurs de voies, des rétrécissements, des entonnoirs, des 

ouvertures. Cette scénographie urbaine permet d’imbriquer ces nouveaux espaces dans le paysage 

urbain tout en y installant une réelle dynamique visuelle. C’est au croisement de ces deux axes, 

Girondins et Fontenay, que la trame des espaces publics va principalement s’élargir autour d’une 

accroche primordiale : les anciennes halles conservées. Cet élément perturbant de la trame urbaine 

raisonnée induira une dynamique d’usages essentielle dans le pôle de vie du quartier des Girondins. 

Elément de mémoire, racontant l’histoire du quartier, ces bâtiments deviennent identitaires tout en 

apportant une richesse à l’espace public. 

 

La structure primaire des espaces publics se prolonge ensuite selon des axes, des rotules, des bouquets 

de services permettant d’accumuler à la fois des programmations et espaces publics (sports, jeux, 

jardins). Le point d’accroche de ce réseau secondaire se situe donc autour la halle conservée. La rue 

des Girondins s’élargie pour accueillir des flux supplémentaires notamment liés au réseau de transports 

en communs (arrêt de bus au droit de la halle). Cette ouverture offre également des vues sur l’espace 

public en arrière fond, constitué par l’élargissement du mail de Fontenay. Ce parvis central regroupe une 

forte mixité d’usages : terrain de sport, aire de jeux, points de fraîcheur. Il accompagnera l’ancienne halle, 

reconvertie en équipement public ( pôle social et crèche municipale) Par ses ramifications jusqu’au sein 

des espaces privés et grâce à l’homogénéité de la qualité des espaces publics (sol fertile unitaire, 

répétition des motifs paysagers), ce grand parvis planté renforcera l’interrelation paysagère transversale 

voulue tout au long de l’allée de Fontenay. 

 

Il est proposé d’installer un sol partagé et planté, englobant tous les îlots bâtis compris entre la rue 

Crépet au nord et l’axe Girondins au sud. Ce sol unique, homogène, décliné sur tous les trottoirs nord et 

sud de cet îlot central facilitera une mise en tension urbaine des avenues Jean Jaurès et Yves Farge. Ce 

sol partagé, sera a de nombreuse reprises percé par les bosquets de plantations, il servira de socle aux 

halles conservée et accompagnera les usagers des trottoirs commerciaux. Au droit de l’avenue Jean 

Jaurès, le recul des ilots bâtis du front régulier de l’avenue appuiera la perception de ce sol partagé. Au 

croisement de l’allée de Fontenay et de cette pièce urbaine, les codes routiers seront effacés au profit 

d’un espace de partage, perméable, parcourable à bon escient au gré des différentes densités de 

bosquets plantés. Enfin, ce sol simple et unique amènera une quiétude paysagère dans un quartier 

fortement hétérogène. 

 

Les morphologies urbaines 

Le projet développe l’idée des grands îlots qui trouvent leur registre propre en fonction de leur situation 

urbaine. Un travail important de contextualisation des îlots permet de mettre en avant une répartition de 

la densité variée. Trois grands types d’îlots émergent alors: 

- L’îlot dense, localisé le long de l’avenue Jean Jaurès ; 

- L’îlot objet, étroitement lié au mail Fontenay et contribuant à sa caractérisation 

programmatique et formelle ; 

- L’îlot jardin, situé plutôt en cœur de système. 
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F IGURE 86 :  PLAN BATI PROJETE –  PLAN MASSE REPRIS PAR TVK  /  BASE 
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4.1.4 Projet urbain retenu TVK / BASE – Mai 2013 

 

Après différentes variantes présentées et évolutions, le projet urbain préférentiel du groupement TVK / 

BASE a été retenu en Mai 2013. Le projet retenu est présenté ci-après. 

 

 

F IGURE 87 :  PROJET URBAIN RETENU –  TVK  /  BASE 

 

Différentes contraintes environnementales et urbaines  ont impliqué d’opter pour ce scénario préférentiel : 

 

� l’ensoleillement des cœurs d’ilots privatifs et des espaces publics, après modélisation de 

différents scénarios, avec un épannelage adéquat dans le scénario retenu ; 

� les quantités constructibles, concernant les logements, mais aussi les commerces, bureaux, 

activités de services et équipements publics ; 

� les déplacements cyclables et piétons ; 

� les nuisances sonores  provenant notamment de l’avenue Jean Jaurès ; 

� la pollution des sols en lien avec les stationnements souterrains ; 

� La création de porosités végétales sur le mail Fontenay, colonne vertébrale de la biodiversité du 

quartier ; 

� la gestion contrainte des eaux pluviales (pollution, hauteur de la nappe…). 
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4.2 PHILOSOPHIE GENERALE DU PROJET RETENU 

Pour constituer un quartier qui soit partie prenante du système global de Gerland, le projet urbain doit 

créer des attaches avec son environnement direct.  Le tissu dans lequel doit s’insérer la ZAC est 

constitué de formes urbaines très variées. L’intégration de la ZAC des Girondins se fait grâce à la 

compréhension de ce tissu hétérogène.  

 

L’intégration du projet passe par un dialogue avec son environnement: trouver les vues dégagées et 

orientées, créer des formes bâties qui se réfèrent à l’existant, se faire face ou laisser la place, s’élever ou 

se mettre à niveau, ont été les bases de réflexion pour la création des formes bâties.  Le projet propose 

de poursuivre le maillage de son environnement direct, permettant ainsi de recréer des unités foncières 

de tailles plus réduites et urbaines, tout en préservant une trace du passé industriel du site. 

 

La rue des Girondins est prolongée jusqu’à l’avenue Jean Jaurès, axe fort du site, et devient un nouvel 

axe important pour le secteur, le reliant à terme à Confluence. Les autres voiries sont retravaillées afin 

d’établir une hiérarchie entre les voies, locales ou d’échelle plus métropolitaines, support d’habitat ou 

support d’activités. 

 

Ce nouveau maillage urbain permet d’offrir une grande souplesse et liberté dans le dessin intérieur des 

îlots.  La mise en place d’une hiérarchisation importante des espaces publics permet de caractériser des 

situations urbaines. Certains axes seront les supports privilégiés d’activités (principalement les axes est-

ouest) et d’autres de paysage et habitat (nord-sud). 

 

Cette hiérarchisation met en évidence les axes forts du projet urbain : 

- l’allée Fontenay acquiert plus d’importance afin de créer une séquence spécifique sur le périmètre 

de la ZAC des Girondins 

- la rue des Girondins, futur axe fort, lien interquartiers, qui possède un fort potentiel pour accueillir 

des programmes tertiaires ou de commerces 

 

Le travail sur les espaces publics est associé à une réflexion sur la structuration des rez-de-chaussée 

des bâtiments et leurs usages, ainsi que sur l’articulation entre espaces privés et espaces publics. 
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Source : BASE - TVK 

F IGURE 88 :  RESEAU VIAIRE PROJETE ET CONNEXIONS  
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Trame viaire     

Dans le tissu hétérogène de Gerland, le vide prend un sens fort. L’organisation de cette structure du vide 

au sein du site permettra de le relier à son  environnement proche et assurera sa desserte interne. 

 

Le travail sur la trame permet de développer au maximum les modes doux au sein de la ZAC. Les 

différents axes sont imaginés afin de préserver et offrir un maximum d’ouvertures visuelles sur le 

paysage urbain: les balmes, Notre Dame de Fourvière, etc. 

 

Ce travail permet de mettre en évidence les trois axes clés de la ZAC : 

- l’avenue Jean Jaurès, important axe interquartier (nord-sud), multifonctionnel et au fort potentiel 

de visibilité métropolitaine ; 

- la rue des Girondins, future liaison est-ouest avec Confluence, qui permettra de mettre en 

évidence la mixité programmatique de la ZAC (commerces / bureaux / services / logements) ; 

-  l’allée de Fontenay, inscrite dans une logique paysagère métropolitaine, permettant de créer des 

parcours internes à Gerland (en parallèle des berges), support de centralités locales, et ponctuée 

entre autre d’équipements universitaires. L’allée Fontenay sera une voie douce et circulable, axe 

majeur de la ZAC. 

 

Lieux d’intensité et usages des espaces publics 

A l’échelle de la ZAC, deux lieux d’intensité sont plus particulièrement identifiés, une polarité commerciale 

et de services au croisement de l’avenue Jean Jaurès et de la rue des Girondins, et une centralité plus 

locale et équipée, au croisement de l’allée Fontenay et de la rue des Girondins. 

 

L’allée Fontenay, dans sa grande dimension, est définie par plusieurs séquences. La séquence de la 

ZAC des Girondins est marquée par un élargissement de l’espace public afin de multiplier les usages et 

d’intégrer des équipements comme le pôle social et culturel, une école existante, le terrain d’évolution 

sportive, etc. 

 

Depuis l’allée Fontenay, les cœurs d’îlots jardins se devinent et laissent apercevoir une extension 

végétale possible de l’espace public. La rue des Girondins est le lieu privilégié avec l’avenue Jean Jaurès 

pour l’implantation de commerces et services, qui bénéficiera du passage des transports en commun 

(station de métro à la croisée de Jaurès et Girondins, future ligne de bus reliant le site Confluence). 

 

Trois typologies d’îlots 

Les différentes situations urbaines au sein de la ZAC ont abouti à la proposition de trois typologies d’îlots. 

 

L’avenue Jean Jaurès, axe très passant, définit une première situation et donc typologie d’îlots. Il s’agit ici 

d’îlots ‘denses’ avec une importante mixité programmatique permettant d’associer à la fois du commerce 

et du bureau, à du logement.  

 

Le cœur de la ZAC est défini par des îlots jardins, proposant des modes d’habiter variés, profitant tous 

d’un cœur d’îlot largement planté en pleine terre, et d’un maximum d’extensions extérieures. 

 

La troisième typologie concerne les îlots liés à l’allée Fontenay, support d’équipements et d’usages 

variés. Il s’agit d’îlots où le sol public tient une place essentielle, définissant une séquence spécifique de 

l’allée où l’on cherche à avoir une importante dilatation de l’espace public. 
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Source : BASE - TVK 

F IGURE 89 :  TRAME VIAIRE,  LIEUX D’ INTENSITE ET USAGE ET TYPOLOGIE D’ ILOTS  

 

Ci-dessus sont présentés graphiquement les grands principes d’aménagement concernant la trame 

viaire, les lieux de vie publics, les usages des espaces publics, et les trois grandes typologies d’îlots. 
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Source : BASE - TVK 

F IGURE 90 :  L’ALLEE DE FONTENAY,  LES CŒURS D’ ILOTS JARDINS ET LE RESEAU VERT  

 

L’Allée Fontenay dessert le quartier en tant que colonne vertébrale verte, en lien avec le plan directeur du 

quartier Gerland. 
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La programmation est étroitement liée à la question de la mobilité. Le plan de composition met en avant 

deux types de centralités: la centralité Jaurès - Girondins, support de commerces, d’activités tertiaires, et 

celle de l’allée Fontenay, une centralité équipée, plus locale, qui s’inscrit toutefois dans un schéma de 

développement paysager à plus grande échelle: le Plan Campus. 

 

La centralité Jaurès - Girondins offre un fort potentiel pour l’implantation de commerces et d’activités en 

raison de sa localisation à proximité directe du métro, du prolongement de la rue des Girondins à terme 

jusqu’à Confluence. Cette centralité est liée au statut interquartier de ces deux axes. 

 

L’allée Fontenay s’inscrit dans un schéma global qui lui confère également un rôle important à l’échelle 

locale. L’allée doit donc jouer un double rôle: à la fois lieu de passage et de promenade dans le cadre du 

Plan Campus, et un lieu d’usages et d’échanges  à l’échelle du quartier, en offrant un panel 

d’équipements et de programmes liés au quotidien (terrain d’évolution sportive, crèche, pôle sociale et 

culturel, résidence étudiante, ludothèque, EHPAD, etc.). 

 

Tous les îlots sont imaginés avec une programmation mixte, dans des proportions variables, afin de 

proposer des lieux qui vivent à différents moments de la journée et de la semaine, créant ainsi des  

usages et des parcours variés. 

 

Le projet caractérise la programmation bordant les voiries en fonction de leur situation urbaine et de leur 

relation à l’environnement plus ou moins proche. Les voies Farge et Jaurès, axes forts de desserte, ainsi 

que les voies est-ouest comme la rue des  Girondins, semblent pouvoir être les supports privilégiés pour 

de l’activité à rez-de-chaussée et de la programmation tertiaire.  

 

Les voies nord-sud quant à elles accueilleront principalement de l’habitat, et sont de la sorte dessinées 

de façon très paysagère, tant sur l’espace public que sur l’espace privé, en ménageant des reculs pour 

les logements à rez-de-chaussée. 

 

L’allée Fontenay, et plus particulièrement son îlot central, joue un rôle fédérateur au sein de la ZAC.  Cet 

îlot peut proposer une mixité programmatique qui prend une nouvelle forme: une mixité à l’échelle du 

bâtiment pourrait s’envisager, avec de l’activité, des services et des bureaux sur les trois premiers 

niveaux, puis des logements dans les niveaux supérieurs. 

 

 

Les éléments graphiques ci-après sont tirés de l’AVP global d’Octobre 2013 élaboré par TVK 

(architectes-urbanistes), BASE (paysagistes), EGIS (VRD), et Transitec (BET déplacements). 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  

 
         

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 211

 
Source : BASE - TVK 

F IGURE 91 :  PLAN DE MASSE DU PROJET
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Source : BASE - TVK 

F IGURE 92  :  PERSPECTIVE DE LA FUTURE RUE DES G IRONDINS  

 
Source : BASE - TVK 

F IGURE 93  :  PERSPECTIVE DE LA FUTURE ALLEE FONTENAY  
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4.3 PROGRAMMATION 

 

La surface constructible générale est de 271 394 m² de surface de plancher (sdp). 

 

La répartition programmatique s’effectue comme suit : 

- Logements : 190 660 m² sdp,  soit environ  2863 logements ; 

- Bureaux : 60 022 m² sdp ; 

- Locaux d’activités / services : 7 480 m² sdp ; 

- Commerces : 7 248 m² sdp ; 

- Equipements : 7 920 m² sdp. 

 

    

 
 

 Schéma programmatique global (gauche) et schéma programmatique rez-de-chaussée (droite) 

Source : BASE - TVK 

F IGURE 94  :  SCHEMA PROGRAMMATIQUE  
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Les lots sont numérotés de 1 à 22. Les lots sont répartis entre lots maîtrisés l’aménageur (en bleu), et 

lots privés non maîtrisés par l’aménageur. 

 

 

 
Source : BASE - TVK 

F IGURE 95 :  NUMEROTATION DES LOTS  
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Ci-après est présentée la répartition géographique entre bureaux, commerces, et locaux d’activités et de 

services. 

 

 
 

 

 

 
 

Source : BASE - TVK 

F IGURE 96 :  REPARTITION DE LA PROGRAMMATION DES REZ-DE-CHAUSSEE  

 

 

BUREAUX 

ACTIVITES ET SERVICES 

COMMERCES 
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Source : BASE - TVK 

F IGURE 97 :  REPARTITION DES LOGEMENTS  

 

La répartition entre les logements est la suivante : 

- Locatif social : 56838 m² sdp, soit 30% ; 

- Accession sociale : 29 508 m² sdp, soit 15% ; 

- Accession à prix maitrisés : 27 914 m² sdp, soit 15% ; 

- Accession libre : 77 560 m² sdp, soit  40%. 

 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  

 
         

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 217

 
Source : BASE - TVK 

F IGURE 98 :  PLAN DE REPARTITION DES PARKINGS ENTERRES  

La répartition des places parkings enterrés, est présentée graphiquement ci-dessus. 
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4.4 TYPOLOGIE D’ILOTS 

Le projet développe l’idée de grands îlots qui trouvent leur registre propre en fonction de leur situation 

urbaine. Un travail important de contextualisation des îlots permet de mettre en avant une répartition de 

la densité variée. 

 

Trois grands types d’îlots émergent : 

- L’îlot mixte, localisé le long de l’avenue Jean Jaurès ; 

- L’îlot Fontenay, étroitement lié à l’allée et contribuant à sa caractérisation programmatique et 

formelle ; 

- L’îlot jardin, situé plutôt en cœur du système. 

 

 
Source : BASE - TVK 

F IGURE 99  :  TYPOLOGIE D 'ILOTS 
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4.4.1 Les îlots jardins 

Le futur quartier est fondé sur un plan de composition mettant en 

relation les îlots avec leur accroche géographique: les Balmes et les 

fleuves. 

 

Les îlots jardins, à dominante d’habitat, devront s’inscrire dans une 

volonté de caractère et d’identité mais surtout de continuité avec le 

grand paysage au moyen de cœurs d’îlots voulus les plus larges 

possibles. 

 

Un ensemble de dispositions est mis en place afin de valoriser la 

création de ces vastes paysages intérieurs partagés : 

- la compacité des masses bâties au profit du vide pour fédérer et distancer les différentes entités 

bâties ; 

- la création de failles ou césures entre les bâtiments pour ouvrir ces paysages depuis les rues ; 

- le choix du positionnement de ces césures pour laisser la lumière pénétrer dans les jardins, tout 

en se protégeant des vents dominants Nord-Sud ; 

- le travail de sculpture des masses construites pour privilégier des prolongements extérieurs 

généreux, propices à la végétalisation des bâtiments. 

 

Continuité / discontinuité 

La variation des volumes bâtis en plan et en élévation permet de privilégier à la fois des modes d’habitat 

variés, de dégager un maximum de vues depuis les logements et de dessiner de grands espaces libres 

en cœur d’îlot (30 à 50%) qui dessinent des jardins et des rez-de-chaussée d’immeubles très 

confortables. 

 

Le jardin 

Une césure principale est-ouest est créée afin de laisser deviner les jardins de cœur d’îlots, tout en 

préservant leur intériorité. Les volumes bâtis à ‘redans’ participent au dessin du jardin intérieur: il s’agit de 

créer des événements au sein des jardins, tout en laissant perceptible  leur grande dimension. 

 

La pleine terre est favorisée au maximum, les usages sont multiples et les logements trouvent des 

extensions extérieures non seulement par le cœur d’îlot mais également par un travail de terrasses et de 

jardins dans les étages. 

 

Le long des façades, de petites terrasses privatives sont installés en prolongement des logements, une  

bande de végétalisation est plantée pour créer un filtre physique avec les cheminements piétons internes 

au cœur d’îlot ou avec l’espace public des rues. 

 

Relation à l’espace public 

Les îlots jardins sont à dominante habitat. Les voies nord-sud étant principalement des axes apaisés de 

desserte locale, une mise à distance paysagère est imaginée à la fois sur l’espace public et sur l’emprise 

privée, offrant ainsi la possibilité d’usages au pied des bâtiments. Le long des axes est-ouest et de l’allée 

Fontenay, plus passants, les rez-de-chaussée sont envisagés plutôt avec une programmation d’activités 

donnant sur la rue, et dans l’épaisseur donnant sur le cœur d’îlot, avec des logements ouvrant sur le 

jardin. 
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Source : BASE 

F IGURE 100 :  SCHEMAS DE PRINCIPES DES ILOTS JARDINS  
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Source : BASE  

F IGURE 101 :  COUPES DE PRINCIPE DES ILOTS JARDINS  
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4.4.2 Les îlots mixtes 

L’avenue Jean Jaurès et la rue des Girondins offrent de fortes 

possibilités de densification grâce à leur visibilité à grande 

échelle et à leur bonne desserte en transport en commun, 

existante ou en devenir. 

 

Le projet propose donc de mettre en place une forme urbaine 

spécifique à cette situation. Cette morphologie d’îlot est conçue 

avec un socle pouvant accueillir une programmation 

commerciale ou tertiaire, ménageant des accès aux logements 

se trouvant dans les étages supérieurs. 

 

Ces îlots offrent une importante mixité et densité afin de 

marquer nettement la séquence d’entrée dans la ZAC des 

Girondins. Ils constituent un appel urbain. La programmation tertiaire y est associée à celle de logement 

afin de travailler sur la mixité des fonctions mais également sur l’épannelage des hauteurs. 

 

Un épannelage varié est mis en place afin de créer du dynamisme dans les formes bâties, répondant au 

tissu hétérogène existant, et afin de travailler sur les perspectives visuelles et les ombres portées. Cette 

typologie d’îlot propose d’optimiser également la question du stationnement en l’intégrant au maximum 

dans les formes bâties, dans les socles, sans avoir de façade sur rue. 

 

La réflexion sur le stationnement est essentielle dans la démarche de ce projet. Les terrains étant en 

grande partie pollués et la nappe phréatique étant proche, il s’agit alors de limiter autant que possible 

l’impact du stationnement sur le site. 

 

Végétation et multiplicité des usages 

Une partie de ces îlots est préservée en pleine terre. Le socle est programmé et largement végétalisé, 

avec une partie à usage collectif pour l’îlot. Les toitures sont imaginées comme les cinquièmes façades 

des bâtiments et traitées de façon qualitative. 
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Source : BASE 

F IGURE 102 :  SCHEMAS DE PRINCIPES DES ILOTS MIXTES  
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Source : BASE 

F IGURE 103 :  COUPES DE PRINCIPE DES ILOTS MIXTES  
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4.4.2.1 L’îlot Fontenay 

 Une autre typologie d’îlot est identifiée en lien avec l’allée 

Fontenay. Cet îlot a pour objectif de participer au dessin urbain 

de l’allée et de renforcer l’importance des espaces publics. 

 

Cet îlot offre un élargissement ponctuel de l’allée en vue de 

créer une séquence spécifique, d’échanges, dans laquelle sont 

intégrer des ‘bâtiments îlots’.  

 

L’îlot est très largement ouvert et traversable ce qui confère aux 

rez-de-chaussée des bâtiments un statut particulier, avec 

principalement du bureau et/ou services, et des halls de 

logements.  

 

La programmation des bâtiments joue ici un rôle important et peut être support d’innovation: il s’agit de 

proposer une mixité programmatique à l’échelle du bâtiment, une mixité verticale. 

 

L’allée Fontenay n’est plus uniquement un lieu de passage ou de promenade, mais un lieu de 

destination, aux usages quotidiens variés. Cette typologie d’îlot permet d’enrichir et préfigurer la vie du 

futur quartier. 

 

L’îlot offre un vrai lieu partagé au cœur de la ZAC. L’espace public est imaginé avec plusieurs usages, 

comme par exemple un terrain d’évolution sportive, des aires de jeux, des jardins nourriciers, etc., qui 

renforcent son attractivité à l’échelle locale. 
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Source : BASE 

F IGURE 104  :  PRESENTATION DE L 'ILOT FONTENAY  
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Source : BASE - TVK 

F IGURE 105  :  SCHEMA DE COMPOSITION  
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Source : BASE - TVK 

F IGURE 106 :  MAQUETTE DU PROJET D’AMENAGEMENT
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4.5 TRAITEMENTS PAYSAGERS DES ESPACES PUBLICS 

Pour une bonne insertion du quartier dans son environnement, une attention particulière est accordée à  

l’ensemble des accroches de la ZAC. Par exemple, l’accroche de la rue des Girondins à l’avenue Jean 

Jaurès sera traitée sous forme d’un grand parvis. L’allée Fontenay prolongera le Jardin des Abruzzes. 

Les rues bordant ces espaces verts seront également très plantées. 
 

 

 
Source : BASE 

F IGURE 107 :  PLAN DES ACCROCHE DES ESPACES PUBLICS SUR LES FRANGES  
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4.5.1 Rue des girondins : voie primaire 

Il est projeté : 

- un trottoir exposition Sud élargi ; 

- 3 séquences de composition ; 

- un îlot central pour les traversées piétonnes ; 

- des stationnements bilatéraux pour une bonne desserte des commerces ; 

- un transport en commun en site propre dans les 2 sens de circulation ; 

- une intégration des voies cyclables dans les voies de transports en commun. 

 

 
 

 
Source : BASE 

F IGURE 108 :  ESPACES PUBLICS –  RUE DES G IRONDINS  
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4.5.2 Parvis des girondins 

Le parvis des Girondins occupe une place stratégique. Entrée principale de la ZAC, c’est sur cette place 

que se trouve l’un des accès au métro. Cet espace doit être traité d’une manière qualitative.  

 

Il est ainsi prévu d’utiliser un revêtement de sol en pierre naturelle (granit) et du mobilier de forme 

spécifique. Des arbres à grand développement et d’essences particulières marqueront l’espace.  

 

Une calepinage marquant l’espace sera proposé dans les phases suivantes du projet. Sur ce grand sol 

en pierre, se dessine deux grands ilots. Leur sol est traité différemment. Ils animent l’espace. 

 

 
Source : BASE 

F IGURE 109 :  ESPACES PUBLICS –  PARVIS DES GIRONDINS  
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4.5.3 Allée Fontenay : Allée verte 

L’allée Fontenay offre l’opportunité unique d’installer un espace public partagé, répondant aux 

problématiques contemporaines urbaines, en favorisant le parcours du piéton, en renforçant la présence 

de toutes les strates végétales dans la ville et en proposant des lieux affirmés, identitaires, porteurs 

d’usages collectifs (sports, jardins partagés, jeux...). 

 

 
Source : BASE 

F IGURE 110 :  ESPACES PUBLICS VUE GLOBALE –  ALLEE FONTENAY  

 

Le quartier Gerland est connu comme être l’un des endroits étant le plus élevé en température à Lyon. Il 

nous semble donc prioritaire de lutter contre ces ilots de chaleur en favorisant des espaces capables 

d’accueillir des masses vertes importantes, sources de fraicheur. Le lieu adéquat leur offrira l’espace 

suffisant pour un bon développement.  

 

L’allée Fontenay représente l’opportunité de créer ce type de lieu et nous souhaitons la saisir. Le concept 

végétal étant sur cette allée de développer une canopée verte s’étirant tout au long de cet axe apportant 

ombrage et fraîcheur. 
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Priorité est donc donnée à la plantation d’arbres d’essences diversifiées (hauteur, floraison, fructification, 

feuillaison). Mais ce n’est pas tout, complétée par des massifs linéaires continus bordant l’allée, elle offre 

un environnement végétal nouveau et original aux habitants. A l’heure où l‘espace en ville se fait rare et 

que la création de grand parc s’amoindrit il devient nécessaire de créer des lieux de proximité 

confortables et pratiques. Dans un quartier en pleine mutation, comme celui de Gerland, il nous semble 

important d’y appliquer ces principes et de donner à ce futur quartier, un espace de respiration. 

 

L’allée Fontenay est alors le véritable lieu de vie de la ZAC des Girondins. Il offre une centralité  

intérieure, repère pour les futurs habitants du quartier. Sur ce lieu s’échelonne des équipements publics 

comme le groupe scolaire ou le futur pôle social. Il propose également une diversité d’usages : aires de 

jeux, city-stade, jardins partagées, zone de pique-nique, zone de fitness, zone de détente… 

 

Le quartier de Gerland souffre d’un manque d’espaces verts de large dimension, que seuls les squares 

dissémines çà et là ne peuvent pas suffirent à compenser. L’allée de Fontenay aura ce rôle d’espace 

apaisé, vert, planté, porteur d’usages piétons, de modes doux, de programmation de jardin, d’aire de 

jeux, toutes les qualités d’un parc mais dans l’espace public. 

 

L’ensemble est relié par un sol ‘partagé’ permettant en majorité le libre déplacement de ses utilisateurs.  

Ce sol est constitué de pavés béton créant un sol modulaire propice à de potentiels changements 

d’usages, à l’intégration d’adaptations, d’évolutions, en évitant une reprise de sol lourde et indélébile. 

 

L’utilisation de pavés permet de répondre à un autre enjeu majeur de ce quartier, la fertilité de sol.  En 

effet la pose des pavés peut s’effectuer avec l’intégration de joints poreux permettant l’infiltration  directe 

des eaux pluviales dans le sol. 
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Source : BASE 

F IGURE 111 :  ESPACES PUBLICS –  TRONÇONS DE L’ALLEE FONTENAY  
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Source : BASE 

F IGURE 112 :  ESPACES PUBLICS –  PERSPECTIVES ALLEE FONTENAY  
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Source : BASE 

F IGURE 113 :  ESPACES PUBLICS –  A IRE DE JEUX ALLEE FONTENAY  
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4.5.4 Voiries secondaires 

Les rues Felix Brun, Crépet, Simone de Beauvoir,  sont des voiries secondaires au sein des 

aménagements prévus sur l’espace public. Ci-après sont détaillés les principes d’aménagement. 
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Source : BASE 

F IGURE 114 :  ESPACES PUBLICS –  VOIRIES SECONDAIRES  
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4.5.5 Voies secondaire et tertiaire : rue Pré-Gaudry, rue Félizat, rue des Balançoires 

Les rues Pré-Gaudry, rue Félizat, rue des Balançoires sont des voiries mixtes présentant différents types 

de tronçons (entrée de ZAC, voie secondaire, voie tertiaire…). 

 

 

 

 
Source : BASE 

F IGURE 115 :  ESPACES PUBLICS –  RUE PRE-GAUDRY  
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Source : BASE 

F IGURE 116 :  ESPACES PUBLICS –  RUE FELIZAT  
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Source : BASE 

F IGURE 117 :  ESPACES PUBLICS –  RUE DES BALANÇOIRES  
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4.5.6 Voirie tertiaire : Rue Icade 

La Rue Icade est une rue tertiaire de circulation au sein de la ZAC des Girondins. 

 
Source : BASE 

F IGURE 118 :  ESPACES PUBLICS –  RUE ICADE  

 

 

4.5.7 Espace fédérateur : le square de l’école 

Le square de l’école est un lieu de vie du quartier. Ci-après sont présentés les grands principes 

d’aménagement. 
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Source : BASE 

F IGURE 119 :  ESPACES PUBLICS –  RUE DES BALANÇOIRES  
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4.5.8 Dispositifs de détection des traversées piétonnes 

Ci-dessous sont présentés les carrefours types, avec les dispositifs de détection des traversées 

piétonnes prévus dans le cadre du projet d’aménagement. 

 

 
Source : BASE 

F IGURE 120 :  ESPACES PUBLICS –  D ISPOSITIFS DE TRAVERSEES PIETONNES  
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4.6 DIMENSIONNEMENT ET CONSTRUCTION DES VOIRIES ET 

RESEAUX 

4.6.1 Revêtements 

4.6.1.1 Dimensionnement des revêtements 

Les voiries de la ZAC sont classées suivant 3 catégories identifiées dans le « guide de conception et de 

dimensionnement des structures de chaussées communautaires ». Le BET TRANSITEC a réalisé une 

étude d’accessibilité de la ZAC prenant en compte l’évolution du quartier compte tenu de la destination 

des futures constructions.  

4.6.1.1.1 Conclusion de l’étude d’accessibilité de la ZAC 

Une étude d’accessibilité de la ZAC a été réalisée par le BET TRANSITEC afin notamment de 

hiérarchiser l’ensemble des voiries de la ZAC en fonction du trafic induit par les nouvelles constructions. Il 

en ressort la hiérarchisation suivante : 

 

 
Source : Transitec 

F IGURE 121 :  H IERARCHISATION DES VOIRIES  
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Les conclusions concernant la desserte de la ZAC sont les suivantes :  

- Voies de liaison : Pré Gaudry (partie nord), Rue Crépet, Rue Félix Brun, Rue Marot, Rue 

Girondins  

- Voies de desserte : Rue Simone de Beauvoir, Rue Félizat, Rue Icade, Rue des Balançoires, rue 

Pré Gaudry sud. 

4.6.1.1.2 Etude de sol réalisée par Ginger 

Le site a fait l'objet d'une étude géotechnique, réalisée par la Société GINGER en date du 19/06/2013 

pour la mission G12, référence du dossier RLY2.D.078/01. Les conclusions de cette étude sont 

présentées ci-dessous.  

 

Dans le cas des voiries à créer, nous sommes en présence d’une PST2 / AR1. De plus, il faudra prévoir 

des purges au niveau des poches de sol décomprimées ou détériorées par les engins de terrassement 

ou par la pluie. La structure sous voirie devra être mise en œuvre dans de bonnes conditions 

météorologiques : 

- Arase de terrassement : PST2 AR1 

- Classe de plateforme visée PF2* (50MPa<EV2<80Mpa) => Couche de forme à prévoir de 80 cm 

de GNT 0/80 en l’absence de géotextile ou 70 cm de GNT 0/80 si géotextile puis 10 cm de GNT 

0/31.5 (si EV2>20 MPa).  

 

Dans le cas des voiries existantes conservées, les chaussées existantes doivent faire l’objet d’un 

renforcement. La couche de forme existante est suffisante PF2>80 MPa. Seule la structure est à 

reprendre. 

 

4.6.1.1.3 Dimensionnement des voiries à partir des différentes entrants 

A partir des études menées par Transitec et Ginger, la hiérarchisation finale des voiries routière est la 

suivante :  

- Voie de liaison - classe de trafic T2 : rue des Girondins, rue Crépet, rue Félix Brun, Rue Pré 

Gaudry nord ; 

- Voie de liaison - classe de trafic T3 : rue Pré Gaudry sud ; 

- Voie de desserte - classe de trafic T4 : rue Simone de Beauvoir, rue Félizat, rue des Balançoires, 

rue Icade. 
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Source : Ginger - Transitec 

F IGURE 122 :  H IERARCHISATION DES VOIES FINALISEES  
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4.6.2 Eaux pluviales 

4.6.2.1 Généralités 

Les principes généraux pris en compte pour la conception et la réalisation des dispositifs  

d’assainissement sont les suivants :  

- Le Grand Lyon demande de favoriser l’infiltration sur l’emprise de la ZAC, sous réserve de 

compatibilité en cas de pollution des sols ; 

- L’infiltration sera assurée par la mise en place de tranchées de rétention et/ou d’infiltration ; il n’y 

aura pas de puits d’infiltration ; 

- La réduction de l’imperméabilisation des espaces publics piétons sera mise en œuvre grâce à 

des pavés béton (drainants ou avec joints enherbé) pour aider l’infiltration des eaux dans le sol ; 

- Les ouvrages de transit et de rétention / infiltration seront dimensionnés pour une fréquence de 

retour de 30 ans ; 

- Les réseaux EU et EP seront réalisés en séparatifs sur l’ensemble de la ZAC pour permettre 

l’infiltration et garantir l’autonomie de la ZAC pour la gestion des eaux pluviales (pas de rejet) ; 

- Les dispositifs d’infiltration horizontaux (infiltration superficielle type tranchée drainante) seront 

préférés sous les nouveaux espaces publics compte-tenu de la faible profondeur de la nappe (H 

= 5m environ). Une hauteur de 2 mètres si possible, voire 1 mètre minimum de zone non saturée 

(zone entre le fond de l’ouvrage d’infiltration et le NPHE de la nappe phréatique) sera retenue ; 

- Aucun ouvrage d’infiltration ne sera réalisé dans les couches de remblais pollués ; les matériaux 

pollués en place seront substitués avant la réalisation des ouvrages d’assainissement afin 

d’éviter toute percolation de la pollution,  

- Les ouvrages d’infiltration se situeront au minimum à 3 m des façades des bâtiments, 

- Les canalisations pour les eaux pluviales auront un diamètre minimal de 250 mm, 

- Des dispositifs préalables de dégrillage, décantation et siphoïdes sont mis en place avant 

l’infiltration.  

  

La direction de l’Eau n’autorise pas que les ouvrages d’infiltration soient connectés au réseau 

d’assainissement des voiries afin d’éviter toute pollution lors de mise en charge du réseau.  

 

Pour les ilots privés ne pouvant pas faire de l’infiltration sur leur emprise, ils rejetteront leurs eaux 

pluviales à débit limité sur le réseau public unitaire ou d’eaux usées créé.  Pour les ilots de surface 

inférieure à 1ha, il sera retenu un débit de fuite à 5l/s.  Les ouvrages techniques doivent si possible 

respecter les domanialités Grand Lyon / ville de Lyon pour faciliter l’entretien.  
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4.6.2.2 Type de gestion des eaux pluviales  

La gestion des eaux pluviales sur la ZAC des Girondins dépend des caractéristiques des ilots privés à 

aménager (la ZAC est constituée de 22 ilots) et des espaces publics existants ou créés (la ZAC a été 

découpée en 16 secteurs).  

 

En fonction de ces caractéristiques, les modalités de gestion des eaux pluviales seront les suivantes 

concernant les îlots privés :  

- Ilots jardins (2, 3, 4, 5, 6, 10, 11, 12, 13, 16, 18, 19, 20 et 21)  

� infiltration directement sur les lots privés par l’intermédiaire de tranchées de rétention / 

infiltration sans rejet sur les réseaux publics 

� à noter que les ilots n°2, 3, 10 et 11 sont pollués : ils seront dépollués au préalable avant 

infiltration des eaux pluviales suivant le même principe que les ilots non pollués  

- Ilots denses (1, 7, 8, 9, 14, 15, 17 et 22)  

� compte-tenu du manque de surface utile (bâtiment recouvrant l’ensemble de la parcelle ou 

espaces verts insuffisants ou présence de niveaux de sous-sol enterrés), les eaux pluviales 

ne seront pas infiltrées sur site mais rejetées à débit limité sur le réseau public (réseau 

unitaire existant ou réseau d’eaux usées). Une rétention des eaux pluviales sera assurée sur 

l’îlot privé  

� concernant le lot 22, la surface disponible est suffisante mais la perméabilité inférieure à 

1.10 -7 m/s ne permet pas de faire de l’infiltration. 

- Espaces publics 

� rejets dans réseau unitaire existant dans le cadre de requalification de voie existante (Rue 

Felix Brun, Pré Gaudry et rue Crépet)  

� rejets dans des tranchées de rétention / infiltration mis en place au plus tôt : la ZAC a été 

découpée en 16 sous bassins ayant chacun son propre ouvrage de rétention infiltration. 

 

 
Source : EGIS – Notice VRD - Ilots jardins en vert / Ilots denses en jaune 

F IGURE 123 :  RECAPITULATIF DES SURFACES DES ILOTS  
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Source : EGIS – Notice VRD AVP 

F IGURE 124 :  RECAPITULATIF DE LA REPARTITION DES 16  SOUS BASSINS VERSANT DES ESPACES PUBLICS  
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Source : EGIS – Notice VRD AVP 

F IGURE 125  :  CARTE DE REPARTITION DES 16  SOUS BASSINS VERSANT DES ESPACES PUBLICS  
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4.6.2.3 Dimensionnement des ouvrages de collecte  

4.6.2.3.1 Hypothèses de dimensionnement  

Le dimensionnement des ouvrages de rétention se fait selon la méthode des pluies en prenant 30 ans 

comme période de retour et les coefficients de Montana de la station de Lyon-Bron : 

 

 
Source : EGIS – Notice VRD AVP 

TABLEAU 10 :  COEFFICIENTS DE MONTANA A LA STATION LYON-BRON  

 

Les études de SOGREAH (ref. S2E/ENV/SSP/JLT/SFT – 133.2322 – Octobre 2011) et de GINGER (ref.  

RLY0.D.078-01 et 078-02 – Juin 2013) précisent les coefficients de perméabilité rencontrées sur la ZAC.  

 

Les valeurs rencontrées et leur localisation sont les suivantes : 

 
Source : EGIS – Notice VRD AVP 

TABLEAU 11 :  VALEURS DE PERMEABILITE  

Les coefficients de ruissellement considérés pour les calculs des débits et des volumes de rétention sont  

les suivants :  

- voirie : 1.00  

- toiture (pour les ilots privés) : 1.00  

- espaces verts : 0.30  

- surfaces pavées : 0.50  

  

Les tranchées de rétention/ infiltration projetées auront un indice de vide de 30%.  
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Concernant la profondeur des ouvrages, une garde de 2.00 m sera conservée entre le fond de la 

tranchée d’infiltration et la cote NPHE de la nappe, cette garde sera éventuellement ramenée à 1.00 m 

minimum si les conditions géométriques de l’ouvrage de rétention / infiltration le nécessitent (surface 

d’infiltration limitée, surface récupérée étendue et/ou volume de rétention important).  

4.6.2.3.2 Ilot privés  

On distingue les lots « jardins » sur lesquels l’infiltration des eaux pluviales est possible, et les lots « 

denses », sur lesquels l’infiltration des eaux pluviales est impossible et nécessitant ainsi un rejet sur le 

réseau public. 

 

Ilots jardins 

Les lots 2, 3, 10 et 11 présentent des traces de pollution (étude SOGREAH - ref. S2E/ENV/SSP/JLT/SFT  

– 133.2322 – Octobre 2011). Les déblais pollués seront substitués avant le démarrage des travaux sur  

ces ilots.  

 

 

TABLEAU 12  :  RECAPITULATIF DE DIMENSIONNEMENT DES TRANCHEES D’ INFILTRATION PROJETEES POUR LES ILOTS 

JARDINS  

Ilots denses  

Le rejet des eaux pluviales à débit limité (5 l/s pour tous les lots concernés par une superficie inférieure à  

1 hectare) se fera dans le réseau unitaire existant ou dans le réseau d’eaux usées qui sera créé au droit  

de ces ilots. 
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4.6.2.3.3 Espaces publics 

 
Source : EGIS – Notice VRD AVP 

TABLEAU 13  :  RECAPITULATIF DE DIMENSIONNEMENT DES TRANCHEES D’ INFILTRATION PROJETEES POUR LES 16  SOUS 

BASSINS VERSANT DES ESPACES 

 
Source : EGIS – Notice VRD AVP – Répartition des tranchées projetées pour les 16 sous-bassins versants des espaces publics 

F IGURE 126  :  CARTE DE REPARTITION DES TRANCHEES D’ INFILTRATION PROJETEES  
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4.6.2.4 Fonctionnement des ouvrages hydrauliques  

Les tranchées d’infiltration mises en place seront constituées de matériaux drainants (GNT 80/100) dont  

l’indice de vide sera de 30% minimum.  Un regard de visite sera placé à chaque extrémité de la tranchée, 

ainsi que des regards intermédiaires (tous les 50 ml environ) pour permettre d’une part, le contrôle de la 

tranchée, et d’autre part, son entretien (hydrocurage). Ces regards jouent également un rôle d’évent afin 

d’éviter le phénomène de surpression (fermeture des regards par des grilles).  

  

Des drains seront placés en fond de tranchée ; en fonction de sa largeur, le nombre de drains sera 

adaptés :  

- Moins de 2.00 m : 1 drain  

- Au-delà de 2.00 m : 2 drains  

  

Concernant les lots privés, l’infiltration a été calculée on prend le fond des tranchées drainante en raison 

de la proximité des fondations des bâtiments en périphérie. De lus il devra être prévu des décantations 

en amont des rejets sur les tranchées.  

  

Sur le domaine public, l’infiltration a été calculée en prenant sur la moitié de la hauteur des côtés des 

tranchées afin de prendre en compte un colmatage possible du fond. Les rejets se feront soit directement  

dans la tranchée, soit en créant un réseau de récupération de eaux pluviales ; dans ce dernier cas, des 

dégrilleurs seront mis en place avant rejet dans les tranchées afin de pourvoir piéger une pollution 

accidentelle. Les regards à grilles et les avaloirs seront équipés de décantations de 30 cm.  

 

 
Source : EGIS – Notice VRD AVP 

F IGURE 127 :  COUPE EXPLICATIVE SUR LE FONCTIONNEMENT DES OUVRAGES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES  
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4.6.2.5 Entretien du réseau d’eaux pluviales  

Les regards à grilles et les avaloirs seront équipés de décantation.  Afin d’entretenir les tranchées de 

rétention / infiltration, des regards de visites seront installés chaque extrémité, ainsi que tous les 50 à 60 

ml au droit de ladite tranchées. 

4.6.3 Eaux usées 

4.6.3.1 Généralités  

Les collecteurs unitaires existants, dans la mesure où leur localisation n’est pas remise en question par  

les futurs aménagements, seront conservés. Dans les nouvelles voies non pourvues de réseaux 

existants, un réseau spécifique d’eaux usées sera réalisé. Ces réseaux seront raccordés sur les réseaux 

unitaires existants sous les voies périphériques de la ZAC ou sous les voies existantes requalifiées 

situées à l’intérieur du périmètre de ZAC.  Les exutoires existants des EU seront conservés (T180 Jean 

Jaurès, DN 500 Yves Farge et T170 Girondins).  

4.6.3.2 Organisation du réseau EU  

Un réseau d’eaux usées sera spécifiquement créé pour les voiries nouvelles permettant ainsi une gestion 

de l’assainissement en séparatif. Il est prévu la mise en place de canalisation de diamètre 315 mm en 

PVC et 500 mm en BA.  Concernant les voiries existantes bénéficiant d’un réseau unitaire, le 

fonctionnement ne sera pas modifié.  La création des réseaux d’eaux usées se feront à l’avancement des 

travaux en fonction du phasage des travaux. 

4.6.4 Eau potable 

En fonction de la nature des ilots (logements, commerces/activités, bureaux ou équipements), le besoin  

en eau potable a été défini.  Les informations présentées ci-après découlent d’échanges techniques avec 

le SDIS et VEOLIA.  

4.6.4.1 Alimentation en eau potable  

4.6.4.1.1 Généralités  

Bouches à clé  

- Les bouches à clé (BAC) ne peuvent pas être déplacées ; si des BAC se retrouvent sous des 

bordures projetées, VEOLIA convient qu’il est préférable de faire des réservations dans les 

bordures afin de ne pas déplacer le réseau  

- Les BAC situées sous des futurs stationnements ne sont pas problématiques ; pas besoin de 

déplacer le réseau  

 

Plantations  

- D’après le règlement de la voirie, l’axe des canalisations doit être situé à au moins 2.00 m d’un 

arbre  

- Quand cette distance minimale ne peut être respectée, les canalisations doivent être protégées 

par l’intermédiaire de géotextiles et de protection racinaires (demi-coquilles). 
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4.6.4.2 Défense incendie  

4.6.4.2.1 Généralités  

La défense incendie sera assuré sur le l’ensemble de la ZAC par l’intermédiaire de poteaux incendie mis 

en place selon les règles générales suivantes :  

- Interdistance entre les poteaux incendie : 200 m  

- Distance poteau incendie / accès : 100 m  

- Les poteaux incendie seront implantés à 5.00m par rapport au bord de chaussée.  

4.6.4.2.2 Points particuliers  

Concernant la hauteur des bâtiments,  dans le cas d’habitation en R+9 et plus ou d’immeuble dont le 

plancher se situe à plus de 28.00 m au-dessus du sol, les bâtiments doivent être équipés d’une colonne 

sèche ; la distance entre ladite colonne et un poteau incendie doit être de 60 m maximum  

 

Sur la rue des Girondins, en raison de la largeur de cette rue (environ 30 m entre façades des bâtiments), 

un double réseau sera créé de part et d’autres de la rue avec la mise en place de poteaux incendie en 

vis-à-vis. 

 

Concernant le groupe scolaire Pré Gaudry, afin d’assurer un débit de 240 m 3 /h en simultané sur les 

poteaux incendie du secteur (1 existant et 2 projetés), le PI à créer à l’angle des rues Pré Gaudry et Yves 

Farges sera un 150 mm, alors que les PI nouveaux sont de diamètre 100 mm.  

4.6.5 Arrosage 

Il n’est pas prévu de dispositif d’arrosage sur la ZAC. 

4.6.6 Réseau éléctrique 

4.6.6.1 Les réseaux électriques  

Les réseaux Haute Tension B (HTB) : ils relient entre eux les postes sources (réseau de transport).  

Aucune ligne HTB n’est présente actuellement dans le périmètre de la ZAC.  

Les réseaux Haute Tension A (HTA) : ils alimentent et relient entre eux les postes de transformations 

(réseau d’infrastructure).  

  

Il existe actuellement : 

- 3 postes de transformation publics et 6 postes privés dans le périmètre de ZAC ; 

- 6 postes en périphérie immédiate :  

o 2 postes privés sur l’Avenue Jean Jaurès,  

o 1 poste public et 1 poste privé sur la Rue Clément Marot,  

o 1 poste public sur la Rue des Girondins,  

o 1 poste public sur la Rue du Pré Gaudry.  

 

L’alimentation BT des parcelles existantes se fait soit directement depuis ces postes pour les parcelles 

pourvues d’un poste privé, soit en passant sous espace public.  
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4.6.6.2 Alimentation de la future opération  

Une pré étude simple pour le raccordement de l’installation de la ZAC des GIRONDINS au réseau public 

de distribution d’électricité HTA a été réalisé par ERDF, datée du 28.06.2013.  Cette étude est basée sur 

une estimation des besoins suivant la destination et la surface des ilots : 

 

 

 
Source : ERDF 

TABLEAU 14 :  ESTIMATION DES BESOINS ELECTRIQUES  

Les besoins en énergie électriques s’élèvent à 15 333 kVA pour l’ensemble de la ZAC. Le nombre de 

poste strictement nécessaire semble être de 24 postes HTA/BT de 630 kVa pour atteindre cette 

puissance. Le réseau existant ne permet pas d’alimenter la ZAC. Pour délivrer cette puissance, des 

travaux de renforcement hors ZAC sont nécessaire :  

- création d’un nouveau départ depuis le poste source de MOUCHE, avec pose de 2700ml de 

câble HTA 3 x 240mm² alu, 

- pose de 2500 ml de câble HTA 3 x 240mm² alu dans l’emprise de la ZAC  

  

Les nouvelles installations seront raccordées au réseau public de distribution HTA par l’intermédiaire des 

départs :  

- MOUCHC31 (nouveau départ) depuis le poste source de MOUCHE,  

- MOUCHC11 et MOUCHC21 (départs existants),  

- PERRAC17 depuis le poste source de Perrache (départ prévu en 2014), 

- SSAMOC05 depuis le poste source de Saint Amour (départs existants)a nouvelle installation sera 

raccordée au réseau public de distribution HTA par l’intermédiaire des départs depuis les postes 

source de MOUCHE et SAINT AMOUR.  

  

Sur la figure ci-après sont présentés les schémas des travaux extraits de la pré étude de ERDF en date 

du 26 septembre 2013. 
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Source : ERDF 

TABLEAU 15  :  PLAN DES TRAVAUX EXTRAIT DE LA PRE ETUDE DE ERDF 

4.6.7 Réseau mutualisé de télécommunication 

Le réseau RMT principal est constitué de 4 canalisations PVC DN 42/45mm et 3 canalisations PVC DN 

80mm bétonnées et de chambres L3T mutualisées ou affectées aux opérateurs. Les adductions des ilots 

traversant la voirie sont constituées de 5 canalisations PVC DN45mm bétonnées. Une chambre L0T mis 

en place sur le domaine privé en limite privé/public est prévu pour arrêter ces fourreaux.  
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Le nouveau réseau RMT est raccordé en 12 points sur le réseau France TELECOM présent en 

périphérie du secteur :  

- 3 sur la rue Clément MAROT ; 

- 6 sur l’Avenue Jean Jaurès ; 

- 1 sur la rue Felix Brun ; 

- 2 sur le Boulevard Yves Farge. 

 

Ces raccordements feront l’objet d’une validation de la part de France TELECOM en phase PRO.  

4.6.8 Réseau gaz  

Le réseau existant est composé :  

- De conduites structurantes sur l’Avenue Jean Jaurès, la Rue Crépet et le Boulevard Yves Farge ; 

- De conduites secondaires en antenne sur la Rue Lortet, la Rue Clément Marot, la Rue Félix 

Brun ; 

- L’extrémité nord-ouest de la Rue Pré-Gaudry.  

  

GrDF a étudié la desserte en gaz de la zone avec pour hypothèse de dimensionnement que les lots 

aménagés mi 2015 et début 2016 seront à 50% alimentés en gaz, soit 1240 logements et 40 000 m² de 

surface tertiaire.  L’étude confirme que ce projet n’est pas contraint par la capacité du réseau de 

distribution existant – pas  besoin de renforcement extérieur.  L’installation du nouveau réseau fera l’objet 

d’une convention entre GrDF et l’aménageur.  

  

Au regard du résultat de l’étude technico-économique de rentabilité de l’étude de juillet 2013, GrDF prend 

en charge le financement de la totalité de l’investissement relatif aux ouvrages à l’intérieur de la zone, à 

l’exclusion des coûts correspondant :  

- aux travaux de terrassement réalisés et financés par l’aménageur ; 

- aux charges financées par les constructeurs des ilots privés, à savoir les charges liées, le cas 

échéant, au poste de livraison du gaz naturel sur le réseau de distribution, les branchements 

individuels et les prestations réalisés après la pose des ouvrages à l’intérieur de la zone et 

faisant l’objet d’un devis de GrDF, la réalisation des Installations intérieure au bâtiment.  

 

Le nouveau réseau gaz est raccordé en 3 points sur le réseau gaz présent en périphérie du secteur sur la 

rue Pré Gaudry. 

. 
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4.7 PHASAGE DE L’OPERATION D’AMENAGEMENT 

Les travaux de l’opération sont organisés en 5 phases principales.  

 

Les dates des travaux sont données à titre indicatif. Elles seront recalées plus précisément avec l’OPC 

urbain de l’opération afin de vérifier l’enchainement des tâches liées à l’acquisition foncière, la démolition 

des bâtiments existants, les dépollutions des terrains des ilots privés et des espaces publics.  

 

Phase 1 – Mi 2015/fin 2017 - RUE DES BALANCOIRES, ICADE, FELIZAT NORD, FONTENAY NORD, 

AIRE DE JEUX  

Cette phase prévoit la réalisation en 2 tranches des travaux du secteur « balançoires » et en une seule 

tranche des travaux « Aire de jeux Ecole » et « Fontenay Nord » c’est-à-dire :  

- réalisation en tranche ferme des travaux de viabilisations du secteur « balançoires » avec la 

création des réseaux primaires des rues Balançoires, Icade et Félizat Nord  

- réalisation en définitive des secteurs « aire de jeux Ecole » et « Fontenay Nord ». En effet les 

bâtiments en périphérie étant achevée, ces secteurs peuvent être réalisés en définitif.  

- réalisation en tranche conditionnelle des travaux de finition des revêtements du secteur « 

balançoires ». Cette tranche sera déclenchée dès que les ilots en construction en périphérie du 

secteur seront hors d’eau.  

 

Cette phase durera environ 26 mois de travaux au global. Elle sera réalisée en chantier fermé – pas de  

gêne à la circulation.  

 

Phase 2 – début 2016/ fin 2018 - RUE DES GIRONDINS CENTRE ET EST / SIMONE DE BEAUVOIR / 

FELIZAT CENTRE  

Cette phase est décomposée en 2 sous phases qui pourraient être réunies en fonction de la date de 

libération des terrains de GECINA (date de démolition du bâtiment existant présent sur la rue des 

Girondins EST non fiabilisée à ce jour). 

 

Les 2 phases (2a et 2b) sont réalisées en chantier fermé – pas de gêne à la circulation.  

  

Chaque sous phase sera réalisée en 2 temps :  

- réalisation en tranche ferme des travaux de viabilisations des différentes rues - création des 

réseaux primaires, chaussée en GB, trottoir en provisoire.  

- réalisation en tranche conditionnelle des travaux de finition des revêtements (trottoirs, tapis 

définitif des chaussées, des plantations, mobiliers) du secteur concernée. Cette tranche sera 

déclenchée dès que les ilots en construction seront hors d’eau.  

  

Cette phase durera environ 18 mois de travaux au global pour la phase 2a et 15 mois de travaux au 

global pour la phase 2b. Elles seront réalisées en chantier fermé.  

 

NB : La rue des GIRONDINS sera réalisée en profil réduit durant cette phase de travaux.  
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Phase 3 – Mi 2018 / Fin 2018 - FELIZAT SUD  

Cette phase prévoit la réalisation en 2 tranches des travaux rue Félizat Sud c’est-à-dire :  

- réalisation en tranche ferme des travaux de viabilisations de la rue Félizat Sud - création des 

réseaux primaires, chaussée en GB, trottoir OUEST en définitif et trottoir EST en provisoire,  

- réalisation en tranche conditionnelle des travaux de finition des revêtements (trottoir EST, tapis 

définitif des chaussées, plantations, mobiliers) de cette rue. Cette tranche sera déclenchée dès 

que les ilots en construction seront hors d’eau.  

 

Cette phase durera environ 6 mois de travaux au global. Elle sera réalisée en chantier fermé.  

 

Phase 4 – Fin 2018/Mi 2021 - RUE GIRONDINS OUEST / FONTENAY NORD ET CENTRE / REPRISE 

GIRONDINS OUEST ET EST  

Cette phase prévoit la réalisation en 2 tranches des travaux de tout le mail FONTENAY (excepté la partie 

nord déjà réalisée en définitif en phase 1), la rue des Girondins ouest et la reprise de Girondins EST et 

CENTRE :  

- réalisation en tranche ferme des travaux de viabilisation du mail Fontenay Sud et centre et la rue 

des Girondins OUEST - création des réseaux primaires, chaussée en GB, trottoir en provisoire,  

- réalisation en tranche conditionnelle des travaux de finition des revêtements de l’ensemble du 

secteur. Cette tranche sera déclenchée dès que les ilots en construction seront hors d’eau.  

 

Cette phase durera environ 32 mois de travaux au global. 

 

Phase 5 – Mi 2020/ Mi 2022 – REQUALIFICATION DES VOIES EXISTANTES ET CREATION DU 

PASSAGE DE L’ECOLE  

Cette phase prévoit la réalisation en une seule tranche de la requalification des voiries existantes ainsi 

que la création en définitif du passage de l’école Cette phase durera environ 30 mois de travaux au 

global.  
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4.8 JUSTIFICATIONS DU CHOIX DE LA SOLUTION RETENUE 

La solution retenue se justifie notamment par les choix environnementaux. Ces choix sont les suivants :  

- Inscription des principes de la ZAC en cohérence avec les prescriptions du plan de référence 

Lyon Gerland dans lequel elle s'inscrit. le projet a ainsi été conçu de manière à permettre de :  

o désenclaver et irriguer le secteur,  

o maintenir et développer les continuités (écologiques et déplacements),  

o programmer des fonctions urbaines complémentaires.  

- Développement d'un réseau viaire à l'échelle de la ville et à l'échelle de la vie locale par:  

o une hiérarchisation de voies qui définit les fonctions urbaines (réseau entre pôles, entre 

quartiers, dessertes secondaires),  

o la création des continuités entre les voies existantes et créées,  

o la proposition de compléments de maillages de transports en commun et modes doux 

(cycles et piétons).  

- Inscription du projet dans une véritable logique de continuité du sol fertile :  

o assurer des continuités végétales, par la création d'une structuration végétale au centre 

du secteur, qui organise (et accroche) les cœurs d'ilots latéraux,  

o développer une continuité du réseau des eaux pluviales : réalisation de dispositifs 

d'infiltration et de rétention (noues) se juxtaposant sur les espaces privés et publics dans 

la largeur, pour offrir de l'épaisseur au dispositif écologique.  

- Prise en compte des gabarits du bâti, des ombres portées, de l'ensoleillement : 

o inscription des constructions dans des épannelages cohérents avec l'ensemble du 

quartier, conservation de l'esprit de mixité qui caractérise Gerland, pour la définition des 

volumétries,  

o assurer un niveau minimum d'ensoleillement pour tous les logements et dans les centres 

d'îlots végétalisés.  

- Gestion différenciée des eaux pluviales « sales» et « propres» et développement d'un système de 

gestion des eaux pluviales au plus proche du cycle de l'eau ;  

- Prise en compte des contraintes de pollution des sols et stratégie de gestion des eaux pluviales 

adaptée ; 

- Introduction d'une offre en logements qui tend a développer la mixité sociale dans le quartier en 

attirant une nouvelle population et en offrant une large part aux logements sociaux,  

- Réorganisation des déplacements et des espaces de stationnements afin d'améliorer la 

fonctionnalité du quartier et de rationnaliser la place de la voiture. Développement de 

l'accessibilité par les modes doux  

 

Ainsi, le projet de la ZAC des Girondins a évolué en fonction des différentes opportunités que les 

analyses environnementales, financières, économiques et sociales ont révélées. 
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5 ANALYSE DES EFFETS DU PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT ET PRESENTATION DES MESURES 

ASSOCIEES 
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5.1 INTRODUCTION 

L’implantation d’une ZAC présente des effets potentiels sur l’environnement qu’il est nécessaire 

d’évaluer. D’une manière générale, l’étude d’impact doit contenir : 

 

- une analyse de l'origine, de la nature et de la gravité des inconvénients susceptibles de résulter 

de l'exploitation de l'installation considérée. A cette fin, elle précise notamment, en tant que de 

besoin, la nature et la gravité des pollutions de l'air, de l'eau et des sols, le volume et le caractère 

polluant des déchets, le niveau acoustique des appareils qui seront employés ainsi que les 

vibrations qu'ils peuvent provoquer, le mode et les conditions d'approvisionnement en eau et 

d'utilisation de l'eau,  

 

- une présentation des mesures envisagées par le demandeur pour supprimer, en tout cas limiter 

et si possible compenser les inconvénients de l'installation, ainsi que l'estimation des dépenses 

correspondantes. Ces mesures font l'objet de descriptifs précisant les dispositions 

d'aménagement et d'exploitation prévues, leurs caractéristiques détaillées ainsi que les 

performances attendues notamment en ce qui concerne la protection des eaux souterraines, 

l'épuration et l'évacuation des eaux résiduelles, l'élimination des déchets et résidus de 

l'exploitation, les conditions d'apport à l'installation des matières destinées à y être traitées et du 

transport des produits fabriqués. 
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5.2 ANALYSE EN PHASE CHANTIER 

Les effets sur l’environnement pendant la période des travaux sont par nature limités dans le temps et 

dans l’espace. Ils ne sont cependant pas négligeables car ils peuvent engendrer des gênes pour les 

riverains et des effets négatifs pour l’environnement. Les effets majeurs de ce chantier seront : 

- une augmentation du trafic des poids lourds dans les secteurs liés à la circulation des engins de 

travaux et d’approvisionnement. Cette augmentation est susceptible de ralentir voire de gêner les 

circulations ; 

- une remobilisation de particules polluantes du fait de qualité des sols relevée au travers des 

divers diagnostics réalisés ; 

- des nuisances propres aux différentes phases du chanter (bruit, poussières,…), 

 

Une charte de chantiers verts sera annexée aux documents contractuels de chaque lot cessible. De 

manière générale, chaque chantier sera un chantier dit à faibles nuisances notamment dans les 

domaines de : 

- La protection des milieux ; 

- La gestion de l’eau ; 

- Les déchets ; 

- Les nuisances sonores, olfactives, visuelles ; 

- Les pollutions du sol, de l’air, de l’eau…  

 

Le respect de la protection de l’environnement durant la phase chantier sera effectué par CSD 

Ingénieurs, AMO Développement Durable de la SERL dans le cadre de la réalisation des travaux 

de la ZAC, et par BURGEAP, AMO Dépollution dans le cadre des parcelles concernées par la 

pollution sur la ZAC. 

5.2.1 Milieu physique 

5.2.1.1 Hydrologie et hydrogéologie 

5.2.1.1.1 Analyse des impacts 

Impacts directs et temporaires 

Les risques de pollution de la phase travaux sont liés : 

- A la production de matières en suspension : en effet, l’érosion par l’eau et le vent des sols 

décapés, la manipulation des matériaux et le rejet des eaux utilisées pour le chantier peuvent 

entraîner un apport de sédiments ; 

- L’apport accidentel d’hydrocarbures, notamment depuis les zones de stationnement des engins 

de chantier (vidanges, fuites) ; 

- A l’apport accidentel de particules fines depuis la zone de travaux, notamment lors des phases de 

mouvements de terre ; 

- Aux pollutions liées aux matériaux utilisés et aux pollutions provenant des zones de stockage; 

- A la pollution des sols inhérente sur une partie du site, en lien avec la vulnérabilité de la nappe. 
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5.2.1.1.2 Mesures associées 

Afin de lutter contre les éventuelles nuisances liées à la phase chantier, plusieurs mesures 

complémentaires seront prises : 

- Le rabattement de la nappe lors du creusement des parkings enterrés sera effectué de manière à 

éviter toute contamination de la nappe par les sols pollués ;  

- Préalablement à chaque phase de terrassement, des fossés temporaires périphériques seront 

établis afin de maintenir la zone de chantier à l’écart des ruissellements amont. D’autres fossés 

seront aussi creusés pour cantonner et décanter les eaux de ruissellement issues de la zone en 

chantier avant rejet vers l’aval. 

- Conformément à la réglementation, il sera interdit de déverser, des hydrocarbures, d’huile ou de 

lubrifiant dans eaux souterraines et superficielles, Elles seront collectées par un récupérateur 

agréé pour leur recyclage. 

- Les engins de chantier qui seront en conformité avec les normes actuelles et en bon état 

d’entretien, seront régulièrement contrôlés. 

- Les aires de stationnement des engins seront aménagées pour permettre de capturer une 

éventuelle fuite d’hydrocarbures. 

- En cas de constat de déversement accidentel, un bac étanche mobile sera systématiquement 

utilisé pour piéger les éventuelles égouttures d’hydrocarbures. 

- En cas de constat de déversement accidentel sur le sol, les matériaux souillés seront 

immédiatement enlevés et évacués par une entreprise agréée qui en assurera le traitement ou le 

stockage. 

- Un kit anti-pollution (produits absorbants) sera présent en permanence sur le chantier. 

 

Ces mesures temporaires permettront de limiter les risques de pollution sur les eaux superficielles, 

souterraines ou le milieu naturel. 

 

En outre, les phases de chantier susceptibles de produire des émissions nuisibles sont soumis à la 

réglementation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement (conformément à 

la loi du 19 juillet 1976 et à ses décrets d'application) et devront notamment se conformer à des normes 

de rejets (mise en œuvre d'installations spécifiques de traitement des effluents). Ils feront également 

l'objet d'une procédure administrative spécifique avec l'élaboration d'études techniques particulières 

(étude d'impact, étude de danger .... ). 

5.2.1.2 Pollution des sols 

5.2.1.2.1 Analyse des impacts 

Compte-tenu du lourd passé industriel du site, le projet est concerné par des sols pollués. Dans le cadre 

du réaménagement du site, la présence de ces secteurs pollués induit la problématiques suivante en 

phase chantier : 

- la gestion des terres excavées ; 

- les surcoûts associés à cette gestion particulière notamment pour les terres non acceptées en 

installation de stockage des déchets inertes (ISDI). 
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5.2.1.2.2 Mesures associées 

Mesures règlementaires 

Si les sols présentent des teneurs inférieures ou égales aux limites admissibles, les terrains peuvent être 

construits selon le plan d'aménagement prévu. Pour les sols présentant des teneurs supérieures à ces 

limites de référence, une étude de risques spécifiques doit être engagée pour démontrer le niveau de 

risque, avec le cas échéant, la réalisation de travaux de dépollution, notamment pour les établissements 

sensibles (groupe scolaire et équipement petite enfance). Les sols pollués peuvent être, selon le cas : 

évacués dans un centre agréé, traités in situ ou confinés. 

 

Une assistance à maîtrise d’ouvrage Dépollution a été missionné par la SERL afin de traiter la dépollution 

des parcelles concernées, et gérer l’envoi des terres polluées en centre de stockage. 

 

Mesures d’insertion 

Les principes de gestion des eaux pluviales devra prendre en compte les résultats des études de 

pollution des sols de manière à ne pas favoriser la migration de polluants au travers de l'infiltration des 

eaux. 

 

Mesures de réduction 

Les matériaux extraits dans le cadre des terrassements et de la réalisation de zones de stationnement 

souterraines, non réutilisés sur le site, devront être évacués et mis en dépôt dans différents sites 

autorisés en fonction de leur nature et de leur possibilité de réutilisation conformément à la législation en 

vigueur.  La réutilisation en remblais des matériaux sur site est envisageable sous réserve qu'ils ne 

fassent pas l'objet de pollution majeure, qu'ils ne contiennent pas de matière putrescible, ni de matériaux 

allochtones (ferrailles, Métaux, pvc ,… ). Les matériaux, ainsi que les procédures de mise en œuvre et de 

contrôle devront répondre à la réglementation en vigueur en fonction de leur destination (sous fondation, 

sous dallage, sous voirie, …).   

 

Des études géotechniques complémentaires ont été réalisées au droit des différents îlots concernés par 

l'édification des bâtiments afin de s'assurer de la stabilité du sous-sol et d'adopter des techniques de 

fondations appropriées. 

5.2.1.3 Qualité de l’air 

5.2.1.3.1 Analyse des impacts 

Durant la phase de travaux, la qualité de l’air peut être dégradée par l’utilisation des engins sur le site et 

sur les axes routiers empruntés principalement par l’émission de dioxyde d’azote et de dioxyde de 

carbone qui reste quantitativement négligeable. Cet effet indirect est localisé dans le temps et dans 

l’espace. 

 

A l’exception des odeurs de gaz d’échappement évoqués au précédent paragraphe, l’aménagement 

d’une ZAC ne génère aucune odeur particulière. 

 

La définition conventionnelle d’une fibre utilisée en hygiène industrielle est : « toute particule ayant des 

bords parallèles et un ratio longueur sur diamètre de 3 pour 1 ». Les fibres inhalables sont celles dont le 

diamètre est inférieur à 3 µm et la longueur supérieure à 5 µm (définition OMS). 
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Les sources de poussières concerneront essentiellement : 

• les mouvements des engins mobiles d’excavation et de terrassement ; 

• la circulation des engins de chantiers (pour le chargement et le transport) ; 

• la démolition, de manière classique, des bâtiments et des voiries ; 

• des travaux d’aménagement et de construction. 

 

Les poussières émises par les engins d’excavation diminueront notablement au fur et à mesure des 

travaux et lorsque les terrassements avanceront en profondeur, les terres seront plus humides, ce qui 

limitera l’émission des poussières. 

 

La circulation des engins de chantier et des véhicules de transport en particulier constituera une source 

de formation de poussières pendant la totalité des travaux, par l’érosion des pistes de circulation et par la 

remise en suspension dans l’air de poussières retombées au sol. De même lors de forts vents, les 

poussières au sol pourront être soulevées et remises en suspension dans l’air. 

 

Cependant, la dimension des poussières produites sera telle que la plus grande partie retombera au sol à 

une distance relativement faible du point d’émission par des conditions de vents normales. Mais celles-ci 

peuvent atteindre les habitations les plus proches notamment en présence de vent. 

5.2.1.3.2 Mesures associées 

Les entrepreneurs limiteront les opérations de dégagement d’emprises aux zones strictement 

nécessaires aux travaux. Si nécessaire, un arrosage des zones de chantier et des pistes sera mis en 

place. 

 

Les entreprises devront utiliser des engins de chantiers qui respectent les normes de rejet imposées par 

la réglementation en vigueur (contrôle technique à jour).  

5.2.2 Milieu humain 

5.2.2.1 Analyse des impacts 

Généralités 

La réalisation des travaux s'accompagnera de nuisances temporaires pour l'habitat riverain en termes de 

bruit, de vibration (déplacements et interventions des différents engins de chantier, ... ) de nuisances 

olfactives, de gênes occasionnées par l'interruption ou le déplacement de certains réseaux. 

 

Situation économique 

Sur le plan économique, la phase de chantier du projet de ZAC va générer temporairement des emplois 

locaux : 

- directs dans le BTP, le Génie Civil, l’industrie ou les services ; 

- indirects chez les fournisseurs, les commerces et les services aux abords du site. 
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5.2.2.2 Mesures associées 

Mesures générales 

Les activités de chantier devront respecter la législation qui leur incombe et notamment l'arrêté du 12 mai 

1997 concernant la limitation sonore de certains engins de chantier. Les autres sont soumis au décret du 

18 avril 1969.  Une information sur le déroulement des chantiers devra être mise en place â destination 

des populations concernées par le projet et notamment des riverains, et permettra de limiter les 

perturbations engendrées par le chantier (modifications d'accès, ... ). Un effort pédagogique particulier 

pourrait être engagé vis-à-vis des nuisances sonores. En effet, si cela ne réduit pas les nuisances, la 

connaissance des sources de bruit (bip de recul, spécification des engins de chantier, ... l, ainsi que la 

durée de fonctionnement des phases ayant une emprunte sonore spécifique, participe à limiter la 

sensation de gêne des riverains (les nuisances ainsi identifiées deviennent utiles).  

 

Les travaux en période de nuit seront autant que possible évités. Durant la période de chantier, la nuit 

comme le jour, la circulation des engins et les activités les plus sonores devront être gérées d'une façon 

appropriée, dans l'objectif de respecter le sommeil du voisinage et des périodes de calme suffisamment 

importantes le jour. les différents travaux devront prendre en compte les phénomènes de transmission de 

vibrations qu'ils sont susceptibles d'occasionner vis-à-vis des habitations voisines.  

l'ensemble du matériel de chantier utilisé devra être insonorisé conformément aux normes en vigueur afin 

de limiter les nuisances sonores de proximité. Lorsqu'ils sont sources de nuisances, les travaux 

nocturnes seront évités.  

 

Afin, d'assurer la sécurité des usagers du domaine public, des dispositifs généraux de prévention seront 

mis en place (chantier clôturé, éclairage nocturne spécifique dans les zones d'éclairement insuffisant 

pour garantir la sécurité, ... ). 

 

Réseaux 

Les différents réseaux concernés seront rétablis dans le cadre du projet conformément â la 

réglementation en vigueur. Les différents exploitants et services responsables seront informés et 

consultés préalablement au commencement des travaux. les travaux de dévoiement et/ou de protection 

des réseaux enterrés seront réalisés par les services techniques compétents des concessionnaires ou 

par des entreprises agréées sous leur direction. 

 

Déconstruction des bâtiments 

Concernant le traitement des gravats engendrés par la destruction des bâtiments, il pourra consister en 

un concassage sur place. L'évacuation de tous ou partie des gravais restant, devra alors s'effectuer en 

direction d'une décharge de classe 3. 

 

D’autre part, des diagnostics amiante, plomb et déchets préalablement à la démolition de certains 

bâtiments de la zone ont été effectués en 2013. En cas de présence de plomb ou d’amiante, les 

dispositions règlementaires ont été appliquées avec envoi des matériaux contaminés en centre de 

traitement. 
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5.2.3 Milieu naturel  

5.2.3.1 Analyse des impacts 

La phase de chantier pourrait affecter temporairement la végétation maintenue en place lors des 

différentes phases de réalisation. D'autre part, la mise à nu de terrains est susceptible de favoriser la 

colonisation de ces espaces par une végétation pionnière. 

5.2.3.2 Mesures associées 

Afin de préserver les arbres qui seront maintenus dans le cadre du projet, et qui ont fait l’objet d’un 

diagnostic spécifique, on veillera notamment à ne pas stocker des matériaux au pied de ces derniers et à 

préserver, si nécessaire, leurs troncs par la mise en place de protection (caisson en bois, ... ) afin d'éviter 

les chocs en tassement.  

 

L'enherbement temporaire des surfaces mises à nues permettra de limiter la colonisation de ces espaces 

par une végétation pionnière envahissante (notamment l'ambroisie) . 

5.2.4 Nuisances acoustiques 

5.2.4.1 Analyse des impacts 

La construction de bâtiments et espaces publics génère des nuisances sonores de différentes natures 

selon les phases de la construction liées notamment à : 

- la circulation des engins approvisionnant le chantier ; 

- la réalisation des terrassements ; 

- la réalisation de l’ensemble des travaux, du dégagement jusqu’au revêtement des chaussées. 

 

Les chantiers sont par nature une activité bruyante. Les bruits de chantiers et des engins du chantier sont 

réglementés. Les principaux textes de référence sont : 

- Arrêté du 20 novembre 1969, 

- Arrêté du 12 mai 1997, 

- Directive n°86/662/CEE du 22 décembre 1986. 

 

On considère trois catégories mobiles de sources de bruit : 

- les engins d’extraction, 

- les engins de chantiers, 

- les engins de transport. 

 

Le niveau sonore2 varie suivant le régime pour :  

- les engins d’extraction : 75 dB(A) à 100 dB(A), 

- les engins de chantiers : de 80 dB(A) à 100 dB(A), 

- les engins de transport : de 80 dB(A) à 95 dB(A). 

                                                      
2 Mesures faites à 7 mètres de l’engin et à 1,50 mètre du sol à charge nulle 
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Les engins les plus bruyants peuvent donc atteindre un niveau sonore de 100 dB(A) à 7 mètres de 

distance. On pourra prendre ce chiffre de 100 dB(A) comme niveau sonore maximum émis par le 

chantier. 

 

On admet, en pratique, que lorsque l’on s’éloigne de la source sonore, on perd environ 8 dB(A) par 

doublement de la distance : ainsi, un niveau de bruit de 100 dB(A) à 7 m d’une source, correspond à 92 

dB(A) à 14m, …). 

 

A partir d’un niveau de bruit maxima retenu à la source de 100 dB(A), le niveau de bruit équivalent (Leq) 

est alors déterminé en façade des habitations les plus proches (en tenant compte des effets particuliers 

comme les effets d’angle, les effets d’écran…). 

5.2.4.2 Mesures associées 

Ces niveaux de bruit seront limités dans le temps puisqu’ils correspondent seulement à la phase travaux. 

De plus, les travaux seront réalisés durant les jours ouvrés et pendant la journée, n’occasionnant aucune 

gêne la nuit, le week-end et les jours fériés.  

 

Enfin, il est important de souligner que le projet est positionné en bordure d’axes routiers où la circulation 

de véhicules est dense. L’ambiance sonore de ces secteurs est donc relativement bruyante actuellement. 

5.2.5 Accessibilité et déplacements 

5.2.5.1 Analyse des impacts 

La circulation des engins nécessaires au chantier, à l’approvisionnement et à l’évacuation des matériaux 

peut induire une augmentation du trafic sur le secteur. 

 

Les travaux sont susceptibles d’entraîner des perturbations temporaires des voies de communication 

locales afin de permettre l’accès des engins au chantier. Lors de ces travaux, un plan de circulation sera 

mis en place pour gérer les trafics. 

 

Le nombre de poids lourds dans le secteur sera momentanément plus important (engins de chantier et 

transport de matériaux). Ces poids lourds généreront des nuisances supplémentaires (bruit ambiant) pour 

les riverains, en raison de l’augmentation du trafic.  Cependant les nuisances durant la phase des travaux 

sont temporaires et limitées dans le temps. 

5.2.5.2 Mesures associées 

Les engins stationneront dans le périmètre du site pour éviter d’encombrer et de ralentir les axes de 

desserte. Pour réduire au maximum les nuisances pour le voisinage, quelques recommandations peuvent 

être avancées : 

- Les travaux devront être effectués de jour, selon des créneaux horaires initialement déterminés et 

exclusivement durant les jours ouvrés, 

- Les engins de chantier utilisés devront répondre aux exigences réglementaires en matière 

d’émissions sonores, 
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- La circulation des engins de chantiers et autres véhicules lourds sera interdite sur les voies de 

desserte du site durant les heures de pointe afin de limiter la saturation de ces axes, 

- les engins seront stockés sur une zone spécifique, en dehors des axes de circulation, 

- Le chantier devra faire l’objet d’un balisage de manière à ce que les mouvements d’entrée et de 

sorties des camions et engins de chantier soient bien perçus par les usagers de la route. 

De manière générale, une limitation des vitesses et une signalisation adéquate seront mises en place aux 

abords du chantier afin de réduire au maximum les risques sur la sécurité du trafic routier. Les accès aux 

logements et commerces seront sécurisés et jalonnés. 

 

Des informations seront fournies par les aménageurs pour informer les riverains sur les travaux 

(plaquettes d’informations, panneaux, rubrique sur leur site Internet, numéro de téléphone vert …). 

 

Le maître d’ouvrage devra veiller à mettre en œuvre une série de mesures préventives afin de 

compenser les difficultés d’accès vers les zones de travaux et les activités économiques riveraines. Pour 

cela, il convient d’essayer de conserver des pratiques dans les déplacements assez proches de celles 

existantes avant les travaux, afin de ne pas modifier les habitudes des usagers. 

5.2.5.3 Déchets de chantier 

5.2.5.3.1 Analyses des impacts 

Le chantier va occasionner des déblais lors des travaux de terrassements. Compte tenu de la qualité des 

sols relevées lors des diagnostics de sols réalisés au droit du site, la gestion de ces matériaux excavés 

est va dépendre des résultats des tests filières qui seront réalisés. Cette gestion des terres est abordé au 

chapitre relatif à la pollution des sols (cf. chapitre 5.2.1.2). 

5.2.5.3.2 Mesures associées 

La mise en place d’une charte de « chantier vert » sera envisagée avec notamment pour objectif de :  

- limiter les nuisances causées aux usagers durant le chantier (poussières, boues, bruits, gestion 

des flux, etc.), 

- limiter les risques pour la santé des ouvriers du chantier, 

- limiter les pollutions de proximité en cours de chantier (sol, nappes), 

- parvenir à un taux de recyclage optimal et favoriser le tri des déchets afin de limiter la quantité de 

déchets mis en décharge. 

 

Cette charte définira notamment :  

- la démarche d’information des usagers et du personnel de chantier, 

- les moyens mis en œuvre pour maîtriser le trafic, limiter les nuisances sonores, les émissions de 

poussières et de boues, 

- le plan d’exécution de chantier aux différentes phases de celui-ci, 

- la procédure de gestion des déchets de chantier, en détaillant les filières de valorisation mises en 

place et le devenir des déchets, 

- le partage des responsabilités dans la mise en œuvre et le contrôle de la charte tout au long du 

chantier. 

 

Cette charte sera rendue contractuelle avec les marchés de travaux et opposable à toutes les 

entreprises.  
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5.3 ANALYSE EN PHASE EXPLOITATION 

5.3.1 Les effets cumulés des projets d’aménagement environnants 

L’analyse des effets cumulés du projet de la ZAC des Girondins avec d’autres projets connus se limite à 

certains types de projet. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l’étude d’impact : 

– « ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R. 214-6 du code de 

l’environnement et d’une enquête publique ; 

– « ont fait l’objet d’une étude d’impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l’autorité 

administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement a été rendu public. 

– « Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 

mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la décision d’autorisation, d’approbation ou 

d’exécution est devenue caduque, dont l’enquête publique n’est plus valable ainsi que ceux qui 

ont été officiellement abandonnés par le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage ». 

 

Dans l’environnement proche de la ZAC des Girondins se situent donc les projets d’aménagement 

suivants au sein du 7ème arrondissement de Lyon : 

- La ZAC Bon Lait, quartier durable à vocation mixte, limitrophe au Sud de la ZAC des Girondins ; 

- Le parc urbain Sergent Blandan de 17 hectares, situé à 1,5 km au Nord-Est de la ZAC des 

Girondins ; 

- Le projet de l’Ilot Fontenay, sur environ 0,7 hectare, à environ 1,5 km au Sud ; 

- L’écoquartier 75 Gerland de 3 hectares d’environ à environ 500 mètres au Sud-Est ; 

- En lien avec la presqu’ile, le pont Raymond-Barre (passerelle tramway T1 et modes doux), à 

environ 1,5 km au Sud-Ouest ; 

- Le projet du pont des Girondins, à environ 600 mètres à l’Ouest du quartier pour relier le 

quartier de Confluence au quartier de Gerland (création d’une voie BHNS) ; 

- La ZAC à vocation d’activités tertiaires TechSud à environ 2 km au Sud-Est de la ZAC des 

Girondins ; 

- La reconversion de l’allée Fontenay, colonne vertébrale du projet urbain de reconversion du 

quartier Gerland ; 

- Une production soutenue de programmes immobiliers privés réalisés en diffus sur le quartier 

depuis les années 2000 avec l’arrivée du métro B à Gerland. 
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Source : Projet Lyon Gerland 

F IGURE 128:  LA ZAC  DES G IRONDINS DANS SON ENVIRONNEMENT  
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Les effets cumulés des projets situés dans un environnement proche du projet d’aménagement de la 

ZAC des Girondins seront les suivants : 

- La complémentarité entre l’emploi, l’habitat et les équipements publics prévus entre les différents 

projets dans le cadre du schéma directeur de Gerland ; 

- La connexion du quartier Gerland dans sa globalité aux grands axes (boulevard périphérique, 

quartier Confluence, quartier Part Dieu, …) ; 

- La création de lieux de vie et de commerces (nouvelles polarités autour des commerces et des 

métros) ; 

- Le développement de nouveaux services et équipements publics (petite enfance, enseignement, 

équipements culturels…) ; 

- La continuité de la trame verte sur l’allée Fontenay sur le quartier Gerland et le développement 

d’espaces verts de grande qualité, notamment via l’aménagement du parc urbain Sergent 

Blandan ; 

- La redistribution des flux de transit routiers internes au quartier de Gerland, en lien avec leurs 

connexions sur la presqu’ile à l’Ouest, au Nord avec la Part-Dieu, à l’Est avec le 8ème, et au Sud 

avec le boulevard périphérique ; 

- L’amélioration de la desserte en transports en commun et le développement en continuité avec 

l’existant des modes doux sur la zone. 

 

Sur ce secteur en plein renouvellement urbain, les effets cumulés des projets sont bénéfiques en secteur 

déjà urbanisé, où friches et zones au passé industriel retrouvent de nouvelles identités et participent à 

répondre aux besoins de logement, dans un cadre de vie de qualité (équipements, espaces publics, 

parcs urbains, transports en commun, modes doux sont au cœur du projet de reconversion). 

5.3.2 Milieu physique 

5.3.2.1 Insertion climatique 

5.3.2.1.1 Rappels des enjeux 

Les enjeux climatiques sont les suivants : 

- vents dominants : vent du Nord froid et sec plus fréquent, vent du Sud chaud et annonciateur de 

précipitations ; 

- 1956 heures d’insolation annuellement : suffisant pour l’installation de capteurs thermiques pour 

production de chauffage ou d’eau chaude sanitaire ; 

- ilots de chaleur observés sur les axes ceinturant ou traversant le projet. 

5.3.2.1.2 Analyses des impacts 

Le projet d'aménagement n'introduira pas de modifications significatives des conditions microclimatiques 

locales. Les modifications, qui restent ponctuelles, sont de l'ordre de : 

- la modification locale de la circulation des masses d'air (liée aux obstacles supplémentaires 

formés par les bâtiments) ; 

- la diminution des surfaces imperméabilisées el l'augmentation de la présence du végétal 

permettront une thermorégulation par évapotranspiration des plantes et limitation de l'effet 

d'albédo. 
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Ensoleillement  

Les nouvelles constructions pourront avoir un effet de masque sur les bâtiments riverains du quartier et 

sur les espaces publics.  L'épannelage sera réalisé de manière à favoriser l'ensoleillement des espaces 

en cœur d'îlot et des espaces publics.  

 

Vent  

Les points particuliers en termes de facteurs aggravants concernent les angles des bâtiments qui 

peuvent subir un phénomène d'accélération.  Le projet participe à une augmentation de la rugosité du 

site venant freiner les effets du vent. 

5.3.2.1.3 Mesures associées 

Mesure règlementaire 

Le projet doit respecter la réglementation en matière d'énergie pour tout ce qui concerne les bâtiments 

d'habitations. Le projet est soumis à la réglementation thermique (RT 2012) et devra respecter les 

exigences des référentiels du Grand Lyon. 

 

Mesures d'insertion du projet  

Il s'agit de limiter l’effet d’ilot de chaleur créé par le revêtement de certains espaces publics et de créer 

dans le quartier des micro-espaces de fraicheur permettant de limiter les surchauffes estivales grâce à la 

mise en place de dispositifs adaptés.  Dans ce sens, l'aménagement d'espaces verts constitue un 

élément positif vis-à-vis de l'ambiance climatique.  

 

Le choix des matériaux pour l'aménagement des espaces publics constitue un enjeu microclimatique 

important en termes de température, de luminosité, d'humidité (des espaces minéraux réfléchissants 

s'inscrivant en opposition avec des espaces de verdure thermorégulateurs par évapotranspiration). Dans 

ce sens, la place du végétal est développée dans le parti d'aménagement. En effet, l'aménagement 

d'espaces verts, d'espaces publics en stabilisés constituent des éléments positifs vis-à-vis de l'ambiance 

climatique. Le développement de la rugosité du sol (végétation, édicules) participe à une atténuation des 

vitesses du vent.  

 

Mesures de réduction  

D'une manière générale, le bâti devra proposer une architectures mettant en œuvre des principes de 

thermique passive (lutte contre les surchauffes l'été et contre les déperditions l'hiver, valorisation des 

apports solaires l'hiver). Des simulations d’ensoleillement ont été effectuées lors de la conception du 

projet pour optimiser le plan masse de l’aménagement. Les logements mono-orientés (de surcroît 

orientés au Nord) sont à éviter et on essaiera de privilégier les logements traversant, ou bi-orientés. Le 

caractère traversant assure une ventilation naturelle permettant un rafraichissement naturel en période 

estivale.  

 

Une attention particulière devra être portée aux angles des bâtiments localisés aux intersections des 

espaces publiques (effet d'angle) où il peut être recommandé de limiter la fréquentation sur ta zone de 

passage (possibilité de végétalisation), opérer des retraits en hauteur du bâti, ceinturer les bâtiments par 

un élément en rez-de-chaussée, ... 
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5.3.2.2 Contexte topographique et géologique 

5.3.2.2.1 Rappels des enjeux 

La topographie du site n’entraine pas de problématiques particulières. 

5.3.2.2.2 Analyse des impacts 

Le terrain actuel présente une topographie relativement plane qui varie entre 165 et 167 mètres NGF. 

Quelques zones de remblais demanderont des adaptions du terrain et entraineront la création de déblais 

/ remblais, mais ces mouvements de terre resteront faibles. Les principaux volumes de déblais seront 

issus de la réalisation de stationnement souterrains. Les déblais pollués non réutilisables sur site seront 

envoyés en centre de stockage spécifiques. Les déblais non pollués pourront être réutilisés sur site. 

5.3.2.3 Hydrogéologie 

5.3.2.3.1 Rappels des enjeux 

Les enjeux sont les suivants : 

- Sols sont assez à moyennement perméables au droit du site (à confirmer par une étude 

hydrogéologique) ; 

- Nappe à faible profondeur entre 4 à 6 mètres par rapport au terrain naturel  

- Faible profondeur de la nappe à prendre en compte pour les aménagements (parkings 

souterrains, fondations, gestion de l’eau) qui peuvent ponctuellement modifier l’écoulement 

des eaux ; 

- Nappe vulnérable en raison de l’assez bonne perméabilité des alluvions modernes et de la 

faible profondeur de la nappe. 

5.3.2.3.2 Analyse des impacts 

Le projet participera à la réduction des surfaces imperméabilisées (développement de la part des 

espaces verts, système de gestion des eaux) et devrait favoriser l'alimentation de la nappe par un cycle 

naturel de l'eau partiellement retrouvé conformément aux prescriptions du bureau d’études VRD, en lien 

avec la pollution des sols. 

 

Perturbation des écoulements souterrains 

Au droit du site, la nappe alluviale du Rhône (vulnérable et sensible) a été mise en évidence à faible 

profondeur (entre environ 4,5 et 5,5 mètres). 

 

Les structures nécessaires dans le sous-sol (fondations, stationnement souterrains,...) pourront constituer 

autant d'obstacles aux écoulements. De façon générale, l'implantation d'un ouvrage au sein d'une nappe 

souterraine modifie ponctuellement l'écoulement des eaux qui va diverger de part et autre de l'obstacle, 

celui-ci créant une élévation du niveau en amont de l'ouvrage et un rabattement (baisse du niveau) en 

aval. Les ouvrages envisagés (un niveau de stationnement) et le contexte peu perméable du sous-sol 

conduit à des modifications qui restent acceptables. 
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Qualité des eaux souterraines 

La nappe est partiellement vulnérable en raison de la perméabilité des formations superficielles . La mise 

en place d'un réseau d'assainissement et notamment la collecte des eaux de ruissellement issues des 

voiries permettra de limiter les risques de pollution d'origine routière de la nappe (pollution chronique, 

pollution saisonnière, pollution accidentelle). De plus, les niveaux inférieurs des bâtiments et les parcs de 

stationnement souterrains qui s'inscriront dans les horizons aquifères seront nécessairement étanches 

(paroi moulée), ce qui limitera considérablement le risque de contamination de la nappe. 

5.3.2.3.3 Mesures associées 

Mesures règlementaires 

Les mesures règlementaires sont les dispositions au titre de la loi sur l’eau, dans le cadre du dossier de 

déclaration au titre de la loi sur l’eau de la ZAC des Girondins. Le projet est en effet soumis à la rubrique 

2.1.5.0. (rejet d’eaux pluviales dans le milieu naturel par infiltration, surface de bassin versant concernée 

inférieure à 20 hectares). En effet, les surfaces dont les ruissellements sont infiltrés correspondent à : 

- 46 648 m² d’espaces publics ; 

- 49 057 m² de lots privatifs. 

 

Le sous-bassin versant de la ZAC des Girondins concerné par le rejet d’eaux pluviales par infiltration est 

donc de 9,57 hectares, ce qui induit une procédure de déclaration au titre de la loi sur l’eau. 

 

Mesures d’insertion 

Le principe d'assainissement qui sera mis en place au droit du projet devra permettre de garantir la 

préservation de la nappe. Les principes de gestion des eaux pluviales sont en accord et adaptés aux 

résultats des différentes études de pollution des sols, de manière à ne pas favoriser la migration de 

polluants au travers de l'infiltration des eaux pluviales. 

 

Mesures de réduction 

L’étude géotechnique a permis de déduire les mesures constructives adaptées afin de ne pas engendrer 

d’intervention majeure sur la nappe.  

 

Dans le cadre de la phase travaux, comme présenté préalablement, l’étanchéité vis-à-vis de la nappe lors 

des travaux de creusement des parkings sera respectée. Toute perméabilité peut en effet induire une 

contamination de l'aquifère et/ou un drainage de la nappe par le réseau pouvant conduire à une 

saturation des collecteurs. 

5.3.2.4 Hydrologie et assainissement 

5.3.2.4.1 Rappels des enjeux 

Les enjeux sont les suivants : 

- Gestion de l’eau en corrélation avec la problématique de pollution des sols ; 

- Enjeu fort en phase projet car état actuellement fortement imperméabilisé (bâtiment, bitume), 

alors que le projet dégage de vastes cœur d’ilot non bâti ; 

- Site en assainissement collectif : problèmes de saturation fréquents par temps de pluie (forte 

imperméabilisation). 
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Le site est en assainissement collectif. Ce réseau connaît des problèmes de saturation fréquents par 

temps de pluie liés à la forte imperméabilisation favorisant le ruissellement des eaux pluviales vers ce 

réseau au détriment de l’infiltration dans le sol. 

5.3.2.4.2 Analyse des impacts 

Perturbation des écoulements 

Le projet participera à des modifications de la répartition des zones imperméabilisées et de la collecte 

des eaux de ruissellement. En effet, le projet s'inscrit au droit d'un secteur déjà largement urbanisé avec 

un taux d'imperméabilisation très important. L'aménagement du présent projet, qui laisse une part 

importante aux espaces verts avec le maintien d'espaces en pleine terre permettra une diminution du 

taux d'imperméabilisation et ainsi limitera les volumes d'eaux de ruissellement.  

 

Cette amélioration pourra avoir des effets particulièrement sensibles lors de précipitations intenses, qui 

se traduiront par des volumes écoulés moins importants et par des débits et des vitesses de 

ruissellement moins élevés en direction du réseau. 

 

Qualité des eaux 

Le lessivage des voiries de desserte et emplacements de stationnement entraînera une charge polluante 

d'origine routière en direction du réseau d'eau pluviale. Cependant, les charges de trafic attendues ne 

sont pas de nature à altérer la qualité des eaux et des dispositifs de prétraitement seront être mis en 

place pour les nouvelles voiries.  Concernant les risques vis-à-vis des pollutions accidentelles, le présent 

projet n'aura pas pour effet d'engendrer un risque particulier de collision entre véhicules. En effet, la 

nature du projet et les caractéristiques géométriques des nouvelles voiries de desserte interne limiteront 

considérablement les probabilités d'accidents. Reste l'hypothèse d'un incendie qui engendrerait une 

pollution importante par les eaux d'extinction.  

 

Eau potable  

La présence potentielle de polluants dans le sous-sol constitue une contrainte pour l'établissement de 

canalisations d'adduction en eau potable. Toutes les canalisations d'eau potable seront en matériau non 

perméable de type fonte pour éviter une éventuelle perméation de produits chimiques tels que les 

solvants chlorés. Le polyéthylène (PEHD) pourra être utilisé pour les canalisations dans une gaine 

technique. 

 

Assainissement  

Actuellement, au droit du site, le système d'assainissement est de type unitaire et présente des 

problèmes de saturation lors d'évènements pluviaux importants. Le projet prévoit la mise en séparatif de 

l'assainissement sur le secteur de la ZAC, ce qui nécessitera la restructuration du réseau actuel afin 

d'assurer une collecte distincte des eaux usées et des eaux pluviales (eaux de ruissellement des toitures, 

voiries et espaces publics, .. . ). L'adoption de ce nouveau principe  d'assainissement conduira à la mise 

en œuvre de branchements spécifiques pour les bâtiments qui viendront s'implanter sur le site ainsi qu'à 

la reprise des branchements des bâtiments existants.   
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D'une manière générale. le réseau eaux usées sera organisé le long des voiries de la ZAC en direction 

des collecteurs existants structurants (Yves Farge, Jean Jaurès) qui dirigeront les eaux usées vers la 

station d'épuration de Saint Fons dont le dimensionnement est suffisant pour traiter ce secteur. Ainsi, les 

eaux usées seront reprises par le système d'assainissement communautaire qui fait l'objet d'une gestion 

intégrée à l'échelle de l'agglomération.  

 

La mise en place d'un principe d'assainissement séparatif et du renouvellement urbain souhaité du 

secteur (développement de logements, de bureaux et d'activités de commerce) conduira à des 

modifications sur les effluents de manières :  

- quantitatives : le développement de logements, bureaux et commerces conduira à une 

augmentation des volumes réguliers à traiter,  

- qualitatives : une augmentation de la concentration des effluents à traiter notamment en matières 

organiques.  

5.3.2.4.3 Mesures associées 

Mesures règlementaires 

Conformément à la loi sur l'eau n092·3 du 3 janvier 1992 et a ses décrets d'application (décrets 93·742 et 

93-743 du 29 mars 1993 modifiés et décret n02006-881 du 17 juillet 2006), certains aménagements 

relèveront de la nomenclature des opérations soumises à déclaration ou autorisation. A ce stade du 

projet les rubriques potentiellement concernées peuvent notamment être les suivantes : 

 

Rubrique 2.1.5.0. : Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le 

sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel 

dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha : Autorisation 

2° Supérieure à 1 ha, mais inférieure à 20 ha : Déclaration 

 

Rubrique 2.2.4.0. : Installations ou activités à l’origine d’un effluent correspondant à un apport au milieu 

aquatique de plus de 1 t/jour de sels dissous (Déclaration) 

 

A noter que la rubrique 3.2.2.0 (Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau) a été 

écarté. En effet, après consultation de la DREAL (Police de l'eau pour le secteur d'étude des Girondins), 

c'est la crue centennale qui est à considérer pour la rubrique 3.2.2.0. Par ailleurs, le risque de remontée 

de nappes cartographié dans le PPRI concerne le projet mais ne fait pas l’objet de prescriptions dans le 

PPRI. 

 

Une procédure spécifique sera engagée avec notamment un recours éventuel à une enquête publique 

(activités soumises à autorisation au titre de la loi sur l'eau). Dans ce cadre, un document d'incidence 

sera réalisé afin de préciser les impacts du projet ainsi que les mesures de protection à envisager.  

 

D'autre part, le projet respectera les prescriptions du Règlement du PLU en matière de gestion des eaux 

pluviales, ainsi que les exigences des référentiels des Grand Lyon. 
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Mesures d'Insertion  

D'une manière générale, le principe de gestion des eaux pluviales de la ZAC reposera sur :  

- une gestion quantitative et qualitative des eaux de ruissellement des voiries et des espaces de 

stationnement (mises en place d'un système de rétention et de prétraitement) avant infiltration,  

- une gestion qualitative des eaux de toitures et des espaces publics.  

 

Le projet va dans le sens d'une gestion des eaux pluviales au plus proche du cycle naturel de l'eau : rejet 

dans le milieu naturel par infiltration (parcelles et espaces publics) en présence de sols non pollués.  

 

Les principes généraux pris en compte pour la conception et la réalisation des dispositifs de gestion des 

eaux pluviales sont les suivants :  

- Le Grand Lyon demande de favoriser l’infiltration sur l’emprise de la ZAC, sous réserve de 

compatibilité en cas de pollution des sols ; 

- L’infiltration sera assurée par la mise en place de tranchées de rétention et/ou d’infiltration ; il n’y 

aura pas de puits d’infiltration ; 

- La réduction de l’imperméabilisation des espaces publics piétons sera mise en œuvre grâce à 

des pavés béton (drainants ou avec joints enherbé) pour aider l’infiltration des eaux dans le sol ; 

- Les ouvrages de transit et de rétention / infiltration seront dimensionnés pour une fréquence de 

retour de 30 ans ; 

- Les réseaux EU et EP seront réalisés en séparatifs sur l’ensemble de la ZAC pour permettre 

l’infiltration et garantir l’autonomie de la ZAC pour la gestion des eaux pluviales (pas de rejet) ; 

- Les dispositifs d’infiltration horizontaux (infiltration superficielle type tranchée drainante) seront 

préférés sous les nouveaux espaces publics compte-tenu de la faible profondeur de la nappe (H 

= 5m environ). Une hauteur de 2 mètres si possible, voire 1 mètre minimum de zone non saturée 

(zone entre le fond de l’ouvrage d’infiltration et le NPHE de la nappe phréatique) sera retenue ; 

- Aucun ouvrage d’infiltration ne sera réalisé dans les couches de remblais pollués ; les matériaux 

pollués en place seront substitués avant la réalisation des ouvrages d’assainissement afin 

d’éviter toute percolation de la pollution,  

- Les ouvrages d’infiltration se situeront au minimum à 3 m des façades des bâtiments, 

- Les canalisations pour les eaux pluviales auront un diamètre minimal de 250 mm, 

- Des dispositifs préalables de dégrillage, décantation et siphoïdes sont mis en place avant 

l’infiltration.  

 

Mesures de réduction  

Des principes de stockage (enterrés, en surface, en toiture, ... ) des eaux claires seront développés pour 

l'arrosage des espaces verts. le nettoyage des communs, … 
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5.3.2.5 Pollution des sols et des eaux 

5.3.2.5.1 Rappels des enjeux 

Selon la nature de la pollution, plusieurs enjeux sont à distinguer : 

• enjeux sanitaires : il convient de vérifier que la pollution laissée en place dans le cadre de la 

réalisation du projet n’engendre pas de risques sanitaires pour les futurs usagers ; dans le cas 

contraire, des travaux de dépollution ou des mesures constructives (par exemple, vides 

sanitaires) devront être envisagées ;  

• enjeux environnementaux : la pollution laissée dans les sols du site doit être maîtrisée 

(notamment pas de migration significative de la pollution hors site via les eaux souterraines) ; 

dans le cas contraire, des travaux de dépollution devront être envisagées ; 

• enjeux financiers liés à la gestion des déblais : dans le cadre des terrassements (et 

notamment du creusement des parkings), l’élimination hors site de déblais non inertes au sens 

de l’arrêté ministériel du 28/10/10 (fixant notamment les seuils d’admissibilité en Installation de 

Stockage de Déchets Inertes) engendre des surcouts potentiellement importants. 

 

Concernant la gestion des eaux pluviales, l’ensemble du secteur de projet est à enjeux. En effet, la 

présence quasi-généralisée de remblais impactés aux métaux lourds et, dans une moindre mesure aux 

HAP, restreint les possibilités d’infiltration des eaux souterraines.  

5.3.2.5.2 Analyse des impacts 

Compte-tenu du lourd passé industriel du site, le projet est concerné par des sols pollués. Dans le cadre 

du réaménagement du site, la présence de ces secteurs pollués induit les problématiques suivantes : 

- la gestion des risques sanitaires pour les futurs usagers du site ; 

- la gestion du risque environnemental du transfert de polluant vers les eaux souterraines. 

5.3.2.5.3 Mesures associées 

Mesures de prévention 

Le recouvrement des zones extérieures par des revêtements de surface ou de la terre saine permettra de 

supprimer les risques sanitaires liées aux voies d’exposition par contact direct avant dépollution des 

terrains. 

 

Mesures de réduction 

Les dispositions constructives et restrictions d’usages suivantes devront être respectées a minima selon 

l’étude des risques génériques menées par BURGEAP en 2013 :  

- absence d’usage des eaux souterraines à des fins d’alimentation en eau potable et 

d’arrosage/irrigation d’espaces verts ou de jardins nourriciers. En revanche, l’usage de la nappe 

n’entrainant pas de contact des futurs usagers avec l’eau prélevée (pompe à chaleur par 

exemple) n’est pas proscrit au regard des données actuellement disponibles ;  

- mise en place des canalisations d’amenée d’eau potable dans des matériaux sains qui devront 

être séparés des terres en place par un grillage avertisseur. De plus, afin de prévenir la 

perméation des composés chimiques au travers des conduites, ces dernières devront être 

métalliques ou à défaut en PVC ;  
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- pour l’école en particulier, mise en place de revêtements de surface sur l’ensemble des espaces 

extérieurs afin de supprimer tous les contacts directs avec les sols, et étude de la pertinence de 

la mise en place d’un vide sanitaire conformément à la circulaire du 8 février 2007 sur les 

établissements sensibles extérieurs afin de supprimer tous les contacts directs avec les sols, et 

étude de la pertinence de la mise en place d’un vide sanitaire conformément à la circulaire du 8 

février 2007 sur les établissements sensibles. 

5.3.2.6 Qualité de l’air 

5.3.2.6.1 Rappels des enjeux 

La qualité de l’air au niveau de la zone d’étude est la suivante : 

- qualité de l’air inférieure aux seuils réglementaires, sauf ponctuellement pour le NO2 et PM10 ; 

- qualité de l’air globalement qualifiée de bonne ; 

- secteurs les plus dégradés : le long des voiries de l’avenue Jean-Jaurès et du boulevard Yves 

Farges. 

 

La qualité de l'air du site est caractéristique d'un secteur urbain circulé mais qui s'inscrit dans un tissu  

ouvert favorable â la dispersion des polluants. 

5.3.2.6.2 Analyse des impacts 

Le projet engendra une augmentation de trafic liée au réaménagement du quartier avec ses 2863 

logements., ses commerces et ses équipements. Cette répartition du trafic est explicitée dans la partie 

« 5.2.5 Accessibilité et déplacements ». 

 

5.3.2.6.3 Mesures associées 

La proximité du métro B Oullins-Charpennes, la création d’une voie TCSP sur la Girondins, en lien à 

termes avec le quartier Confluence, le développement des voies cyclables en continuité avec le réseau 

de l’agglomération vont permettre de limiter l’usage de l’automobile.  

 

A ce titre, malgré l’augmentation de trafic lié à l’aménagement de la ZAC, l’utilisation des transports en 

commun et des modes doux par les usagers de la ZAC pourront permettre de limiter les impacts 

engendrés sur la qualité de l’air. 
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5.3.3 Milieu humain 

5.3.3.1 Documents d’urbanisme 

5.3.3.1.1 Analyse des impacts 

SCOT de l’agglomération Lvonnaise  

Le présent projet est compatible avec le SCOT de l'Agglomération lyonnaise qui identifie le site du projet 

comme appartenant à un « site économique mixte» concerné par un « principe de mise en réseau des 

parcs ou liaison verte en territoire urbain» entre le Parc Sergent Blandan et les quais de Saône. Le site 

participe en effet à développer très largement la trame verte selon un schéma paysager s'inscrivant en 

continuité de la trame existante et de la trame projetée du quartier de Gerland.  

 

Plan de zonage du PLU  

Le Plan local d'Urbanisme (PLU) de la Communauté urbaine de Lyon est approuvé depuis le 11 juillet 

2005, opposable au 5 août 2005.  Le présent projet est en accord avec les Objectifs du PADD pour cette 

zone.  Le site de projet est concerné par le zonage UI qui caractérise une zone spécialisée â vocation 

économique, admettant sous condition l'activité commerciale et le zonage URM, zone multifonctionnelle à 

dominante d'habitation. D'autre part, le site de projet est concerné par des emplacements réservés relatif 

à des voiries : création de voiries (n°68, 69, 70, 88, 102) et élargissement de voirie (n°95).  

 

Le projet n'est actuellement pas compatible avec le PLU du Grand Lyon, qui fait l'objet d'une révision.  Le 

Plan Local d’Urbanisme du Grand Lyon est en effet rentré dans le cadre d’une révision globale, entérinée 

par délibération le 16 Avril 2012. Ce PLU révisé tiendra aussi lieu de Programme Local de l’Habitat (PLH) 

et sera donc un Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat (PLU-H). La révision du Plan Local d’Urbanisme 

prend en compte le projet d’aménagement de la ZAC des Girondins. 

 

Plan d'aménagement de Gerland  

Le projet de développement du quartier de Gerland a été engagé depuis plusieurs années et s'appuie à 

la fois sur le renforcement de son pôle économique d'agglomération et sur l'affirmation de ce secteur 

comme un véritable quartier de centre-ville offrant logements, commerces et services adaptés.  Situé au 

cœur du quartier de Gerland, le projet de la ZAC des Girondins d'aménagement conforme au Projet 

Urbain et à la vocation de Gerland. 

 

Le site d'étude est concerné par deux servitudes d'utilité publique :  

- PT 1 - Télécommunication servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 

protection des centres de réception contre les perturbations électromagnétiques LYON Quartier 

Général Frère (ex Vitriolerie) (Centre radioélectrique 69.08.06) ; 

- PT 2 Télécommunication (Obstacles) servitudes relatives aux transmissions radioélectriques 

concernant la protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par 

l'Etat 

- .Le site d'étude est concerné par le centre de Télécommunication «Quartier Général Frère ». La 

servitude limite la construction de tout obstacle (immeuble notamment) à un niveau maximum de 

191 m NGF, soit, compte tenu du terrain naturel moyen au droit du site d'étude à 165 NGF, une 

hauteur de bâtiment de 26 mètres maximum (R+8). 
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5.3.3.1.2 Mesures associées 

 

Mesures règlementaires 

Le projet de la ZAC des Girondins s’inscrit dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme du 

Grand Lyon initiée par délibération du 16 avril 2012. Ce PLU révisé tiendra aussi lieu de Programme 

Local de l’Habitat (PLH) soit de Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat (PLU-H). Afin de s’inscrire dans 

les orientations de ce futur PLU révisé, un travail a été mené en partenariat avec les services du Grand 

Lyon et de la ville de Lyon afin que le projet de la ZAC des Girondins soit bien conforme aux exigences 

du PLU révisé, et que le PLU permette la réalisation de ce projet. 

 

Mesures d’insertion 

Les bâtiments construits dans le cadre du projet se trouvant dans le périmètre de la servitude PT2 ne 

dépasseront pas une hauteur de 191 m NGF, soit, compte tenu du terrain naturel moyen au droit du site 

d'étude à 165 NGF, une hauteur de bâtiment de 26 mètres maximum (R+8). 

5.3.3.2 Patrimoine culturel 

5.3.3.2.1 Rappels des enjeux 

Le site ne présente pas de sensibilité identifiée du point de vue du patrimoine archéologique. Il n’y a pas 

de monuments historiques recensés à proximité. 

5.3.3.2.2 Analyse des impacts 

D'après la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de la région Rhône Alpes (service de 

l'archéologie et des monuments historiques) et en l'état actuel des connaissances, aucun site 

archéologique et aucun édifice protégé au titre des Monuments Historiques ne sont recensés au droit du 

site d'étude. 

5.3.3.2.3 Mesures associées 

Mesures règlementaires 

La législation relative à la protection des vestiges archéologiques a été respectée par le maître 

d’ouvrage. Aucune découverte fortuite n’a été signalée aux autorités compétentes de la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles de Rhône-Alpes (service régional d'archéologie) en application de la 

loi du 27 septembre 1941 et leurs abords préservés (mise en œuvre de fouilles de sauvegarde en cas de 

découverte). 
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5.3.3.3 Urbanisme, habitat et économie 

5.3.3.3.1 Rappels des enjeux 

Le plan de référence de Lyon Gerland implique des directives sur le quartier des Girondins (trames 

vertes, modes doux, réseau TC…). 

 

Les enjeux socio-économiques sont les suivants : 

- maintenir et développer une mixité sociale et générationnelle au sein du quartier ; 

- favoriser la mixité fonctionnelle et la cohabitation des fonctions ; 

- contribuer au renforcement économique du quartier ; 

- contribuer à la diversification du parc d’habitat du quartier ; 

- améliorer la qualité de vie et le vivre ensemble. 

5.3.3.3.2 Analyse des impacts 

Foncier 

Le Grand Lyon possède la maîtrise foncière d'une partie du projet, notamment à proximité de la future 

rue des Girondins. D'autres propriétaires (industriels, organismes publics, ... ) possèdent également du 

foncier dans le périmètre de la ZAC : 

- NEXANS (parties d'un site industriel encore actif, mais devenus inutilisés) ; 

- GECINA, le long de l'avenue Jean Jaurès ; 

- Copropriété CRE PET (parc artisanal en partie acquis par le Grand Lyon) ; 

- LA POSTE (bâtiment tertiaire des Chèques postaux) ; 

- Ministère de la DEFENSE (bâtiment vétuste de logements).  

 

Bâti  

Le projet entrainera la déconstruction de bâtiments existants :  

- Le centre de chèques postaux,  

- Le bâtiment accueillant des logements de fonctions le long de la Rue Félix Brun et édicule 

associé à l'angle de la rue Félix Brun et de la rue du Pré Gaudry,  

- Un bâtiment de bureaux de Nexans situé à l'angle formé par la rue des Balançoires et l'avenue 

Jean Jaurès,  

- Un édicule situé à l'angle de la rue Félix Brun et la rue du Pré Gaudry,  

- Entre 15 et 20 bâtiments d'activités situés entre les rues Crépet, Félix Brun, Clément Marot et 

l'avenue Jean-Jaurès.  

- Un bâtiment comprenant environ cinq logements le long de la rue Crépet.  

 

La déconstruction des bâtiments générera d'importants volumes de gravats qui devront être évacués. En 

outre, des matériaux spécifiques potentiellement dangereux peuvent être présents : flocage amiante ou 

panneaux en amiante-ciment. Des diagnostics amiante-plomb ont été réalisés sur les bâtiments à démolir 

au sein de la ZAC. Les prescriptions en cas de présence d’amiante ou de plomb ont été respectées. 
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Source : Etude d’impact d’avril 2011 de la ZAC des Girondins 

F IGURE 129 :  IDENTIFICATION DES BATIMENTS A DECONSTRUIRE 
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Programmation 

La surface constructible générale est de 271 394 m² de surface de plancher (sdp). La répartition 

programmatique s’effectue comme suit : 

- Logements : 190 660 m² sdp,  soit environ  2863 logements ; 

- Bureaux : 60 022 m² sdp ; 

- Locaux d’activités / services : 7 480 m² sdp ; 

- Commerces : 7 248 m² sdp ; 

- Equipements : 7 920 m² sdp. 

 

Logements  

La demande de logement social est importante. L'offre de logements sociaux est moyenne (offre annuelle 

du parc existant : 700). La mobilité dans le parc est moyenne et la pression reste importante. Le délai 

d'attente théorique est de 3 ans et demi.  Le présent projet répond aux Objectifs du PLH.  

 

Le projet prévoit la suppression d'un bâtiment d'habitation comprenant entre 15 à 20 logements. Il s'agit 

de logements de fonction liés à la gendarmerie. Environ 5 logements seront supprimés dans un bâtiment 

rue Crépet.  Ces logements pourront être retrouvés dans la programmation de la ZAC.  On notera que les 

habitants sont d'ores et déjà informés du projet. 

 

Le projet va permettre la création de 2 863 nouveaux logements.  La mixité sociale est un objectif fort du 

projet : la programmation prévoit de 30 % de logements locatifs sociaux, 15% d’accession sociale, 15% 

d’accession. à prix maîtrisés, et 40 % de logements en accession libre. 

 

La forte part de logements sociaux développés dans le cadre du projet marque une volonté de 

rééquilibrer la part de logement social en déficit dans le quartier de Gerland (objectif supérieur au PLH).  

Le parc de logements du quartier sera renouvelé et complété par des logements qualitatifs. Ces 

nouveaux produits attireront une population nouvelle qui participera à apporter une mixité sociale au sein 

du quartier.  

 

Equipements  

Le projet entrainera le départ des équipements suivants :  

- le centre de chèques postaux ; 

- Le centre de médecine de sport de Gerland ; 

- Bâtiment des services techniques du Grand Lyon - direction de la propreté pour ,'entretien du 

matériel de déneigement, laboratoire de la direction de la voire, le garage véhicules légers de la 

direction, de la logistique et des bâtiments.  

 

Leur départ s'effectuera progressivement au gré des phases de réalisation du projet. Leur délocalisation 

pourra ainsi être appréhendée au plus tôt afin de limiter les impacts.  Cette opération de développement 

urbain présente des enjeux importants en termes d'évolution sociodémographique pour le quartier.   
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Le projet intègre un programme des équipements publics (7 920 m² SDP) permettant de répondre aux 

nouveaux besoins identifiés sur la base d'études (Initial Consultants - Programme des Equipements 

Publics - avril 2007 / Observatoire de la Ville de Lyon) et en accord avec les services de la Ville de Lyon :  

- un groupe scolaire de 14 classes dont 10 classes financées par le programme des équipements 

publics pour les besoins de la ZAC et 4 classes financées par la Ville de Lyon prévues de 

manière à prendre en compte les besoins liés aux évolutions du quartier alentour à moyen terme.  

- un équipement petite enfance (environ 40 berceaux)  

- Une salle d'évolution sportive située au sein du groupe scolaire, pour ses besoins propres et 

autres (associations ... ).  

- Un terrain multisport de proximité rattaché sur un emplacement au Sud du groupe scolaire pour le 

groupe scolaire et autre (associations ... ). Sa gestion nécessitera ainsi une coordination des 

services urbains de ta Ville et du Grand Lyon pour assurer un nettoiement fréquent de l'espace et 

suppose que ce soit un espace clôturé. 

 

Activités et commerces  

Le projet répondra à des enjeux identifiés au Schéma Directeur d'Urbanisme Commercial (SDUC) de 

l'agglomération lyonnaise (2009 - 2015) sur le secteur de Gerland, Il s'agit de densifier l'offre commerciale 

alimentaire et non alimentaire autour du pôle Girondins/Massimi et créer de moyennes surfaces en 

équipement de la personne, d'ameublement, culture loisirs complétées par une offre de petits 

commerces. 

 

Les commerces et activités directement concernés par le présent projet sont les suivants (cf, carte Impact 

sur le bâti) :  

- Un bar situé le long de la rue Crépet,  

- Des activités temporaires situées sur les emprises foncières du le Grand Lyon (baux précaires) 

comme le Secours Populaire au niveau de l'ancien tènement Brossette, On notera que les 

activités concernées ont des baux précaires avec le Grand Lyon et sont déjà informées du projet.  

- Une trentaine d'activités sont concernées sur le tènement de la copropriété, Il s'agit de 

commerces de gros, d'entreprises de travaux d'installation électrique, d'équipement thermique el 

de climatisation, de comptabilité, d'architectes, d'entreprises d'affrètement et organisation de 

transports, ..  

 

On notera que parmi eux, certains souhaitent volontairement arrêter ou transférer leur activité à plus ou 

moins long terme, sans rapport avec le présent projet de ZAC.  Pour les autres, la suppression d'activités 

s'effectuera progressivement au gré des phases de réalisation du projet. La délocalisation de ces 

entreprises pourra ainsi être appréhendée au plus tôt afin de limiter les impacts. 

 

On notera que l'entreprise Ziegler (fabrication de matériel de levage) situé sur des terrains maîtrisés par 

le Grand Lyon a déménagé en avril 2011 pour un nouveau secteur. Le site n'était plus adapté à son 

activité (poids lourds en centre-ville …). 

 

En contrepartie, le présent projet va permettre la création de bureaux, commerces et activités, et donc 

d’emplois  : 

- Bureaux : 60 022 m² sdp ; 

- Locaux d’activités / services : 7 480 m² sdp ; 

- Commerces : 7 248 m² sdp. 
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Cette programmation s'est appuyée sur des études réalisées par AID Observatoire « Plan de composition 

commerciale - mai 2008 » et par la Direction des Services aux entreprises du Grand Lyon concernant la 

programmation tertiaire en lien avec les services de la Direction de l'Economie, du Commerce et de 

l'Artisanal du Grand Lyon. 

 

Les commerces seront principalement des commerces de proximité liés au quartier et ne rentreront pas 

en concurrence avec les commerces des quartiers voisins. 

 

Le nombre de salariés en fonction de la surface de plancher disponible pour chaque type d'activité. Les 

ratios suivants, basés sur les densités d'emplois observés localement sur Lyon, ont été utilisés: 

- 1 emploi  pour 40m²  pour les équipements ; 

- 1 emploi pour 40m² pour les services et commerces ; 

- 1 emploi pour 20m² pour les bureaux. 

 

A ce titre, il peut être estimé le nombre d’emplois créés sur les équipements, services, commerces et 

bureaux de la ZAC : 

- Environ 200 emplois pour les équipements ; 

- Environ 370 emplois pour les services et commerces ; 

- Environ 3000 emplois pour les bureaux. 

 

Impact sur le tissu urbain el le cadre de vie  

En s'affirmant comme une reconquête de la ville sur des friches industrielles, le projet s'attache à 

développer un quartier à caractère de centre-ville constitué d'un tissu urbain contemporain, diversifié, 

intense et attractif comprenant des espaces publics d'agrément et de détente.  

 

Le projet contribuera à un renouvellement urbain et à une valorisation de l'ensemble du secteur par une 

urbanisation de qualité et par le renforcement de la polarité commerciale au droit de la rue des Girondins 

en continuité avec l'existant. La composition urbaine s'organise dans une cohérence avec les quartiers 

riverains, dans le prolongement des voiries.  

 

L'objectif du projet est de créer un quartier mixte (flots urbains aux typologies variées de logements et de 

bureaux), vivant, dans lequel les usagers, habitants et salariés pourront bénéficier d'un cadre de vie 

apaisé. En effet, l'organisation du principe de circulation (hiérarchisation du réseau viaire, allée Fontenay) 

qui offrent des espaces sécurisés pour les piétons, associé à des configurations d'îlots perméables 

participent au développement d'une ville « marchable » .  

 

Le projet est parsemé d'espaces ouverts au caractère intime qui sont interconnectés par des 

cheminements piétons à travers tout le quartier. Ces cœurs d'îlots jardinés sont des lieux de vie et 

d'échange où la vie de quartier s'installe. Le développement de cette trame végétale sur l'espace public 

et privé permet d'offrir un cadre de vie de qualité et d'éviter une densification trop massive.  

 

Les futurs habitants pourront bénéficier de programmes publics et d'équipements (scolaires, sportifs, ... ).  

Enfin, le quartier sera en lien direct avec le nouveau quartier de la ZAC Lyon Confluence via le pont des 

Girondins et de tous les équipements qu'il propose (parc de la Saône, pôle de loisirs, …).  

 

A terme, le quartier sera également mis en réseau avec le Parc de Gerland et le Parc Sergent Bandan 

par le développement des continuités modes doux. 
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5.3.3.3.3 Mesures associées 

Bâti 

Mesures réglementaires  

Un "diagnostic amiante et plomb" a été réalisé sur les bâtiments concernés par le projet préalablement à 

leur déconstruction. Le cas échéant des mesures spécifiques de protection on été engagées lors des 

phases de démantèlement concernant l'évacuation et le traitement des déchets de chantier. 

 

Programmation  

Mesures réglementaires  

L'étude de sécurité publique est obligatoire dans les agglomérations de plus de 100 000 habitants, d'une 

part, pour les opérations d'aménagement portant sur plus de 70 000 mètres carrés (surface hors œuvre 

nette), d'autre part, pour la création d'un établissement recevant du public d'une capacité de plus de 500 

personnes (ERP de ère catégorie). L’étude de sécurité publique a été réalisée à ce jour. 

 

Logements  

Mesures d'insertion  

Le projet va permettre la création de 2 863 nouveaux logements.  La mixité sociale est un objectif fort du 

projet : la programmation prévoit de 30 % de logements locatifs sociaux, 15% d’accession sociale, 15% 

d’accession. à prix maîtrisés, et 40 % de logements en accession libre. La programmation de logements 

permettra de répondre à l'objectif de la mixité sociale.  

 

Le projet s'attachera à produire de nouvelles formes urbaines sans créer de ruptures ou de 

confrontations avec l'existant.  Un traitement approprié des espaces extérieurs devrait permettre une 

identification de la répartition espace public 1 espace privé (espaces verts, halls, accès, .. ) et limiter ainsi 

les conflits d'usage. D'une manière générale, les espaces publics (espaces verts, parvis, ... ) participeront 

à l'amélioration du cadre de vie et constitueront des lieux attractifs. 

 

Equipements 

Mesures d'insertion  

Le projet intègre un programme des équipements publics (7 920 m² SDP) comprenant un groupe 

scolaire, un équipement petite enfance, un équipement multisport. 

 

Economie 

Mesures d'insertion  

Le nombre d’emplois créés sur les équipements, services, commerces et bureaux de la ZAC a été estimé 

sur la base de ratios basés sur les densités d’emploi des observatoires locaux de Lyon : 

- Environ 200 emplois pour les équipements ; 

- Environ 370 emplois pour les services et commerces ; 

- Environ 3000 emplois pour les bureaux. 
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5.3.4 Milieu naturel 

5.3.4.1 Rappels des enjeux 

Il s’agit d’un espace urbain fortement minéralisé et contraint par de lourdes infrastructures faisant barrière 

(voie ferrée au Nord et à l’Est, etc.) De plus, les espaces verts sont restreints, à l’exception de quelques 

plantations au droit des espaces publics et privés et de quelques alignements d’arbres le long des voiries. 

Le site d’étude est concerné par le cortège d’oiseaux communs présent en ville et qui peut comprendre 

certaines espèces protégées.  

 

Les remarques générales suite au diagnostic réalisé par l’équipe BASE paysage sont que, hormis 

l’ancien ilot 14 (nouvel ilot 22), les masses boisées sont quasiment inexistantes sur le site. Les arbres 

isolés n’ont pour la plupart qu’un intérêt limité. En conséquence, le maintien des Espaces de Mise en 

Valeur (EVMV) dans un site composé actuellement de friches industrielles et dont la qualité paysagère va 

résider quasiment exclusivement dans les aménagements nouvellement réalisés (cœurs d’ilot et espaces 

publics paysagés) ne parait pas opportune. 

5.3.4.2 Analyse des impacts 

Le projet se situe principalement en milieu urbain et n'affecte aucun espace naturel faisant l'objet d'une 

protection règlementaire (Zones Naturelles d'Intérêts Ecologique, Faunistique et Floristique, Espaces 

Naturels Sensibles, ... ) ou appartenant à un périmètre décrivant une sensibilité particulière de la faune 

ou de la flore.  

 

Le secteur de projet correspond actuellement à un milieu urbain fortement minéralisés (grandes surfaces 

de stationnement, zone d'activités, ... ), où la végétation naturelle est quasi absente. La présence du 

végétal est constitué par quelques plantations d'alignements le long des voiries, quelques espaces verts 

et des zones de végétation spontanée (délaissés, ... ). L'intérêt écologique de ces formations étant faible, 

l'impact sera limité.  

 

Le site d'étude accueille le cortège d'espèces communes en ville dont certaines peuvent être protégées. 

Il ne comprend pas d'habitats à enjeux pour le maintien de la faune protégée.  Dans le cadre de la 

requalification de la rue du Pré Gaudry (13 arbres présents) et de la rue Félix Brun (9 arbres présents), 

certain arbres d'alignements pourraient être supprimés.  

 

Globalement, ce projet de requalification aura un Impact positif vis-à-vis du milieu naturel grâce aux 

aménagements paysagers prévus. Le projet veillera à développer au sein du quartier une trame verte 

généreuse (plantations des espaces publics, le long des voiries, ... ) qui sera mise en relation avec les 

espaces publics plantés présent à proximité (ZAC Bon Lait, .. . ) et qui participera à la qualité de vie des 

habitants. 

 

Réseau Natura 2000  

Le site d'étude, qui correspond à une zone urbaine fortement minéralisée, n'est pas concerné et 

n'entretient pas de relations fonctionnelles avec un site NATURA 2000 (cf. Etat initial de 

l'Environnement).  
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Compte tenu de sa composition (futur quartier de logements, comprenant des commerces et quelques 

activités principalement de bureaux), le seul impact que pourrait avoir le projet envers un site Natura 

2000 serait une contamination de la nappe phréatique par une pollution via le système de gestion des 

eaux pluviales (infiltration).  

 

Un site Natura 2000 se situe en aval hydraulique du site d'étude, à une quarantaine de kilomètre, le long 

du Rhône. Il s'agit du site Milieux alluviaux et aquatiques de l'Ile de la Platière dont la sensibilité se fait au 

regard des milieux alluviaux. Compte-tenu de la faible probabilité de ce genre d'évènement au droit du 

projet (site non industriel), de l'éloignement du projet et du principe de dilution (fleuve important), cet 

impact potentiel peut être écarté. Le projet n'est pas de nature à impacter des habitats et ni des espèces 

d'intérêt communautaire ni des échanges entre différents sites. De fait le présent projet n'intercepte pas 

le réseau Natura 2000. 

5.3.4.3 Mesures associées 

Mesures d'Insertion  

Les principales mesures vis-à-vis du milieu naturel concerneront les plantations envisagées dans le cadre 

des aménagements paysagers, D'une manière générale, le projet consacre une large part de l'espace 

urbain aux espaces verts : plantations d'alignement et bandes vertes le long des voiries, espaces verts 

au sein des ilots .... et viendra très nettement augmenter la part d'espaces verts dans le secteur.  

 

Le parti d'aménagement paysagé a été conçu de manière à mettre en place une trame verte fonctionnelle 

en connexion avec la trame existante et surtout future qui sera mise en place au fur et à mesure de la 

réalisation des projets sur le quartier de Gerland. La véritable intégration biologique des aménagements 

paysagers de cette opération de renouvellement urbain réside en effet dans un effet de continuité et la 

recherche d'une progression des espaces verts au sein de la trame urbaine (des axes verts structurants 

reliés à des Hots jardinés). L'enjeu est d'innerver la trame urbaine par des espaces relais favorisant 

notamment l'implantation d'une avifaune diversifiée. Dans ce sens, l'effort doit être porté sur les notions 

de continuité des habitais par des aménagements spécifiques relais : haies, bosquets, … 

 

Le principe général est la réalisation d'une « échelle» de verdure orientée Nord-Sud, qui traverse 

l'ensemble du quartier de Gerland et permettra de relier, au Nord, le quartier de la Guillotière et au Sud le 

parc de Gerland.  

 

L'allée Fontenay sera la véritable « colonne vertébrale » végétalisée du quartier.  Au droit de la ZAC, la 

trame verte sera principalement constituée d'un axe Nord-Sud (réservation d'une largeur d'environ 12 

mètres au végétal) se démultipliant en trois lignes parallèles Nord/Sud (allée Fontenay, rue Félix Brun, 

rue Félizat).  

 

Elle s'exprime ensuite en épaisseur, grâce à une homogénéité des aménagements d'espaces végétalisés 

sur l'espace public et sur les espaces privés en cœur d'Ilot, de part et d'autres (forme d'une « échelle »).  

La gestion des eaux pluviales au plus proche du cycle de l'eau (noues) sera également le support de la 

trame verte.  
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Le projet s'appuie également sur le principe de continuité des sols fertiles : le choix du positionnement 

des parkings souterrains s'est fait sur la possibilité d'aménager deux niveaux sous les bâtiments plutôt 

que d'imperméabiliser des surfaces en dehors des bâtiments, de manière à favoriser la présence du 

végétal.  Des essences adaptées aux conditions de climat et de sols seront préférentiellement choisies 

en déclinaison avec celles présentes dans le centre de l'agglomération. D'une façon générale, toutes les 

espèces exotiques, invasives ou exogènes ainsi que les essences allergènes seront exclues. 

5.3.5 Risques naturels et technologiques 

5.3.5.1 Risques naturels et technologiques 

5.3.5.1.1 Rappels des enjeux 

Les enjeux sont les suivants : 

- Enjeu faible vis-à-vis du Transport de Matières Dangereuses (notamment l’école projetée n’est 

pas implantée le long d’un axe TMD) 

- Enjeu faible vis-à-vis du risque technologique : le site de projet n’est pas concerné par un 

périmètre de prévention des risques technologiques 

- Enjeu faible vis-à-vis du risque sismique ; 

- Enjeu Inondation faible à modéré :  

o certains lots en zonage Bleu B2 avec Un risque crue exceptionnelle sur les lots 1, 6, 14, 

16, 18, 19 et partiellement sur le lot 22.  

o Tous les autres ilots en Zone Verte : Remontée potentielle du niveau piézométrique de la 

nappe, ou débordement d’un réseau d’assainissement suite à sa saturation, risque 

d’inondation du premier niveau de sous-sol  

- Ainsi, l’ensemble du site de projet est concerné par le risque d’inondabilité du premier niveau de 

sous-sol. 

5.3.5.1.2 Analyse des impacts 

Le projet n’a aucun impact sur le niveau de sismicité relevé à l’échelle de la ville de Lyon, en revanche le 

projet peut avoir une influence sur l’aléa inondation selon la qualité de la gestion des eaux qui sera mise 

en place. 

 

Le Plan de prévention des risques naturels d'inondation du Rhône el de la Saône (PP RN) (approuvé 

depuis le 2 mars 2009) indique que le projet est hors zone inondable à l'exception de certains secteurs. 

En outre, le projet peut être concerné par des remontées potentielles de nappe et de réseaux. 

Le projet est ainsi concerné sur certains secteurs, par la zone bleue 82 du PPRN, définie comme partie 

du territoire, inondable à la crue exceptionnelle, dont l'enjeu principal est de réglementer l'Implantation 

des établissements présentant les plus forts enjeux (notamment les établissements scolaires, 

établissements hébergeant des personnes à mobilité réduite).  
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Dans la zone bleue 82 sont autorisés tous les travaux, constructions, installations relatifs à des projets 

nouveaux ou à des biens existants sous réserve des prescriptions suivantes : 

- Les établissements à enjeux devront prendre en compte les effets prévisibles de la crue 

exceptionnelle. dans leur conception et dans leur fonctionnement afin de limiter au maximum les 

dommages subis ou provoqués jusqu'à cette occurrence de crue ; 

- Les établissements contribuant à la sécurité publique et civile ne pourront être réalisés que sous 

les conditions suivantes : 

o Leur réalisation hors zone inondable n'est pas envisageable pour des raisons techniques 

et/ou relatives à l'organisation de la sécurité publique et civile. 

o Ils devront pouvoir être opérationnels (notamment hors d'eau et accessibles) jusqu'à la 

crue exceptionnelle. 

5.3.5.1.3 Mesures associées 

Mesures règlementaires 

Pour le risque sismique, le projet devra respecter les dispositions du décret du 22 octobre 2010 relatif à la 

prévention du risque sismique, décrivant un nouveau zonage sismique divisant le territoire en cinq zones 

de sismicité croissante en fonction de la probabilité d’occurrence des séismes. Ce nouveau zonage est 

en vigueur depuis le 1er mai 2011. Selon la délimitation définie par ce zonage sismique en vigueur, la 

ville de Lyon, et par conséquent le site de projet, est identifiée en zone de sismicité 2 (faible). Les 

règles de construction parasismique seront applicables aux nouveaux bâtiments, et aux bâtiments 

anciens dans des conditions particulières. Les règles constructives parasismiques relatives au zonage 2 

devront être respectées pour les nouveaux bâtiments. 

 

En ce qui concerne le risque d’inondation, le projet respectera les prescriptions du PPRNi. On notera que 

les aménagements réalisés dans ces secteurs se feront de manière à ne pas aggraver le risque  

d'inondation. On rappellera que certains établissements et installations prévus dans le cadre du présent 

projet devront respecter les dispositions particulières inscrites dans le Plan de prévention des risques 

naturels d'inondation du Rhône et de la Saône liées à l'exercice d'une mission de service public :  

 

« La loi n- 2004-811 du 13 août 2004, dite de modernisation de /a sécurité civile, prévoit dans ses articles 

6 et 7 l'obligation pour certains gestionnaires de prendre les mesures nécessaires au maintien de la 

satisfaction de besoins prioritaires de la population lors des situations de crise. Les dispositions du 

présent chapitre s'inscrivent dans cette logique en étendant ces obligations 8 d'autres établissements et 

installations dont l'inondabilité est une source potentielle de risques et désordres significatifs.  

 

Les établissements et installations cités dans les paragraphes suivants (V. 1. 1 à V.I. 7) devront mettre en 

place, dans un délai maximum de 5 ans, des mesures visant notamment à :  

• réduire la vulnérabilité des constructions et installations ;  

• maintenir un service minimum pendant la crise ;  

• optimiser les délais de reprise de l'activité normale. »  
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5.3.5.2 Nuisances acoustiques 

5.3.5.2.1 Rappel des enjeux 

Au droit du site d'étude, les principales nuisances acoustiques proviennent du trafic routier localisées 

principalement:  

- le long de l'avenue Jean-Jaurès,  

- le long de la rue Yves Farge, et des rues Pré-Gaudry et Crépet  

 

En cœur d'îlot, "ambiance acoustique reste calme. 

 

Les enjeux environnementaux sont : 

- de limiter les nuisances sonores ressenties aux abords des axes bruyants (Jean Jaurès et Yves 

Farges) ; 

- de limiter la diffusion du bruit au sein des cœurs d’ilots. 

5.3.5.2.2 Analyse des impacts 

Le projet engendrera une augmentation du trafic routier, principale source de nuisances acoustiques du 

secteur. La création d’une nouvelle voirie et la modification de voiries existantes vont également 

contribuées à cette augmentation du niveau acoustique.  

 

L’étude d’impact de 2011 présente le résultat d’une simulation acoustique sur la base d’un exemple 

d’aménagement. Il ressort que les cœurs d'îlots sont calmes, mais les façades sur rue sont toutes 

exposées à des niveaux de bruit élevés. 
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Source : Etude d’impact d’avril 2011 de la ZAC des Girondins 

F IGURE 130 :  S IMULATION ACOUSTIQUE  
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5.3.5.2.3 Mesures associées 

Mesures d'insertion  

L’isolement des vitrages sera supérieur ou égal à l'isolement requis de 28 dB, compte tenu du niveau de 

bruit atteint.. Cet isolement est obtenu si les menuiseries extérieures sont équipées de double vitrage 4-

6-4. Les vitrages simples sont insuffisants. 

 

Pour les préconisations acoustiques, les façades concernées sont celles où les niveaux de bruit sont 

supérieurs à 60 dB(A).  Les spécifications acoustiques pour ces façades sont les suivantes:  

- les sous-faces de balcon seront revêtues d'un matériau absorbant de manière à limiter les 

réflexions. Ce matériau de type fibres de bois compressées aura les caractéristiques d'absorption 

minimales suivantes :  

 
 

- les bouches de ventilation tant sur les menuiseries que sur les murs seront équipées de caissons 

acoustiques.  

- les menuiseries devront être équipées de vitrages définis selon le niveau de bruit en façade. 

 

 
 

5.3.6 Gestion des déchets 

5.3.6.1 Gestion des déchets 

5.3.6.1.1 Rappels des enjeux 

Les enjeux sont modérés car la gestion des déchets doit constituer un objectif important pour un quartier 

durable. Les objectifs sont une bonne gestion des déchets avec : 

- une collecte des OM dans les bacs gris et collecte sélective dans les bacs verts ; 

- des points d’apports volontaires existants à proximité pour le verre. 

5.3.6.1.2 Analyse des impacts 

Le développement du parc de logements (environ 2 250 logements supplémentaires) se traduira par une 

augmentation de la population résidente qui représente un gisement supplémentaire de déchets 

ménagers.  Le développement urbain s'accompagnera également de besoins en Points d'Apport 

Volontaire pour la collecte du verre (selon l'ADEME, 1 conteneur pour 500 habitants) et pour la "collecte 

mullimatériaux" (1 pour 350 habitants). 
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5.3.6.1.3 Mesures associées 

La création de 2863 logements constitue une opportunité pour l'implantation d'un système de collecte des 

déchets fonctionnel en : 

- adoptant une conception adaptée des locaux à poubelles au sein des bâtiments avec un principe 

de séparation physique des lieux des différentes collectes (ordures ménagères et tri sélectif). En 

effet, le regroupement des différents conteneurs dans un même lieu n'encourage pas le tri et 

génère une ·pollution" des bacs par des matériaux non collectés par ces derniers ; 

- favorisant l'intégration urbaine des points d'apport volontaire verre en fonction des contraintes 

urbanistiques et paysagères afférentes à ce type d'équipements (nuisances sonores, 

identification-visibilité, accessibilité pour les opérateurs de maintenance et de collecte .... ) ; 

- facilitant la collecte des ordures en assurant un accès facile aux aires de regroupement et en 

intégrant les contraintes liées à la circulation des engins de collecte des ordures ménagères. 

 

Les exigences des référentiels du Grand Lyon seront respectées. 

5.3.7 Déplacements, infrastructures et transport 

5.3.7.1 Déplacements 

5.3.7.1.1 Rappels des enjeux 

Les enjeux environnementaux sont les suivants : 

- le site est enclavé entre voie ferré et Rhône mais disposant d’une assez bonne accessibilité viaire 

depuis Jean Jaurès et Yves Farges ; 

- le maillage viaire Est-Ouest est faiblement structuré ; 

- le site est assez bien desservi par les transports en commun (Métro B, 5 lignes de bus) mais le 

réseau de transports en commun est quasi inexistant dans le sens Est-Ouest ; 

- les déplacements doux Est-Ouest sont limités contraints par de larges ilots ; 

- les déplacements piétons sont surtout développés sur Jean Jaurès et Yves Farge, et peu 

valorisés sur les autres axes ; 

- le maillage cyclable bien développé en Nord-Sud mais inexistant en Est-Ouest. 

5.3.7.1.2 Analyse des impacts 

Evolution du quartier de Gerland 

Le principe de desserte de la ZAC a été conçu en prenant en compte les évolutions futures du quartier. 

En effet, le quartier de Gerland va connaître dans un futur proche un développement conséquent aussi 

bien de son urbanisation (nombreux projets de ZAC) que de la qualité de sa desserte en transport en 

commun (prolongement de la ligne B à Oullins, prolongement de la ligne de tramway T1 jusqu'à l'arrêt de 

métro de Debourg, halte ferroviaire Jean Macé, ... ) et de la modification de son réseau viaire 

(amélioration de la connexion avec Confluence via le pont des Girondins). 
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Compte tenu des évolutions importantes à venir sur le territoire du secteur de Gerland, le Grand Lyon a 

engagé une réactualisation de son Plan de Déplacements de Secteur (PDS). Dans ce cadre, un rapport 

d'étude a été réalisé par Egis mobilité en octobre 2010 de manière à : 

- identifier les projets et leurs impacts (définition des projets urbains, hypothèses communes à 

l'ensemble des scénarios) à deux horizons, 

- tester les différents scénarios d'évolution des trafics à deux horizons, 

- proposer une actualisation du PDS de Gerland, 

 

Cette étude a prise en compte les hypothèses suivantes, dont les évolution s de trafics générés par la 

future ZAC des Girondins : 

- Développement de l'urbanisation du quartier (dont la ZAC des Girondins) - Long terme 2015-2025 

: On recenserait en tout 567 400 m 2 de SHON, Ils se répartissent de la façon suivante :  

o 337 200 m² de logements  

o 181 000 m² de bureaux  

o 35 800 m² d'activités  

o 13400 m² de commerces / services  

- Développement de l'offre de Transports en Commun : 

o Prolongement de ligne de métro B jusqu'A Oullins  

o Prolongement de la ligne de tramway T1 jusqu'à l'arrêt de métro Debourg  

o Construction de la Halte ferroviaire Jean Macé (au nord du secteur de l'étude) 

- Modification du réseau viaire  

o Construction du Pont des Girondins (amélioration de la connexion entre Gerland et 

Confluence)  

o Réduction de la capacité sur l'avenue Debourg suite à l'extension de la ligne T1 

Parallèlement à ce développement interne au quartier la transformation du réseau 

d'agglomération aura également des conséquences en matière de circulation et trafic sur le 

secteur de Gerland. 

- Modification du réseau viaire à l'échelle de l'agglomération 

o Prise en compte de l'itinéraire court du Tronçon Ouest Périphérique  

o Transformation d'A7 en boulevard urbain  

 

Les résultats de l'étude démontrent à long terme des incohérences fonction/usage sur deux axes : la rue 

des Girondins et la rue de Gerland sur lesquelles apparaitront des itinéraires de transit.  

 

Ainsi, le gabarit de la rue des Girondins et le maillage des voies de desserte a été conçu de manière à 

répondre à ces évolutions.  

 

Trame viaire et accessibilité  

Evaluation de la demande automobile générée 

Le trafic généré par la ZAC a été estimé dans le cadre de l’étude menée par Transitec, en accord avec la 

programmation urbaine définitive. La figure suivante présente les résultats obtenus. 
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Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 - HPM (7h45-8h45) 

F IGURE 131 :  EVOLUTION DES FLUX DE TRAFIC EN LIEN AVEC LE PERIMETRE D 'ETUDE -  HPM 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  

 
         

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 303

 
Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 – HPS (16h45-17h45) 

F IGURE 132 :  EVOLUTION DES FLUX DE TRAFIC EN LIEN AVEC LE PERIMETRE D 'ETUDE  
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Distribution géographique du trafic automobile généré et pré-affectation sur le réseau viaire 

La distribution géographique du trafic se base sur les pratiques actuelles observées sur le secteur de 

Gerland et plus précisément sur les résultats issus de l'Enquête Ménages Déplacements de l'aire 

métropolitaine lyonnaise, réalisée en 2006. Celle-ci a permis d'identifier le nombre de déplacements 

effectués en voiture, en lien avec le secteur de Gerland et ainsi la part de chacune des origines 

(respectivement : destinations) des flux en arrivée (respectivement : en émission) sur le secteur de 

Gerland (cf. Figure 133).  

 

La répartition des flux entrants d'une part, et sortants d'autre part est  présentée en Figure 134 et Figure 

135, à l'échelle du secteur de Gerland. Cette distribution a été effectuée à l'échelle globale, en fonction 

de 5 écrans représentants les principales origines/destinations possibles :  

- Jaurès Nord ;  

- Jaurès Sud + Gerland Sud ;  

- Farge Nord ;  

- Farge Sud ;  

- Croix Barret.  

  

En corrélant génération de trafic et distribution des flux automobiles, il est possible d'estimer les flux de 

trafic projetés à l'horizon de la ZAC selon les 5 écrans mentionnés précédemment.  

 

La Figure 134 et la Figure 135 présentent les flux en accès et au départ du périmètre d'étude aux heures 

de pointe du matin et du soir, ainsi que les évolutions de trafic induites par la ZAC.  

 

En première approche, l'objectif est de rendre compte des impacts circulatoires à une échelle globale. 

L'échelle pertinente est donc celle du périmètre d'étude et non pas seulement le périmètre de la future 

ZAC, afin de rendre compte des évolutions de trafic engendrées sur les axes structurants desservant le 

secteur.  

 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  
 

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 
 

305

 

F IGURE 133  :  D ISTRIBUTION DU TRAFIC GENERE PAR GRANDS AXES D 'ACCES A LA ZAC 

 
Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 

F IGURE 134 :  FLUX DE TRAFIC PROJETES A L 'HORIZON DE CREATION DE LA ZAC,  PAR GRANDS AXES D 'ACCES –  HPM 

(7H45–8H45) 
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Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 

F IGURE 135 :  FLUX DE TRAFIC PROJETES A L 'HORIZON DE CREATION DE LA ZAC,  PAR GRANDS AXES D 'ACCES –  HPS  

(16H45–17H45) 

 

Stationnement : identification de l’offre de stationnement 

L'offre en stationnement a été dissociée en deux catégories :  

- l'offre privée induite par les normes prescrites par le PLU :  

 
  

- L'offre publique projetée : 244 places de stationnement sur voirie sur l'ensemble du périmètre de 

la ZAC. 

 

L'offre privée prise en considération est entièrement conforme aux prescriptions du PLU, qui visent à 

limiter le nombre de places de stationnement et donc l'utilisation de la voiture particulière au profit des 

modes alternatifs (bonne desserte du secteur par les TC, avec notamment  la proximité immédiate de la 

ligne B du métro, et développement d'un maillage dense de cheminements modes doux).  
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L’offre projetée sur voirie résulte d'un choix volontariste de laisser la part belle aux modes doux et au 

paysage, en lien avec les objectifs environnementaux du projet. Cette offre intègre les places réservées 

pour les Personnes à Mobilité Réduite (1 pour 50 places), ainsi que les aires de livraison. 

 

Transports en commun  

La desserte en transport en commun sera développée par l'aménagement d'une voie bus en site propre 

le long de la rue des Girondins (à double sens) et la réorganisation éventuelle de la desserte bus aux 

abords de la ZAC.  Cette voie bus en site propre devrait à terme rejoindre à l'Ouest le quartier de la 

Confluence.  Le site sera desservi par le métro B (arrêt Jean Jaurès) et par la gare ferroviaire de Jean 

Macé située à proximité.  

 

Modes doux  

Le plan modes doux du Grand Lyon 2009·2020 identifie les axes cyclables structurants sur les rues Jean 

Jaurès 1 Yves Farge 1 Girondins.  En se connectant ainsi au maillage principal, les cheminements cycles 

proposés dans le cadre du projet constituent une trame continue intéressante.  

 

Le présent projet améliorera nettement la situation et renforcera le maillage mode doux à l'échelle du 

quartier et de la ville par l'aménagement d'itinéraires modes doux lisibles et cohérents sur l'ensemble des 

voiries et de manière renforcée le long de la rue des Girondins et de l'allée Fontenay. 

 

En effet un axe mode doux structurant sera identifié le long de l'allée Fontenay, en cœur du quartier, en 

connexion avec le maillage prévu à grande échelle sur le quartier de Gerland : raccordement à terme au 

Nord au secteur de la Guillotière, au quartier Lortet, Nadaud, Victor Lagrange, puis vers le Sud, au tracé 

existant de l'allée Fontenay, à travers la ZAC du Bon lait. les ENS. le quartier Debourg-Pavillons. et 

jusqu'au Parc de Gerland.  

En outre, le projet participera au développement de liaisons douces au travers :  

• des cheminements piétons aménagés le long des voiries (trottoirs sécurisés),  

• des cheminements piétons aménagés à l'intérieur des flots construits,  

• des espaces publics accessibles aux piétons et aux cyclistes (places thématiques).  

 

Service Vélo'V  

Concernant les stations Vélo’V, le quartier est déjà desservi sur son périmètre avec une station sur 

l'avenue Jean Jaurès et une station sur la rue Yves Farge. La concession actuelle ne prévoit pas la 

création de nouvelles stations. le nombre de bornes devant rester constant sur la durée de la concession. 

5.3.7.1.3 Mesures associées 

Trame viaire et accessibilité 

Mesures d’insertion 

Organisation de la circulation 

La gestion des circulations au sein de la ZAC représente un enjeu fort non seulement pour garantir 

l'accessibilité automobile au sein de la ZAC, mais aussi pour favoriser les modes alternatifs à la voiture 

particulière. En effet, la mise en valeur, par le plan de circulation, de certains itinéraires automobiles 

plutôt que d'autres permet de garantir un minimum de trafic, et donc de nuisances, sur les voiries à 

préserver, voire, à emprise constante, de permettre la création d'aménagements spécifiques (voie bus, 

trottoirs larges, pistes cyclables, etc.).  
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Au vu des multiples enjeux auxquels doit répondre le plan de circulation, son élaboration a fait l'objet 

d'une collaboration étroite entre l'ensemble des membres du groupement et des services partenaires, et 

s'est opérée en plusieurs étapes successives :  

• détermination des éléments fixes (contraintes) et des éléments variables (marges de manœuvre), 

avec lesquels devront composer les propositions ;  

• recensement des fonctions actuelles et projetées en termes de cheminements modes doux et de 

circulation des transports collectifs à assurer par les axes situés au sein de la ZAC et à proximité  

• immédiate (éléments considérés de manière volontariste comme prioritaires par rapport à 

l'accessibilité automobile) ;  

• identification, pour chaque axe, des principaux enjeux pour chaque mode ;  

• proposition de hiérarchie et préconisations.  

 

Ces différentes étapes sont présentées dans les figures suivantes : Figure 136, Figure 137 et Figure 138.  

Les différentes préconisations énoncées par la suite ont été divisées en deux catégories :  

• celles découlant directement de la confrontation des enjeux aux éléments fixes et variables ;  

• celles faisant l'objet d'une analyse plus approfondie et donnant ainsi lieu à une génération-

évaluation de variantes. 

 

 
Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 

F IGURE 136  :  PLAN DE CIRCULATION -  ELEMENTS FIXES ET VARIABLES  
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Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 

F IGURE 137 :  PLAN DE CIRCULATION -  FONCTIONS TC  ET MODES DOUX A ASSURER (EXISTANTES ET PROJETEES) 

 
Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 

F IGURE 138  :  PLAN DE CIRCULATION -  PRINCIPAUX ENJEUX  
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Le plan de circulation présentée en Figure 139 qui a été retenue permet :  

- une bonne accessibilité aux parkings des îlots situés à proximité, en offrant, en entrée comme en 

sortie, un accès rapide vers (ou depuis) les voies de desserte principales du secteur : la rue 

Crépet et la rue Felix Brun, ainsi que l'avenue Jean Jaurès. ;  

- un accès direct aux établissements Brossette, en sollicitant soit la rue des Balançoires (depuis 

l'Est), soit les rues Felix Brun et/ou Pré-Gaudry (depuis l'Ouest) ;  

- une répartition des sollicitations sur l'ensemble des voies de desserte fine selon 

l'origine/destination des usagers ;  

- une exploitation facilitée de l'intersection des rues Crépet/Pré-Gaudry/Félizat en limitant à quatre 

le nombre de branches en entrée du carrefour.  

 

Sur le tronçon Nord de l'allée Fontenay, il est préconisé une circulation dans le sens Nord vers Sud afin :  

- de permettre un bouclage avec la rue Félizat, sur laquelle la circulation s'effectue dans le sens 

inverse (bouclage Félizat-Balançoires-Fontenay-Crépet) ;  

- d'empêcher son utilisation comme shunt de la rue F. Brun pour les véhicules utilitaires en accès à 

l'entreprise Brossette depuis l'Est.  

 

Les sens de circulation des deux autres tronçons de l'allée Fontenay découlent de celui projeté sur le 

tronçon Nord. Ainsi :  

- le sens de circulation du tronçon Nord est étendu au tronçon central de l'allée Fontenay afin de 

permettre un bouclage à plus large échelle, en rabattement sur la rue des Girondins (bouclage 

Félizat-Balançoires-Fontenay-Girondins) ;  

- le sens de circulation du tronçon Sud de l'allée Fontenay a été choisi opposé à celui des deux 

autres tronçons (tête-bêche convergente), afin d'interdire tout trafic de transit dans le sens Nord 

vers Sud. Une continuité des sens de circulation pourrait en effet inciter à utiliser cet axe comme 

shunt de l'avenue J.Jaurès, en accès à l'avenue Debourg, ce qui irait à l'encontre de la vocation 

de cet axe apaisé, dédié principalement aux modes doux.  

 

Il est proposé une circulation sur la rue Icade dans le sens Est vers Ouest afin de limiter les points de 

connexion sur l'avenue J.Jaurès. 
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Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 

F IGURE 139  :  PLAN DE CIRCULATION RETENU  

Exploitation du réseau viaire 

La création de voies nouvelles sur le périmètre de la ZAC implique le report du trafic actuel sur les 

nouveaux tronçons viaires créés. De ce fait, une réaffectation du trafic actuel observé sur le secteur a été 

opérée, sur la base de : 

- la hiérarchie projetée du réseau viaire et des modifications d'attractivité de certains itinéraires ;  

- la demande observée sur les itinéraires modifiés. 

 

L'affectation, sur le réseau viaire projeté, du trafic généré par la ZAC dépend du plan de circulation choisi, 

mais aussi de la localisation des points d'accès aux parkings. Ces accès sont présentés dans la Figure 

140. Les deux figures suivantes présentent les charges des trafics projetées pour chaque tronçon, par 

sens de circulation.  

 

Remarque : pour les tronçons de voirie sur lesquels des accès sont projetés ou maintenus, les charges 

de trafic diffèrent selon la localisation de l'accès (du fait de l'entrée/sortie de véhicules). Par souci de 

clarté et de simplification, la charge présentée est la charge maximale supportée par le  

tronçon, pour chaque sens de circulation. De ce fait, les charges présentées ne correspondent pas 

forcément aux charges utilisées pour le dimensionnement des carrefours.  

 

Au vu des charges projetées à terme, plusieurs points sont à noter : 

• concernant les voiries internes à la ZAC :  

o une forte sollicitation de l'ensemble de la rue des Girondins, axe supportant plus de 1'000 

véhicules aux heures de pointe, deux sens de circulation confondus ;  

o  des charges de trafic restreintes sur l'axe Crépet, délesté au profit de la rue des 

Girondins ;  

o des trafics faibles sur les voiries de desserte internes, conformément à la hiérarchie du 

réseau viaire prévue ;  
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o une utilisation très modérée des tronçons de l'allée Fontenay, le potentiel de shunt par 

ces voies étant relativement faible du fait de leur traitement en zone de rencontre et d'un 

maillage viaire dense à proximité ;  

• concernant les voiries périphériques :  

o des charges de trafics importantes sur le tronçon Nord du boulevard Farge avec plus de 

2'300 véhicules, deux sens confondus, à l'heure de pointe du matin, dont environ 1'400 

en direction du carrefour Farge/Lortet ;  

o une sollicitation importante du tronçon Sud de l'avenue Jaurès avec plus de 1'900 

véhicules aux heures de pointe ;  

o une sollicitation plus raisonnable de l'avenue Jaurès sur son tronçon Nord.  

 

Remarque : du fait du phasage de réalisation des tronçons de voirie de la ZAC, il convient de rappeler 

que les flux projetés sur la rue des Girondins seront, dans un premier temps, supportés par la rue Crépet 

et la rue C. Marot dans une moindre mesure.  

 

Il convient de préciser que les charges présentées ici sont des estimations théoriques. En pratique, la 

présence de carrefours "verrous" localisés en amont des principaux axes d'accès à la ZAC (notamment 

les intersections Jaurès-Berthelot, Farge-Nadaud-Lortet, Jaurès-Debourg) limitera les flux de  trafic en 

accès à la ZAC, induisant potentiellement plusieurs phénomènes : 

• un report sur les modes alternatifs plus important que prévu du fait d'une accessibilité à la ZAC 

moins facile en automobile ;  

• un étalement dans le temps des pointes du matin et du soir ;  

• une diffusion spatiale du trafic sur des axes de niveau hiérarchique plus faible que les axes 

principaux d'accès à la ZAC, et donc inadaptés à de fortes charges de trafic (réseau de 

desserte).  

 

Si la première possibilité est souhaitable et la deuxième est envisageable comme ajustement, il faut noter 

que la troisième est à éviter à tout prix, par une bonne maîtrise des flux en amont (stratégie de régulation 

à l'échelle de tout Gerland, avec des contrôles d'accès au niveau des principaux points d'entrée dans le 

quartier). 

 

L'analyse de l'impact circulatoire induit par la création à long terme du pont des Girondins se base sur la 

modélisation effectuée dans le cadre de l'élaboration du Plan de déplacements de Secteur de Gerland 

(Egis mobilité, 2009).  Cette modélisation permet la comparaison des charges de trafic à l'heure de pointe 

du soir sur le secteur selon deux variantes :  

• un état à long terme sans pont ;  

• un état à long terme avec pont.  

 

Après comparaison des deux scénarios, il apparait que la création du pont des Girondins induira :  

• une hausse logique du trafic sur la rue des Girondins avec :  

o l'ajout de 200 véhicules dans le sens Est vers Ouest ;  

o l'ajout de 400 véhicules dans le sens Ouest vers Est ;  

• une légère hausse du trafic sur la rue Croix Barret (100 véhicules par sens), située dans l'axe de 

la rue des Girondins ;  

• un délestage de la rue Pré-Gaudry d'environ 100 véhicules ;  
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• une forte augmentation du trafic sur la rue Felix Brun avec :  

o l'ajout de 300 véhicules dans le sens Nord vers Sud ;  

o l'ajout de 200 véhicules dans le sens Sud vers Nord ;  

• une augmentation minime du trafic sur le boulevard Yves Farge (100 véhicules dans le sens Sud 

vers Nord) ;  

  

Si les trois premiers points concordent avec les objectifs visés par le plan de circulation de la ZAC 

(utilisation de l'axe Girondins/Croix Barret comme axe de liaisons interquartiers et réduction du trafic sur 

la rue Pré-Gaudry), les deux derniers points apparaissent comme contradictoires avec la volonté de 

limiter les flux de transit par la rue Felix Brun. Des mesures permettant de réduire l'attractivité de la rue 

Felix Brun (réduction des vitesses, priorisation des axes transversaux aux intersections,…) apparaissent 

ainsi comme nécessaires en vue de reporter ces charges de trafic sur le boulevard Yves Farge, dont la 

calibrage est suffisamment généreux pour accueillir ces charges.  

  

Remarque : l'analyse conduite ici se base sur des modélisations effectuées en 2009, il conviendra 

d'affiner les résultats obtenus par une analyse plus approfondie se basant sur des modélisations plus 

récentes. 

 

 
Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 

F IGURE 140 :  ACCES EXISTANTS ET PROJETES  

 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  
 

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 
 

314

 
Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 

F IGURE 141 :  IMPACT DU PROJET –  CHARGES DE TRAFIC PROJETEES A L 'HEURE DE POINTE DU MATIN (7H45  –  8H45) 

 
Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 

F IGURE 142 :  IMPACT DU PROJET –  CHARGES DE TRAFIC PROJETEES A L 'HEURE DE POINTE DU SOIR (16H45  –  17H45) 
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Principe de gestion des intersections 

Les préconisations formulées par la suite concernant l'exploitation des carrefours du périmètre d'étude 

reposent sur trois principes :  

- le maintien des principes d'exploitation actuels sur les carrefours situés en dehors du périmètre 

de la ZAC ;  

- la priorisation des axes possédant un niveau hiérarchique plus élevé, au niveau des intersections 

entre voies de niveaux différents ;  

- au niveau des carrefours internes à la ZAC, deux variantes sont possibles :  

o la généralisation des principes de priorité à droite à l'intérieur de la zone 30 ;  

o la gestion des carrefours par perte de priorité, à fixer en fonction des continuités à 

favoriser et/ou des vitesses à maîtriser.  

 

Pour chaque intersection, la faisabilité d'exploitation du carrefour selon les principes énoncés 

précédemment a été évaluée au vu des charges de trafics projetées.  

 

La Figure 143 présente les principes d'exploitation des carrefours proposés à long terme.  En 

complément, la Figure 144 présente les principes d'exploitation des carrefours proposés à court terme et 

induits par le phasage de livraison.de la rue des Girondins.  

 

Carrefours situés en frange de la ZAC :  

• Au vu des charges de trafic concernées, le carrefour avenue Jean Jaurès/rue des Girondins 

devra être géré par feux, ce qui permettra aussi de sécuriser les traversées piétonnes en lien 

avec le métro.  

• les principes de gestion par feux tricolores des intersections Crépet/Jaurès et Marot/Jaurès 

restent inchangés ;  

• les principes de gestion par perte de priorité des intersections Crépet/Farge et Pré-Gaudry/Farge 

restent inchangés ;  

• l'accroche de la rue des Balançoires sur l'avenue Jaurès s'effectuera au niveau de l'intersection 

avec la place Jean Jaurès déjà existante et gérée par feux tricolores ;  

• au vu des faibles charges de trafics projetés sur la rue Icade et la voie de desserte fine de l'îlot 

situé au nord-ouest de la ZAC, leurs intersections avec l'avenue Jaurès pourront être gérées par 

perte de priorité au profit de l'axe principal.  

 

Carrefours internes à la ZAC :  

• Au niveau de la rue des Girondins, il est possible de gérer les intersections avec les rues Félizat 

et Simone de Beauvoir par cédez-le-passage avec priorisation de l'axe Girondins. Néanmoins, 

les charges de trafics importantes sur la rue Brun induisent une gestion du carrefour 

Girondins/Brun par feux tricolores.  

• La gestion par priorité à droite de l'intersection Pré-Gaudry/Brun est possible (maintien de l'état 

actuel), elle permettra :  

o de rendre moins attractif un "shunt" par la rue Pré-Gaudry (sens Nord vers Sud), les 

usagers venant du Nord et en TAG vers la rue Pré Gaudry devant céder la priorité aux 

usagers provenant de la rue Brun ;  

o de favoriser la circulation des automobilistes mais aussi des cyclistes en provenant de 

Pré-Gaudry et continuant sur le tronçon Nord de la rue, élément important au vu de 

l'enjeu "cheminement mode doux" identifié pour cette rue.  
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• Comme mentionné précédemment, la gestion par priorité à droite de l'intersection Crépet/Brun 

permettra, par nature, de limiter l'attractivité de ces deux axes pour du trafic de transit et ainsi de 

favoriser les reports :  

o sur la rue des Girondins pour les usagers en transit Est <> Ouest ;  

o sur le boulevard Farge pour les usagers en transit Nord <> Sud.  

Néanmoins, à court terme, la gestion de cette intersection par priorisation de la rue Crépet 

vis-à-vis de la rue Felix Brun apparaît comme opportune. En effet, elle permettra à la rue 

Crépet de reprendre les fonctions assurées à terme par la rue des Girondins :  

o circulation facilitée des véhicules en transit Est  Ouest ;  

o favorisation des circulations bus de la ligne C7.  

• Au vu des charges de trafic projetées, il apparaît délicat de gérer l'intersection Crépet/Pré 

Gaudry/Félizat par priorité à droite. Le principe proposé à terme est la priorisation de l'axe Crépet 

par "cédez-le-passage". Néanmoins, du fait du phasage de livraison de la rue des Girondins, 

l'axe Crépet reprendra à court/moyen terme une partie des flux de trafic projetés à long terme sur 

la rue des Girondins. Du fait de l'augmentation induite à cette première échéance, une gestion 

par "cédez-le-passage" est peu recommandée. En effet, dans ce cas, les usagers provenant de 

Félizat et Pré Gaudry pourraient éprouver des difficultés à s'insérer et se reporteraient sur des 

itinéraires de substitution sollicitant les rues Balançoires et Pré-Gaudry. Il est donc préconisé de 

gérer cette intersection par feux, au moins jusqu'à la livraison complète de la rue des Girondins.  

• Les débouchés des tronçons de l'allée Fontenay sur les rues Crépet et Girondins pourront quant 

à eux être gérés en perte de priorité, au profit de l'axe principal, ce qui contribuera à limiter le 

trafic motorisé sur l'allée Fontenay.  

 

Remarque : Les carrefours à feux internes à la ZAC ainsi que ceux créés en frange de celle-ci ou 

impactés significativement (ajout d'une branche sur le carrefour Balançoires/Jaurès) ont fait l'objet 

d'analyses sous forme de fiches-carrefours, présentées en annexe de l’étude des déplacements. 

 

 
Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 

F IGURE 143 :  PRINCIPE DE GESTION DES INTERSECTIONS –  PRECONISATIONS –  LONG TERME  
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Source : Etude de TRANSITEC – Octobre 2013 

F IGURE 144  :  PRINCIPE DE GESTION DES INTERSECTIONS –  PRECONISATIONS –  COURT TERME  

Stationnement 

Mesures règlementaires 

Normes d'accessibilité aux personnes à mobilité réduite  

le projet respectera les régies générales de construction relatives à l'accessibilité des personnes 

handicapées, notamment l'article R. 111·18 du Code de la Construction et de l'Habitation. les places de 

stationnement destinées aux habitants et aux visiteurs seront accessibles par un cheminement sans 

discontinuité, aux personnes à mobilité réduite, y compris celles qui se déplacent en fauteuil roulant. 5 % 

des places de stationnement seront aménagées pour les personnes à mobilité réduite. 

 

Mesures d’insertion 

Au sein de la ZAC, le stationnement sur voirie sera destiné en priorité à des usagers de courte durée 

(visiteurs des bureaux, clients des commerces, services et équipements), les usagers de moyenne et 

longue durée devant se stationner dans les parkings privés en ouvrage.  

Afin de garantir une utilisation du stationnement sur voirie pour de courtes durées, il convient de mettre 

en place une politique favorisant la rotation :  

• soit par une tarification adaptée ;  

• soit par une réglementation de type zone bleue (disque européen).  

 

Dans tous les cas, la mise en place d'une réglementation dans le secteur devra se faire en cohérence 

avec les secteurs voisins (notamment Place Jean Jaurès et rue Fourcade), afin de ne pas induire des 

reports parasites vers des secteurs aujourd'hui non réglementés mais qui n'ont pas vocation à accueillir 

des véhicules en lien avec la ZAC (traitement des effets de bord). Une forte rotation du stationnement 

permettra au final d'offrir une capacité suffisante et de garantir une bonne accessibilité automobile aux 

commerces (plus d'une centaine de places dans le secteur Girondins, à proximité immédiate de l'emprise 

commerciale) et différents équipements et services localisés au sein de la ZAC. 
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Modes doux 

Mesures règlementaires 

le projet respecte les typologies de positionnement des pistes et bandes cyclables privilégiées par le 

Grand Lyon :  

- Positionnement bilatéral privilégié ; 

- Voie structurante : cheminement des cycles en site propre dans les deux sens ; 

- Voies secondaires : matérialisation d'une piste sur au minimum un sens de circulation. 

 

Mesures d’insertion 

Le principe de cheminements modes doux, prévus dans le cadre du projet, ont été organisés de manière 

à :  

- Réaliser des cheminements sécurisés bénéficiant d'un cadre de cheminement agréable: bandes 

vertes plantées de 6 et 12 mètres de large accompagnant les voiries de la ZAC permettant 

d'inscrire les cheminements modes doux dans des espaces de respiration et non pas des effets 

de « couloirs » ; 

- Connecter le futur réseau au réseau existant : connections avec le quartier existant par 

l'intermédiaire d'un maillage cohérent d'espaces publics accessibles aux piétons (places 

thématiques) ; 

- Améliorer la perméabilité du quartier: réalisation de voies Nord-Sud, réduction de la taille des flots 

qui permet le développement d'un maillage viaire, possibilité de traverser à pied tes flots 

construits ; 

- Connecter les équipements existants et futurs au réseau de modes doux : groupes scolaires, 

Eglise, équipements sportifs ... 

5.3.8 Contexte énergétique 

5.3.8.1 Gestion énergétique 

5.3.8.1.1 Rappels des enjeux 

Différentes énergies renouvelables peuvent être envisagées à l’échelle du quartier. 

 

Le potentiel solaire est intéressant : 

- Le rayonnement solaire global est de niveau satisfaisant : 3,6 kWh/m²/jour soit environ 1300 

kWh/m²/an (pour une moyenne nationale de 1400 kWh/m²/an) ; 

- L’exposition globale du site est favorable, une étude d’ensoleillement sur le plan masse 

permettant de vérifier l’ensoleillement des cœurs d’îlots. 

L’installation de panneaux solaires (panneaux solaires photovoltaïques ou thermiques) est envisageable 

sur les toitures les plus hautes de la ZAC. Les panneaux solaires thermiques permettent le chauffage de 

l’eau chaude sanitaire des logements, et les panneaux photovoltaïques pourraient permettre une 

production d’énergie locale dans le cas où certains bâtiments sont BEPOS. 
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Le potentiel géothermique : exploitable sous réserve d’études complémentaires en cours 

- Une nappe vulnérable est présente au droit du site d’étude, contenue dans des formations sablo-

graveleuses ; Le site est concerné par la nappe alluviale du Rhône vulnérable et sensible ; 

- Les sols sont perméables (présence d’alluvions modernes) ; 

- Le niveau moyen de la nappe se situe a priori à une profondeur d’environ 4 à 6 mètres par 

rapport au terrain naturel ; 

- Le secteur est partiellement pollué. 

 

Le potentiel biomasse est exploitable : 

- Un potentiel important en Rhône-Alpes, une ressource disponible 

- Filières d’approvisionnement existantes ou en cours de structuration 

 

Le potentiel éolien est moyen :  

- Une présence marquée d’épisodes ventés orientés Nord-Sud ou Sud-Nord le long du canal 

Rhodanien 

- Le boulevard Yves Farge, la rue Felix Brun et l’avenue Jean Jaurès sont dans l’axe des vents, 

- Environ 10% des vents sont violents (vitesse supérieure ou égales à 5 m/s). 

 

Les conditions sont globalement favorables à une exploitation d’éolienne urbaine sur les bâtiments les 

plus élevés, et envisageables si certains bâtiments ont des objectifs énergétiques de type BEPOS, afin 

que la ZAC ait une production d’électricité interne au quartier. Si des panneaux photovoltaïques sont 

installés, l’installation d’une éolienne urbaine apparait moins opportune. 

5.3.8.1.2 Analyse des impacts 

Le projet d'aménagement va engendrer une consommation d'énergie en liaison avec le mode de 

chauffage des bâtiments (2863 logements supplémentaires) qui constitue un des enjeux 

environnementaux importants en matière de rejets atmosphériques et de valorisation des ressources 

locales (filière solaire, pompe à chaleur, ... ), De plus, le chauffage représente également un enjeu social 

au travers des charges locatives.  

 

Aussi. le choix des équipements (réseaux collectifs, électricité, gaz, énergies renouvelables, ... ) 

représente un enjeu important en termes d'investissement et de coûts (coûts des équipements, de 

fonctionnement, d'entretien, .. ,) ainsi qu'en termes de pollutions et nuisances (rendements des 

installations, contrôle et maîtrise des rejets, ... ) et de santé. D'une manière générale, d'importantes 

réductions des consommations énergétiques peuvent être attendues avec un renforcement de la 

performance des bâtiments jusqu'è 40 à 50 % d'économie pour des bâtiments très performants  voire 

plus sur le poste climatisation).  
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5.3.8.1.3 Mesures associées 

Mesures d’insertion 

D’après l’étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables réalisée en 

2011, différentes énergies renouvelables peuvent être développées prioritairement à l’échelle du quartier. 

Ces différentes solutions ne se mettent pas en œuvre au même niveau : 

- Certaines sont collectives (essentiellement au travers de solutions énergétiques centralisées à 

l'échelle de l'aménagement) et reposent sur une action directe de l'aménageur. 

- D'autres sont individuelles (essentiellement au travers de solutions décentralisées, à l'échelle de 

chaque îlot ou de chaque construction) et reposent sur les choix de chacun des acquéreurs des 

lots. Dans ce cas, l'aménageur ne pourra qu'orienter ces choix, à travers des actions plus ou 

moins déterminantes. 

 

Réseau de chaleur : action collective 

Le réseau de chaleur Lyon – Villeurbanne est développé dans le 7ème arrondissement, il s’impose comme 

le scénario préférentiel pour le chauffage des bâtiments : 

- Le réseau de chaleur est développé dans les rues encadrant le site (Boulevard Y. Farges, Rue C. 

Marot). Cette proximité immédiate et la volonté politique de développer le réseau de chaleur 

tendent à privilégier cette ressource disponible ; 

- De plus, le réseau de chaleur est actuellement alimenté à 60% d’énergie renouvelable, à partir 

notamment de l’incinération des ordures ménagères, source énergétique stable et maîtrisée. Le 

réseau de chaleur Lyon-Villeurbanne est le deuxième réseau le moins cher en France en termes 

de coût de l’énergie livrée. 

 

Cependant, à l’heure actuelle, aucun raccordement n’est plus autorisé puisque les centres de production 

de chaleur ne sont plus suffisants. Le planning du développement du réseau de chaleur n’est pas connu 

à ce jour, en raison de la consultation en cours pour le renouvellement du contrat de gestion du réseau.  

 

Il ne fait aucun doute que les premiers lots de la ZAC des Girondins sortiront avant le développement du 

réseau Lyon-Villeurbanne. 

 

Face à l’incertitude du calendrier concernant le développement du réseau de chaleur Lyon-Villeurbanne, 

et de l’interaction avec celui de réalisation de la ZAC des Girondins, CSD Ingénieurs a proposé dans le 

cadre de sa mission d’AMO Développement Durable plusieurs scénarios. Ceux-ci seront développés et 

précisés à l’avancement du projet durant les différentes phases de réalisation des 22 lots privatifs et des 

espaces publics. 

SCENARIO 1 : mise en place d’un réseau provisoire alimenté par une chaufferie provisoire 

Ce scénario est applicable si le raccordement de la ZAC des Girondins est bien prévu dans le cadre du 

développement du réseau de chaleur Lyon-Villeurbanne. Ce raccordement doit-être possible rapidement. 

Dans ce cas, le réseau de chaleur de la ZAC des Girondins est développé dès les premiers lots et est 

alimenté via une chaufferie gaz provisoire en attendant son raccordement au réseau Lyon-Villeurbanne. 
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Ce scénario nécessite : 

- de prévoir en amont un tènement pour l’implantation de la chaufferie provisoire. La chaufferie 

provisoire sera ensuite remplacée par une sous-station dès lors qu’il sera de nouveau possible 

de raccorder d’autres bâtiments au réseau Lyon-Villeurbanne ; 

- d’évaluer au plus juste le dimensionnement de la chaufferie provisoire vis-à-vis du phasage de 

l’opération ; 

- de prévoir la création d’un réseau de distribution sur la ZAC. Il est alors possible de profiter des 

travaux d’aménagement (VRD) pour limiter les coûts de ce sous-réseau. 

SCENARIO 2 : la mise en œuvre d’un réseau intermédiaire n’est pas envisageable 

Dans ce cas, les solutions énergies renouvelables individuelles seront développées sur la ZAC de façon 

individuelle ou groupée par les promoteurs. 

 

Le niveau de mutualisation maximal sera systématiquement recherché : une chaufferie est créée par ilot. 

- Les bâtiments d’un même lot sont alimentés depuis une même chaufferie. On ne parle plus ici de 

réseau de chaleur au sens juridique mais de chaufferie mutualisée. A cette échelle, le panel 

d’énergies valorisables est plus restreint. Il est éventuellement possible de combiner la 

production de chaleur à une production d’électricité (cogénération). A cette échelle, la chaufferie 

peut être intégrée à l’un des bâtiments. 

- Choix énergétique : s’orienter sur du gaz cogénération ou un mixte bois/gaz. 

Si plusieurs promoteurs se partage un même ilot, de cette mutualisation découle alors des 

questions de gestion : montage financier de la chaufferie, gestion, facturation de l’énergie, 

exploitation, entretien… La faisabilité de cette échelle de mutualisation doit être validée et 

consolidée dès maintenant. 

 

Si pas de possibilité de mutualisation à l’échelle de l’ilot : obligation de mettre en place une chaufferie 

maximum par bâtiment. 

 

A cette échelle, le panel d’énergies valorisables est très restreint. Il est plus difficile de combiner la 

production de chaleur à une production d’électricité (cogénération). Le degré d’évolutivité de 

l’approvisionnement en énergie est très limité : les possibilités d’évolution des chaufferies individuelles 

sont quasi-nulles. Les besoins en maintenance sont importants car il y a un très grand nombre de 

générateurs sur le site. Les installations étant beaucoup moins techniques, la qualité de la maintenance 

est plus aléatoire. 

 

Biomasse : action individuelle ou groupée 

La biomasse est largement disponible en Rhône-Alpes, des filières d’approvisionnement solides existent. 

En revanche, cette solution est à développer pour le chauffage des bâtiments uniquement si la solution 

réseau de chaleur n’est pas viable, car l’impact est important : cheminées, livraison par camion… 

- Au niveau individuel, la biomasse apparait comme une ressource incontournable, d’autant que le 

référentiel Grand Lyon la valorise largement par un coefficient de conversion en énergie primaire 

de 0,6. 

- Il est possible d’orienter fortement cette solution via le mécanisme suivant : imposer aux 

constructions de respecter un niveau renforcé en matière de performance énergétique (voir partie 

2 et 3 du présent document). 
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Stratégie pouvant être mise en œuvre : 

• Mutualisation maximale : une chaufferie biomasse est créée à l’échelle de l’ilot. 

Cependant, si plusieurs promoteurs se partage un même ilot, de cette mutualisation découle 

alors des questions de gestion : montage financier de la chaufferie, gestion, facturation de 

l’énergie, exploitation, entretien… La faisabilité de cette échelle de mutualisation doit être validée 

et consolidée dès maintenant. Cette solution doit être portée en amont par l’aménageur et/ou la 

collectivité. 

• Mutualisation minimum : une chaufferie biomasse à l’échelle d’un bâtiment. 

Cette stratégie n’est pas viable pour l’ensemble de la ZAC, les nuisances créées par les 

cheminées et les livraisons sont alors trop importantes. Cette stratégie pourra par contre être 

mise en œuvre ponctuellement sur différents bâtiments de la ZAC. 

 

 
 

Solaire : action individuelle 

Le solaire thermique est pleinement exploitable. A l’échelle du bâtiment et du lot, l’installation solaire 

thermique est principalement utilisée pour la production d’eau chaude sanitaire qui est alors fortement 

valorisée dans le calcul thermique réglementaire (RT2012), mais peut également être utilisée en 

complément pour le chauffage du bâtiment. 

Le solaire photovoltaïque permet la production d’électricité injectée directement dans le réseau de 

distribution ERDF. Le photovoltaïque n’est pas la solution à privilégier pour atteindre les objectifs fixés en 

matière de taux de couverture en énergies renouvelables, car les solutions produisant de l’énergie 

thermique sont globalement beaucoup plus rentables. 

 

Dans le cadre de la possible réalisation de bâtiments BEPOS ou pour les bureaux (exigence Référentiel 

Grand Lyon), il est à noter que : 

- La rentabilité économique des installations n’est assurée que si ces dernières sont éligibles à des 

tarifs de rachat avantageux, et donc si les capteurs sont intégrés en toiture au sens de l’arrêté 

tarifaire du 4 Mars 2011 ; 

- La mise en œuvre d’un système de cogénération peut s’avérer plus efficace d’un point vu 

économique et intégration. Cette cogénération peut fonctionner au gaz, à l’huile végétale ou à la 

biomasse. 

 

L’installation de panneaux solaires (panneaux solaires photovoltaïques ou thermiques) est envisageable 

sur les toitures les plus hautes de la ZAC. Les panneaux solaires thermiques permettent le chauffage de 

l’eau chaude sanitaire des logements, et les panneaux photovoltaïques permettent une production 

d’énergie locale. 

 

 

 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  
 

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 
 

323

Géothermie : action collective 

3 scénarios sont présentés dans l’étude de préfaisabilité hydrogéologique d’Archambault Conseil. Ils sont 

présentés dans le tableau ci-après. La phase 1 de l’étude est présentée en Annexe 3 de la présente 

étude d’impact. 

 

 
Source : Etude de préfaisablilité – Archambault Conseil – Octobre 2013 

TABLEAU 16 :  SCENARIOS DEFINIS A PARTIR DES CONTEXTES GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE  

La définition des zones selon le scénario étudié est présentée aux figures suivantes. 

 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  
 

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 
 

324

 
Source : Etude de préfaisablilité – Archambault Conseil – Octobre 2013 

F IGURE 145 :  PLAN D’ IMPLANTATION -  SCENARIO 1 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  
 

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 
 

325

 
Source : Etude de préfaisablilité – Archambault Conseil – Octobre 2013 

F IGURE 146 :  PLAN D’ IMPLANTATION -  SCENARIO 2 
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Source : Etude de préfaisablilité – Archambault Conseil – Octobre 2013 

F IGURE 147 :  PLAN D’ IMPLANTATION -  SCENARIO 3 
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Quel que soit le cas retenu, la mise en service de (ou des) l'installation(s) du projet provoquera 

localement, au niveau de la (ou des) zone(s) de rejet, une hausse du niveau statique de la nappe. Au vu 

des éléments disponibles, il existe localement un risque d'incidence sur les sous-sols du projet en hautes 

eaux (saisonnières et plus importantes).  

 

Ces éléments devront être pris en compte pour la vulnérabilité des sous-sols et dans les aménagements 

de protection. Pour les sous-sols voisins recensés, il existe un risque d'incidence léger uniquement pour 

des crues importantes de la nappe (crues décennales et plus importantes). Ces incidences seront 

quantifiées lors de la réalisation de la modélisation. 

 

Actuellement la réalisation d'une installation d'exploitation géothermique de la nappe est susceptible 

d'être réglementée soit par le Code de l'Environnement soit par le Code Minier. Ainsi. si la puissance 

thermique récupérée dans chaque installation était supérieure à 232 KW, les services instructeurs 

considèreraient le projet comme un gîte géothermique basse température, c'est-à-dire que l'installation 

serait réglementée par le Code Minier. Si la puissance thermique récupérée dans chaque installation était 

inférieure à 232 KW, le projet ne serait plus considéré comme un gîte géothermique et serait de ce fait 

soumis au Code de l'Environnement. 

 

Au vu des éléments présentés ci-dessus, le régime réglementaire du projet d'exploitation géothermique 

de la nappe en fonction des scénarii serait le suivant : 

- Scénario n°1 : Les deux installations sont soumises au Code Minier ;  

- Scénario n°2 : Les installations de la zone 1, 3, 4, 5 et 5 sont soumises au Code Minier. 

L'installation de la zone 7 est soumise au Code de l'Environnement (déclaration) ;  

- Scénario n°3 : L'installation est soumise au Code Minier. 
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5.3.9 Paysage 

5.3.9.1 Paysage 

5.3.9.1.1 Rappels des enjeux 

Le site d’études est marqué par un paysage urbain mixte où se côtoient de vastes îlots industriels, des 

zones de  logements denses et des secteurs en construction. Des fortes perceptions riveraines sont 

présentes sur le site d'étude. 

5.3.9.1.2 Analyse des impacts 

Ambiance paysagère  

Le projet de ZAC des Girondins s'inscrit dans le cadre d'une opération de renouvellement urbain ayant un 

impact paysager majeur pour le quartier et pour la ville. En effet, ce projet participera à une profonde 

valorisation des perceptions paysagères en contribuant à une requalification d'un secteur actuellement 

disqualifié. En effet, ce secteur souffre aujourd'hui :  

• d'une forte minéralité ; 

• d'une grande hétérogénéité ; 

• d'un manque de perméabilité (grands Hots difficilement traversables) ; 

• d'un déficit en espaces publics qualifiés. 

 

Ainsi, les effets du projet seront largement positifs et les aménagements prévus entraîneront une 

amélioration de l'environnement paysager par un traitement architectural, urbain et paysager des 

espaces.  

 

Emissions lumineuses  

Le système d'éclairage actuel sera repris de manière à devenir plus urbain et plus qualitatif avec une 

adaptation du système d'éclairage en fonction de l'usage.  

Les changements relatifs à cette thématique ne devraient pas entrainer de gênes pour les habitations 

riveraines déjà exposés à un éclairage public. 

5.3.9.1.3 Mesures associées 

Mesures d’insertion 

La ZAC des Girondins sera constituée d'une trame urbaine large proposant de grands îlots avec des 

principes de forme urbaine structurants :  un bâti souple qui alterne des éléments bâtis élancés et de 

l'intermédiaire (bas et allongé) le long de Fontenay des fronts bâtis tenus favorisant des orientations 

Nord-Sud. Un axe majeur Nord/Sud, l'allée Fontenay, créera un espace public majeur qui vient irriguer le 

cœur de la ZAC des Girondins. L'échelle Fontenay sera une structuration végétale au centre de Gerland, 

qui organisera (et accrochera) les cœurs d'flots latéraux et se démultipliera sur la ZAC des Girondins en 

trois lignes parallèles Nord/Sud:  

• une voie centrale (mail Fontenay), allée verte de 25 m de large, qui accueille une voie mode doux 

et en parallèle, dans l'épaisseur, un lieu d'environ 12 mètres de larges dédié aux espaces vert et 

à la récupération des eaux ; 

• et deux voies latérales complémentaires (F. Brun et Félizat) qui comprennent des bandes vertes 

d'environ 6 mètres de large.  
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L'ensemble formera une trame en épaisseur planimétrique et altimétrique qui permettra la création d'une 

qualité environnementale (végétal, flore, faune) au centre du quartier. Au-delà des limites de propriété, 

une épaisseur écologique créera l'image du projet.  Ainsi, le quartier sera aménagé dans une continuité 

de « ville dense », aérée par un secteur apaisé de vie locale.  

 

Le parti d'aménagement paysagère sera complété par des intentions architecturales qui permettront de 

lire clairement l'émergence d'un quartier nouveau, avec ses rapports pleins-vides, ses rapports de 

densité et d'emprise au sol. Le quartier actuel de Gerland présente une mixité architecturale, 

volumétrique et de densité hérité de son histoire d'espace rural devenu en moins d'un siècle et demi, 

l'espace de la Ville contemporaine. De manière à perpétuer cette mixité, le parti d'aménagement propose 

les principes générateurs suivants :  

• détermination de trois ambiances urbaines principales:  

o Alignements denses sur voies structurantes (Jean Jaurès, Girondins, Yves Farge) ; 

o Parcelles de centre de secteur ; 

o Clairière urbaine apaisée et transparente de « l'échelle Fontenay » ; 

• mixité des occupations : diversité des activités (tertiaire, artisanat, recherche), mixité de l'habitat 

des fonctions pour une même parcelle ; 

• marquage des bâtiments d'angle sur les espaces publics majeurs, par un épannelage plus haut.  

• articulations surbaissées entre bâtiments ; 

• déconnexion des principes traditionnels de réglementation, liant les hauteurs aux largeurs de 

voies.  

 

Le traitement qualitatif des espaces publics, conjugué à la valorisation paysagère donnent les possibilités 

d'une nouvelle mobilité partagée et d'une large utilisation des lieux, par les habitants comme par les 

promeneurs.  

 

Mesures de réduction  

Emissions lumineuses  

Pour limiter l'effet de halos urbain (augmentation générale de la luminosité) et dans un souci d'économie 

énergie, les luminaires seront équipés de dispositifs limitant la diffusion en hauteur de la lumière. Une 

attention a également été portée sur le choix du matériel et la gestion de l'éclairage (allumage 

permanent, allumage sélectif des espaces publics, variation de puissance, ... ). 
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6 ESTIMATION  DES DEPENSES LIEES AUX MESURES 

ENVISAGEES 



Projet d’aménagement de la ZAC des Girondins 

Lyon 7ème  
 

LY04446 ZAC des Girondins � Dossier d’étude d’impact sur l’environnement du projet � Octobre 2013 
 

331

6.1 CADRE METHODOLOGIQUE GENERAL 

« La description des mesures prévues par le maître d’ouvrage pour éviter les effets négatifs notables du 

projet sur l’environnement ou la santé humaine et réduire les effets n’ayant pu être évités doit être 

accompagnée de l’estimation des dépenses correspondantes, de l’exposé des effets attendus de ces 

mesures à l’égard des impacts du projet sur l’environnement  ainsi que d’une présentation des principales 

modalités de suivi de ces mesures (…). » (article R1222-5II) alinéa 7). 

 

Les mesures en faveur de l’environnement peuvent être classées en trois catégories : 

- celles résultant des dispositions adoptées à chaque étape de l’élaboration du projet et qui 

visent, par la recherche et la comparaison des variantes, le choix des caractéristiques et la 

mise au point du projet, à éviter ou limiter les impacts négatifs. 

- celles consistant à apporter des modifications à des éléments prévus initialement au projet, et 

occasionnant des surcoûts. 

- celles correspondant à des aménagements ou à des dispositions spécifiques à caractère 

ponctuel, tels que les traitements paysagers spécifiques. 
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6.2 ESTIMATION DES DEPENSES POUR LA MISE EN PLACE DES 

MESURES ENVIRONNEMENTALES 

 

Les investissements prévus au titre de la réalisation de la ZAC des Girondins sont les suivants : 

 

 

� Etudes (urbaniste, étude environnementale, géomètre, études diverses) : 2 530 k€ HT ; 

� Foncier (acquisitions, indemnités d’éviction, indemnités de relogement, indemnités de remploi, frais 

de mise en compatibilité des sols et bâtiments (pollution, amiante), frais notariés, frais divers) : 74 

820 k€ HT ; 

� Travaux (études liées aux travaux et travaux d’espaces publics) : 40 450 k€ HT ; 

� Participation aux équipements publics : 7 930 k€ HT ; 

� Frais annexes (frais de gestion, frais financier, information, communication, rémunération 

aménageur) : 13 690 k€ HT. 

 

L’estimation globale des dépenses du projet de la ZAC des Girondins est donc de 139 420  k€ HT.  

 

 

Voici le budget concernant les missions d’études ou les travaux spécifiques en lien avec les 

prescriptions environnementales :  

 

 

� Mission d’AMO Développement Durable pour le conseil en environnement, la réalisation de 

prescriptions environnementales sur espaces publics et lots privatifs, et le suivi des mesures 

environnementales en phase conception et réalisation de la ZAC : 400 k€ HT ; 

� Etude géothermique du potentiel de la nappe pour l’utilisation d’énergies renouvelables sur la 

ZAC dans l’attente du raccordement au réseau de chaleur : 40 k€ ; 

� Etude de dépollution et travaux de dépollution pour la reconversion d’anciens sites industriels 

pollués en quartier mixte à vocation résidentielle et économique : 7 300 k€ HT ; 

� Travaux pour la réalisation des espaces verts concernant les plantations, la mise en place de 

pavés enherbés, les accessoires favorables à la biodiversité : 2 190 k€ HT ; 

� Travaux pour l’éclairage public concernant la mise en place du mobilier d’éclairage et notamment 

les mats d’éclairage à base de LED (surcoût d’environ 850€ par mat pour la mise en place de LED) : 

1 690 k€ HT. 

 

Au total, le coût des études ou travaux associés à la mise en place de mesures environnementales et 

à leur suivi, notamment via les missions d’AMO Développement Durable, AMO Dépollution et MOE 

urbaine, est de 11 620 k€ HT, soit 8,3 % des dépenses totales estimées pour le projet de la ZAC des 

Girondins. 
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7 ANALYSE DES METHODES UTILISEES 
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7.1 CADRE METHODOLOGIQUE GENERAL 

Les préoccupations d'environnement ont accompagné les différentes phases des études effectuées dans 

le cadre du présent projet d'aménagement de la ZAC. des Girondins, conduisant à l'étude d'impact 

proprement dite.  

 

Les études d'environnement sont réalisées conformément :  

- aux textes généraux relatifs à la prise en compte de l'environnement et à l'élaboration des études 

d'impact (décret du 29 Décembre 2011 portant réforme sur les études d’impact) ; 

- aux textes réglementaires spécifiques actuellement en vigueur (loi sur l'eau, loi sur le bruit, loi sur 

la qualité de l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie, ... ) ; 

- aux circulaires et arrêtés correspondants, émanant des ministères concernés.  

 

La prise en compte de l'évolution de la législation est assurée par la consultation régulière du code 

permanent de l'environnement et des nuisances (éditions législatives) et de ses tables mensuelles 

d'actualisation. 
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7.2 METHODES D’ANALYSES DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

ET DES IMPACTS DU PROJET 

7.2.1 Caractérisation de l’état initial de l’environnement 

Le recueil des données nécessaires à la caractérisation de l'état initial de l'environnement aux phases 

successives des différentes études, a mis en jeu différents moyens. 

 

Organismes consultés:  

- Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Rhône Alpes (DREAL.)  

- Direction Départementale des Territoires du Rhône (DDT)  

- Direction Régionale des Affaires Culturelles de Rhône Alpes (D.RAC.)  

- Conseil Général du Rhône  

- Bureau de Recherches Géologiques et Minières (B.RG.M.) 

- Contrôle de la Pollution Atmosphérique dans la Région lyonnaise (COPARL Y). 

- Ville de Lyon  

- Le Grand Lyon  

- Mission Inter Services de l'Eau (M.I.S.E.) 

- Service départemental d'incendie et de secours (S.D.I.S.)  

- Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (I.N.S.E.E.)  

- Météo France  

- Consultation de documents d'urbanisme (PLU du Grand Lyon, ... ).  

- Examen de documents graphiques: cartes topographiques de base de l'Institut Géographique 

National (I.G.N.) et cartes thématiques diverses, notamment cartes de géologie du B.RG.M ..  

 

Consultation de documents divers:  

- Etude d’impact du dossier de création de ZAC, Soberco, 2011 ; 

- AEU secteur Nexans Girondins SAFEGE Environnement 2010 ; 

- AES CSD Ingénieurs 2013 (diagnostic et plan d’actions) ; 

- Etude géotechnique Ginger 2013, étude Transitec 2013, diagnostics pollutions BURGEAP 2013, 

diagnostics amiante et plomb 2013 ; 

- Etude de risques génériques version non définitive Burgeap, 2013 ; 

- Notice paysagère AVP BASE, 2013 ; 

- Documents graphiques TVK, 2013 ; 

- Notice déplacement AVP Transitec 2013 ; 

- Notice VRD AVP EGIS 2013 ; 

- Notice financière de l’AVP 2013 ; 

- Consultation de différents sites Internet : notamment les sites de l'Agence de l'eau, de l'Institut 

National de la Statistique et des Etudes Economiques, la base de données Mérimée du Ministère 

de la Culture (monuments historiques).  
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L'ensemble des données obtenues a permis de caractériser l'environnement concerné par le projet sous 

ses différents aspects. Ces données sont présentées par thèmes et cartographiées afin d'en fournir une 

représentation plus accessible au public, ainsi que le préconise la méthodologie relative aux études 

d'impact.  

 

L'analyse de l'état initial du site permet, ainsi, d'établir une synthèse des caractéristiques et des 

sensibilités du site vis-à-vis du projet envisagé. On soulignera que celte phase d'analyse a été réalisée 

en Septembre 2013. 

7.2.2 Evaluation des impacts du projet 

On précisera que le projet a été défini selon le plan de composition et les prescriptions urbanistiques et 

paysagères du plan de référence Lyon Gerland et dans le respect des exigences des référentiels du 

Grand Lyon.  

 

L'évaluation des impacts prévisibles du projet a porté sur l'ensemble des volets de l'environnement 

analysés au stade de l'état initial. Cette évaluation a été faite selon les méthodes classiques préconisées 

par les textes réglementaires visés précédemment, afin de mettre en évidence, à partir des sensibilités 

recensées dans l'état initial de l'environnement, les impacts directs, indirects et temporaires et de définir 

ensuite, les principes de mesures permettant de supprimer, réduire ou compenser les effets négatifs du 

projet.  

 

Environnement acoustique :  

Les effets du projet ont été déterminés en appliquant la méthode détaillée du guide du bruit des 

transports terrestres édité par le C.E.T.U. (Centre d'Etudes des Transports Urbains), et à l'aide du logiciel 

MITHRA (Modélisation Inverse du Tracé dans l'Habitai de Rayons Acoustiques). Plusieurs simulations 

ont ainsi été réalisées afin de rendre compte de la situation actuelle.  

 

Etude de pollution des sols : 

Concernant la pollution des sols, une étude historique a été réalisée sur le secteur en mars 2010 par le 

bureau d'étude Tauw Environnement et l’étude de risques génériques réalisée sur le secteur en octobre 

2013 par le bureau Burgéap. 

 

Etude géothermique : 

La phase 1 de l’étude hydrogéologique menée par Archambault pour caractériser précisément le 

potentiel géothermique de la zone est annexée à la présente étude d’impact. 
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7.3 DESCRIPTION DES DIFFICULTES EVENTUELLES 

L’étude d’impact de la ZAC des Girondins de 2013 est une mise à jour de la précédente étude 

d’impact élaborée dans le cadre du dossier de création de ZAC.  

 

A ce titre, de nombreuses informations étaient déjà existantes et ont pu être reprises ou modifiés et mises 

à jour en 2013, sans présenter de difficultés particulières pour la transmission des informations pour tout 

type de thématique par le maître d’ouvrage. 

 

Cependant, quelques difficultés ont été rencontrées notamment concernant : 

 

- La stratégie énergétique : les difficultés de calendrier concernant la mise en œuvre future du 

réseau de chaleur ont impliqué une adaptation précise de la stratégie énergétique, et une 

réversibilité des solutions proposées afin de permettre le raccordement éventuel futur du réseau 

de chaleur. 

- La pollution des sols : différentes études historiques ont été menées sur site, et une mission 

d’assistance à maîtrise d’ouvrage dépollution est en cours. A ce titre, seront inventoriés chacun 

des lots privatifs concernés de la ZAC pour préciser les niveaux de pollution et la stratégie de 

dépollution à mettre en œuvre, mais certains des lots privatifs n’ont pas encore pu être 

inventoriés. 

 

Pour la réalisation de la mise à jour de l’étude d’impact, aucun blocage important n’a donc été 

rencontré par le maître d’ouvrage pour recueillir les données nécessaires. Des points sont encore 

susceptibles d’évoluer concernant la stratégie énergétique et la stratégie de dépollution. 
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8 ANNEXES 

 

Annexe 1 : Etude géotechnique Ginger, 2013 

Annexe 2 : Etude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables, 2011 

Annexe 3 : Etude de potentialité géothermique – Etude de pré-faisabilité hydrogéologique phase 1, 2013 
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A N N E X E  1  :  E T U D E  G E O T E C H N I Q U E  G I N G E R ,  2 0 1 3  
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A N N E X E  2  :  E T U D E  D E  F A I S A B I L I T E  S U R  L E  P O T E N T I E L  

D E  D E V E L O P P E M E N T  E N  E N E R G I E S  R E N O U V E L A B L E S ,  

2 0 1 1  
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A N N E X E  3  :  E T U D E  D E  P O T E N T I A L I T E  G E O T H E R M I Q U E  –  

E T U D E  D E  P R E - F A I S A B I L I T E  H Y D R O G E O L O G I Q U E  

P H A S E  1 ,  2 0 1 3  
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